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PRÉFACE 

Depuis quelques années, un grand nombre d'au

teurs ont condensé les récentes conquêtes de 

l'hygiène dans des précis, dans des manuels dont 

quelques-uns ont un véritable mérite. Il est facile 

de constater le progrès accompli en relisant ces 

traités, dont quelques-uns datent à peine de deux 

ou trois ans ; on s'aperçoit qu'ils ont vite vieilli, 

que des conséquences des doctrines microbiennes, 

absolument imprévues il y a quelques années, 

prennent aujourd'hui un rang important dans les 

préoccupations des hygiénistes. 

C'est une gloire pour ceux qui ont participé à 

la fondation de la doctrine, c'est aussi LUI péril 

pour ceux qui sont chargés d'en déduire les appli

cations pratiques. 

Quand, au n o m de la santé -publiqLie. nous de

mandons des réformes dans les lois, dans les rè

glements, des personnes de très bonne foi, insuffi

samment au courant des choses démontrées et de 

celles qui ne sont qu'entrevues, nous opposent 

cette mobilité, ces changements successifs dans 

nos demandes. Il est bon que, de temps à autre, 

un auteur consciencietix remette en leur vraie 

place et en pleine lumière les faits définitivement 
a. 
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acquis. La mobilité n'est que de surface; elle vise 

le mieux, mais nous possédons déjà une grande 

partie dti bien. 

Nous savons comment se propagent un certain 

nombre de maladies transmissibles, nous connais

sons leurs modes de contagion, nous voyons et nous 

cultivons leurs germes. La biologie de ceux-ci est 

à l'étude; pour plusieurs, nous n'ignorons plus 

comment ils vivent, comment ils meurent, quels 

produits ils fabriquent pendant leur activité. Nous 

discutons sur les déductions que la prophylaxie 

pratique peut tirer de ces recherches, mais, c'est là 

le point capital en hygiène, le mode de transmis

sion, les agents vecteurs, les conditions de mort 

sont connus pour quelques-uns. À ces données. 

définitivement acquises, correspondent des mesures 

absolument efficaces, relativement faciles à appli

quer; ces maladies épidémiques. qui décimaient 

nos ancêtres et font encore de nos jours de si nom

breuses victimes, sont passées dans le domaine des 

maladies ccitab/es. On pourra bientôt mesurer le 

degré de civilisation d'un peuple au nombre des 

décès que causent la variole, la fièvre typhoïde. 

l'érysipèle, l'infection purulente, la puerpéralité. 

Plus tard, dans quelques années, nous parvien

drons, j'en suis convaincu, à augmenter la liste de 

ces maladies. Mais ce que nous devons répéter sans 

nous lasser, c'est que chacune d'elles a ses movens 
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de défense particuliers ; on ne se garantit pas contre 

la variole c o m m e contre la fièvre typhoïde ou la 

fièvre puerpérale. Vouloir renfermer dans une 

formule unique la prophylaxie de toutes les mala

dies transmissibles est une erreur de doctrine. 

Il n'y a pas plus de panacée prophylactique 

que de panacée thérapeutique. 

Je souhaite au Précis cV hygiène publique de 

M. le D r Bedoin un grand succès. Qu'il m e per

mette de lui dire que je sotihaite que ce succès soit 

temporaire. J'espère que bientôt, reprenant dans 

l'hygiène pratique le premier rang qu'elle n'a pas 

perdu en hygiène scientifique, grâce à Pasteur, à 

ses collaborateurs, à ses élèves, la France sera 

dotée de lois lui permettant de faire disparaître les 

maladies dès maintenant évitables. Alors le livre 

de M. Bedoin aura vieilli c o m m e ses devanciers et 

une nouvelle édition sera nécessaire. Je veux croire 

que dans la préface de cette autre édition, notre 

ami pourra dire : « Nous demandions, pour sauve

garder la santé publique, les mesures indispensa

bles ; elles sont accordées. » Je veux espérer qu'il 

pourra ajouter : « Elles sont réellement et efficace

ment appliquées. » 

Le livre que M. Bedoin présente au public mé

dical rendra les plus grands services aux élèves 

et plus encore aux médecins que consulte l'admi

nistration. Les découvertes récentes ont permis de 
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renouveler, souvent de simplifier bien des mesures 

prises par des règlements dont quelques-uns sont 

surannés. D'autres moyens, dont la valeur n'est 

encore sanctionnée par aucun arrêté administratif. 

sont connus. Le médecin engagé dans le labeur jour

nalier du praticienne sait où trouver, résumées, les 

conclusions adoptées par l'Académie de médecine. 

le Comité ou les Conseils d'hygiène. C'est pour lui 

une difficulté presque insurmontable. Dans un stvle 

d'une clarté parfaite, M. Bedoin s'est chargé de con

denser tout ce qui est définitivement établi. Quand 

un point reste à l'étude, il le dit. ne prend pas parti. 

expose les faits : la conclusion viendra plus tard. 

Je crois pour m a part qu'il était impossible de 

faire plus simplement un travail aussi utile. Je ne 

doute pas que les lecteurs ne partagent cet avis 

Les médecins sont souvent obligés de fournir 

presque sans délai à l'administration une réponse 

sur une question d'hygiène ; ils hésitent actuelle

ment, ne pouvant, en quelques heures, trouver les 

documents disséminés dans les recueils scientifi

ques et administratifs ; leur conscience sera ras

surée, car ils trouveront dans ce Précis les conclu

sions qui prévalent aujourd'hui. Je pense qu après 

l'avoir lu, bien des médecins garderont ce livre à 
la portée de leur main. 

P BROUARDEL. 

20 février 1891. 



AVANT-PROPOS 

Depuis l'avènement des nouvelles doctrines 

biologiques, basées sur les immortels travaux de 

M. Pasteur, une incontestable évolution s'est opé

rée en hygiène, sinon dans les grandes lignes de 

ses préceptes les plus généraux, du moins dans les 

détails de leur application pratique et surtout dans 

les théories d'où ils se déduisent. O n sait que ces 

théories reconnaissent c o m m e point de départ la 

notion de l'existence des microbes, ainsi que de 

leur rôle dans le développement et la propagation 

des maladies contagieuses et épidémiques; c'est 

donc contre ces agents morbigènes, contre ces 

germes -parasitaires microscopiques que l'hygiène 

moderne doit diriger tous ses efforts. Ainsi orientée 

dans une direction toute nouvelle, elle permet 

maintenant de serrer de plus près la solution des 

différents problèmes qui rentrent dans ses attribu

tions, et notamment de ceux qui se rapportent aux 

questions d'étiologie et de prophylaxie publiques, 

si importantes de nos jours : désormais les an

ciennes formules ne sauraient suffire à les élucider. 
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Il nous a semblé utile de vulgariser des notions 

encore trop peu répandues en dehors des personnes 

qui s'occupent professionnellement d'hygiène géné

rale, et à la seule portée desquelles, par état, se 

trouvent les récents Traités classiques, c o m m e aussi 

les ouvrages scientifiques proprement dits 

Nous avons eu spécialement en vue les divers 

Conseils, Comités et Commissions d'hygiène ou de 

salubrité publique de province, généralement mal 

au courant de toutes ces questions, ainsi que ceux 

des professeurs de l'enseignement secondaire 

auxquels le plan d'études du 12 août 1890 prescrit 

des conférences d'hygiène.' 

Tel est le but de ce Précis, que nous avons tenu 

à mettre soigneusement à jour en y indiquant les 

dernières acquisitions de la science. 

Toute collectivité humaine étant susceptible de 

se décomposer en un certain nombre d'unités indi

viduelles plus ou moins analogues entre elles mal

gré les différences de sexe, d'âge. !de tempéra

ment, de profession, etc., les conditions générale* 

afférentes à la santé publique peuvent être recar

dées jusqu'à un certain point c o m m e la résultante 

des conditions particulières de la santé de chacun. 

A ce titre, l'hygiène publique, c o m m e l'hygiène 

privée, doit s'occuper de Y air, de Veau, du sol; des 
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habitations ; des aliments, des boissoîis ; des pro

fessions, etc. 

Mais il importe de remarquer que l'hygiène 

publique ne saurait se borner à synthétiser pure

ment et simplement les données unitaires de l'hy

giène privée, considérées abstractivement c o m m e 

indépendantes les unes des autres; au contraire, 

les individualités constituant les milieux humains 

qu'elle envisage sont, au point de vue physiolo

gique, étroitement solidaires et réagissent les unes 

sur les autres. 

L'analyse de ces rapports mutuels est l'objet 

des chapitres les plus importants, on pourrait 

m ê m e dire de la partie la plus caractéristique de 

toute étude d'hygiène publique. C'est dans cet 

ordre d'idées que rentrent les questions relatives 

aux affections contagieuses ou épidémiques, à leur 

prophylaxie par la désinfection, Y isolement, la vac

cination; aux industries insalubres; à Vhygiène des 

habitations privées et collectives, etc. 

Tels sont les différents sujets que nous nous pro

posons d'examiner sommairement. 

Dr BEDOIN. 

20 janvier 1891. 
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CHAPITRE PREMIER 

DE L'AIR 

On sait depuis la plus haute antiquité non seulement 

que l'air est absolument nécessaire à la vie, mais 

encore que sa pureté offre une importance capitale 

pour la santé, car il joue un rôle important dans la 

transmission d'un certain nombre de maladies en rai

son des altérations diverses auxquelles il est accessible. 

Il est donc d'une évidente utilité de bien connaître, 

outre sa composition chimique normale (1), les diffé

rentes conditions que doit réunir cet élément indispen

sable. 

Principes normaux et éléments accidentels de 

l'air. — Parmi les principes normaux de l'air, les uns 

(1) L'air pur contient, en volume et à l'état de mélange, sur 
100 parties : 20,99 d'oxygène, 78,6 d'azote, 0,033 d'acide carboni

que et une proportion variable de vapeur d'eau. 

BEDOIN. Hygiène publique. I 
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sont essentiels (oxygène et azote), et les autres acces

soires (vapeur d'eau, acide carbonique). Quant à ses 

éléments accidentels, on peut les diviser en deux caté

gories : les substances gazeuses (oxyde de carbone, am

moniaque, hydrogènes sulfuré, carboné, etc.), et les 

substances solides, à l'état de poussières inorganiques 

et organiques, y compris les germes morbides. 

Une analyse détaillée de l'influence des éléments 

normaux de l'air, et notamment de leurs variations 

quantitatives sur la santé publique serait ici sans ap

plication pratique immédiate. Rappelons seulement la 

nocuité de la raréfaction de l'oxygène, soit brusque 

(combinaisons spontanées des gaz des houillères ; con

flagration de la poudre dans les mines), soit progres

sive (ascensions à des altitudes élevées) ; les griefs 

imputés à l'ozone ou oxygène modifié par l'électricité 

atmosphérique, et qui semblent pouvoir se ramener 

aux effets d'une suroxydation violente; les dangers de 

proportions exagérées d acide carbonique, gaz auquel 

il faut aujourd'hui reconnaître des propriétés réelle

ment toxiques, tandis que naguère on le considérait 

comme simplement irrespirable, d'une manière pour 

ainsi dire indirecte et passive (acide carbonique des 

mines; air confiné des lieux habiles); enfin les incon

vénients connus de l'augmentation et de la diminution 

de la quantité de vapeur d'eau contenue dans l'air 

(maladies imputables au froid humide, à la sécheresse 

de l'atmosphère dans les climats chauds ou dans les 

pays froids). 



GAZ ACCIDENTELS DE L'AIR. 3 

Gaz accidentels de l'air. — Les gaz qui font partie 

des éléments accidentels de l'air ne s'y rencontrent 

qu'en raison des phénomènes de la vie m ê m e des 

êtres organisés, animaux et végétaux, et notamment 

par suite des conditions de l'existence sociale de 

l'homme. Ils se localisent jusqu'à un certain point 

dans l'atmosphère des régions où se groupent les 

collectivités qui leur donnent naissance : c'est ainsi, 

par exemple, qu'on ne trouve guère qu'au voisinage 

des centres de population ou des milieux industriels 

ceux qui proviennent des lieux habités ou des usines 

à propos desquelles il sera plus loin question de quel

ques-uns d'entre eux. 

Vammoniaque et Xacide nitrique à l'état gazeux, qui 

existent à peu près normalement dans l'air, provien

draient (Boussingault, Schloesing) delà décomposition, 

au sein de la mer, des nitrates enlevés au sol par le 

drainage naturel des eaux pluviales. D'un autre côté 

les proportions, souvent nuisibles, d'ammoniaque con

tenues dans l'atmosphère varient suivant que les dé

compositions organiques, fumiers, matières excrémen-

titielles et autres foyers putrides des grandes villes, en 

dégagent plus ou moins. Il faut aussi compter l'ap

point d'émanations ammoniacales fournies par le gaz 

d'éclairage. 

D'une manière générale, on peut dire que Yoxyde 

de carbone de l'air est un produit des combustions qui 

s'effectuent sans un afflux suffisant d'oxygène. On le 

rencontre non seulement dans les centres de population 
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où le chauffage, l'éclairage, etc., mettent en liberté de 

notables proportions de ce gaz très toxique, mais 

encore partout où s'effectuent au sein de la terre d'im

portantes oxydations de matières organiques (mines 

de houille, par exemple); dans ce dernier cas, il se 

dégage en même temps de l'acide carbonique. 

Vhydrogène sulfuré (1) est un produit très toxique 

de la décomposition putride des matières organiques, 

végétales (houillères) et animales (fermentation des 

substances excrémentitielles, etc.j : les voiries, les 

fabriques de poudrette, par exemple, en dégagent 

beaucoup. Il constitue aussi l'élément le plus dange

reux des fuites de gaz d'éclairage et surtout des éma

nations fécales (accidents souvent mortels [ij de la 

visite des fosses d'aisances1. 

Les hydrogènes carbonés (gaz des marais, gri-ou, gaz 

d'éclairage) sont irrespirables ou toxiques. Ils repré

sentent le principal danger, pour les voies respira

toires, de l'atmosphère des mines; les fumées d'usines 

en versent également de notables quantités dans l'air 

des villes. 

Il en est de même pour les acides sulfureux et sulfu-

rique gazeux, dont la présence est heureusement plus 

rare dans l'atmospbère des centres industriels. 

L'iode et le chlore se retrouvent à l'état natif dans 

(1) Nous ne parlons pas, bieu entendu, de Tatiuosphère très 
limitée des sources minérales, sulfureuses et autres. 

(2) Exemples : la catastrophe de la rue des Deux-Ponts, à 

Paris: cinq victimes (mars 1888), et d'autres plus récentes v18
lJ0'. 
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l'air des bords de la mer et au voisinage des salines, 

en proportions inoffensives et plutôt m ê m e bienfai

santes pour certains tempéraments. D'autre part, 

l'atmosphère des blanchisseries et des papeteries est 

presque toujours chargée de chlore; certains procé

dés de désinfection industrielle ou publique en déga

gent aussi beaucoup. — Les vapeurs chlorhydriques 

très corrosives issues des fabriques de soude se répan

dent très loin et sont un sérieux inconvénient pour les 

voies respiratoires. 

Enfin les émanations odorantes, agréables ou non 

pour nos sens, représentent aussi une cause acciden

telle d'altération locale de l'atmosphère. Par exemple, 

le parfum très pénétrant des champs d'orangers en 

fleurs rend vraiment irrespirable sans malaise l'air 

ambiant jusqu'à une certaine distance. On sait égale

ment que diverses odeurs de produits naturels ou in

dustriels volatils sont très diffusibles et malsaines 

(exemple : pétrole, benzine, sulfure de carbone, etc.). 

Poussières. — Les poussières constituent un élé

ment actif de viciation de l'air; d'ordinaire et à l'état 

normal, il en contient de 6 à 8 milligrammes par mètre 

cube, dont un tiers environ d'origine organique. 

Poussières inorganiques. — Les poussières inor

ganiques ou minérales sont formées surtout de charbon, 

de silex, de sels terreux, alcalino-terreux et alcalins 

(Miquel). 



6 DE L'AIR. 

Parmi les poussières charbonneuses, beaucoup sont 

vomies par les cheminées d'usines dans l'air extérieur; 

quant aux poussières métalliques, toxiques quelque

fois, qui existent dans l'atmosphère des villes indus

trielles, elles proviennent des diverses fabriques et 

ateliers. 

Introduites dans l'économie par la respiration, elles 

pénètrent profondément dans les voies respiratoires 

où elles peuvent déterminer de nombreux désordres 

(exemple : les affections connues sous les noms de phtisie 

des tailleurs de pierres, de phtisie des mineurs, etc.). 

Les poussières ont encore une action mécanique 

offensante pour les muqueuses des yeux ou des pre

mières voies (nez, gorge), et m ê m e pour la peau, dont 

elles viennent obstruer les pores ou qu elles irritent 

par simple contact. En générai et surtout quand elles 

s'introduisent dans l'appareil respiratoire, leur noci

vité augmente avec leur ténuité et leur dureté, ainsi 

qu avec les aspérités qu elles peuvent offrir, car on a 

reconnu qu'elles présentent parfois des angles aigus, 

des arêtes tranchantes. 

« Les grandes villes, où le macadam a remplacé le 

pavé dans beaucoup de rues, où les démolitions, les 

bâtisses nouvelles, le grattage des façades, font voler 

incessamment la poussière jusqu'aux yeux et aux pou

mons des passants, doivent à cette pulvérulence com

mune une part de leur insalubrité. (1) » 

(1) Arnould, Nouveaux Éléments d'hygiène, 2e édit., 1889, 
p. 324. 





CHAPITRE II 

DES SOUILLURES DE L'AIR : DE SES MIASMES ET DE SES 

MICROBES. 

Poussières organiques. — Pour ne figurer qu en 

moindre proportion dans l'ensemble des poussières de 

l'air, celles d'origine organique exercent néanmoins 

une influence capitale sur la salubrité de l'atmosphère 

des lieux habités. De provenance soit animale, soit 

végétale, elles peuvent être divisées en deux groupes, 

suivant leur nature inanimée ou animée. 

Poussières animales vivantes. — Les poussières 

animales vivantes sont réduites à d'assez rares œufs 

d'infusoires, lesquels du reste sont à peu près inoffen

sifs pour la santé publique. 

Poussières animales non vivantes. — Il en est de 

m ê m e des poussières animales non vivantes qui se 

trouvent dans l'air libre, brins de duvet, filaments 

ténus de laine ou de poils, débris de cellules épithé-

liales ou épidermiques, fragments d'écaillés de papil

lons, cadavres de minuscules insectes, etc. (fis;. {). 
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Pour l'air confiné, il est peuplé de parcelles orga

niques issues en général des poumons ou de la peau 

des individus, sains ou non, qui séjournent dans des 

locaux insuffisamment spacieux. Jointes aux diverses 

émanations de nature gazeuse, ces particules solides, 

imperceptibles même au microscope, constituent des 

miasmes très malsains en raison de leur accessibilité 

notoire à la fermentation putride, surtout grâce à l'hu

midité intérieure des pièces d'habitation, ne fut-ce que 

celle entretenue par la vapeur d'eau normale de l'air 

expiré. Tel est le principal élément de la viciation de 

l'atmosphère des salles occupées en commun, classes 

et dortoirs des établissements d'éducation, chambrées 

des casernes, ateliers d'usines, etc. Ce méphitisme hu

main ne saurait, il est vrai, par lui-même déterminer 

que des maladies banales; mais il est une cause insi

dieuse de lente débilitation qui augmente dans de 

redoutables proportions les réceptivités morbides in

dividuelles et crée ainsi par anticipation, au milieu 

d'individus vivant ensemble à l'étroit, de véritables 

foyers virtuellement ouverts à toutes les éventualités 

épidémiques. 

Le seul moyen d'atténuer autant que possible ce 

grave danger, d'ailleurs inhérent à nos mœurs et aux 

nécessités de la vie sociale actuelle, réside clans l'en

semble des mesures dont l'effet est le renouvellement 

de l'air (aération, ventilation); nous traiterons plus 

loin ce sujet avec quelque détail, à propos de la salu

brité des habitations. 
1. 
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Poussières végétales inanimées. — Quant aux 

poussières végétales inanimées, beaucoup plus abon

dantes dans l'air (fig. 1), ce sont des débris de cellules 

ou de fibres de plantes (coton, lin, chanvre, etc.) ; des 

pollens, si communs au printemps; des grains d'ami

don, qui formeraient la centième partie des poussiè

res organisées charriées par les courants atmosphé

riques (1). 

Poussières végétales vivantes. — Les poussières 

végétales vivantes renferment toutes les variétés de 

germes cryptogamiques (fig. 2, 3 et 4), dont les principa

les sont les spores des moisissures (genres Pénicillium, 

Aspergillum, Torula, etc.). 

Microbes. — Les plus importants microorganismes 

de l'air sont à coup sûr les microbes proprement dits 

{vibrions et bactéries), qui consistent en de simples 

cellules, sphériques {microcoques)ou cylindriques {bac

téries, bacilles), soit isolées, soient réunies en chape

lets ou en ramifications (fig. 5, G et 7). 

Ils se reproduisent par segmentation; leur petitesse 

est extrême : quelques-uns ne sont visibles qu'à des 

grossissements de 1200 à 1500 diamètres. 

Leur vitalité est surprenante : pour les détruire, il 

faut les soumettre à l'action de puissants antiseptiques, 

(1) Voyez Miquel, Étude sur les poussières organisées de l'at
mosphère {Annales d'hygiène, 1879, 3e série, t. II, p. 22(3). 
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ou mieux encore à une température d'au moins 110°. 

soo.D 

e.enû.r 

Fig. 1. — Productions rencontrées habituellement à l'air libre 
(Miquel). 

a, cristaux; b, débris fibreux et cellulaires, pellicules épidermiques, spiri-

cules de trachées, poils rameux; e, grains d'amidon ; d, pollens de toute forme ; 

e, sphérules rougeâtres par transparence, analogues à la matière colorante du 

vin et aux substances résineuses. 
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Il est démontré que les microbes de l'air sont les 

ssff.V 

a 
\ 

%à l\WiM^fi"yZ:, 
\y/% 

Fig. 2. - Poussières végétales vivantes (Miquel). 

a, microbes ; b, formes communes des microbes rémn t. , ,. 
lut 

ans l'air de Paris 

agents de la putréfaction, comme d'ailleurs de beau-
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coup de fermentations. Du reste, la putréfaction consiste 

essentiellement dans une série de dissociations chimi-

Fig. 3. —Fructifications qui flottent dans l'air de Paris (Miquel). 

ques tout à fait analogues à celles qui constituent les fer

mentations proprement dites. Abandonnés à l'air libre, 

les liquides organiques (urine, sang, etc.), comme 
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les substances fermentescibles dans le sens ordinaire 

Fig. 4. — Semences cryptogamiques des poussières sèches Mi-
quel). — l à 6, 8, 12 et 13, spores — 7, globules de fer météo
rique. — 9 à 11, pollens— 14, Particules bactéroïdes. 

du mot, se peuplent de vibrions qui ne disparaissent 

pas avant la fin de la décomposition putride; au con

traire, l'air artificiellement privé de germes, par 

exemple après filtration à travers du coton (Tyndall), 

est tout à fait impuissant à provoquer l'apparition de 

ces phénomènes. 
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Ce rôle chimique des germes de l'air dans la produc

tion de la fermentation putride au sein des liquides 

d'origine organique devait, par une induction assez 

Fig. 5. — Microbes des poussières sèches (Miquel). 

plausible, suggérer l'idée d'une action biologique ana

logue sur les humeurs de l'économie. En fait, les 

microbes pullulent dans certains produits morbides de 

diverses affections transmissibles. Voilà le point de 

départ de la doctrine qui rapporte aux germes figurés 

l'étiologie des maladies infectieuses : c'est la théorie 

parasitaire, à laquelle M. Pasteur a attaché son glo-

rieu nom, et dont l'apparition a été pour la médecine 

moderne comme le signal d'une ère nouvelle. Ce sera 

l'éternel honneur de la science française d'en avoir 

solidement établi les assises et d'en poursuivre l'édifi

cation par les plus persévérantes recherches. 
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Tous les microbes déjà connus ne sont pas nuisibles : 

quelques-uns même semblent jouer un rôle utile, 

par exemple celui de Schlœsing et Muntz, qui est 

l'agent de la nitrification de l'azote des matières 

organiques contenues dans le sol et dans les eaux ; et 

qui, à ce titre, peut être considéré comme un des fac

teurs de la fertilité de la terre (1). 

D'autres paraissent banals et relativement indiffé

rents. 

Mais il en existe un certain nombre auxquels a été 

positivement reconnue la plus redoutable activité par 

rapport au développement et à la transmission des 

maladies infectieuses. Le moment est venu d'entrer 

dans quelques détails sur ce point. 

Les différents groupes morbides autres que les 

affections banales comprennent l'importante catégorie 

des maladies susceptibles d'atteindre simultanément 

un grand nombre d'individus par l'action d'une in

fluence commune, endémique ou épidémique, intéres-

ressant à ce titre l'hygiène publique. Ce sont les ma

ladies spécifiques, subdivisées en trois classes : les 

contagieuses (fièvres éruptives), les infectieuses vfièvre 

(1) Ce microbe, qu on n avait jusqu'ici pas pu isoler, vient de 
l'être par M. Winogradsky, dont les remarquables expériences 
apporleut une éclatante confirmation aux théories de M M . Schlœ
sing et Muntz. M. Winogradsky propose de donner à ce micro
organisme le nom de nitromonade {Annales de l'institut Pasteur, 
avril et mai 1890). 



MICROBES. n 

o> é $ &^og 

58 C 
"J 'A r. n 

JOOOV 

3m ( 
d 

S 

"'. 

0 <V>0 
# 3 

lûùi'B 

Fig. 6 et 7. — Vibrions associés à des productions cryptogami-
ques diverses, torulas,mucors, etc., produits par les poussières 
des fi°-ures 4 et 5 mises à germer dans des cellules de verre 
flambées, closes et suffisamment aérées (Miquel). 
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typhoïde, choléra, etc.) et les miasmatiques (fièvre pa

ludéenne, par exemple). 

Celles-ci, incapables de se communiquer d'homme 

à homme, sont dues à l'absorption d'un poison spé

cial encore mal connu biologiquement, le miasme tel-

lurique ou palustre, que dégagent notamment les sols 

marécageux (1). 

Les maladies infectieuses sont celles dont l'évolu

tion et la transmissibililé sont intimement liées à la 

présence de germes figurés vivants. On connaît au

jourd'hui un certain nombre de ces microbes patho

gènes : ceux de la fièvre typhoïde (microbe d'Eberth 

et Cornil), de la tuberculose (bacille de Koch), du 

choléra (bacille-virgule de Koch), du charbon (bacté-

ridie de Davaine), de la septicémie, etc. 

Quant aux affections contagieuses ou vi?mlentes, dont 

l'étiologie parasitaire n'a pas encore été démontrée, 

mais qui se communiquent réellement par contagion 

d'individu à individu, elles semblent avoir chacune un 

principe spécial, un virus, susceptible de régénération 

spontanée au sein de notre organisme. Le type de ces 

virus est celui de la variole, dont l'antidote est le vac

cin. Il est permis d'espérer qu'on découvrira un jour 

les antidotes des virus de la rougeole et de la scarla

tine, affections du m ê m e groupe. 

(1) L'agent spécifique de ce miasme est un microorganisme 
découvert par Laveran, laplasmodie, qu'on appelle encore héma
tozoaire de Laveran, parce qu'on le rencontre dans le sang des 
malades atteints d'impaludisme ou malaria. 
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Nous verrons plus loin que tous ces divers éléments 

morbigènes, virus, miasmes et microbes, se rencon

trent dans l'eau et dans le sol ; on les retrouve égale

ment dans l'air. 

Les microorganismes de l'atmosphère sont nom

breux et les différents procédés à l'aide desquels on 

peut les étudier sont très variables (1). Leur recher

che s'effectue principalement par deux méthodes que 

nous aurons encore à citer à propos de l'analyse bio

logique des eaux. 

La première, due à Koch et présentée il y a six ans 

à l'Académie de médecine par M. le professeur Proust, 

est celle qu'on suit au laboratoire municipal de Paris; 

elle repose sur la double propriété de la gélatine d'être 

un très bon milieu de culture pour les microbes et de 

se liquéfier à leur contact par le fait m ê m e de leur 

vitalité. 

La deuxième, dont le principe est dû à M. Pasteur 

et qu ont adoptée M M . Fol et Dunant (de Genève), 

comme M. Miquel, de l'observatoire de Montsouris, 

est celle de l'ensemencement fractionné des microbes 

d'un volume donné d'air dans un grand nombre de 

flacons de bouillon. Une fois isolés ainsi, on peut les 

étudier aisément au microscope (fig. 8). 

Quelques-uns de ces microbes sont inoculables aux 

animaux, comme ceux de la tuberculose, de la septi

cémie, du charbon, ce qui permet d'observer les phé-

(1) Voyez Macé, Traité de bactériologie. Paris, 1889. 



20 DES SOUILLURES DE L'AIR. 

Yig. 8. — Types de bactéries écloses dans les conserves de bouil

lon neutre, ensemericées avec l'air du cimetière Montparnasse 

sous un grossissement de 1000 diamètres (Miquel, Rapport sui

tes analyses microscopiques de l'air du cimetière Montparnasse). 

1. Micrococcus en chaîne, formé des 

cellules circulaires isolées, accouplées 

deux à deux ou réunies en longue 

chaîne;— très vulgaire, répandu en 

toute saison dans l'atmosphère. 

2. Petit micrococcus irrégulier, à 

grains de 0,5 à 1 JA de diamètre ; — 

moins répandu dans l'air que l'espèce 

précédente. 

3. Microeocms amœbiforme, à forme 

irrégulière et amiboïde; — assez rare. 

4. Micrococcus en bâtonnets irrégu

liers, formé d'articles courts, bosselés, 

immobiles, de 3 à 5 n de longueur sur 

1 à 1,2 |JL de largeur. 

5. Sarcine, à grains disposés en carré 

ou en cube ; — remarquable par son 

extrême fréquence et son mode de mul

tiplication. 

6. Micrococcus elliptique. 

7. Diplococcus mobile, formé de cel

lules circulaires ou étranglées; —très 

répandu dans les eaux communes. 

8. Bacterium commune. 

9. Bacterium en bâtonnet, très ré

pandu dans les eaux communes. 

10. Bacillus ulna (gros bacille), très 

répandu partout dans la nature. 

11. Bacillus rigidus, remarquable 

par la dimension longitudinale de ses 

articles et la rapidité surprenante de 

ses mouvements. 

12. Bacillus subtilis (bacille du foin), 

le bacille que l'on rencontre le plus 

souvent dans l'air, les eaux, le sol. 

13. Bacillus urez. 

14. Bacillus amylobacter, à fila

ments renflés et diversement boursou

flés, un des organismes aériens les 

moins rares de la putréfaction propre 

ment dite. 

15. Leptothrix ramifié, fait de fila

ments mvcéloïdes. 
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ĉ 3 

4 « co 
© 

cD 
<b 

o 

6 

o 

0 

o 
o 

0 

O 

vv° 

3 

'{Y, .^I.I;, 

^V\'»Y° 



22 DES SOUILLURES DE L'AIR. 

nomènes qu'ils déterminent sur les organismes vi

vants. 

Étant donnée la certitude de la nature parasitaire des 

maladies que nous avons énumérées plus haut, c'est 

donc contre leurs microbes positivement ou virtuelle

ment connus que doivent être dirigés les efforts de 

l'hygiène. Tel est le but précis auquel se limite 

désormais la prophylaxie publique ou privée, d'après 

les données péremptoires des nouvelles doctrines bio

logiques. 



CHAPITRE III 

DE L'EAU 

De l'aveu de tous les hygiénistes, la plus ou moins 

grande pureté de l'eau, et surtout de l'eau potable, 

exerce une influence capitale sur la santé publique. Il 

importe donc au plus haut point de ne pas ignorer 

les diverses conditions que doit réunir cet élément, en 

dehors de ses qualités physiques bien connues (1). 

L'eau et les maladies. — On s'accorde en effet 

aujourd'hui généralement à admettre la propagation 

par l'eau, et surtout par l'eau de boisson, de plusieurs 

maladies infectieuses redoutables, la fièvre typhoïde, 

le choléra, etc. D'autre part, il est depuis longtemps 

(1) L'eau destinée à la boisson doit être limpide, incolore, ino
dore, aérée et d'une saveur fraîche, Les eaux potables contien
nent habituellement de l'air, de l'acide carbonique, éléments 
nécessaires; des bicarbonates de chaux et de magnésie, principes 
qu'on peut regarder comme utiles; enfin de faibles proportions 
de sulfate de chaux, de chlorures de sodium et de magnésium, 
d'azotates, d'acide silicique, ainsi que des traces de matières 
organiques ; à doses plus élevées, ces dernières substances, sur

tout les matières organiques en décomposition, rendent l'eau 
insalubre. 
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reconnu que la composition chimique de certaines eaux 

les rend impropres à l'alimentation, en raison de la 

présence ou des proportions de telles ou telles subs

tances de nature organique ou inorganique qu'elles 

peuvent normalement contenir. 

Les germes de ces maladies, pas plus que les sub

stances nocives ou toxiques auxquelles nous venons de 

faire allusion, ne doivent pouvoir s'introduire dans 

l'eau de consommation, et il appartient aux munici

palités de prendre des mesures capables de s'opposer 

à cette contamination. Ainsi que l'a encore voté, au 

mois de septembre 1887, le sixième Congrès interna

tional d'hygiène de Vienne : « Étant prouvée la possi

bilité de la propagation des maladies infectieuses par 

l'eau potable contaminée, l'une des plus importantes 

prescriptions de l'hygiène publique doit être de four

nir de l'eau absolument pure aux populations. » 

En 1889, le Congrès international d'hygiène de 

Paris est revenu indirectement sur cette question dans 

le vœu ci-après formulé, qui constitue Tune des con

clusions votées d'abord par la section d'hygiène urbaine 

et rurale, puis adoptées en séance plénière (1). 

« Considérant que l'usage d'une eau saine et abon

dante est indispensable à la santé et à l'hygiène des 

habitants et à la salubrité des habitations ; considérant 

que l'obligation de l'abonnement dans toute maison 

habitée est le moyen le plus efficace d'assurer cet usage 

(1) 10 août 1889. 
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et de donner aux communes les ressources suffisantes 

pour sa réalisation, le Congrès estime que des dispo

sitions légales devraient autoriser toute commune, sur 

l'avis conforme des commissions d'hygiène, à rendre 

obligatoire l'abonnement aux eaux municipales dans 

toute maison habitée, à déterminer le minimum de 

l'abonnement suivant les ressources d'eau disponible 

et à fixer le prix de l'abonnement. » 

Analyse chimique et examen microscopique et 

biologique. — La preuve de la présence d'éléments 

nuisibles, minéraux ou organiques, dans la composi

tion d'une eau doit être fournie par Y analyse chimique; 

celle des germes de maladies, par Yexamen microsco

pique et biologique. 

De ces deux expertises, la première, la plus facile 

et il faut bien le dire la moins probante dans l'état 

actuel de la science, est rarement omise, mais en pro

vince elle n est presque jamais effectuée avec une pré

cision suffisante, en sorte que le ministre du com

merce a dû adresser, il y a cinq ans, à tous les conseils 

d'hygiène de France une Instruction adoptée par le 

Comité consultatif d'hygiène publique (séance du 

30 août 1885) (1), et relative aux conditions d'analyse 

des eaux destinées à l'alimentation publique. 

Celte Instruction, due à M. le D r G. Pouchet, pro

fesseur agrégé à la Faculté de médecine de Paris 

membre du Comité consultatif d'hygiène publique, 

(1) Recueil des travaux du Comité consultatif d'hygiène, 1885. 

BEDOIN. Hygiène publique. 2 
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indique une méthode d'examen rapide et facile, n'exi

geant pas une installation spéciale, et capable de donner 

des résultats très suffisants pour l'appréciation de la 

potabilité d'une eau de source, car lorsqu'il s'agit d'une 

eau de rivière, de canal ou de puits, il faut de plus un 

examen microscopique approfondi. 

L'analyse chimique des échantillons d'eau, recueillis 

avec certaines précautions, comporte plusieurs opéra

tions : 

1° La détermination, qualitative et quantitative, du 

résidu fixe : évaporation, pesées et essais du résidu 

sec à l'aide des réactifs appropriés ; 

2° La détermination du degré hydrotimétrique : 

dosage, à l'aide d'une solution titrée de savon de 

soude, des sels solubles de chaux et de magnésie, et 

de l'acide carbonique ; 

3° Le dosage du chlore, à l'aide d'une solution ti

trée de nitrate d'argent (procédé de Mohr) ; 

4° Le dosage de la matière organique : détermina

tion de la proportion d'oxygène empruntée, pour brûler 

cette matière organique, à une solution alcaline bouil

lante de permanganate de potasse. Cette dernière partie 

de l'examen est de beaucoup la plus importante. 

Pour être simplement potable, une eau doit donner 

à l'analyse, par litre : moins de 0gr,04 de chlore (sauf 

au bord delà mer) ; de0sr,005àOgr,O3d'acide sulfurique 

(essai des sulfates) ; moins de 0sr,002 d'oxygène em

prunté au permanganate pour la combustion de la 

matière organique ; moins de 0sr,04 de perte de poids 
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du résidu par la chaleur rouge ; à l'hydrotimètre, de 

15 à 30 degrés sans ébullition, et de 5 à 12 après ébul-
lition. 

Cet essai sommaire est, nous le répétons, tout à fait 

insuffisant et incomplet quand il ne s agit pas exclu

sivement d'eau de source ; pour l'eau des rivières, lacs, 

canaux et puits, une analyse complète (1) accompagnée 

de l'examen microscopique peut seule permettre d'en 

apprécier la qualité avec certitude, et l'Instruction du 

Comité consultatif d'hygiène publique demande qu'elle 

soit obligatoire au moins pour les villes à partir de 

5000 habitants. 

Les diverses méthodes à l'aide desquelles on peut 

procéder à l'analyse biologique des eaux sont assez 

minutieuses; il en existe deux principales, usitées l'une 

au laboratoire municipal de Paris, l'autre à celui de 

l'observatoire de Montsouris (2). 

On se rendra compte de la nécessité de cet examen 

(1) Dans l'état actuel de la science, l'analyse chimique, même 
la plus complète, est insuffisante à donner des résultats toujours 
et absolument certains, car aucun procédé ne permet encore à 
l'heure qu'il est non seulement de doser, mais encore de décou
vrir dans l'eau les plus redoutables substances d'origine orga
nique, les alcaloïdes toxiques de provenance animale ou pto-
maïnes. 
(?) Nous avons déjà fait allusion à ces deux méthodes à propos 

de l'examen bactériologique de l'air (V. p. 19). Il existe en province 
quelques laboratoires de ce genre, auxquels on peut s'adresser 
pour les analyses biologiques d'eau. Le Congrès international 
d'hygiène de 1889 a émis un vœu tendant à la création d'un 
bureau d'hygiène avec laboratoire dans toutes les villes et com
munes importantes. (Voir plus loin, ch. vu). 
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microbiologique de la plupart des eaux destinées à 

l'alimentation, et surtout de celles qui, comme les 

eaux de rivière, de puits, etc., ont pu, dans leur con

tact avec l'air libre ou leur passage à travers le sol, 

être souillées par les résidus de la vie organique, ani

male ou végétale, en se rappelant que ces résidus 

constituent le réceptacle ordinaire des germes micro

scopiques de toute nature, dont un certain nombre, au 

moins, représentent les microbes pathogènes, c'est-

à-dire les agents notoires de la transmission de plusieurs 

maladies infectieuses redoutables, telles que la fièvre 

typhoïde, le choléra, etc. 

Provenant de l'air ou du sol par l'intermédiaire des 

matières organiques qui s'y trouvent répandues, sur

tout au voisinage des agglomérations humaines, par 

suite des mille déchets de la vie végétale et animale 

(excrétions diverses, matières excrémentitielles), ces 

germes sont entraînés vers la nappe souterraine par 

les infiltrations incessantes qui ont lieu au sein de la 

terre, ou charriés à sa surface jusqu'aux rivières et 

canaux, et l'eau qu'on puise dans ces cours d'eau ou 

dans cette nappe en est plus ou moins profondément 

polluée, c o m m e le démontrent toutes les recherches 

modernes. Il existe une foule d'épidémies plus ou 

moins généralisées et meurtrières de lièvre typhoïde, 

par exemple, où l'on a pu prendre pour ainsi dire sur 

le fait cette migration de germes pathogènes par l'eau 

de boisson ou le lait, infecté lui-même par l'inter

médiaire d'une eau contaminée servant à des mouil-
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lages clandestins ou au lavage d'ustensiles usuels. 

Les études poursuivies depuis trois ou quatre ans, et 

surtout les expériences de Koch et de Fraenkel, sem

bleraient cependant de nature à prouver que les ger

mes pathogènes déposés sur ou dans le sol sont surtout 

cantonnés dans les couches les plus superficielles; à-la 

faible profondeur de 50 centimètres à 1 mètre, on n'en 

trouverait plus que très peu. Mais si, sous forme de 

microbes, ils se multiplient mal ou résistent difficile

ment dans le sol, ils peuvent s'y conserver longtemps 

à l'état de spores. D'autre part, les bouleversements 

de terrain mettent en circulation une grande quantité 

de germes pathogènes. Ensuite, en admettant même 

un sol non ameubli, a-t-on toujours la certitude qu'en 

tous points la couche superposée à la nappe d'eau 

intratellurique conserve une épaisseur supérieure à 

celle de la zone microbienne? ou qu'elle ne présente 

aucune fissure naturelle venant élablir quelque insi

dieuse communication avec celle-ci? ou que cette dan

gereuse promiscuité souterraine ne résultera, clandes

tinement, d'aucune effraction artificielle (puits, fosses, 

tranchées, etc.)? 

Dans l'état actuel de nos connaissances, les données 

relatives aux conditions de la vie et de la distribution 

des germes pathogènes dans le sol ne paraissent pas 

encore établies d'une manière définitive et rigoureuse

ment précise : tel a été l'avis du Congrès de 1889 

(IIIe section), qui a ajourné tout vote sur la plupart des 

conclusions proposées par les rapporteurs, à la 

2. 
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demande m ê m e de l'un d'eux, M. Grancher. Le Con

grès s'est borné à cette simple déclaration : « La fil-

tration continue à travers une couche de sol perméable 

st homogène de 2 à 3 mètres de profondeur semble 

euffire pour protéger la nappe souterraine contre 

l'apport des germes pathogènes. » 

Il serait quelque peu paradoxal de prétendre que 

nos villes réalisent l'idéal de la salubrité, et que le 

sol sur lequel elles sont bâties est absolument vierge 

de ces détritus organiques accumulés par la vie de 

chaque jour, où pullulent les microbes. A priori donc, 

on peut craindre que partout où elle est peu profon

dément située, l'eau de la nappe souterraine n'en soit 

infectée à un degré quelconque (1), et c'est pour l'in

dispensable constatation de la présence et de l'abon

dance relative de ces germes que l'analyse chimique 

seule est insuffisante et qu'il est nécessaire de recou

rir, en outre, à l'examen biologique. 

Si, dans certaines localités où la nappe souterraine 

est trop superficielle, il devient nécessaire de recourir, 

comme appoint et faute de mieux, à l'eau de cette 

nappe, son infériorité probable au point de vue de sa 

pureté réelle semble indiquer une solution transaction

nelle qu'ont adoptée ou que vont adopter plusieurs 

grandes villes. Cette solution consiste à réserver toute 

(l) Ce qui le prouve, ce sont les petites épidémies de maison 
naguère observées dans maintes villes en des quartiers alors 
alimentés exclusivement d'eau de puits, c'est-à-dire d'eau de la 
nappe souterraine. 
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l'eau de source exclusivement à la boisson, quitte à 

rationner éventuellement les habitants à l'époque de 

la sécheresse, et de ne distribuer l'eau du sous-sol (ou 

de la rivière, suspecte au m ê m e titre) que pour les 

autres usages domestiques, où les inconvénients inhé

rents à son impureté relative peuvent être considérés 

c o m m e en quelque sorte négligeables : ce n'est guère 

qu'une question de canalisation en partie double. 

Quand un tel plan n aura pas prévalu, quelles sont, 

en se plaçant sur le terrain des faits accomplis et des 

travaux engagés, les mesures à prendre pour réduire 

à leur minimum les dangers possibles des eaux de 

rivière ou de la nappe souterraine mélangées ou non 

d'eau de source? Ces mesures s'adressent : 1° à la 

prise d'eau elle-même; 2° au système de canalisation; 

3° à la distribution publique ou privée. 

Prise d'eau. — On devra éviter pour la prise d'eau 

proprement dite tout voisinage qui serait suspect a 

priori : égouts, fosses d'aisance, amas de fumiers, con

duits ou puisards censés étanches pour eaux ménagères 

(fig. 9) et m ê m e puisards absorbants à eaux pluviales, 

simples (fig. 10) ou munis d'un puits d'absorption 

(fig. 11). Les parois de la prise d'eau seront absolument 

imperméables et descendront jusqu au sein m ê m e de la 

nappe liquide, à partir du niveau du sol qu'elles dépas

seront un peu. 

Système de canalisation. — Pareilles garanties de 
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voisinage irréprochable et d'étanchéité complète seront 

y £7. 
« ^ J - - T - < ^ — ^—^ —yye^-.s 

Fig. 9. — Puisard étanche. 

exigées de toute la canalisation, c'est-à-dire non seu-

Fig. 10. — Puisard absorbant. 

lement des conduites à travers lesquelles l'eau de 
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rivière ou du sous-sol sera refoulée et élevée jusqu'au 

réservoir, mais encore de ce réservoir lui-même et des 

Fig. 11. — Juxtaposition d'un puits étanche et d'un puits 
d'absorption. 

conduites de distribution qui en emmèneront l'eau vers 

la ville. De plus, il sera avantageux d'éviter autant que 

possible dans tous ces canaux les brusques inflexions, 

les coudes trop nombreux, car les anfractuosités, les 

angles saillants auxquels ces changements de direc

tion correspondent sur leur paroi interne, sont, l'expé

rience le démontre, des points d'arrêt où ne tardent 

pas à venir se fixer et prospérer de nombreuses colo

nies de microbes. 

Distribution publique ou privée. — Enfin, la ma

tière première de toutes ces conduites ou de leur revê-
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tement intérieur devra être à l'abri de tout reproche 

d'insalubrité. 
Seront par conséquent rigoureusement proscrits 

non seulement bien entendu le cuivre, le plomb, — 

(comme cela existait pour l'aqueduc d'Arcueil (1) ; on 

en sait les inconvénients (fig. 1 2 ) , — le fer non rendu 

inoxydable, d'ailleurs peu usités dans les canalisations 

publiques destinées aux distributions d'eau, mais même 

les enduits de vernis ou peintures contenant du 

plomb, y compris un soi-disant minium de fer où entre 

toujours du minium de plomb. 

Le zinc et surtout la tôle galvanisée sont au con

traire inoffensifs. 

Quant à la canalisation particulière, on peut dire 

avec M. A. Gautier (2) que si l'écoulement de l'eau à 

travers des branchements en plomb de 20 à 30 mètres, 

conditions habituelles de sa distribution dans nos 

demeures, n'introduit dans cette boisson aucune quan

tité appréciable de ce métal, toutefois, c o m m e l'eau 

peut circuler dans des tuyaux neufs ou séjourner dans 

des tuyaux d'aspiration (3) et m ê m e de répartition, il 

(I) Du Mesnil, Note sur l'application d'un revêtement en plomb 
à l'intérieur de l'aqueduc d'Arcueil {Annales d'hygiène, 1887, 
t. XVIII, p. 340). 

(2) A. Gautier, le Cuivre et le plomb dans l'industrie et l'alimen
tation, Paris, 1889. 

(3) Ceci explique les dangers relatifs des pompes dont le tuyau 
d'aspiration est en plomb, surtout quand le tuyau est neuf et la 
pompe d'un usage intermittent, ainsi que ceux des siphons à 
eau de Seltz dont l'armature et l'ajutage sont fabriqués en 
alliage plombifère (Acad. de méd., séance du 9 décembre 1890). 



j, Coupe transversale 

Fig. 12. — Pont-aqueduc d'Arcueil (doublageintérieur en plomb). 
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paraît téméraire d'affirmer que les conduites et les 

branchements en plomb doivent inspirer une sécurité 

absolue. On peut faire une exception pour les tuyaux 

de plomb doublés détain pur à l'intérieur, mal

heureusement difficiles à trouver et dispendieux (1). 

Filtrage. — L'installation d'efficaces appareils de 

filtrage serait évidemment l'idéal à poursuivre dans 

la distribution publique d'une eau destinée à la boisson 

et susceptible de contenir des germes pathogènes, 

c o m m e celle qu'on emprunte à la rivière ou à la 

nappe souterraine. 
Un bon procédé de filtration en grand des eaux 

destinées à l'alimentation publique est celui des bas

sins de sable, utilisé depuis longtemps en Angleterre 

(fig. 13) et employé couramment à Berlin, Zurich, 

Varsovie, Hambourg, Calcutta, etc. « Ce ne sont pas 

des filtres parfaits donnant de l'eau bactériologique-

ment pure ; mais ils réduisent le nombre des microbes 

véhiculés par l'eau dans des proportions considérables 

et suffisantes pour écarter ou diminuer les dangers 

que comportera toujours la distribution de 1 eau >• 

d'une rivière riche en germes pathogènes comme \i 

plupart de celles qui traversent de grandes villes r2) 

(l) Des tuyaux de ce genre figuraient à l'Exposition universelt 
de 1889, parmi les produits d'une maison de Londres Q̂uirl 
Sarton et Ci0). Au mètre, leur prix de revient est le double d 
celui des tuyaux ordinaires. 

(2) Vuillard, Rapport sur l'épuration de l'eau de Seine, à 1 
Société médicale des hôpitaux, séance du 7 mars 1890). 
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Malheureusement, on ne pourra pas toujours voir 

effectuer une telle réforme, dont souvent la réalisation 

offrira du reste quelques obstacles. Dans ces conditions, 

si l'on ne veut boire que de l'eau réellement saine, on 

sera réduit à des mesures particulières d'épuration, 

et il ̂ importe de rappeler quelles sont les meilleures. 

Fig. 13. — Le filtre de la compagnie Lambeth (filtration de haut 
en bas). 

D'après les expériences de Frankland, le charbon 

animal, le fer spongieux, le coke ordinaire sont capa

bles de stériliser complètement pendant un mois, c'est-

à-dire de purifier de tout microorganisme, de l'eau 

m ê m e très riche en microbes. Au bout de ce temps, le 

filtre au fer spongieux les retient encore tous, le coke 

en laisse passer quelques-uns, le charbon animal plus 

qu'il n'y en existait avant t expérience. 

Le sable pur et le verre pulvérisé ne peuvent retenir 

plus de 90 p. 100 des germes microscopiques. 

BEDOIN. Hygiène publique. 3 
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Les mêmes substances agitées simplement pendant 

peu de temps avec l'eau à épurer donnent des résul

tats meilleurs encore, surtout le coke, de sorte qu'un 

bon moyen de purifier de grandes quantités d'eau, en 

l'absence de filtres préparés d'avance, et quand il 

s'agit d'improviser la purification, serait le brassage 

de l'eau avec une certaine quantité de coke écrasé. 

Mais un tel procédé devant être rarement à la portée 

des particuliers, mieux vaut recourir aux filtres pro

prement dits, dont le meilleur, de l'aveu de tout le 

monde, est le filtre Chamberland. Après les essais les 

plus minutieux, M. Miquel, dont on connaît la com

pétence spéciale en fait d'analyse bactériologique, 

n'hésite pas à déclarer que « c'est le seul filtre indus

triel qui puisse s'opposer efficacement à la transmission 

des maladies par les eaux destinées à l'alimentation », 

ou plus exactement par les microbes contenus dans ces 

eaux, car, à notre connaissance, il n'existe aucun filtre 

démontré capable de retenir les ptomaïnes, alcaloïdes 

d'origine animale encore peu connus dont l'innocuité 

par rapport à la transmission des maladies infectieuses 

est loin d'être établie. 

Nous ne saurions mieux faire que d'emprunter à 

M. Vallin sa description si claire du filtre Chamber

land (1). 

« 11 se compose (fig. 14) d'une sorte d'éprouvette 

en porcelaine dégourdie A, fixée par son bord libre, 

(1) Vallin, Revue d'hygiène, 18S4, p. 595. 
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l'extrémité fermée étant en haut, sur le fond d'un 

cylindre métallique D, de 

5 centimètres de diamètre 

et de 25 à 30 centimètres 

de hauteur, qui la coiffe et 

la contient à l'aide d'une 

occlusion à vis très her

métique. L'eau arrive sous 

la pression du service 

d'eau, c'est-à-dire sous la 

pression de une à quatre 

atmosphères, dans l'inter

valle E, qui sépare les 

deux tubes ; elle ne peut 

s'échapper qu'en traver

sant de dehors en dedans 

les parois du vase de por

celaine, et, de l'intérieur 

de celui-ci, elle est amenée 

au dehors par un simple ro

binet fixé en B à la douille 

de l'enveloppe métallique. 

» Pour nettoyer le filtre, 

il suffit de dévisser l'extré

mité inférieure de cette 

gaine extérieure; la sur-
Fig. li. — Filtre Chamberland. 

face externe du vase po
reux est recouverte d'une couche mince de détritus; on 
lave la porcelaine, on la plonge dans l'eau bouillante, 
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on pourrait même la faire rougir à la flamme d'un bec 

de gaz, de manière à carboniser toute la matière orga

nique retenue dans ses pores, et le filtre est exacte

ment revivifié, sans perte de temps et sans dépense. » 

Certaines défectuosités de fabrication ayant été cons

tatées sur plusieurs de ces filtres, parfois vendus avec 

des fissures méconnues qui, en fait, les rendent abso

lument impropres à remplir leur office de purification 

complète par rapport aux protoorganismes des eaux, 

il importe de les soumettre à de sérieux essais. Mais 

une fois contrôlé de la sorte, « chaque cylindre laisse 

passer, sous la pression de deux atmosphères, un litre 

par heure, soit 20 litres par jour; en juxtaposant quatre 

ou cinq de ces tubes en forme de batterie, on arrive faci

lement à obtenir par jour 100 litres d'une eau biologi-

quement pure, suffisant largement aux besoins alimen

taires d'un ménage. Chaque tube ne coûte que quelques 

francs, l'appareil est peu encombrant, presque inalté

rable, et son nettoyage est d'une simplicité extrême ». 

.Le fonctionnement du filtre Chamberland exige, 

comme on le voit, de l'eau sous pression, condition ha

bituelle de la distribution à domicile par abonnement. 

Dans le cas contraire, on peut y suppléer soit par l'em

ploi des filtres aspirateurs à pompe rotative, soit en 

créant artificiellement chez soi la pression requise au 

moyen des réservoirs élévateurs d'eau du système Carré 

(Exposition universelle de 1889) (1). 

^ (1) Pour juger du degré de limpidité de l'eau, on peut, a 
l'exemple de M. Chamberland, recourir à l'épreuve optique appli-
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Il existe un autre filtre, dû à M. Maignen, qui a pour 

effet, outre une clarification parfaite, de retenir les 

matières en dissolution dans l'eau. C'est dire que 

ces deux instruments sont susceptibles de se compléter 

l'un l'autre, car le filtre Chamberland, imperméable à 

tous les microbes pathogènes, demeure, comme nous 

l'avons dit, impuissant à dépouiller l'eau des matières 

toxiques ou nuisibles tenues en solution : les poisons 

minéraux, tels que le plomb, et les ptomaïnes. Le filtre 

rapide de M. Maignen se compose essentiellement 

(fig. 15) : 1° d'un cône D en porcelaine perforé sur 

lequel est fixée en haut et en bas une sorte de gaine 

en tissu d'amiante qu'on recouvre par voie humide 

d'une couche pulvérulente de charbon animal très pur 

obtenu par un procédé spécial {carbo-calcis) ; 2° d'un 

manchon ambiant ABC, qu'on remplit de ce m ê m e 

charbon en petits grains; 3° d'un réservoir cylindrique 

extérieur muni d'un robinet dans lequel est reçue l'eau 

filtrée, issue de la gaine d'amiante après avoir traversé 

le charbon en grains et la couche de charbon en poudre 

quée par Tyndall au contrôle de la pureté de l'air. Cette méthode 
consiste à examiner l'eau en expertise dans un ballon de verre 
noirci sur un de ses hémisphères, au milieu duquel a été laissé 
transparent un espace circulaire d'un diamètre de 0,005 à 0,01 
environ. Passant à travers cette sorte de fenêtre ronde, la lu
mière d'une lampe communique à l'eau, quand on regarde de 
l'autre côté du ballon, une teinte variable jusqu'à l'opalinité 
intense suivant les proportions d'impuretés en suspension, 
tandis qu'avec de l'eau absolument limpide, le rayon lumineux 
passe sans produire cette sorte de sillage. Ce procédé est extrê
mement délicat. 
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déposée à la surface de l'enveloppe d'amiante. Ce 

dépôt s'effectue par l'introduction préalable, dans le 

compartiment supérieur A, d'un volume déterminé d'eau 

dans laquelle on a délayé 

une certaine quantité de 

carbo-calcis pulvérulent. 

Une fois cette préparation 

faite, on peut remplir indé

fini ment le filtre, et l'eau, 

versée en A sur le cou

vercle perforé B du man

chon C, passe parfaite

ment pure. Le nettoyage 

de ce très bon instrument 

est extrêmement simple : 

il s'opère 2 à 4 fois fan 

par de simples rinçages, 

sous un robinet d'eau, du 

cône de porcelaine recou

vert d'amiante : on enlève 

ainsi le charbon en poudre 

usé qui le tapisse et qu'il 

Fig. 15. — Filtre Maignen. faut, bien entendu, rem

placer ensuite. 

Pour se garantir aussi complètement que possible 

des dangers des eaux notoirement impures provenant 

soit d'un sous-sol douteux, soit de rivières ou de ruis

seaux suspects, il sera prudent, à défaut de filtres 

publics éprouvés, de se munir de l'un ou de l'autre 
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de ces deux instruments, surtout bien entendu dans 

les habitations collectives (établissements d'éducation, 

hôpitaux, casernes, prisons, usines, couvents, etc.), 

à commencer par celles, telles que les internats et 

les casernes, où vivent réunies un certain nombre 

de personnes que leur jeunesse ou les conditions 

relativement défavorables de l'existence en c o m m u n 

rendent plus accessibles aux maladies infectieuses. 

Quelque épidémie menace-t-elle, on ne tarde pas 

à voir se dessiner une incontestable amélioration 

dans l'état sanitaire de ces habitations collectives 

sitôt qu'on n'y distribue plus que de l'eau de source 

ou tout au moins de l'eau filtrée à l'aide de ces 

excellents appareils. 

A l'appui de cette assertion, qu'il nous soit permis 

de citer le rapport adressé le 18 février 1890 par le 

Ministre delà guerre au Président de la République, et 

dont les données positives reposent sur les documents 

si précis de la statistique médicale de l'armée. Voici 

un court extrait de ce rapport : 

« D'après un état dressé avec beaucoup de soin par 

le service du génie, à la suite des analyses bactériolo

giques exécutées au laboratoire du Val-de-Grâce, un 

tiers environ des établissements militaires était ali

menté, au mois de juillet 1888, par des eaux suscep

tibles de développer des épidémies, car le bacille 

caractéristique de la fièvre typhoïde ou d'autres germes 

infectieux y avaient été observés en quantité parfois 

très considérable. Les deux autres tiers, bien qu'ali-
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mentes avec de l'eau réputée bonne, ont donné sur plu

sieurs points de dures déceptions, dues le plus souventà 

ce que des précautions suffisantes n ont pas été prises 

pour protéger les sources ou les réservoirs contre le 

mélange avec les eaux contaminées 

» Depuis le mois de juillet 1888 jusqu'au 31 décem

bre 1889, 92 établissements ont reçu des eaux de 

source de bonne qualité, 64 ont été dotés de filtres per

fectionnés ; dans 122, des puits contaminés ont été 

sévèrement condamnés. Les 156 établissements oùl'eau 

a été soit changée soit purifiée par le filtrage représen

tent le tiers environ de la tâche totale. La réforme, 

quoique partielle, a déjà eu son contre-coup dans les 

relevés de la statistique médicale. Si l'on compare en 

effet la morbidité et la mortalité dues à la fièvre 

typhoïde en 1889 avec la moyenne des trois années 

précédentes, on trouve que pour l'ensemble des dix-

huit corps d'armée la mortalité a diminué d'un quart 

et la morbidité dans une proportion encore plus 

grande.... » 
De tels résultats se passent de commentaires. 

L'ébullition, surtout si elle est un peu prolongée, 

prive l'eau de la presque totalité de ses germes. A 

défaut de filtre sûr, et principalement en temps d'épi

démie, il faut donc ne boire que de l'eau bouillie, à 

moins que l'on ne puisse disposer d'une eau de source 

certainement pure. 
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CHAPITRE IV 

DES SOUILLURES DES EAUX : DES IMMONDICES 

La question de la transmissibilité de certaines mala

dies infectieuses par l'intermédiaire de l'eau potable 

étant, comme on l'a vu, étroitement liée, dans les 

villes, à celle du degré de souillure de leur sous-sol, 

au sein duquel les eaux sont en contact manifeste ou 

occulte avec toutes sortes de résidus immondes, il est 

d'une haute importance de connaître les principales 

provenances de ces différentes matières, afin de réduire 

au minimum les graves dangers inhérents à leur pré

sence, même passagère, dans les lieux habités. 

Ces immondices sont presque exclusivement consti

tuées par les mille déchets de la vie humaine : déjec

tions diverses d'origine humaine ou animale, ordures, 

eaux ménagères et de lavages domestiques, détritus de 

tout genre, de nature végétale ou animale. 

Dangers des matières excrémentitielles humai

nes. — Les plus nuisibles sont, sans contredit, les 

matières excrémentitielles humaines : l'urine et les 

matières fécales, dont il importe de débarrasser les 

3. 
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habitations le plus rapidement et le plus complète

ment possible, car elles représentent l'agent le plus 

actif de leur infection, et par là il ne faut pas entendre 

seulement leurs exhalaisons méphitiques, mais encore 

et surtout les propriétés toxiques des germes infectieux 

qu'elles contiennent en abondance. En effet, si les dé

jections des individus bien portants sont loin d'être 

inoffensives, comme l'observation le démontre, celles 

des personnes atteintes de maladies infectieuses doi

vent être considérées comme réalisant à cet é°rard le 

degré le plus élevé de perniciosité. 

Pour la fièvre typhoïde, par exemple, la plus répan

due en Europe et la plus redoutable de toutes, les 

agents connus de sa propagation peuvent être, comme 

l'a montré M. le professeur Brouardel (J). l'eau que 

l'on boit, l'air que l'on respire, les linges et les vête

ments souillés, les mains des garde-malades. Les deux 

premiers de ces modes de diffusion étant les seuls qui 

nous intéressent pour le moment, puisque seuls ils 

mettent en cause l'action des matières excrémentitielles 

s'exerçant dans des latrines défectueuse?, dés fosses 

d'aisance mal installées, de mauvais égouts, nous 

n'étudierons pas ici le- deux autres. 

L'influence de l'eau contaminée par les déjections 

(1) Brouardel, Des modes de propagation de la fièvre typhoïde, 
Conférence faite au Congrès d'hygiène de Vienne, le 56 septembre 
1887 (Annales d'hygiène, 18S7V et Discours d'ouverture du Con

gres d'hygiène de Paris, prononcé le 4 août 18S9 annales d'hy-
giene, 1889). 
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des typhiques est prouvée par une foule d'épidémies, 

au nombre desquelles, à Vienne, M. Brouardel a cité 

celle de 1884, à Genève, mais surtout celles plus 

démonstratives de 1886 à Pierrefonds (1), à Clermont-

Perrand (2), de 1886-1887 à Paris (fig. 14), et les 

épidémies récentes de Lorient(3), de Joigny (4), dans 

lesquelles l'eau de boisson a été trouvée peuplée de 

microbes typhoïgènes (5), qui se rencontrent à une 

certaine période dans les matières et parfois même 

dans les urines des individus atteints. 

Quant à l'influence de la propagation par l'air souillé 

de miasmes excrémentitiels, et surtout par l'air hu

mide, quelques exemples nouveaux et probants en ont 

été rapportés en 1882 au Congrès médical internatio

nal de Genève par M. le professeur Bouchard, mais 

elle a été mise hors de doute par les faits publiés par 

Murchison en 1878 (émanations d'un égout), par ceux 

plus récents relatés par M. le DrLandouzy (émanations 

(1) Brouardel, Enquête sur une épidémie de fièvre typhoïde qui 

a régné à Pierrefonds (Ann. d'hygiène, février 1887). 
(?.) Brouardel et Chantemesse, Enquête sur les causes de l'épi

démie de fièvre typhoïde qui a régné à Clermont-Ferrand [Ann. 

d'hygiène, mai 1887). 
(3) Brouardel et Chantemesse, Enquête sur l'origine des épidé

mies de fièvre typhoïde observées dans les casernes de la marine 

à Lorient (Ann. d'hygiène, 1887, t. XVIII, p. 497j. 
(4) Gabriel Pouchet, Du rôle de l'eau potable dans l'étiologie de 

de la fièvre typhoïde; enquête faite à Joigny (Yonne) (Ann. d'hy

giène, 1888, t. XIX, p. 119). 
(5) C'est le bacille d'Eberth et Cornil, ainsi désigné des noms 

des savants qui l'ont découvert en Allemagne et en France. 
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de tuyaux de latrines), par une épidémie développée 

il y a quelques années à Bruxelles (communications 

accidentelles entre les appartements des maisons d'un 

quartier neuf et l'atmosphère des égouts). 

Des constatations analogues ont été faites pour le 

choléra, dont le microbe pathogène (1) se rencontre 

aussi dans les déjections et peut se propager à l'aide 

des mêmes intermédiaires (eau, air). Il en est proba

blement de m ê m e de la dyssenterie, peut-être de la 

tuberculose, etc. 

Eloignement des matières excrémentitielles. — 

Les matières excrémentitielles doivent donc être éloi

gnées au plus vite des habitations, faute de pouvoir 

les détruire ou tout au moins les rendre absolument 

inoffensives en leur enlevant tous leurs éléments dan

gereux, ce qui jusqu'ici, en pratique, est demeuré au-

dessus de notre pouvoir. Par conséquent, il faut pros

crire non seulement, cela va sans dire, le dépôt ou la 

projection des ordures humaines au dehors sur la voie 

publique, malheureusement pas assez énergiquement 

réprimés dans la plupart de nos villes (2), mais encore 

(1) Il s'agit du bacille-virgule découvert par Koch. 
(2) L'autorité municipale a également le droit, sanctionné par 

divers arrêts de la Cour de cassation et du Conseil d'État, « d'in
terdire de jeter des ordures et des immondices dans les cours des 
maisons; de défendre aux propriétaires ou locataires de faire 
dans l'intérieur des cours, jardins ou bâtiments, aucun amas 
d'excréments, urines, fumiers ou autres immondices capables de 
répandre l'infection : la m ê m e défense est applicable aux voies 
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les fosses fixes, m ê m e les fosses mobiles, et surtout les 

puits perdus, si communs dans beaucoup de locali

tés, par lesquels les déjections humaines s'en vont in

définiment infecter le sol et le sous-sol des villes. Nous 

reviendrons du reste plus loin avec quelque détail sur 

cette dernière question. 

Les procédés d'évacuation des vidanges sont nom

breux, mais ils ne s'appliquent pas indistinctement aux 

mêmes circonstances, et d'ailleurs aucun n'est à 

l'abri de tout reproche. Le transport au loin, soit aux 

champs à titre d'engrais en nature, soit à des usines 

spéciales que du reste condamne l'hygiène en raison 

de l'insalubrité de leur voisinage, implique (1) l'usage 

des fosses mobiles ou fixes, c'est-â-dire le séjour plus 

ou moins prolongé des déjections humaines dans les 

habitations, avec toutes les éventualités malsaines qui 

en résultent : émanations méphitiques dans l'air, fuites 

dans le sol ou la maçonnerie à travers des fissures sou

vent ignorées existant dans les conduits des cabinets 

d'aisance. 

Reste l'évacuation par l'intermédiaire des égouts, 

comprenant le système appelé tout à Végout, et les sys-

privées; de faire enlever à des époques déterminées, même dans 
des maisons particulières, les dépôts de fumiers, immondices ou 
autres matières répandant des exhalaisoRS infectes. 

(1) Nous ne parlons pas ici, bien entendu, des systèmes d'éva
cuation des vidanges par aspiration pneumatique ou par refoule
ment au moyen de l'air comprimé (systèmes hollandais de Liernur, 
français de Berlier). De tels procédés ne sont pas d'ailleurs à la 
portée des petites villes. 
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tèmes dérivés, dont le moins mauvais est le procédé 

Waring, le seul d'ailleurs qui serait applicable à beau

coup de villes. Du reste, tous ces systèmes ont une dif

ficulté commune, la destination à donner aux eaux-

vannes, ce qui n'est pas un des moindres éléments du 

problème à résoudre. 



CHAPITRE V 

DES ÉGOUTS 

Système Waring. — Comme l'a rappelé au Congre 

de Vienne M. Durand-Claye, le plus ardent défenseur 

on pourrait presque dire l'auteur de la théorie de 

égouts à grande eau, le système Waring est un expé 

dient qui comporte l'admission exclusive, dans so 

unique ou dans son principal réseau de conduites, de 

eaux ménagères et des matières de vidange des mai 

sons, et qui laisse les eaux pluviales et les eaux d 

la voie publique s'écouler simplement par les ruis 

seaux de la rue ou par une seconde canalisation dis 

tincte. 

et M. Waring se contente d'établir une canalisatio: 

en grès, avec réservoirs de chasse du système Rogers 

Field de Londres, et de nombreuses prises d'air par le 

tuyaux de chute ou par des évents spéciaux commu 

niquant avec la voie publique. Il permet le libre empk 

de l'eau dans les immeubles, l'aération de la canalisa 

tion et des chutes, l'envoi direct des vidanges dans 1 
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réseau, et constitue ainsi un progrès réel sur l'ancien 

état de choses, dans les villes dépourvnes d'un bon 

réseau d'égouts ou condamnées au dangereux système 

des fosses fixes Dans les villes ordinaires, des 

conduites en grès avec réservoirs de chasse peuvent 

récolter dans l'ensemble d'un quartier les eaux et im

mondices sorties des immeubles et de la voie publique; 

le diamètre des conduites n'atteint pas, en effet, une 

dimension exagérée (i), même si elles drainent 50 à 

100 hectares. Les artères principales seront des égouts 

de forme rationnelle, facilement et constamment acces

sibles, de telle sorte que l'assainissement de la cité 

tout entière ne soit pas arrêté par une obstruction de 

conduite. » 

Absolument inapplicable dans les grands centres, le 

système Waring ou Separate-System présente plusieurs 

inconvénients, à peu près négligeables d'ailleurs, selon 

nous, dans les villes non traversées par d'importants 

cours d'eau : l'inévitable souillure des rivières où vont 

se déverser, dans leur parcours intra-urbain, les eaux 

de pluie et du lavage des rues, qui, l'analyse biologique 

le démontre, sont assez riches en microbes nuisibles; 

l'inondation possible du sol et du sous-sol 'caves et rez-

de-chaussée) des quartiers bas pendant les grandes 

(1) Les petits collecteurs de rue n'ont que 15 centim. de dia
mètre, les autres sont à l'avenant. La pente est de 2 à 5 p. 1000; 
la progression des matières y est assurée, en dehors des chasses 
d'eau spéciales, par l'écoulement des eaux ménagères et l'eau 

des water-closets (Arnould, Nouveaux éléments d'hygiène, 2e édi
tion). 
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averses; la fréquence éventuelle des engorgements de 

conduites d'un faible diamètre; enfin, la cherté rela

tive de canalisations spéciales, surtout en cas de ré

seaux doubles. 

Voici, à cet égard, l'avis formulé par le Congrès 

d'hygiène de Paris de 1889 : « Le système de la double 

canalisation avec séparation des eaux de pluie qui sont 

chassées dans les cours d'eau environnant les villes 

est compliqué, inefficace, coûteux et d'un entretien 

difficile. Il doit être condamné toutes les fois que des 

circonstances particulières n en recommandent pas 

exceptionnellement l'adoption. » 

Système du tout à l'égout. — Plus simple donc et 

plus économique, le système du tout à l'égout se résume 

dans la constitution d'une canalisation accessible à la 

fois aux matières de vidange et aux immondices, ainsi 

qu'aux eaux sales de toute provenance et de toute 

espèce, y compris celles des pluies. Cette canalisation 

se compose de conduites de maison (en métal ou en 

poterie), de branchements particuliers, de forme cy

lindrique; (Yégouts de rue ou de quartier (en grès 

vernissé ou émaillé, en ciment ou en maçonnerie); de 

collecteurs secondaires ou généraux. — Les figures 17, 

18 et 19 reproduisent des coupes d'égouts modernes de 

divers types à section non circulaire : ovoïde à radier 

courbe ou à radier rectangulaire. 

Des réservoirs de chasse doivent être posés à l'ori

gine des conduites en égout et en tête des galeries pour 
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Fig. 17. - Égout à cunette 

° (type n» 5, Paris). 

Fig. 18 
__ É^out ovoïde. 

Fis. 19. — Égout o\ 
oïde avec drain spécial sur son 

radier. 
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suppléer, par de massives et intermittentes projections 

d'eau, à l'insuffisant écoulement des matières. 

A Paris, ces réservoirs de chasse deségouts (fig.[20), 

Fig. 20. — Réservoir automatique Rogers-Field. 

S, siphon d'eau; b, fermeture hydrostatique; R, robinet d'arrivée. 

placés à leur origine et tous les 250 mètres, le long de 

leur parcours, contiennent 10 mètres cubes d'eau et se 

3* 



Fig. 21. - Coup 

1, chaussée pavée; TT', trottoirs en bitume avec bordure en granit; MM', 

maisons particulières; B, bouche d'égout ; B', branchement de bouche d'égout; 

B", branchement d'égout particulier; E, égout; r, radier; C, conduite d'eau,j 

(eau de Seine); C , conduite d'eau (eau de source); F, fils télégraphiques; C 

cuvette siphoîde; t', tuyaux conduisant les eaux de vidange à l'égout; D, ap-



du sol parisien. 

pareil diviseur; GG, conduites de gaz; b, branchement de gaz (service public) ; 
b', branchement de gaz (service particulier); R, robinet de prise de gaz; a, 
branchement de gaz (arrivée au compteur) ; g, compteur à gaz ; d, branchement 
de gaz (départ du compteur, alimentation intérieure). 





km 

Fig. 21. -e d u sol parisien. 
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vident d'un seul coup en une ou plusieurs fois dans les 

24 beures, pour assurer et compléter l'évacuation des 

immondices. 

Dans les types d'égouts les plus perfectionnés, le 

calibre interne n'est pas régulièrement cylindrique : le 

segment inférieur, plus petit, constitue une sorte de 

demi-tuyau où le ruissellement s'effectue mieux à pente 

égale que dans une conduite fermée; cette espèce de 

rigole est recouverte d'une voûte spacieuse et haut 

cintrée, véritable canal en tunnel qui loge les diverses 

distribution? d'eau, de gaz, de télégraphie, etc. (fig. 21), 

et qui, en cas de pluies torrentielles, reçoit et débite 

l'eau tombée en excès dans les rues. Les dimensions 

des égouts de ce système, dit « unitaire », varient sui

vant le volume des eaux qu'ils doivent recevoir, pluies 

comprises. A Paris par exemple, le grand collecteur a 

4m,40 de hauteur, 5m,50 de large avec deux trottoirs 

latéraux de 0m,90; les branchement- particuliers, de 

0m,80 à lm,80 de hauteur sur 0m.8o de largeur: les 

petitsconduitscvlindriques de poterie, de Om,21àOm,63 

de diamètre. Une certaine pente est nécessaire pour 

y assurer un courant suffisant : de 0m,30 à 0m,50 poui 

1000 mètres dans les grands collecteurs (Paris), et l'on 

augmente la déclivité à mesure que la canalisation se 

rétrécit, depuis 1 pour 1000 jusqu'à 1 pour 50. 

Pour recevoir dans l'égout les eaux de rue, il doit j 

avoir des bouches d'égout grillées au niveau du sol; 

divers expédients (exemple : les gullies, usitées en 

Angleterre) sont employés pour réduire l'ensablemenl 
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inhérent à l'introduction des détritus entraînés par les 

eaux de rue. 

Le nettoyage des égouts s'effectue par les soins 

d'ouvriers qui y descendent dans des regards ou trous 

d'homme placés sur le trottoir ou sur la chaussée, et qui 

opèrent le curage soit à l'aide d'instruments manuels 

(rabots, brosses, râteaux spéciaux), soit en dirigeant 

l'action mécanique de bateaux ou de wagons-vannes, 

possible seulement dans les galeries larges et régulières. 

A Paris, l'égout en siphon du pont de l'Aima se cure 

automatiquement par l'action d'une sphère-vanne qui, 

roulant spontanément contre la paroi supérieure du 

canal, oblige l'eau à passer sous elle avec violence et 

à chasser les dépôts en avant (i). 

L'atmosphère gazeuse ainsi que les eaux d'égout, 

surtout de ceux qui reçoivent les matières excrémenti

tielles, contiennent normalement, cela va sans dire, de 

nombreux éléments de méphitisme, contre lesquels il 

importe de se prémunir. Mais d'abord ce danger est 

considérablement réduit dans les égouts bien construits 

et libéralement irrigués. Cependant les communications 

inévitables de la canalisation soit avec l'atmosphère 

de la voie publique (bouches d'égout, etc.), soit avec 

l'air intérieur des habitations (par l'intermédiaire des 

conduites de maison et d'appartement) peuvent déter

miner des émanations incommodes. On a voulu y 

remédier par une ventilation artificielle des égouts, 

(1) Arnould, 2e édition. 

BEDOIN. Hygiène publique. * 



fi2 DES ÉGOUTS. 

impliquant des tuyaux d'évent atteignant le faîte des 

constructions ; le résultat obtenu est resté très inférieur 

aux espérances. Quand l'état et le bon fonctionnement 

de la canalisation sont satisfaisants, les ouvertures de 

rue ne laissent presque pas échapper d'effluves, que 

d'ailleurs on désodorise, en Angleterre, par l'emploi 

de filtres spéciaux à charbon de bois concassé, dus à 

M. Steenhouse. Pour ce qui est des reflux possibles des 

gaz d'égout par les conduites des maisons, on les 

empêche parles « coupe-air » ou siphons hydrauliques, 

dont il sera question plus loin (Voy. fig. 22, représen

tant la disposition d'un siphon et de sa ventilation). 

Le Congrès d'hygiène de Paris a exprimé en ces 

termes son opinion à ce sujet : 

« Toutes les villes qui veulent entreprendre leur 

assainissement, si elles ont assez d'eau, une pente con

venable pour entretenir la libre circulation, empêcher 

toute stagnation des immondices et des eaux, doivent 

adopter le système du tout à l'égout, qui s'approche de 

la perfection plus que tout autre système. » 

Égouts anciens. —Faute de ce dernier système et du 

système Waring, peut-on tirer parti des vieilles cana

lisations, c o m m e celles dont sont dotées beaucoup de 

nos villes, etatténuer un peu les dangers qu elles offrenl 

pour la salubrité publique? Il faut, dans ce but, assurer 

ou restituer aux égouts une pente et une irrigation 

suffisantes, ainsi qu une étanchéité parfaite. En mêm< 

temps que la pente nécessaire pour permettre un rée 
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courant, il convient de donner à leur canalisation un 

calibre plutôt exagéré que trop étroit, et de réduire à 

leur minimum, dans leurs ramifications, les coudes 

Fig. 22. — Disposition d'un siphon et de sa ventilation. 

T, tuyau de ventilation; BT'T", branchement particulier de maison, avec 

siphon intermédiaire entre le tuyau de ventilation et la conduite en égout T'"; 

R, bouche pour la ventilation sur le bord du trottoir. 

brusques, dont en tout cas les arêtes devront être 

arrondies afin d'éviter tout point d'arrêt pour les 

matières. A défaut d'irrigation permanente des égouts, 

il faut prendre des mesures pour y faire arriver régu

lièrement, une ou deux fois par jour par exemple, de 
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puissantes chasses d'eau susceptibles de balayer d'un 

bout à l'autre et dans tous leurs recoins la totalité des 

conduites, surtout quand leur pente est insuffisante. 

Enfin, il importe de faire pour les égouts ce qu'on fait 

pour les conduites d'eau et de gaz, c'est-à-dire de 

s'assurer périodiquement, par une inspection minutieuse 

et successive, de l'imperméabilité parfaite des parois 

de la canalisation, et, bien entendu, de boucher her

métiquement toutes les fissures constatées. En effet, par 

ces accidentelles solutions de continuité, presque tou

jours méconnues, s'opèrent dans le sol ambiant d'in

cessantes infiltrations qui finissent par gagner de proche 

en proche les couches superficicielles (1) et les couches 

profondes du sol, sans pour cela se déceler d'avance 

à nos sens. Une fois arrivées à fleur de terre, ces subs

tances nocives ou, plus exactement, les organismes 

microscopiques qui les peuplent, se mêlent activement, 

quoique d'une manière latente, à tout ce qui nous 

environne, surtout à l'air atmosphérique, aux objets que 

nous touchons, et, par l'intermédiaire des ruisseaux de 

rues qui les emportent, à l'eau des rivières dont nous 

nous servons pour mille usages. Mais cen est pas là leur 

seul mode de pénétration en nous; une partie de ces 

fuites, entraînées vers les couches sous-jacentes, sinon 

par les courants descendants de l'air du sol, au moins 

(1) Ces couches superficielles, nous l'avons vu, seraient beau
coup plus riches en microbes que les profondes, d'après les 
importantes recherches de Frankel, de l'Institut d'hygiène de 
Berlin (Zeitschrift fur hygiène, 1887, t. II, 3). 
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par les eaux d'infiltration intra-tellurique à la suite des 

pluies, des inondations, etc., peuveut gagner la nappe 

souterraine et infecter les puits qu'elle alimente. L'ob

servation attentive des dernières épidémies de fièvre 

typhoïde a révélé, nous l'avons vu, de nombreux 

exemples de diffusion de la maladie par l'intermédiaire 

de ces fuites d'égouts ou de tuyaux de latrines, 

auxquelles on découvrait que la pollution de l'eau ou 

de l'air était souvent due. 

Il serait assurément chimérique de demander la 

reconstruction totale des égouts qui offriraient des 

défectuosités sous le rapport de leur étanchéité, de leur 

pente, ou de leur irrigation ; mais on peut et on doit 

émettre le vœu de voir inaugurer de sérieuses mesures 

de vigilance à cet égard, et de cherchera restreindre, 

à l'aide de modifications et réparations très praticables, 

le péril résultant de dispositions éminemment mauvaises 

au point de vue de l'hygiène publique. 

Quel que soit le système de ses égouts, une'ville doit 

à tout prix éloigner au plus vite les immondices qu'ils 

charrient. Mais qu'en faire? Ici le problème se divise 

suivant que les égouts reçoivent ou non les matières 

de vidange, incontestablement les plus dangereuses de 

leur contenu possible, et auxquelles, jusqu'à présent, 

tous les traitements chimiques sont impuissants à 

enlever leur perniciosité. Supposées sans aucun mé

lange de déjections humaines, les eaux d'égout, fort 

riches déjà par elles-mêmes, nous l'avons vu, en élé-

4. 
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ments infectieux, doivent promptement disparaître de 

lieux habités. 

Ordures ménagères. — Parmi les immondices ac 

missibles à l'égout, il n est bien entendu pas questio 

des ordures ménagères solides, qui contiennent aus; 

une proporfion élevée de principes nuisibles et qu 

faut d'abord enlever des maisons et de la voie publique 

puis transporter par des charrois ou par la batellerie 

en des dépotoirs suffisamment éloignés des centres d 

population, où pourra en tirer parti l'agriculture ri 

raie. On a encore proposé de détruire complètemeD 

ces détritus par incinération, mais le premier résulta 

d'un tel expédient est de faire perdre une grande quan 

tité de matières utiles, ainsi que d'entraîner des de' 

penses considérables; car, d'une part, les appareils d 

combustion qu'il faut installer (i) sont fort onéreux, et 

de l'autre, un semblable procédé ne supprime pour le 

(1) 11 existe de ces appareils à Londres. Bradford, Xottingham 
Leeds, Glasgow. — A l'Exposition universelle de 1SS9 isectioi 
russe), on pouvait voir un appareil nouveau dû à .Al. l'ingénieu 
Lechvitsch, de Saint-Pétersbourg, destiné à brûler les ordure 
ménagères. Il est disposé pour pouvoir s'adapter rapidement ; 
la paroi externe de chaque foyer (fourneaux de cuisine, foyer; 
des chaudières a vapeur, elcA et il paraîtrait qu'il a été ad 
mis en Russie, notamment pour les hôpitaux et les casernes 
« Introduites par le haut, les ordures ménagères arrivent laté
ralement dans le foyer, se dessèchent avant d'être brûlées, ut 
risquent pas d'éteindre le feu et réalisent m ê m e une économe 
de combustible. •> {Rapport de la commission militaire sur l'Ex-
position universelle de 1889, fascicule n° 8, pao-e 19S ) 

L 
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villes ni les frais de balayage ni ceux d'enlèvement (1). 

Le Congrès de Paris a sanctionné par son vote en 

séance plénière les propositions suivantes émanées de 

sa section d'hygiène urbaine et rurale : 

« La collecte des ordures ménagères est incontesta

blement le système à recommander, en y ajoutant les 

prescriptions suivantes : le récipient doit être en métal, 

tenu parfaitement propre et désinfecté. Il est désirable 

que la boîte soit mise à la disposition des locataires dès 

le soir, dans un endroit bien aéré de la maison, qu'elle 

soit munie d'un couvercle facile à enlever, ou placée 

sous une hotte ou chapeau possédant un tuyau d'évent, 

s'élevant au-dessus de la couverture. L'enlèvement des 

ordures ménagères doit être journalier et fait dans la 

matinée. L'arrosement de la voie publique précédant le 

balayage est désirable pour éviter la poussière. 

» Les chariots d'enlevage devront être tenus absolu

ment propres, lavés chaque jour, et peints au moins 

deux fois l'an. 

» L'utilisation agricole est actuellement le meilleur 

moyen d'utiliser les ordures ménagères quand elle est 

possible ; elles doivent être dirigées sur des gares rurales 

et les dépôts ne peuvent être faits qu'en pleins champs, 

au centre des exploitations et loin de toutes sources ou 

réservoirs d'eau. 

(1) Voir, à propos des détails relatifs à l'enlèvement des or
dures ménagères, l'arrêté du Préfet de la Seine en date du 
7 mars 1884, dont les prescriptions peuvent être complétées 
aisément en tenant compte des conclusions ci-après du Congrès 
international d'hygiène de Paris. 
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» Il y a lieu d'étudier si, par le séchage et le paque

tage, il est possible de diminuer les émanations qui se 

dégagent de ces matières pendant leur transport. » 

Contenu liquide des égouts. — Quant au contenu 

liquide des égouts et aux substances qu'ils peuvent aisé

ment entraîner, on comprend qu'il n'est pas possible, 

en raison de leur volume, de les soumettre à l'action 

d'aucun agent antiseptique, en admettant qu'il s'en 

trouvât de réellement efficaces, ce qui n'est pas. Res

tent quatre alternatives : ou déverser sans autre précau

tion les eaux d'égout en un point quelconque de la cam

pagne, ce qui équivaudrait à la création d'un immense 

marais pestilentiel ; ou les projeter à la rivière, qu'elles 

souillent profondément et au loin (1), au préjudice de 

la santé des riverains en aval; ouïes conduire direc

tement à la mer; ou enfin les épurer par l'épandage 

méthodique sur le sol. 

Laissant de côté le déversement banal sur la surface 

du sol hors la ville, c'est-à-dire la création volontaire 

des plus méphiliques cloaques, que personne ne s'avi

serait de proposer ou de défendre, examinons un peu 

ce que serait en beaucoup de localités le déversement 

à la rivière. 

Un certain nombre des petits cours d'eau qui traver

sent, à ciel ouvert, maintes villes, étant, c o m m e on sait, 

souvent à sec ou à peu près, il serait illusoire de 

(1) La pollution de l'eau de la Seine par les égouts de Paris 
a été scientifiquement démontrée jusqu'à Mantes, mais on l'a 
constatée parfois jusqu'à Rouen. 



CONTENU LIQUIDE DES ÉGOUTS. 69 

compter sur leur courant pour entraîner au loin les 

matières issues de l'égout, qui, pendant une notable 

partie de l'année, viendraient fluer à l'air libre dans 

leur lit tari. Inutile d insister sur les conséquences des 

émanations nauséabondes qui en résulteraient : bien 

des centres de population n'ont réellement pas besoin 

de cet appoint d'odeurs. 

Quand il s'agit d'une rivière ayant un débit ininter

rompu, d'un fleuve c o m m e la Seine, les inconvénients 

résultant de rares basses eaux seraient évidemment 

moindres, mais alors il faut compter avec les intérêts 

hygiéniques des localités riveraines qui sont situées en 

aval et auxquelles on ne laisserait arriver, c o m m e le 

fait Paris pour la Seine inférieure, qu'une eau profon

dément et irrémédiablement souillée (1). Telle est la 

raison qui a motivé, pour Paris, le projet récemment 

adopté par le Parlement et d'après lequel les eaux 

d'égout, en totalité soustraites à la Seine, doivent être 

épandues dans certaines conditions sur un sol choisi 

pour s'y filtrer et s'y épurer. 

Nous ne nous arrêtons pas sur l'expédient, sans ap

plication pour les villes éloignées du littoral maritime, 

qui consiste à conduire directement à la mer les matières 

d'égout (2). 

(I) Eu Angleterre, il existe depuis 1876 une loi, sans analogue 
moderne chez nous, qui prévient la pollution des cours d'eau, 
notamment par les résidus et substances nuisibles provenant 
des usines et fabriques, ainsi que par les immondices et par 
les matières d'égout. 
(2) On sait que ce procédé, préconisé sans succès naguère par 
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Reste l'épandage méthodique sur le sol, que d'éminents 

hygiénistes, tels que Frankland (de Londres), préconi

sent avec conviction et que d'autres savants acceptent 

seulement sous réserve. Il consiste à faire ruisseler les 

eaux d'égout d'une manière continue à la surface d'un 

sol reconnu perméable, ou à les y faire filtrer d'une 

manière intermittente ; mais il implique la nécessité de 

disposer de vastes terrains en pente et isolés, de pro

fondeur et de composition géologique déterminées. 

Quand toutes ces conditions sont remplies, l'épandage 

peut donner un double résultat : l'épuration d'abord, 

et de plus l'utilisation agricole des eaux-vannes ainsi 

distribuées, car l'expérience démontre, à Gennevilliers 

M. Pasteur pour les eaux d'égout de Paris, est appliqué en An
gleterre : à Londres (projection à la Tamise près son estuaire), 
Douvres, Brighton, Portsmouth; au Brésil, à Rio-de-Janeiro; en 
Italie, à Naples ; en Espagne, à Barcelone. Nice et Cannes l'ont 
adopté en principe (Arnould). — A Marseille, faute dans le voi
sinage de terrains propres à l'épuration, on s'est décidé à rejeter 
les eaux d'égout à la mer, où l'absence de marée permettra d'en 
éviter le retour sur le littoral, ainsi que les inconvénients signa
lés, de ce fait, à Londres. Le projet d'assainissement qui com
porte cette importante mesure a été approuvé par le Comité 
consultatif d'hygiène publique de France, sur le rapport de 
M. Proust. U vient {4 octobre 1890) d'être adopté à la presque 
unanimité par le conseil municipal de Marseille. Aux termes du 
contrat intervenu, son exécution doit être terminée dans le délai 
de cinq ans. Ce travail si considérable comprend, outre la cons
truction d'un réseau complet de collecteurs secondaires et 
d'égouts, ainsi que des déversoirs pour le trop-plein des eaux 
d'orages, et des machines élévatoires appropriées, l'édification 
d'un collecteur-émissaire de 1*2 kilomètres, débouchant à la 
mer. 
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notamment, que les cultures maraîchères profitent 

beaucoup de cette sorte d'engrais liquide. 

Mais la question n'est plus la même si on admet à 

l'égout l'intégralité des matières de vidange; et si l'hy

giène a le devoir de proscrire avec la dernière rigueur 

le déversement à l'air libre, en un point quelconque, 

de matières infectes insuffisamment fluides pour une 

filtration aléatoire ; si. l'on doit en défendre l'écoule

ment à la rivière, dont sans cela la contamination 

pourrait prendre des proportions imprévues, l'évacua

tion par épandage sur le sol ne réunit plus, comme 

tout à l'heure, la généralité des adhésions en raison 

des dangers inhérents à la présence des matières ex

crémentitielles. Ces dangers, ils ont été signalés par 

une commission qui avait été nommée en 1881 par le 

ministre de l'agriculture et du commerce, et qui com

prenait dans son sein des savants tels que MM. Pasteur, 

Sainte-Claire-Deville, Aimé Girard, Wurtz, Gavarret, 

Brouardel, Dubrisay, Fauvel, Schlœsing. Elle a for

mellement déclaré dans son rapport qu'elle considérait 

comme un danger de déverser sur le sol des eaux 

d'égout contenant des matières de vidange. Cette opi

nion a été exprimée dans les termes suivants: 

« En démontrant la persistance, la longévité des 

germes de certaines maladies, leur résistance aux ac

tions chimiques exercées par les éléments de l'atmo

sphère et du sol, ainsi qu aux actions physiologiques 

déterminées par la *ie des végétaux, M. Pasteur a 

induit à suspecter un système d'épuration qui trans-
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porte et accumule, sur un point déterminé, les con-

tages éliminés par les eaux résiduaires des villes. 

On pourrait aussi concevoir la crainte que la con

sommation, c o m m e aliments, des légumes ou autres 

produits du sol cultivés au fumier d'égout n'entre

tienne une sorte de circulation de germes dangereux 

entre les terres irriguées et les organes des animaux 

et des hommes. Les effets de cette circulation seraient 

plus redoutables si, aux germes ramassés dans l'atmo

sphère des villes, on ajoutait ceux qui se trouvent 

dans les déjections et que l'on considère comme très 

abondants et particulièrement dangereux... Vos rap

porteurs sont ainsi conduits à se prononcer contre 

l'épandage des matières excrémentitielles, et, par 

conséquent, contre la pollution des eaux d'égout par 

ces matières (1). » 

A la Société nationale d'agriculture, séances des 

1er et 8 décembre 1880, M. Pasteur avait déjà dé

claré (voir les procès-verbaux) « que les germes du 

charbon et de la septicémie ne disparaissaient pas avec 

les opérations ordinaires de la culture. 11 s'agit d'ail

leurs ici des parlies solides, car si l'eau est épurée, ces 

matières restent à la surface, et M. Payeur ne saurait 

songer sans effroi à la quantité innombrable de germes 

qui seront déposés, quand la science a aujourd'hui 

(1) Discussion sur l'évacuation et l'emploi de* vidanges de la 
ville de Paris, à la Société de médecine publique, séance du 
11 juin 18S4 (Revue d'hygiène, 1884, p. 1035 et Annales d'hygiène 
publique, 1884, 3' série, t. XII, p. 345). 
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reconnu que ces germes ne sont pas détruits et con

servent au contraire leur vitalité pendant douze ans 

au moins. » 

Consulté de nouveau spécialement en 1884 à l'occa

sion de la discussion, au sein de la Société d'hygiène 

publique, du projet d'épandage des eaux d'égout de 

Paris, M. Pasteur a catégoriquement confirmé ses pré

cédentes réserves et a recommandé comme la meilleure 

solution, pour Paris, l'évacuation par une conduite ou 

un canal allant jusqu'à la mer (1). 

Dans la longue et si sérieuse discussion qu'a soulevée 

cette question devant la Société de médecine publique, 

(1) M. Pasteur, qu'on avait dit à tort rallié a l'idée de l'inno
cuité de l'épandage sur le sol et de l'emploi en irrigations agri
coles des eaux-vannes du tout à l'égout, vient au contraire, il y 
a deux ans, de déclarer de nouveau, de la manière la plus for
melle, qu'il persévérait dans sa première opinion relative aux 
dangers de ce système. 

... Quelle doit être la préoccupation d'une grande cité 
•comme Paris, lorsqu'elle se propose d'assainir le fleuve qui 
reçoit tous les germes de la foule de maladies contagieuses qui 
déciment la population ? Il faut que, par tous les moyens aujour
d'hui en notre pouvoir, l'hygiène se préoccupe de détruire les 
germes dont je parle ou d'annihiler leur funeste influence. Or, 
que propose-t-on? On propose, non de les conduire à la mer 
où ils ne pourraient plus nuire, mais de les accumuler chaque 
année de plus en plus sur les champs situés aux portes de la 
grande ville, et ces champs seront cultivés. Encore si vous les 
laissiez stériles, vous ne seriez pas exposés à ramener ces germes 
dans Paris, avec les légumes et fruits provenant de ces champs. „ 

(Conseil d'hygiène de la Seine, séance du 9 mars 1888.) — 
M. Armand Gautier a fait des déclarations analogues à celles 

4e M. Pasteur. 

BEDOIN. Hygiène publique. S 
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MM. les professeurs Brouardel et Grancher, étendant 

par l'induction la plus logique aux germes de la fièvre 

typhoïde, du choléra, de la tuberculose, l'argumentation 

que M. Pasteur avait basée sur les seuls microbes de la 

septicémie et du charbon, ont demandé formellement 

que l'épuration des eaux d'égout par le sol ne puisse 

être autorisée que si elles ne contiennent pas de ma

tières excrémentitielles, et, soutenant la même thèse, 

M. Laborde a fini par faire voter, par 53 voix contre 45, 

comme conclusion de cette mémorable discussion (1), 

la proposition suivante: 

« L'épandage, comme moyen de débarras, l'utilisa

tion et l'épuration par le sol des eaux d'égout, chargées 

des matières de déjections humaines, ne sauraient être 

admis et pratiqués sans dangers, tant que ces matières 

n'auront pas été préalablement mises hors d'état de 

nuire par les principes de transmission et de propaga

tion morbides dont elles sont le réceptacle et le véhi

cule. » 

On voit qu'en dépit de l'adoption récente, par les 

Chambres, du projet d'épandage des eaux d'égout de 

Paris mêlées de matières de vidange (2), l'innocuité de 

(1) Société de médecine publique et d'hygiène professionnels, 
séance du 25 mars 1885 (Annales d'hyg., 1885, tome XIII, p. 447). 
(2) Par anticipation sur le vote récent de la loi, il y a déjà 

depuis plusieurs années, c o m m e essai, à Gennevilliers, G00 hec
tares irrigués par les eaux d'égout d'une partie de Paris; à 
l'étranger, l'épuration par le sol fonctionne dans 145 villes 
d'Angleterre; à Breslau, Dantzig et dans les domaines muni
cipaux de Berlin. — Reims vient tout récemment d'adopter ce-
procédé, qui y donne d'excellents résultats. 
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ce procédé d'évacuation était loin, il y a cinq ans, 

d'être admise par la majorité des hygiénistes. 

Mais il faut avouer que le Congrès de Paris vient de 

se prononcer pour cette solution, dans les termes 

suivants, formulés par sa section d'hygiène urbaine 

et rurale : 

« Toutes les villes qui ont adopté le tout à l'égout, si 

elles possèdent plus ou moins près d'elles un terrain 

perméable et propre à l'épandage des eaux d'égout, 

doivent en profiter pour favoriser l'agriculture, pour 

servir à leur épuration et empêcher la pollution des 

cours d'eau, fleuves et torrents avoisinants. » 

En résumé, l'épandage des eaux-vannes ne peut être 

appliqué, sous forme d'irrigation ou de filtration, que 

méthodiquement, sur un terrain approprié (1), d'une 

manière intermittente et mesurée; il implique l'emploi 

de drains pour recueillir l'eau épurée qui doit être 

restituée à la rivière ; enfin il a pour corollaire l'utili

sation agricole du « sewage » d'égout, qui joue le rôle 

d'engrais, avantageux surtout pour les cultures ma

raîchères. 

Il ne faut pas perdre de vue que la puissance de puri

fication du sol n'est pas illimitée : au maximum, un 

hectare ne peut épurer (mais non clarifier absolument) 

que le volume d'eaux-vannes correspondant à 200 ou 

250 habitants. Si les substances dissoutes, minéra

les ou organiques, sont en trop grande propor-

(1) Voir les conditions requises, p. 68. 
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tion pour être absorbées par la végétation agricole, 

l'excédent se retrouve dans l'eau de drainage. D'autre 

part, la terre peut aussi se saturer des matières en 

suspension dans l'eau d'égout et ne pouvoir en rete

nir davantage sans les laisser déposer comme une 

sorte de feutrage peu perméable; c'est pour cela 

que les irrigations doivent se faire avec des intermit

tences régulières. 

Telles sont les principales conditions qu'exige l'épan

dage des eaux-vannes avec le système du tout à 

l'égout. 



CHAPITRE VI 

DES LATRINES 

C'est faute de pouvoir actuellement rendre sur place 

tout à fait inoffensives les matières de déjections 

alvines en y détruisant tout germe infectieux, que 

l'hygiène impose l'obligation de les^éloigner au plus 

vite des habitations ; dans ce but, le tout à Végout paraît 

jusqu'ici, nous l'avons vu, le moins imparfait de tous 

les expédients applicables à la majorité des cas. Il 

comporte, cela va sans dire, la communication directe 

et immédiate des latrines avec la canalisation souter

raine et par conséquent la suppression des fosses 

d'aisance, fixes ou mobiles, ainsi que, bien entendu, 

celle des puits perdus. Revenons un peu en détail sur 

ces différents systèmes. 

Fosses à fond perdu. — Lepuits perdu ou la fosse à 

fond perdu, si en honneur dans un trop grand nombre 

de petites localités, est un procédé tellement primitif 

et barbare qu'on est stupéfait d'être réduit à lui sup

poser encore des partisans, sinon de véritables défen-
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seurs en France, à une époque où l'hygiène a déjà 

réalisé tant de progrès. Qu'on songe d'une part à 

l'excessive rareté des opérations de vidange, d'ailleurs 

si défectueuses dans beaucoup de pays, et d'autre part 

au petit nombre des installations publiques ou privées 

permettant l'envoi direct, à l'égout ou à la rivière, des 

matières excrémentitielles; on se rendra alors compte 

approximativement du dangereux degré de souillure 

d'un sol où s'infiltre sans cesse la majeure partie de la 

masse énorme (1) de matière fécale ou urinaire en fer

mentation fournie par la population. Il semble donc 

superflu d'insister, d'autant plus qu'à la suite d'une 

enquête officielle effectuée dans 80 départements, le 

Comité consultatif d'hygiène de France a adopté, 

dans sa séance du 31 août 1885. un projet d'arrêté 

préfectoral où se trouve la disposition suivante : « Il 

est rigoureusement interdit d'établir des fosses d'ai

sance non étanches; celles existantes seront rendues 

étanches dans le délai de trois mois à partir de ce 

jour. » 

Fosses fixes. -^ Les fosses fixes, à condition d'être 

étanches, constituent assurément un procédé un peu 

moins condamnable en apparence que les puits perdus. 

Mais en réalité comment s'assurer quand il faut de 

la premanence de cette étanchéité, supposée au-des-

(1) On a calculé que par jour une personne adulte produisait 
en moyenne 1̂ ,20 de déjections alvines, dont 1̂ ,17 de liquides 
et 0k,09 de solides. 
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sus de tout soupçon lors de 

l'installation d'une fosse? Et 

puis, si imperméables qu elles 

soient, les fosses fixes, m ê m e 

surveillées de très près pour 

éviter qu'elles ne se remplis

sent au point de déborder, 

équivalent à des réceptacles 

parfaits pour les miasmes et 

les germes les plus dangereux 

au sein des habitations, dans 

lesquelles leurs exhalaisons se 

répandent par les tuyaux de 

chute défectueusement obtu

rés. On atténue un peu ce 

dernier inconvénient par di

vers procédés de ventilation 

qui, pour les fosses fixes 

c o m m e pour les fosses mo

biles, impliquent des tuyaux 

d'évent (fig. 23) débouchant 

au faîte de la maison et par

tant soit du tuyau de chute 8, 

immédiatement au-dessous du 

siège 1 ou de l'entonnoir 3, 

soit de la voûte m ê m e de la 

fosse a, ou de la tinette 5. De 

plus les fosses fixes nécessi

tent un recours fréquent aux 

<-. 

Fig. 23. 
Ventilation des tinettes. 
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immondes opérations de vidange (1) dont, en maintes 

petites localités, les procédés sont plus que primitifs 

et dont le seul aboutissant, dans bien des villes, est 

le transport à travers les rues et le déversement dans 

les champs sous forme d'engrais en nature. Ailleurs, 

il faut se résigner à la création et au maintien dans 

la banlieue immédiate, non seulement de dépotoirs, 

de voiries méphitiques, mais encore de fabriques 

d'engrais et de poudrette, c'est-à-dire d'usines dont 

le voisinage infect est une source de réclamations in

cessantes. Enfin l'usage des fosses, quel qu'en soit le 

genre, implique une grande parcimonie dans l'admis

sion de l'eau à l'intérieur de la maison, car, introduite 

pour rien ou peu de chose, elle coûte 3, 4 et même 

5 francs le mètre cube pour en sortir sous forme de 

liquide de vidange, dont elle accroît énormément le 

volume. 

Fosses mobiles. — Les fosses mobiles, récipients en 

métal à capacité proportionnelle aux besoins, repré

sentent un expédient moins insalubre, à la condition 

(I) Il est clair que nous ne parlons pas ici des procédés per
fectionnés de vidange par refoulement ni par aspiration pneu
matique, qu'on peut rendre inodores et sans fuites, mais qui ne 
sont pas à la portée des petites villes et dont l'installation est 
exclusivement du ressort de l'initiative privée. Les systèmes 
Lienur (usité en Hollande) et Rerlier (employé à Paris en 
quelques quartiers) sont des systèmes complets avec canalisa
tion spéciale, machines pneumatiques, etc., qui mettent enjeu 
l'aspiration par raréfaction de l'air. 
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d'être hermétiquement adaptées aux tuyaux de chute, 

et régulièrement changées une fois pleines. Cet échange 

peut être effectué sans méphitisme, au moyen de pré

cautions élémentaires. 

Earth System. —Un système économique de fosses 

mobiles est celui des closets à terre sèche ou Earth 

System, comportant des récipients étanches remplis de 

terre en poudre ou de mélanges pulvérulents analogues 

qui absorbent et désinfectent les matières. Les tinettes 

Fig. 24. — Tonneau mobile pour latrine (système Goux). 

TT', terre désinfectante; CC, cône mobile pour servir à tasser la terre. 

Goux (fig. 24), usitées en diverses localités (hôpital mili

taire de Bourges, berges de la Seine à Paris, etc.), repo

sent sur ce principe. 
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Tinettes-filtres. — Les tinettes-filtres, qui font partie 

du « système diviseur » (Compagnie Richer-Lesage), 

sont un réel progrès sur les fosses, dans ce sens qu'elles 

n'excluent pas l'eau de l'habitation ; mais c'est souvent, 

faute de ventilation efficace ou de fermeture hermé

tique, un récipient nauséabond dans nos demeures, et, 

pour le sous-sol, une source d'infection qui exige de 

fréquentes et gênantes manipulations. De plus, les trous 

des tinettes filtrantes laissent passer en m ê m e temps que 

les liquides destinés à l'égout une partie notable des 

matières solides fluidifiées ; ce n'est donc qu'une demi-

mesure, ou, comme on l'a dit ingénieusement, l'hypo

crisie du tout à l'égout, sans les garanties afférentes à 

ce dernier système. 

Fig. 25. — Schéma d'un embranchement. A gauche, tuyau de 
chute; en bas, tuyau latéral avec inflexions siphoïdes, débou
chant dans le tuyau principal. 

Water-closets. — Celui-ci nécessite pour les latrines : 

1° un petit branchement du tuyau de chute sur l'égout 
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public ; 2° dans les cabinets même, de l'eau en abondance, 

de préférence l'eau du service public, sous pression ; 

3° la prolongation jusqu au-dessus du toit, à l'air libre, 

Fig. 26. — Évier salubre avec effet d'eau et siphon obturateur 
ventilé. 

en vue de leur ventilation active et permanente, des 

tuyaux de chute ; 4° l'interception automatique etrigou-

reuse entre la maison, le cabinet d'aisances et l'égout, au 

moyen de siphons ventilés et périodiquement surveillés 

(fig. 25. ) Ces deux dernières obligations s'imposent pour 
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les conduites d'eaux ménagères : siphon au-dessous de 

Y évier (fig. 26) ou du plomb, siphon au débouché du 

tuyau de chute des eaux ménagères dans le branche

ment particulier, et tuyaux d'évent. 

La condition relative à l'interception rigoureuse avec 

l'égout est de toute nécessité : si l'interception n'est 

pas hermétique et permanente, les dangers inhérents 

aux miasmes d'origine fécale sont plus redoutables 

qu'avec le système des fosses, car la ventilation des 

cabinets d'aisance, et par là de l'appartement ou de la 

maison, s'effectue alors avec l'air qui a traversé l'égout. 

On réalise de la manière la plus sûre cette indispen

sable discontinuité en plaçant au-dessous de la cuvette 

du siège, au lieu de l'ancien clapet si facile à déranger 

Fig. 27. — Type général du siphon. 

a, orif.ce d'accès; b, orifice d'écoulement; F, eau recevant les matières, 

chassée avec elles, et aussitôt remplacée par une couche permanente. 

et si accessible à l'encrassement, un premier siphon 

hydraulique complet à double courbure avec une im

mersion suffisante (fig. 27), et ventilé de façon à 

http://orif.ce


Fig. 28. — Installation avec siphon obturateur hydraulique; chute 
verticale ventilée. (Rogier et Mothes.) 
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éviter tout reflux de l'air ainsi que toute aspiration de 

l'eau (fig. 28). Un second appareil siphoïde obturateur 

doit de plus exister à l'extrémité inférieure des tuyaux 

d'évacuation avant leur débouché dans l'égout public, 

de manière à garantir absolument la maison contre 

tout retour d'air contaminé (fig. 28). 

Une autre condition importante pour le bon fonc

tionnement du système du tout à l'égout est une libé

rale irrigation des urinoirs et surfout des cabinets 

d'aisances {waler-closels) (fig. 29). Comment vaut-il 

mieux opérer cette irrigation ? Il est évidemment pré

férable de recourir à des chasses intermittentes, ra

pides, à forte pression, plutôt qu'à l'écoulement lent et 

continu, c o m m e on le conseillait naguère, d'un mince 

filet d'eau qui se détourne impuissant devant la 

moindre souillure un peu adhérente, et en laisse la 

majeure partie accolée aux parois du tuyau de chute ou 

de l'égout. Les nombreux types existantacluellement de 

ces appareils de chasse, automatiques (l) ou non (fig. 30), 

sont des plus avantageux : ils économisent réellement 

l'eau en en décuplant l'action. En tout cas, il faut 

attribuer aux latrines une quantité d'eau suffisante pour 

assurer un débit minimum de 10 litres par personne et 

par jour. 

(1) Parmi les réservoirs automatiques en usage et outre le type 
Roger Fields (v. fig. 20), il convient, de citer le système Geneste 
«t Herscher,conçu du reste d'après le m ê m e principe. —.MM. Ge
neste et Herscher ont aussi construit un réservoir de chasse à 
tirage qui fonctionne très bien à l'aide d'une simple chaînette, 
c o m m e les appareils représentés ci-contre (fig. 28 et 29). 



Fig. 29. — Appareil complet pour les installations du « tout à l'égout ». 
(Rogier et Mothes.) 
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Enfin, dans toutes les maisons à construire, il devra 

y avoir un cabinet d'aisances par logement. Ce cabinet 

pourra à la rigueur être placé en dehors de l'apparte

ment, pourvu qu'il soit au m ê m e étage. 

H n'y a pas à se dissimuler que, dans un certain 

nombre de villes de province, les réformes dont il s'agit 

Kg- 30. _ Réservoir de chasse à tirage. (Rogier et Mothes/, 

seront longues et difficiles à obtenir, car les installations 

actuelles y sont presque toutes déplorables : manque 

absolu deau, m s i g n e malpropreté, aération nulle, 

emplacement contraire à toutes les notions les plus élé

mentaires d hyglène et m ê m e de décence (1). Mais, en 

-taîe7aZ Z^T ^ 6Xemp,e' UUe ^tton P"-
une des principales rues du centre d'une petite ville 
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attendant de radicales transformations, si désirables et 

si urgentes, on doit s'efforcer d'atténuer, dans la mesure 

du possible, les vices de salubrité des latrines existan

tes, aussi bien sous le rapport du local que sous celui 

du système de réservoirs et de conduits spéciaux. 

Il devait être inutile d'insister sur l'extrême impor

tance de maintenir toujours propres les murs et pla

fonds des cabinets d'aisances, quel qu'en soit le système ; 

ils seront fréquemment blanchis et au besoin peints : 

les carrelages ou planchers souvent lavés et assainis, 

s'il le faut, à l'aide de substances désinfectantes (1). 

Quant aux appareils destinés à recevoir ou à con

duire, soit dans les fosses soit à l'égout, les matières 

excrémentitielles, ils devront présenter des dispositions 

de nature à faciliter leur nettoiement et leur désin

fection, à empêcher leur obstruction et à réduire au 

minimum (au moins à l'aide de bonnes soupapes) le 

reflux des exhalaisons méphitiques. En évitant les 

coudes et les anfractuosités dans les tuyaux, en res

treignant leur obliquité quand ils ne pourront être ab

solument verticaux, on diminuera par là m ê m e les 

chances d'encrassement des conduits ; ceux-ci seront, 

bien entendu, parfaitement étanches, pour s'opposer 

de province, où d'immondes latrines s'ouvraient dans la cuisine 
où se prenaient les repas, et à côté du garde-manger. 

(1) Dans les installations les plus perfectionnées, le sol des 
water-closets est dallé en grès cérame, tout à fait imperméable, 
et les murs, jusqu'à une hauteur de 1 mètre à lm,50, tapissés de 
carreaux, de briques émaillées ou m ê m e d'épaisses plaques de 
verre ; le reste est peint à l'huile. 
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aux infiltrations. Enfin il importe de faire passer tous 

les jours, dans les points susceptibles d'être souillés 

par les matières fécales et l'urine, d'abondantes quan

tités d'eau (1), afin d'obtenir un assainissement aussi 

complet que possible. 

(1) Le plus souvent il suffit d'eau simple; dans quelques cas 
exceptionnels, par exemple quand on a chez soi une personne 
atteinte d'une maladie infectieuse c o m m e la fièvre typhoïde, il 
sera utile d'employer à ces lavages de l'eau additionnée de 
substances désinfectantes, dont la meilleure est le lait de chaux. 
Voici la meilleure manière de le préparer : on prend de la chaux 
de bonne qualité, on la fait se déliter en l'arrosant petit à petit 
avec la moitié de son poids d'eau. Quand la délitescence est 
effectuée, on met la poudre dans un récipient soigneusement 
bouché et placé en un endroit sec. C o m m e 1 kilogramme de 
chaux, qui a absorbé 500 grammes d'eau pour se déliter, a 
acquis un volume de 2!,20, il suffit de le délayer dans le double 
de son volume d'eau, soit 41,40, pour avoir un lait de 
chaux qui soit à 20 p. 100 environ. Ce lait de chaux doit, 
autant que possible, être fraîchement préparé. On peut le con
server pendant quelques jours, à la condition de le maintenir 
dans un vase bien bouché. Lorsqu'on n'est pas sur de la qua
lité du lait de chaux qu'on a à sa disposition, on peut l'essayer 
en l'ajoutant aux matières à désinfecter, jusqu'à ce que le mé
lange bleuisse rapidement le papier de tournesol. (Proust, Douze 
Conférences d'hygiène. 



CHAPITRE VII 

DE LA SALUBRITÉ DES HABITATIONS 

La question de la salubrité des habitations est une 

de celles dont l'hygiène publique ne devrait jamais se 

désintéresser, car il est évident qu'avec des maisons 

malsaines une ville ne saurait être vraiment saine elle-

même. C'est pourquoi la loi du 13 avril 1850 a créé les 

commissions des logements insalubres ; malheureusement 

leur activité, sinon leur existence réelle, est trop sou

vent problématique, du moins en province, où cependant 

la salubrité des maisons laisse tant à désirer. 

Suivant l'heureuse expression de Michel Lévy (I), 

l'atmosphère domestique est à la famille ce que l'atmo

sphère d'une ville est à toute une population ; elle 

exerce une influence des plus manifestes sur sa cons

titution. En effet, lors m ê m e que l'occupation de loge

ments malsains ne détermine pas directement, comme 

cela arrive parfois, de véritables maladies, leurs habi

tants sont presque à coup sûr voués, tôt ou tard, à 

d'insidieuses anémies, à de latentes débilitations qui 

(1) Michel Lévy, Traité d'hygiène, 6e édition, Paris, 1879. 
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augmentent leur réceptivité morbide et leur enlèvent 

toute résistance auxcauses pathogènes, notamment aux 

épidémies. On s'explique ainsi pourquoi la fièvre 

typhoïde, le choléra, par exemple, sévissent de préfé

rence sur les quartiers et les maisons sordides et y 

établissent les plus redoutables foyers. 

Quelles sont donc les conditions principales que doit 

réunir une habitation pour n'être pas insalubre? Ces 

conditions se rapportent au sol sur lequel elle est bâtie, 

à l'eau qui l'alimente, à l'air qu'on respire dans ses 

diverses pièces; et, secondairement, à son exposition à 

la lumière solaire, au chauffage et m ê m e à l'éclairage 

artificiels de ses diverses parties. 

Dans les généralités relatives à l'eau potable, à l'air 

et au sol, nous avons déjà passé en revue la plupart 

de ces questions; celle des latrines, notamment, a été 

traitée avec assez de développement, vu son impor

tance capitale, pour qu'il n y ait pas lieu d'y revenir. 

Il nous reste quelques considérations à présenter 

sur l'humidité tellurique dans ses rapports avec les 

constructions ; sur l'air confiné, ainsi que sur l'aération 

et la ventilation , enfin sur le chauffage et l'éclairage. 

Humidité tellurique. — On sait combien sont mal

sains les logements humides, si fertiles en rhumatismes, 

en bronchites et en affections scrofuleuses : ils doivent 

presque toujours cette insalubrité au sol sur lequel ils 

reposent, ainsi qu'à l'absence ou à l'insuffisance des 

barrières destinées à empêcher cette humidité de remon-
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ter de proche en proche à travers la construction elle-

même. Il faudra donc ne pas bâtir sur un sol humide, ou 

alors prendre les précautions les plus minutieuses pour 

empêcher l'humidité de se répandre dans les divers 

appartements. On emploie dans ce but des matériaux 

hydrofuges et certains dispositifs de construction : 

solides fondations étanches ; terrasse soigneusement 

asséchée avec revêtement isolant (ciment, asphalte) de 

toutes les parois à ce niveau ; installation de drains à 

travers le sol sous-jacent. 

Air confiné. — Plus importante encore est la ques

tion de l'air confiné. Rappelons d'abord qu'il n'y a pas 

de grande différence de volume entre l'air qui pénètre 

dans notre poitrine et l'air qui en sort, entre l'air in

spiré et l'air expiré. Mais si, de part et d'autre, la quan

tité est sensiblement la m ê m e (10 mètres cubes ou 

10 000 litresen vingt-quatre heures), il en est tout autre

ment de la qualité, c'est-à-dire de la composition chi

mique : l'air expiré en vingt-quatre heures contient 

500 litres d'oxygène en moins, et, en plus, de 300 à 

400 grammes de vapeur d'eau, ainsi que 400 litres 

d'acide carbonique, dont normalement l'air atmos

phérique ne renferme que 4/10000. Le danger de l'air 

confiné résulte principalement de cette diminution 

d'oxygène, élément nécessaire à la respiration, de 

cet excès de vapeur d'eau chargée d'effluves d'origine 

organique fournis par la respiration ainsi que par la 

transpiration cutanée, et surtout de cette énorme aug-
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mentation d'acide carbonique, gaz irrespirable (1). Une 

autre source, d'ailleurs relativement peu importante, 

de viciation pour l'air dans nos demeures, est cons

tituée par les évacuations gazeuses intestinales et 

quelques autres éléments de méphitisme accidentel 

(séjour d'animaux domestiques, de plantes d'appar

tement, etc.). En tenant compte de toutes ces circons

tances, l'hygiène a établi la nécessité de disposer de 

10 mètres cubes d'air par heure et par personne, ce qui 

est d'ailleurs très libéral. 

Du reste, le problème est à double face : supposés 

hermétiquement clos (2), les appartements habités doi

vent être assez spacieux, c'est-à-dire contenir assez d'air 

pour qu'au bout du temps moyen pendant lequel ils sont 

occupés journellement, la quantité d'acide carbonique 

exhalé par la respiration n'ait pu y élever à plus de 

1 ou 2 pour 1000 la proportion de ce gaz. En outrer 

quelque vaste que soit la capacité des locaux habités, 

il faut en évacuer peu à peu l'air vicié et le remplacer 

par de l'air neuf. On le comprend, une telle substitu

tion est à peu près impossible à réaliser intégralement 

dans la pratique. Il serait plus exact de dire qu'on est 

réduit à se borner, en introduisant cet air, à maintenir 

(1) Voir p. 2. 

(2) Cette hypothèse est une simple fiction; en réalité, nos 
demeures ne sont rien moins qu'hermétiquement closes, et l'air 
intérieur y communique avec celui du dehors par les joints des 
portes et des fenêtres, par les cheminées, etc., sans qu'on puisse 
d'ailleurs mesurer mèiue approximativement cet afflux latent, 
probablement continuel, et essentiellement variable. 
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au taux minimum les diverses impuretés gazeuses 

introduites par la vie physiologique dans l'air des pièces 

d'habitation, sauf à chercher à en compléter le renou

vellement après la sortie des personnes qui les occu

pent, ou m ê m e pendant leur séjour, mais à un moment 

opportun et d'une manière intermittente. 

Cubage atmosphérique. — Les calculs relatifs à la 

capacité des appartements par rapport au volume d'air 

livré à la respiration constituent ce que l'on appelle le 

cubage atmosphérique, qu'on obtient en multipliant 

ensemble les trois dimensions des diverses pièces 

d'habitation, longueur, largeur, hauteur, et en défal

quant du produit brut ainsi trouvé le volume des lits 

et meubles divers, lesquels réduisent en réalité le volume 

d'air atmosphérique respirable. 

Ventilation. — L'aération ou ventilation naturelle 

consiste dans le renouvellement en quelque sorte auto

matique de l'air : la ventilation artificielle est celle où 

l'on a recours à des appareils spéciaux plus ou moins 

compliqués. Quel que soit le système de ventilation, il 

faut donner issue à l'air vicié ; ses orifices de sortie 

doivent être situés soit à la partie supérieure des appar

tements, si la ventilation y introduit de l'air plus froid, 

auquel cas cet air doit avoir accès par en bas {ventila

tion d'été), soit à leur partie inférieure, si l'air nouveau 

amené par la ventilation est plus chaud que l'air inté

rieur, condition dans laquelle son orifice d'accès doit 

être placé vers le haut de la salle {ventilation d'hiver). 
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Il va sans dire que l'air de ventilation doit pénétrer 

d'une manière insensible et non sous forme de cou

rants, qui présenteraient maints inconvénients. Pour 

obtenir cet afflux insensible, le courant d'arrivée de 

l'air doit monter verticalement dans l'épaisseur des 

murs jusqu'à une hauteur d'environ lm,80 à 2 mètres. 

Là se trouve une ouverture orientée de biais, de 

manière à diriger vers en haut la colonne gazeuse, dont 

alors le mouvement viendra s'éteindre dans les couches 

supérieures. D'autres fois on multiplie les orifices 

d'accès pour ne pas avoir à les faire trop larges; ou 

bien on les munit, pour briser le courant, de plaques 

criblées de trous ou de grilles. O n arrive encore à 

éviter les courants d'air déterminés éventuellement 

par la ventilation en s arrangeant de manière à équi

librer l'accès de l'air ventilé avec l'évacuation de l'air 

vicié ; il est m ê m e avantageux que l'arrivée l'emporte 

un peu sur la sortie. 

Quelques auteurs pensent qu'il est possible d'adopter 

dans tous les cas la ventilation de haut en bas, ou 

ventilation renversée, en prenant des mesures pour que 

la température de l'air introduit ne soit pas, en hiver, 

beaucoup supérieure,, et en été, beaucoup inférieure 

à celle de l'air du dedans. 

11 est aisé de s'en rendre compte, rien n'est plus 

variable que les diverses données afférentes au cubage 

atmosphérique et au renouvellement de l'air dans les 

appartements. Le sexe, l'âge, l'état de santé des per

sonnes qui les occupent, leurs habitudes m ê m e et leurs 
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professions ; les conditions des différents locaux au 

point de vue des joints, des fissures, des portes et 

fenêtres; la pureté initiale de l'air ambiant, celle de 

l'air ventilé, sa température, les particularités locales 

de sa composition chimique, etc., sont autant d'élé

ments qui s'opposent à toute tarification un peu pré

cise. C o m m e formule générale, Michel Lévy demandait 

pour les pièces d'habitation un cubage atmosphérique 

susceptible de répartir 6 mètres cubes d'air par heure 

et par h o m m e . « Les chambres à coucher, qui n'ad

mettent point de ventilation efficace, doivent être 

cubées d'après la durée moyenne du séjour au lit : 

celle-ci est, en général, de sept à huit heures; elles 

exigent donc une capacité de 40 à 50 mètres cubes pour 

chaque individu. Leblanc demande 50 mètres cubes 

par individu pour la nuit dans un dortoir, dans toute 

enceinte fermée et dépourvue d'appareils de ventilation 

ou de cheminées (1). » Malheureusement, il s'en faut 

•qu'en général on atteigne de tels chiffres ; c'est au 

point que, il y a dix-sept à dix-huit ans, la Com

mission des logements insalubres de Paris en était 

réduite à proposer au préfet de la Seine d'interdire 

toute pièce destinée à être occupée sans cesse jour et 

nuit, qui offrirait moins de 14 mètres cubes de capacité 

par personne, et de n'en tolérer aucune au-dessous de 

10 mètres. 

Les chiffres relatifs à la ventilation proprement dite 

(1) Michel Lévy, Traité d'hygiène, t. Ier, p. 670,, 

BEDOIN. Hygiène publique. 6 
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sont plus vagues encore : on recommande de donnei 

100, 200, 50 mètres cubes par personne et par heure, 

suivant qu'on admet c o m m e taux d'acide carbonique à 

ne pas dépasser 0,6, ou 0,5, ou 0,8 pour 1000. 

La ventilation naturelle s'effectue non seulement. 

d'une manière insensible et d'ailleurs impossible à 

mesurer, à travers les parois mêmes de nos demeures, 

qui, nous l'avons vu, sont loin d'être impénétrables 

aux échanges gazeux à moins qu'elles n'aient été à 

dessein revêtues d'enduits imperméables, mais encore 

à l'aide des vasistas, impostes mobiles, carreaux de 

vitre en verre perforé {(ig. 31), ventilateurs mobiles de 

Fig. 31. — Verre perforé. 

divers systèmes, et surtout par l'ouverture des portes 

et fenêtres, qu'on ne saurait trop réitérer, en dépit du 

préjugé banal relatif aux courants d'air : il est d'ail

leurs aisé de s'en mettre à l'abri. Cette aération esl 
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d'autant plus efficace que les fenêtres sont plus hautes 

et de situation opposée, c'est-à-dire percées vis-à-vis 

les unes des autres et non d'un seul et m ê m e côté. 

Fig. 32. — Aspirateur fixe de Wolpert. 

La ventilation artificielle, réservée presque exclusi

vement aux habitations collectives et lieux publics, 

s'opère à l'aide de systèmes variés qui peuvent se rat

tacher à trois groupes principaux, suivant qu'ils 
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procèdent par appel, par propulsion, ou par l'associa

tion de ces deux moyens. 
Dans la première classe se rangent les systèmes au 

moins aléatoires, sinon infidèles, de ventilation par l'ac

tion du vent (fig. 32 et 33) et la ventilation par les dif

férents appareils de chauffage (fig. 34, 35 et 36). 

Fig. 33. — Cape à vent. 

Dans la seconde figurent les divers instruments où 

l'on met en œuvre la projection mécanique de lair, 

effectuée directement (fig. 37), ou indirectement (1). 

(1) A ce dernier genre se rapportent les ventilateurs à eau, dont 
on voyait plusieurs systèmes à l'Exposition universelle de 1889 
et qui font intervenir la pression du service d'eau de la ville 
s'exerçant, comme force motrice déterminant le courant d'an 
requis, soit par chute dans des appareils consistant essentielle
ment en tubes en U (Compagnie française de ventilation), soit pai 
propulsion d'une roue horizontale munie d'une hélice (app. d< 
la m ê m e C'c et hydro-ventilateur de Dulait, de Charleroy). -
Ces différents ventilateurs à eau, encore peu usités en France 
sont très pratiques. 
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Enfin à la troisième appartiennent les systèmes 

Fig. 34. — Cheminées Douglas-Galton. — Coupes verticales 
montrant le foyer, le tuyau de fumée et la gaine enveloppante 
qui s'ouvre au niveau du foyer. 

mixtes adoptés dans les hôpitaux, palais publics et 

6. 
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théâtres modernes, et dans lesquels l'air pur est intro

duit le plus souvent par propulsion et l'air vicié évacué 

par appel, cet appel réalisé à l'aide d'un dispositif 

variable de chauffage (foyer spécial et cheminée d'ap-

Fig. 35. — Modèle de cheminée adopté par la Ville de Paris. 

pel). Quand on a recours à la propulsion, il est avan

tageux d'assurer à l'air, au préalable, un certain degré 

d'hygrométricité, par exemple en le faisant passer au 

travers d'une toile mouillée; autrement il serait trop 

sec, l'agitation qui lui est imprimée par les machines 

ayant pour effet de le priver, au moins en partie, de sa 

vapeur d'eau normale (1). 

(1) Citons encore, mais seulement pour mémoire, la ventila-
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Dans les habitations privées, il n'existe d'ordinaire 

aucun aménagement spécial de ventilation; elle s'ef

fectue plus ou moins bien, l'hiver par les appareils de 

chauffage domestique dont le tirage constitue un actif 

et automatique appel d'air. Cette ventilation, en quel

que sorte spontanée, s'opère soit banalement par les 

tion par l'air comprimé (mines, tunnels), inusitée dans les habi

tations, cela va sans dire. 
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cheminées ordinaires, soit intentionnellement et mieux 

par les poêles et calorifères ventilateurs et par les 

cheminées ventilatrices (cheminée Douglas-Galton, par 

exemple (fig. 32). Dans ces cheminées, comme dans 

ces calorifères, on calcule un apport d'air équivalent 

Fig. 37. — Ventilateur hélicoïdal de Geneste et Herscher. 

au débit de sortie par le tuyau. De plus, et afin d'éviter 

que le tirage ne devienne incommode en provoquant 

de vrais courants froids quand la température exté

rieure estrigoureuse,on fait passer l'air d'entrée autour 

et au-dessus du foyer pour l'y échauffer avant de le 

laisser se répandre dans la pièce. Durant les saisons 

où chôme le chauffage, on ventile très bien en entre

tenant à demeure, dans le tuyau de la cheminée ou dans 



CHAUFFAGE. 105 

un tuyau fait exprès, un petit foyer d'appel qui pourrait 

être un simple bec de gaz, une petite lampe m ê m e : on 

a reconnu en effet que la combustion d'un mètre cube 

de gaz peut introduire par heure, dans une salle, au 

moins 2500 mètres cubes d'.air extérieur (1). 

Chauffage. — Le chauffage, s'il ne s'effectue point 

à l'aide d'appareils bien entendus, peut devenir une 

cause de méphitisme pour les habitations. La combus

tion ne s'entretient dans les foyers de diverses espèces 

que par une consommation incessante d'air, en échange 

duquel elle dégage des gaz impropres à la respiration. 

Pour en donner un exemple, 1 kilogramme de bois sec 

consomme pour brûler près de 5 mètres cubes d'air et 

dégage près de 6 mètres cubes de gaz irrespirables ; le 

charbon de bois exige environ 8 mètres cubes d'air et 

met en liberté pareille quantité de gaz; la houille 

moyenne et le coke de bonne qualité prennent près 

de 9 mètres cubes d'air et rendent à peu près autant 

de gaz divers. 

« Les produits gazeux que le charbon, la braise, la 

houille, le bois lui-même lorsqu'il n est pas entièrement 

desséché peuvent verser dans une enceinte, sont de 

l'acide carbonique, de l'oxyde de carbone, de faibles 

(1) Cette idée a été appliquée aux installations du Pavillon du 

Gaz à l'Exposition universelle de 1889, où toutes les lampes à 
récupération situées au plafond étaient munies d'une che
minée pour l'évacuation des produits de la combustion, ainsi 
que de l'air vicié issu par une ouverture dissimulée dans une 

rosace. 
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proportions d'hydrogène carboné et d'hydrogène; en 

outre, quelques vapeurs hydrocarburées, dont l'origine 

est due à la calcination imparfaite du charbon. Ces 

substances sont immédiatement épanchées dans l'air 

ambiant par les foyers découverts que l'on établit, au 

milieu des pièces sans ventilation suffisante, par les 

réchauds de braise ou de charbon, qui sont l'effet d'une 

funeste prédilection dans certaines classes de personnes 

sédentaires, par les brasiers usités encore dans les 

pays méridionaux, notamment en Espagne et en 

Orient (1). » 

Mal installés ou défectueusement construits, les che

minées et les poêles laissent quelquefois se dégager ou 

refluer dans les appartements, au lieu de les évacuer 

au dehors, les produits gazeux de la combustion. 

Parmi ceux-ci, il faut mettre en première ligne, en 

raison de sa grande nocuité, Y oxyde de carbone; c'est 

lui qui produit la petite flamme bleue visible au-dessus 

du charbon allumé des fourneaux, lorsqu'un courant 

d'air le fait remonter de l'intérieur du brasier à la 

surface où il brûle ; le charbon qui brûle à l'air libre 

fournit plus de 1/2 pour 100 de ce gaz. En général, il 

se forme dans les combustions incomplètes, lentes, 

étouffées, alors que des matières carbonées brûlent sans 

recevoir la proportion d'oxygène nécessaire pour leur 

transmutation en acide carbonique ; il prend naissance 

dans les foyers où il y a un excès de charbon, et si les 

(1) Michel Lévy, Traité d'hygiène, G'' édition. Paris, 1879. 
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produits de la combustion viennent à pénétrer dans 

une pièce, soit par la fermeture de la clef d'un poêle, 

soit par suite du mauvais état des conduits calorifères, 

l'oxyde de carbone donne lieu à des maux de tète, à 

des vertiges ou à un commencement d'asphyxie, jadis 

imputé à tort à l'acide carbonique (1). Avant m ê m e que 

l'atmosphère d'un local devienne impropre à la respi

ration par le défaut d'oxygène et l'augmentation de 

l'acide carbonique, la présence d'une minime quantité 

d'oxyde de carbone peut déjà lui communiquer des 

propriétés délétères. (Michel Lévy.) 

(1) Exemple : les accidents si fréquents et parfois mortels 
occasionnés par les poêles mobiles actuellement en vogue, et en 
général par les poêles à combustion lente. — Voir d'ailleurs à 
ce sujet l'importante Instruction du Conseil d'hygiène et de salu
brité du département de la Seine, du 29 mars 1889, sur le mode 
de chauffage des habitations à Paris. (Jourdan, Pouvoirs des 
maira en matière de salubrité des habitations, p. 115). — Toutes 
les villes pourraient faire leur profit de cette Instruction si 
complète. — Voir encore le Rapport de M. le D r Chantemesse 
relatif au mode de chauffage des habitations (Journal officiel 
du 13 novembre 1890 et Annales d'hygiène, 3e série, t. XXIV). Ce 
rapport, lu au Comité consultatif d'hygiène publique de France 
(séance du 3 novembre), et approuvé par la haute assemblée, for
mule en termes plus brefs des conclusions semblables à celles 
qu'avait votées l'Académie de médecine sur ce m ê m e sujet à la 
suite de l'importante discussion soulevée, au commencement de 
1889, par une retentissante communication de M. le Dr Lance-
reaux. Un grave accident survenu au commencement de cet hiver 
(accident de la rueNeuve-des-Mathurins : neuf victimes qui heu

reusement ont pu être sauvées) avait donné un caractère d'actua
lité urgente à la publicité du Rapport de M. Chantemesse, malgré 
laquelle les poêles à combustion lente paraissent ces temps der

niers redoubler leurs ravages. 
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L'usage des réchauds de charbon ou de braise est 

dangereux partout où il n existe pas un courant d'air 

suffisant pour balayer les émanations toxiques de la 

combustion de ces substances. On a m ê m e parfois 

signalé de sérieux accidents imputables à l'emploi des 

chaufferettes ou chauffe-pieds, qu'il serait aisé de rem

placer par des briques ou des bouillottes. 

Les poêles, si répandus c o m m e moyen de chauffage 

domestique, se font en métal (tôle, fonte), en faïence 

ou en briques. Les poêles métalliques, qu'il est malsain 

de pousser au rouge, s'échauffent vite et à un degré 

élevé pour se refroidir de m ê m e ; on leur reproche, à 

juste titre, de dessécher l'air et de répandre une 

mauvaise odeur : cet inconvénient est d'ailleurs très 

atténué dans les poêles à double enveloppe. Les poêles 

en faïence mettent, au contraire, plus de temps à 

s'échauffer, mais ne peuvent rougir et gardent plus 

longtemps leur calorique , qu'ils répandent d'une 

manière moins brutale pour ainsi dire, leur pouvoir 

rayonnant étant moindre. II en est à peu près de 

m ê m e des poêles en briques. Le chauffage par les 

poêles, quel que soit leur genre, comporte l'addition 

d'un vase d'eau destinée à restituer à l'air la quantité 

de vapeur d'eau nécessaire pour le rendre salubre. 

Les cheminées sont, on l'a vu, un puissant moyen de 

ventilation, maiselles constituent un médiocre et coûteux 

appareil de chauffage, car, à moins de dispositifs 

spéciaux, le volume d'air appelé par le tirage est tou 

jours de beaucoup supérieur à celui qui ira s'échauffei 
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directement au contact de la flamme. Elles perdent 

donc beaucoup de calorique libre, malgré la concavité, 

l'éclat et le poli qu'on donne à leurs parois ; on évalue 

cette perte aux 9/10 de la chaleur produite. Il est 

avantageux d'utiliser le calorique de la fumée en la 

faisant passer par des tuyaux qu'elle échauffe et qui 

rayonnent à leur tour, ce qui contribue à l'élévation 

de la température de l'air ambiant. Un grand nombre 

de cheminées fument; on fait cesser ce grave incon

vénient en diminuant le diamètre du tuyau par lequel 

s'échappe la fumée produite, et en activant la combus-

Fig. 38. — Calorifère Gaillard et Haillot. (Coupe.) 

tion du bois au moyen de l'air lancé dans le foyer par 

deux tuyaux qui, ouverts au dehors, viendront aboutir 

BEDOIN. Hygiène publique. 7 
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aux parties latérales de la cheminée. (Michel Lévy.) 

Les calorifères à air chaud sont des appareils de 

chauffage qui sont installés à distance des appartements 

et leur distribuent la chaleur par un système de tuyaux 

munis d'ouvertures généralement pourvues de grillages. 

Peu usités dans les habitations particulières, ils répar

tissent un air desséché et souvent m ê m e altéré chimi

quement par le mélange des produits gazeux de la 

combustion opérée dans le générateur. Certains de ces 

appareils, tels que le calorifère Gaillard et Haillot, par 

exemple (fig. 38), présentent des dispositions ingé

nieuses qui atténuent engrande partie ces inconvénients. 

Ils sont applicables surtout aux locaux à occupation 

intermittente, c o m m e les écoles, les théâtres, les salles 

d'assemblée, les casernes, où il importe d'avoir vite 

un certain degré de chaleur. 

Le chauffage par la vapeur consiste à faire circuler 

dans les diverses parties d'un édifice de la vapeur d'eau 

issue d'un générateur, au moyen d'une canalisation 

spéciale. Ce système, applicable seulement à de grands 

établissements, présente la plupart des inconvénients 

des appareils à vapeur et exige d'ailleurs la complica

tion d'un second réseau de conduites destinées au 

retour, vers le générateur, de l'eau condensée par le 

refroidissement de la vapeur (1). 

(I) Il convient de faire à cet égard une exception en faveur d'un 
système de chauffage central à vapeur à basse pression avec 
réglage automatique, fonctionnement continu et unité de réseau 
de conduites. Ces appareils, très remarqués à l'Exposition uni-
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Le système des calorifères à eau chaude implique une 

« 
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Fig. 39. — Calorifère à circulation d'eau chaude (système Duvoir.) 

installation analogue et nécessite en outre de véritables 

verselle de 1889, ont été inventés par MM. Beghem et Post et 
sont très usités notamment en Suisse, où on les construit. Ils 
sont très simples, économiques et sans danger d'explosion. 
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poêles dans les diverses pièces à chauffer (fig. 39). On 

ne l'utilise guîre, cela se conçoit, que dans les habi

tations collectives (hôpitaux, etc.), où ce procédé 

permet de distribuer partout et en quelque sorte 

automatiquement une température uniforme et 

modérée (1). 

Enfin, il existe encore des systèmes mixtes, où l'on 

emploie parallèlement l'eau chaude et la vapeur : ces 

moyens de chauffage, nécessairement compliqués, ne 

conviennent qu'à de grands établissements, comme par 

exemple l'hôpital Tenon, à Paris; l'hôpital militaire de 

Vincennes. 

Éclairage. — Nous ne saurions terminer ces consi

dérations relatives à la salubrité des habitations sans 

parler de Yéclairage, dont les divers modes exercent 

sur elle, à différents titres, une réelle influence. 

En premier lieu la lumière naturelle ou lumière 

solaire, cet utile élément de la vie organique universelle, 

doit avoir un large accès dans nos demeures, qu'elle y 

pénètre soit sous forme de rayons directs ou réfléchis, 

soit à l'état de lumière diffuse, par des ouvertures 

mobiles ou non, garnies ordinairement de vitres dis

posées et orientées diversement. 

« Les individus qui passent une grande partie de leur 

vie dans les lieux obscurs ou mal éclairés ne se dis

tinguent pas seulement par le caractère de leur peau, 

(l)Dans certaines localités, à Chaudesaigues (Cantal), à Amélie-
les-Baius, on met à contribution l'eau thermale naturelle pour 
ce genre de chauffage. 
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qui s'étiole et se décolore; ils respirent moins, ils ont 

les chairs molles, bouffies, c o m m e infiltrées, ils sont 

frappés d'atonie dans tous leurs tissus, et sujets aux 

accidents de l'hydroémie ; tels sont les individus que 

la misère confine dans les quartiers les plus sombres et 

les plus encombrés des grandes villes, les prisonniers 

relégués dans les cachots ténébreux, les marins dont le 

poste habituel est dans les parties profondes des vais

seaux, dans la cale, à la cambuse, les portiers des 

maisons de Paris situées dans les rues étroites des 

quartiers les plus populeux, les ouvriers qui travaillent 

au-dessous du niveau du sol, etc. C'est parmi ces classes 

de la population que l'on observe en grand nombre 

les déviations du système osseux, les nuances exagérées 

du tempérament lymphatique, porté le plus souvent 

jusqu'à l'état scrofuleux ; c'est aussi sur elles que la 

phthisie tuberculeuse sévit le plus (1). » 

L'hygiène exige donc que les différentes parties de 

nos appartements soient accessibles àlalumière solaire, 

sauf à en atténuer l'éclat, s'il nous incommode, à l'aide 

de stores, depersiennes, de volets à jalousies. Dans les 

pièces où l'on se livre habituellement à un travail 

minutieux, la lecture et l'écriture en particulier, il est 

bon que l'éclairage, toujours généreux du reste, ait lieu 

unilatéralement, au moyen de la lumière diffuse prise 

par le nord. Cette prescription est plus impérative 

quand il s'agit d'éclairage scolaire, et dans ce cas 

(1) Michel Lévy, t. L1'. p. 370. 
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M. Emile Trélat, qui s'en est fait le promoteur en France, 

demande en outre l'accès de la lumière par une seule 

baie. 

« Dans la question de l'éclairage artificiel, dit M. le 

professeur Arnould (1), l'hygiène de la vue n'est plus 

seule en cause; les modes artificiels d'éclairage intro

duisent dans nos habitations des corps qui sont rare

ment indifférents et deviennent parfois hautement of

fensifs ; l'éclairage n'est obtenu qu'à l'aide de la 

combustion, condition de la luminosité de ces corps, 

et, par conséquent, élève la température intérieure en 

m ê m e temps qu'il mélange à l'air de nos demeures des 

produits plus ou moins oxydés, aux dépens de l'oxygène 

de notre atmosphère. La lumière électrique ne fait pas 

absolument exception; mais réchauffement de l'air et 

la consommation d'oxygène sont si faibles qu'on peut 

les regarder c o m m e nuls. » 

Les corps employés à l'éclairage sont solides, liquides 
ou gazeux. 

Les premiers sont la chandelle et la bougie. Les 

chandelles sont composées de suif, substance dont la 

combustion exige, par kilo, près de 10 litres 1/2 d'air, 

et dégage dans l'atmosphère ambiante des quantités 

variables d'hydrogène carboné, d'oxyde de carbone, 

d'acide carbonique ; des acides gras, tels que les acides 

margarique et stéarique ; des huiles volatiles et odo

rantes et du charbon. Il n'est pas besoin d'insister sur 

(1) Arnould, Nouveaux éléments d'hygiène, 2e édition, p. 668. 
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la viciation atmosphérique résultant d'un tel mode 

d'éclairage, d'ailleurs très imparfait, d'autant plus que, 

pour plusieurs de ces produits gazeux, nous avons 

signalé les dangers inhérents à leur présence dans l'air 

respiré. (Voir page 4.) 

Les bougies, formées principalement aujourd'hui de 

blanc de baleine et de stéarine, ont une grande supé

riorité hygiénique sur les chandelles, et pourtant elles 

ne sont pas tout à fait inoffensives : on s'en rendra 

compte en sachant que la combustion d'un kilogramme 

d'acide stéarique dans une capacité de 50 mètres cubes 

y élève à 4 p. 100 la proportion d'acide carbonique, 

c'est-à-dire vicie l'air presque au m ê m e degré que la 

respiration. L'éclairage par les bougies donne peu de 

fumée; celle des bougies sléariques, moindre encore 

que celle des anciennes bougies de cire, se compose 

surtout d'un peu d'hydrogène carboné, d'acide carbo

nique et de charbon, et cause peu d'irritation pour les 

muqueuses des yeux et des voies aériennes. 

Les matières liquides usitées ponr l'éclairage domes

tique sont les huiles grasses (de colza, d'œillette, de 

noix), exceptionnellement des huiles essentielles, et 

les carbures d'hydrogène liquides. La fumée des huiles 

grasses, dont la proportion est en rapport avec le genre 

de lampe employé, se compose surtout d'hydrogène 

carboné, d'acide carbonique et de charbon. Les lampes 

imparfaites dont on se servait autrefois fumaient beau

coup; les lampes modernes sont des appareils à com

bustion très active, assujettis aux conditions de tout 
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foyer, munis de cheminées de verre coudées pour mé

langer les gaz et activer la combustion, avec des entrées 

d'air qui facilitent le contact de ce gaz avec la flamme 

en la refroidissant (Péclet). Les meilleurs types sont 

encore la lampe Carcel et la lampe modérateur, qui 

donnent le m a x i m u m d'éclairage et dégagent le moins 

de fumée. 

Parmi les carbures d'hydrogène liquides, les plus 

usités pour l'éclairage sont les huiles volatiles de schiste 

et surtout de pétrole, aujourd'hui si répandues. Le pé

trole possède un pouvoir éclairant considérable ; il faut 

532 grammes d'huile pour représenter la lumière de 

cent bougies stéariques et seulement 320 grammes de 

pétrole, soit une économie de 40 p. 100 (Arnould). Les 

inconvénients principaux, outre la chaleur élevée dé

gagée par ce mode d'éclairage, sont les dangers bien 

connus d'explosion et d'incendie des huiles minérales, 

ainsi que leur odeur désagréable et irritante, car, 

m ê m e avec les meilleures lampes, de petites quantités 

de schiste ou de pétrole échappent toujours à la com

bustion et se volatilisent dans l'atmosphère. 

Quand on a recours aux huiles minérales volatiles 

(schiste, pétrole), ce sont leurs vapeurs spontanées qui 

brûlent; au contraire le gaz d'éclairage provient, comme 

on sait, d'une opération chimique préalable, la distil

lation de la houille, dont, sans parler des cendres, 

le résidu solide est le coke. Nous ne saurions entrer 

ici dans les détails de la fabrication du gaz qui est, à 

juste titre, rangée parmi les « industries insalubres » 
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(2e classe), ni de sa distribution publique et domestique. 

Les inconvénients généraux de l'éclairage au gaz, en 

dehors de ceux de sa préparation qui met en liberté 

dans les usines divers produits nuisibles, sont d'abord 

les inconvénients communs à tous les modes d'éclairage 

où l'on brûle des hydrocarbures : lumière un peu crue, 

flamme trop échauffante pour l'air ambiant, odeur 

désagréable, danger d'explosion, et par conséquent d'in-

cendie. Les inconvénients particuliers du gaz résident 

surtout dans les impuretés dont il est difficile de le 

débarrasser malgré les épurations courantes pratiquées 

à l'usine. Sans compter l'oxyde de carbone, à peu près 

inséparable du carbure d'hydrogène qui est l'élément 

éclairant, ces impuretés, toutes gazeuses, sont principa

lement l'acide carbonique, l'ammoniaque, l'hydrogène 

sulfuré, et m ê m e le sulfure de carbone. Ces divers 

produits accessoires de la distillation de la houille, 

s'ils arrivent jusqu au bec, peuvent soit échapper à la 

combustion, soit brûler en donnant naissance à de 

nouveaux composés malsains eux-mêmes; s'ils ne par

viennent pas aux robinets de dégagement, ils peuvent 

se diffuser avec le gaz dans nos habitations par des 

appareils de conduite défectueux ou des fuites acci-

d entelles. De quelque façon qu'il s effectue, leurmélange 

à l'air respirable y introduit de graves éléments de 

viciation, dont quelques-uns, comme l'hydrogène sul

furé, par exemple, sont hautement toxiques et ont 

déterminé de véritables empoisonnements. 

De là résulte, pour l'hygiène, d'une part la nécessité 
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d'une ventilation plus active des locaux éclairés au 

gaz, et d'autre part l'obligation de ne brûler, au 

Fig. 40. — Flamme de gaz pour l'éclairage privé. 

e, canal pour le gaz; ce, anneau ; dd, cylindre de verre. 

moyen de becs bien conditionnés, que du gaz conve

nablement épuré et distribué par une canalisation ab

solument imperméable. Cette dernière condition, 
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capitale aussi bien pour la sécurité que pour la salu

brité, est le mieux réalisée soit par des tuyaux en fonte 

avec joints coulés en plomb, soit par des tuyaux en 

tôle bitumée à joints précis. 

Quant aux becs de gaz usités dans les pièces d'habi-

tion, les meilleurs sont les becs cylindriques ou mieux 

annulaires, livrant passage au gaz par une série de 

Fig. 41. — Flamme de gaz pour l'éclairage public. 

trous disposés circulairement et munis de verres (avec 

ou sans globes) (fig. 40) ; cette disposition [rend la 

flamme plus fixe et la combustion plus complète qu'elle 

ne peut l'être dans les becs en éventail (éclairage pu

blic) (fig. 41). Ajoutons que, pour éclairer les travaux un 

peu fins, l'écriture, la lecture, si l'on ne peut avoir assez 

delumière avec desbecs disposés à une certaine hauteur,. 
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il faut les abaisser au niveau de la tête des personnes, 

mais en abriter la flamme au moyen d'un abat-jour 

opaque qni la rende invisible et inoffensive à l'œil par 

son éclat et sa chaleur directs, en n'en laissant parvenir 

les rayons que sur l'objet à éclairer. Le dessous de ces 

abat-jour constitue ordinairement une sorte de réflec

teur destiné à mieux concentrer la lumière (1). 

Véclairage électrique, qui semble appelé dans un 

avenir prochain à détrôner complètement tous les 

autres genres d'éclairage artificiel, n'est encore actuel

lement appliqué, dans un certain nombre de grandes 

villes, qu aux voies publiques, habitations collectives 

et lieux de réunion (théâtres, etc.). La lumière y est 

due à l'action d'un courant galvanique développé non 

plus c o m m e naguère par une pile, mais par des appa

reils magnéto-électriques tels que la machine Gramme, 

mis en mouvement soit par une force naturelle (chute 

(l)Dans les grandes villes pour l'éclairage public de quelques 
quartiers privilégiés, les anciens becs à papillon se voient pré
férer de plus en plus, les brûleurs à air chaud ou lampes à 
récupération, et les becs à incandescence. Les becs du premier 
système, dont le principe est dû à Siemens, emploient l'air 
chauffé par leur propre flamme pour brûler le gaz, dont la com
bustion est ainsi rendue plus complète et par suite la puissance 
éclairante plus grande, avec une notable économie. On a même 
appliqué ces becs à la ventilation, comme on le voyait au pavil
lon du Gaz, à l'Exposition universelle de 1889 (v note de la 
page 104). Les becs à incandescence doivent leur lumière si bril
lante et fixe à divers corps infusibles tels que des fils de pla
tine, etc., que la flamme du gaz porte et maintient indéfiniment 
au rouge blanc, grâce au s u m m u m de caloricité obtenu par 
l'usage du brûleur Bunsen. 
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d'eau), soit par la vapeur. Il y a deux modes d'éclai

rage électrique : celui où la lumière est produite par 

l'arc voltaique et celui où elle est produite par incan

descence. Dans le premier cas (lampes Foucault, bou

gies Jablochkoff), la lumière jaillit pour ainsi dire 

entre deux électrodes de charbon séparées qui brûlent 

et s'usent au fur et à mesure ; elle possède presque 

fatalement un éclat maximum, sujet d'ailleurs à des 

intermittences, qui ne la rend guère applicable qu'à 

des éclairages à distance (phares, éclairage des 

grandes places, etc.). Dans le deuxième cas (lampes 

Edison, etc.), la lumière résulle de l'incandescence, 

sans combustion véritable, d'un fil métallique, d'une 

lamelle de charbon, intercalés dans un circuit continu ; 

en variant soit l'intensité du courant, soit la conduc

tibilité propre de la substance à porter à l'incandes

cence, on peut dans une certaine mesure régler l'éclat 

de la lumière, ce qui rend ce procédé plus applicable 

à l'éclairage de près. Du reste, tous deux admettent, 

on pourrait dire exigent, l'emploi de globes en verre 

teinté ou dépoli, car la lumière électrique a pour prin

cipal inconvénient, sous le rapport de l'hygiène de la 

vue, son trop d'intensité et sa blancheur trop crue, aux

quelles l'œil a besoin de s'accoutumer. En revanche, la 

combustion en quelque sorte rudimentaire qui se produit 

dans l'arc voltaïque consomme très peu d'oxygène et 

dégage très peu d'acide carbonique ; cette consommation 

et ce dégagement sont nuls dans les appareils à incan

descence. Par conséquent, l'altération et réchauffement 
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de l'air sont négligeables dans ce genre d'éclairage. 

Enfin, dernier avantage, il permet, à l'aide d'un simple 

fil métallique, de transporter et de distribuer au loin 

une lumière uniforme, sans les risques d'explosion et 

d'empoisonnement que fait courir le gaz. 

Il serait assurément difficile de soutenir que les mai

sons de la plupart des villes de province sont toutes 

irréprochables au point de vue de la salubrité. Sans 

revenir sur les défectuosités flagrantes de beaucoup 

d'habitations sous le rapport des latrines, par exemple, 

il est permis de dénoncer souvent soit leur humidité 

notoire, due à l'inobservation des règles édictées par 

l'hygiène pour les constructions en terrain aqueux, 

soit l'insuffisance de leur aération intérieure avec le 

déplorable système des petites cours borgnes (1) et les 

passages étroits souillés de mille immondices où s'ou

vrent les portes et les fenêtres de tant de logements 

nauséabonds ; la pénurie avec laquelle la lumière solaire 

est répartie dans maints appartements qui donnent 

sur de sombres ruelles; les irrémédiables défauts de la 

distribution et de l'aménagement intérieurs de beau

coup de maisons anciennes ; les conditions déplorables 

de la ventilation, du chauffage et de l'éclairage 

(1) Interdites d'ailleurs par le décret du 23 juillet 1884, qui 
comble les principales lacunes des dispositions légales anté
rieures, notamment celles des décrets du 27 juillet 1859 et du 
18 juin 1872, relatives à la largeur des rues et à la hauteur cor
respondante des maisons ainsi qu'à leur construction. 
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artificiels d'un grand nombre de pauvres habitations. 

Faute de pouvoir tout réédifier de fond en comble, 

il ne reste qu'à améliorer ce qui est susceptible d'amé

lioration, et à ne construire à nouveau que suivant 

les prescriptions de l'hygiène (1). Réorganisées sur 

des bases sérieuses et instituées obligatoirement, au 

moins dans les villes un peu importantes, les commis^ 

sions des logements insalubres qui pourraient êtrjj 

chargées de surveiller l'exécution de ces divers genr<^| 

d'assainissement consulteront avec fruit le proje'^^J 

règlement adopté en 1880 par la Commission des mm 

ments insalubres de Paris et relatif à la construction^ 

habitations, ainsi que le tout récent projet de règlemeil 

conceri)a,nt\a, salubrité intérieure des maisons h Paris (2). 

Yoici, du reste, sur cet important sujet, les conclusions 

votées l'an dernier par le Congrès d'hygiène de Paris .§; 

« Le Congrès demande qu'une revision immédiate^Ée 

la loi du 13 avril 1850 sur les logements insglubMl 

soit effectuée par le Parlement, en prenantpour ban 

le projet rédigé par la commission des logem»ertr~ 

lubres de la ville de Paris ; 

» Que le cube d'air minimum d'une pièce 

(1) Les propriétaires sont tenus de soumettre à l'administrai. 
les plans de construction de leurs maisons dans les villes ou 
l'article 4 du décret du 26 mars 1852 a été rendu applicable en 

vertu de l'article 9 du m ê m e décret. 
(2) Le premier de ces projets est reproduit in extenso dans le 

savant ouvrage d'Arnould (lre édition, p. 1148 et suivantes); 
d'importants extraits du second sont cités dans la 2e édition 

(p. 1211 et suivantes). 
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à l'habitation soit porté de 14 à 18 mètres cubes, sans 

préjudice des moyens de ventilation et d'éclairage; 

» Que les règlements administratifs interviennent 

pour prévenir l'encombrement dans les logements 

habités. 

» A l'avenir, les propriétaires des voies privées, 

rues, passages, impasses, cités et autres espaces inté

rieurs situés dans Paris, clos ou non clos à leurs débou

chés sur la voie publique et servant d'accès commun 

à plusieurs propriétés distinctes, devront se conformer 

aux dispositions suivantes : 

» a. — S'il existe un égout sur l'une des voies pu

bliques auxquelles aboutissent ces voies privées, rues, 

passages, impasses, cités ou autres espaces intérieurs, 

et s'ils reçoivent des écoulements d'eaux pluvieuses ou 

ménagères, il y sera construit un égout ou conduite 

d'évacuation dont le type sera fixé dans chaque cas 

par l'administration. — L e s eaux de chaque construction 

riveraine devront être évacuées souterrainement dans 

cet égout, conformément aux règles fixées pour les mai

sons en bordure des voies publiques pourvues d'égout. 

» S'il n'existe pas d'égout public permettant la réali

sation immédiate de ces dispositions, elles deviendront 

obligatoires dès que l'égout public faisant actuellement 

défaut aura été construit. 

» b. — Chaque fois que, en vertu des dispositions 

précédentes, un égout sera obligatoire, la conduite 

d'eau du service privé le sera également dans toute la 

longueur de la rue, s'il existe une conduite de cette 
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nature d'eau dans l'une des voies publiques aboutis

santes. Lorsqu'il existera des conduites d'eau de m ê m e 

nature aux deux extrémités, la conduite de la voie 

privée s'étendra de l'une à l'autre, de manière à s'ali

menter par les deux bouts ; son diamètre ne sera 

pas inférieur à 0m,10. La conduite du service public 

devra être établie dans l'étendue nécessaire pour 

assurer le lavage complet des ruisseaux de la voie. 

Dans les voies privées où il ne serait pas établi d'égout 

par suite de l'absence de galerie pouvant servir de 

débouché dans les voies adjacentes, la pose en terre 

des conduites d'eau, soit du service public, soit du 

service privé, sera néanmoins obligatoire, à moins 

qu'il n'en soit décidé autrement par l'administration 

en raison de la nature des sous-sols des voies privées. 

» c. — Les chaussées et les trottoirs devront être 

refectionnés et construits à neuf, suivant l'un des 

systèmes admis pour les voies publiques ou suivant 

tout autre système, qui aurait été préalablement agréé 

par l'administration. En tous cas, les pentes transver

sales et longitudinales seront établies régulièrement 

de manière à assurer partout un libre et facile écoule

ment des eaux: 

» d. — L'éclairage sera assuré au moyen d'appareils 

en nombre reconnu suffisant par l'administration. 

» Ces divers travaux devront être exécutés par les 

soins et aux frais des propriétaires, faute de quoi l'admi

nistration y pourvoira d'office après une mise en 

demeure régulière et les frais seront répartis entre les 
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riverains, proportionnellement aux longueurs des 

façades, à moins de conventions contraires. Le recou

vrement de ces frais sera effectué c o m m e en matière de 

contributions directes. 

» Les projets de travaux à exécuter devront être 

soumis préalablement à l'administration et approuvés 

par elle. En outre, ces travaux devront être reçus par 

les ingénieurs du service municipal, mais les pro

priétaires resteront néanmoins responsables de toutes 

les conséquences de l'exécution de ces travaux, sans 

que l'administration puisse être recherchée en quoi que 

ce soit à ce sujet. 

» L'entretien des ouvrages est à la charge des 

propriétaires riverains, sous réserve de l'exécution 

d'office par l'administration, en cas de refus des 

propriétaires, et après une mise en demeure restée 

infructueuse. 

» Les prescriptions de la loi du 26 mars 1873, rela

tives au balayage des voies publiques, sont applicables 

aux voies privées, etc., etc., définies ci-dessus. 

» Pour les voies privées, passages, cités et autres 

espaces intérieurs clos ou non clos à leurs débouchés 

sur la voie publique et ne rentrant pas dans la dési

gnation faite ci-dessus, les prescriptions édictées par 

ledit article seront applicables lorsque l'administration 

l'aura reconnu nécessaire. Dans ce cas, des arrêts 

préfectoraux désigneront les voies privées qui devront 

être soumises aux mesures d'assainissement sus-

indiquées. » 



CHAPITRE VIII 

ALTÉRATIONS ET FALSIFICATIONS ALIMENTAIRES 

Aux termes du décret du 18 décembre 1848, qui a 

institué les conseils d'hygiène et de salubrité d'arron

dissement et de département, ces conseils, ainsi que les 

commissions cantonales d'hygiène publique, peuvent 

avoir à s'occuper de « la qualité des aliments, boissons 

et médicaments (1) livrés au commerce ». En effet, les 

altérations spontanées aussi bien que les falsifications 

des aliments, des condiments et des boissons sont sus

ceptibles d'exercer une influence considérable sur la 

santé publique. Malgré la loi du .27 mars 1851 et les 

nombreuses mesures prohibitives édictées depuis, le's 

sophistications de denrées alimentaires s'accroissent 

dans une mesure effrayante. Tirant parti des progrès 

de la science, l'industrie des falsifications « dénature 

(1) Nous ne nous arrêterons pas sur la question tout à fait 
spéciale de la surveillance de la qualité des médicaments livrés 
au commerce. L'inspection des pharmacies et drogueries cons
titue une mission particulière pour laquelle, aux ternies du 
décret du 3 mars 1859, les conseils d'hygiène délèguent ceux de 
leurs membres qui, par leur profession, possèdent la compé
tence nécessaire. 
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la composition des aliments et des boissons; elle y 

introduit clés principes délétères ; elle tripote des 

mélanges dangereux; et personne ne peut dire jusqu'où 

va le dommage irréparable qui en résulte pour la santé 

des classes les moins aisées, ni quelle part revient à la 

sophistication alimentaire dans la détérioration pro

gressive de leur constitution, dans le nombre et la gra

vité de leurs maladies, dans leur mortalité si dispro

portionnée avec celle des classes supérieures par leur 

aisance, c est-à-dire principalement parle prix qu elles 

peuvent mettre au choix de leurs aliments. » (Michel 

Lévy.) 

Depuis une trentaine d'années que ces lignes ont été 

écrites, les falsifications se sont développées dans des 

proportions formidables, et elles atteignent aujour

d'hui, on peut le dire, toutes les classes de la société. 

Nous devrons nous borner à énumérer les plus impor

tantes, et à indiquer sommairement quelques-uns des 

procédés usuels d'expertise qui s'y rapportent. 

I. — ALTÉRATIONS SPONTANÉES. 

A. — Aliments d'origine animale. 

Viande de boucherie. — Au point de vue de la salu

brité, c'est, pour les viandes, l'examen sur pied qui 

constitue le meilleur mode d'expertise : en général, 

un vétérinaire un peu exercé juge aisément si un 

animal est susceptible de donner de la viande saine. 

Faute de cette garantie, qui manque, non seulement 
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dans les villages, mais encore dans beaucoup de petites 

villes, on est réduit à l'examen de la viande en quartiers 

et en morceaux. 

La viande saine est couverte de graisse ferme, 

blanche ou à peine jaunâtre; chez le bœuf et le mouton, 

sa consistance est ferme sans dureté, et sa couleur d'un 

beau rouge clair ; chez le porc, l'agneau et le chevreau, 

la chair, un peu molle, est plutôt blanc rosé. La bonne 

viande doit avoir une odeur douce et peu accusée; elle 

ne doit présenter aucun point saignant, visqueux, bla

fard, ni aucune mucosité à sa surface. La moelle des 

os longs est ferme, blanche, jaune clair ou légèrement 

rosée; la moelle des os courts est plus rosée, plus 

fluide et se fige rapidement. 

Les viandes malsaines sont d'abord les viandes putré

fiées (1) et celles qui proviennent d'animaux morts de 

maladie; en second lieu les viandes tuberculeuses ou 

charbonneuses ; enfin les viandes infestées de parasites. 

Pour ces deux catégories de viandes, incontestablement 

les plus dangereuses, et dont les altérations peuvent si 

facilement passer inaperçues, la meilleure garantie 

réside dans une cuisson complète et prolongée, qui 

détruit les parasites et les germes. 

Il faut sans doute rattacher à un certain degré de 

corruption la plupart sinon la totalité des accidents. 

(1) La putréfaction développe, chez les animaux comme chez 
l'homme, divers genres d'éléments dangereux, microbes et plo~ 
maïnes. — Ajoutons que rien ne démontre l'innocuité absolue,. 

et dans tous les cas, du gibier faisandé. 
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imputés soit à des conserves de viande (1), de poisson 

(morue, sardine), ou de mollusques (homard), soit à 

des préparations de charcuterie (saucisses, fromage de 

cochon) (2). 

Quant aux viandes tuberculeuses (ou provenant 

d'animaux tuberculeux), dont la nocuité au moins rela

tive est aujourd'hui bien établie, il vaut mieux les 

proscrire rigoureusement, car cuites et m ê m e bouillies, 

ce qui d'ailleurs diminue la valeur nutritive de la viande, 

rien ne prouve que jamais elles ne puissent communi

quer la tuberculose. Il en est de m ê m e du lait. 

Pour des raisons identiques, pareille défense est 

(1) Les anciens procédés de conservation des viandes (méthode 
Appert et Fastier), encore en usage chez nous, notamment pour 
l'armée, semblent devoir être désormais remplacés peu à peu 
par les systèmes nouveaux dont le principe est dû à M. Giffard 
et qui mettent en œuvre la congélation c o m m e moyen d'enrayer 
la décomposition. Les divers appareils frigorifiques usités don
nent des conserves où la viande n'a perdu aucune des qualités 
physiques, chimiques ou comestibles que lui enlevait fatalement 
la chaleur à laquelle on était obligé de recourir avec le procédé 
Appert. On évite également ainsi les inconvénients résultant de 
l'emploi des boites métalliques dont le métal équivoque ou les 
soudures suspectes ont parfois causé des accidents avec ce sys
tème de conserves. La congélation peut s'appliquer à des quar
tiers volumineux de viande, et m ê m e à des animaux de boucherie 
entiers. 

A l'état sec, c'est-à-dire privée artificiellement des 2/3 ou 3/4 
d'eau qu'elle contient fraîche, la viande se conserve en poudre, 
mais jusqu'ici les méthodes de préparation ne donnaient que 
des résultats imparfaits : avec le procédé Rousseau, on obtien
drait au contraire un produit inaltérable, insipide et inodore, 
avec toutes les qualités nutritives de la viande fraîche. 

(2) Voir lievue d'hygiène, 1888, p. 293. 
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applicable aux viandes provenant d'animaux atteints de 

charbon (fièvre charbonneuse, sang de rate), de cla-

velée, de morve, de farcin, de typhus, de péripneu-

Fig. 42. — Ladrerie du porc. Cysticerque du cœur. 

monie contagieuse, de fièvre aphtheuse, de rage 

même. 

Enfin les viandes infestées de parasites, comme celles 

des porcs et m ê m e des bœufs atteints de ladrerie 
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(maladie caractérisée par la présence de cyslicerques 

dans les organes et les muscles, fig. 42 et 43), qui sont 

susceptibles de donner le taenia, et surtout les dan

gereuses viandes de porcs triclànées (fig. 44 et 45) 

doivent être interdites de la manière la plus formelle. 

Les pouvoirs publics ne sont pas tout à fait désarmés 

par rapport à ces diverses interdictions prononcées par 

Fig. 43. — Cysticerques daus les muscles de l'homme. 

l'hygiène. A l'intérieur, la loi du 21 juillet 1881, com

plétée et sanctionnée par le décret du 22 juin 1882, 

réglemente la police sanitaire des animaux, et prescrit 

l'organisation d'un service d'inspection vétérinaire sur 

les animaux destinés à l'abatage et sur les viandes de 

boucherie, au point de vue de la recherche des maladies 
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contagieuses (1). L'autorité ordonne immédiatement,. 

Fig. 44. — Fragment de muscle contenant des trichines enkystées 
(40 diamètres). 

bien entendu, la saisie et la destruction des viandes 

(1) La nomenclature en vigueur de ces affections a été com
plétée par l'adjonction de la tuberculose (décret présidentiel du 
28 juillet 1888 et arrêté ministériel conforme). Mais cette sur
veillance, généralement possible dans les abattoirs publics, 

BEDOIN, Hygiène publique. 8 
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signalées comme malsaines. Malheureusement beau

coup de petites villes et la plupart des localités rurales, 

sinon toutes, échappent, en fait, à l'application de la 

Fig. 45. — Fragment de muscle contenant des trichines enkystées. 

loi, faute d'organisation spéciale et souvent faute d'abat

toirs réguliers (1). Aussi, en 1889, le Congrès inter

national de Paris a-t-il été dans le cas d'émettre le vœu 

devient difficile à exercer sur les viandes foraines et à peu près 
impossible dans les tueries particulières,c& qui depuis longtemps 
en fait désirer la suppression au n o m de l'hygiène publique. 

(1) Nous avons dû appeler sur cette circonstance l'attention 
de la section VI du Congrès de Paris. (Voir le compte rendu 
officiel, p. 954.) 
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suivant: «La surveillance des boucheries doit être géné

ralisée dans toutes les communes, et plus particulière

ment dans les campagnes. » 

Pour les viandes abattues ou sur pied venant de 

l'étranger, les mesures de prophylaxie en vigueur, 

impliquant l'interdiction de laisser entrer sur notre 

territoire celles qui sont reconnues malsaines, sont 

édictées par la loi du 5 avril 1887 qui a organisé à la 

frontière un service d'inspection sanitaire dans ce but; 

mais la loi du 24 juin 1889 limite à la frontière géogra

phique les points désignés pour le fonctionnement de 

ce service. 

Gibier, poissons, mollusques. — Sauf la putréfac

tion, bien entendu, on ne connaît aucune altération 

nuisible de la chair des volailles, du gibier, des pois

sons etmêmedes mollusques comestibles; quelques-uns 

de ces derniers causent pourtant'parfois des indisposi

tions des voies digestives, d'ailleurs peu graves et mal 

expliquées. 

Lait. — Le lait provenant d'animaux tuberculeux 

n'est pas le seul qu on doive tenir pour suspect, mais 

l'hygiène publique ne saurait proscrire que les laits 

dont l'altération- se manifeste par l'absence des qua

lités ordinaires de ce liquide, telles que son goût, 

son odeur, sa blancheur, sa propriété de bouillir sans 

se coaguler, et de conserver son bon goût, sa bonne 

odeur, sa couleur après l'ébullition. A ces caractères 
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on doit ajouter la parfaite mobilité de ses molécules, 

l'absence de viscosité et de grumeaux suspendus dans 

sa masse : enfin, loin de s'épaissir par l'ammoniaque, 

il doit perdre son opacité et devenir plus fluide (Michel 

Lévy) (1). 

Beurre. — Quant au beurre, sa seule altération spon

tanée qui puisse intéresser la salubrité publique est le 

rancissement; vieux à l'excès, il peut occasionner des 

accidents assez graves. 

Fromages. — Les fromages trop avancés ont aussi 

parfois donné lieu à des ébauches d'empoisonnement (2). 

Œufs. — Les œufs non frais, surtout les œufs couvés, 

sont malsains, sinon réellement dangereux (3). 

(1) Le lait est extrêmement accessible aux microbes : on en a 
trouvé jusqu'à 2,500,000 par centimètre cube,peu après la traite, 
dans un échantillon provenant du commerce. O n ne peut donc 
le garder ou le transporter qu'après l'avoir soumis à des traite
ments spéciaux (lait condensé, ou mieux lait stérilisé par la cha
leur : système Tyndall, chauffages intermittents à 70° ; et système 
Pasteur, décrit p. 139). Ces deux méthodes employées, la pre
mière par une compagnie anglaise, la deuxième par une maison 
française (Exposition de 1889), donnent d'excellents produits, 
surtout celle-ci. 
(2) En 1884 et 1885, il a été publié près de 300 cas d'intoxica

tion par du fromage altéré, dans l'un des États de l'Amérique 
du Nord. 

(3) Il faut faire une exception en faveur des œufs frais con
servés. Parmi plusieurs procédés industriels de conservation, 
on peut citer au premier rang le procédé Cruveiller (Exposition 
de 1889). 
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B. — Aliments d'origine végétale. 

Blé, farines. — Les graines des céréales sont acces

sibles à un certain nombre d'altérations spontanées qui 

rendent leur farine plus ou moins malsaine. Tantôt 

c'estle mélange de plantes nuisibles (ivraie, etc.), tantôt 

la présence de certains champignons vénéneux, comme 

l'ergot(accidents graves d'ergotisme gangreneux ou con-

vulsif), le verdetdu maïs (pellagre), la rouille, etc. Sous 

forme de farine, les graines de céréales défectueuse-

m ent manutentionnées fermentent vite, -se peuplent 

d'insectes et moisissent rapidement ; pareille détériora

tion atteint les produits de la mouture quand le grain 

est germé, moisi, charançoné, rouillé, etc. Fabriqués 

avec de telles farines, le pain, les pâtes alimentaires 

sont évidemment mauvais pour la santé, comme lorsque 

ce sont ces denrées mêmes qui ont été atteintes par les 

moisissures et la fermentation pulride (1). 

légumes féculents. — Des observations analogues 

s'appliquent aux grains qui constituent les légumes 

féculents et aux pommes de terre, si accessibles mal

heureusement aux insectes et à la putréfaction. 

Champignons. — L'hygiène publique ne devrait 

pas se désintéresser de la surveillance des marchés au 

(1) Des faits observés en 1843 et 1856 à la manutention de 
Paris ont montré que Fingestion de pain ou de biscuit altéré 

était capable de déterminer des accidents toxiques. 

8. 
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point de vue de la mise en vente des champignons, 

dont maintes espèces, bien difficiles àtoutes distinguer 

sûrement, sont si vénéneuses. 

Fruits. — Il en est de même des fruits comestibles ; 

on a vu parfois de redoutables accidents, jusqu'à des 

attaques cholériformes, résulter chez nombre de per

sonnes de l'ingestion de fruits verts ou gâtés. 

Café, thé. — Les grains de café et les feuilles de 

thé, ainsi que le chocolat, n'admettent guère d'alté

rations spontanées que celles qui résultent de l'humi

dité (moisissures, fermentation). 

Sel, poivre, sucre. — Les diverses sortes de condi

ments usuels, le sel de cuisine, le poivre, le vinaigre, 

la moutarde, les huiles comestibles, les différentes 

espèces de sucre, ne sont susceptibles de subir aucune 

altération spontanée intéressant l'hygiène publique. 

C* — Boissons. 

Eau. — Nous n'avons pas à revenir sur les altéra

tions que peuvent offrir les eaux potables : cette ques

tion a été amplement traitée plus haut (1). 

Vin. — Celles qui sont susceptibles d'atteindre le vin 

(1) Voir chapitre m. 

L 
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et de le rendre malsain dans une certaine mesure sont 

dues à la présence de divers ferments, sous l'influence 

desquels il se pique, s'aigrit, tourne, moisit, devient 

filant, amer. 

Bière, cidre. —- La bière et le cidre sont exposés 

aux m ê m e s altérations, dont paraissent exemptes les 

caux-de-vie et les liqueurs alcooliques. Le traitement 

Fig. 46. — Appareil Pasteur. 

préventif de ces diverses maladies est la pasteurisation 

ou chauffage à 60° (fig. 46) qui en détruit les ferments. 
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II. — FALSIFICATIONS. 

A. — Aliments d'origine animale. 

Viandes. — Les viandes, et en général la chair des 

animaux comestibles, ne sauraientprêter, cela va sans 

dire, à de véritables adultérations intéressant l'hygiène. 

Il n'en est pas de m ê m e du lait et du beurre. 

Lait. — Celles du lait dérivent toutes en quelque 

sorte de Yécrêmage, car c'est pour remplacer la crème 

indûment soustraite que le falsificateur ajoute les 

diverses substances étrangères auxquelles recourt la 

fraude, à commencer par l'eau. 

La plus répandue de toutes est en effet le mouillage, 

qui présente pour le fraudeur le double avantage 

d'accroître par l'addition d'un ingrédient gratuit le 

volume total de sa marchandise et d'en dissimuler 

ainsi l'épaississemcnt suspect après l'enlèvement de 

la crème, c'est-à-dire de la partie qui renferme la 

graisse, élément nutritif important (1). Il en résulte 

que l'écrémage est préjudiciable à la santé du nour

risson à l'allaitement artificiel, dont l'alimentation est 

(1) On vend couramment, à Paris, un lait privé de la 1/2 ou 
des 2/3 de sa crème et coupé de .2 à 5 p. 10 d'eau. A New-York, 
une loi récente déclare falsifié et poursuit rigoureusement 
tout lait qui contieut plus de 88 p. 100 d'eau ou de liquides 

aqueux, et moins de 12 p. 100 de matières solides du lait, les
quelles ne doivent pas renfermer moins de 3 p. 100 de graisse. » 
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ainsi dangereusement appauvrie. Par 

l'addition d'eau, qui est à peu près iné

vitable après l'écrémage, les albumi-

noïdes, le sucre, les sels sont eux-

mêmes dilués, et le repas au lait, à peu 

près sans valeur au point de vue de la 

nutrition, se réduit ou peu s'en faut à 

une illusion alimentaire. De plus, le lait 

mouillé tourne à la cuisson. Enfin la pu

reté de l'eau employée, dont on ne se 

préoccupe guère, a son importance au 

point de vue de l'hygiène, en raison des 

germes morbides auxquels elle peut 

comme on l'a vu (1), servir de véhicule 

(fièvre typhoïde transmise par le lait). 

Sans parler de la dégustation, les 

procédés usuels d'expertise du lait ont 

pour objectif la proportion de graisse 

qu'il contient : en d'autres termes, ils 

visent soit sa densité (la densité nor

male étant comprise entre 1030 et 1034), 

soit son opacité, soit sa présence réelle 

et la proportion de la crème. Les instru

ments du premier groupe sont des sortes 

d'aréomètres spéciaux tels que le lacto-

densimètre de Quévenne et Bouchardat 

(fig. 45) dont la triple graduation indique 

20i 

25 

âO 

55 

40 

(1) Chap. m, p. 28; chap. iv, p. 49. 
Fig. 47. — Lac-
todensimètre 
de Quévenne. 
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en même temps la densité du lait, et la proportion 

d'eau ajoutée avec ou sans écrémage préalable. Ceux 

du deuxième ont pour type le lactoscope de Donné 

(fig. 48), espèce de lunette graduée à travers laquelle, 

Fig. 48. — Lactoscope de DoDné. 

en regardant un corps lumineux (bougie), on cher

che à apprécier le degré d'opacité du lait qu'on y a 

introduit ; enfin ceux de la troisième catégorie, les 

crémomètres (exemple : crémomètre de Chevallier) 

(fig. 49) sont des éprouvettes graduées pour mesurer la 

hauteur de la crème qui au bout de vingt-quatre heures 

s'est séparée du lait en expérience. Il est juste d'ajouter 

que les lactoscopes, peu usités aujourd'hui, donnent 

des indications très vagues. 

Un bon lait de vache doit marquer de 30 à 40 au 

lactodensimètre, de 25 h 30 au lactoscope, de 10 à 16 

au crémomètre. L'analyse chimique, telle qu'on peut 

la pratiquer dans les laboratoires, donne, cela va sans 

dire, des résultats bien plus précis. Sans en indiquer 
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les détails (1), nous rappellerons les réactions sui

vantes propres à faire reconnaître les susbtances étran

gères qui entrent dans les falsifi

cations les plus communes. L'eau 

additionnée de teinture d'iode au 

1/20 révèle la présence de la fa

rine, de l'amidon et de la dextrine 

par la coloration bleue qu'elle pro

duit. En chauffant du lait mélangé 

de blanc ou de jaune d'œuf, il se 

produit d'épais flocons d'albumine 

coagulée. Si l'on évapore un lait 

additionné de sel de soude (chlo

rure, bicarbonate, etc), et qu'on 

calcine le résidu, on retrouve dans 

les cendres, à l'aide de leurs réac

tifs spéciaux, ces divers sels dont 

les similaires n'existent dans le lait 

normal qu'à la dose de 0,2. — Par 

des réactions chimiques plus sim

ples encore, on peut constater la 

présence des sels métalliques nui

sibles provenant de l'action du lait F- 49 _ crémo-

sur des vases de zinc, de plomb ou mètre Chevallier. 

d'étain impur. 

(1) Voir notamment à ce sujet : Soubeiran, Nouveau Diction
naire des falsifications des aliments et des médicaments, p. 305 et 
suivantes; Bonnet, Précis d'analyse microscopique des denrées 

alimentaires. Paris, 1890, p. 407 et suivantes. 
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Beurre. — Les falsifications du beurre sont nom

breuses. On dissimule sa rancidité par la superposition 

d'une couche irréprochable ; on masque son défaut de 

couleur sous une teinte factice obtenue à l'aide de 

safran, de curcuma, de carottes (procédés inofTensifs), 

de fleurs jaunes de renoncules, qui sont vénéneuses, 

et m ê m e de jaune de chrome et de jaune d'aniline. 

Pour le rendre plus lourd, on y mélange des pommes 

de terre broyées, ou du suif de bœuf ou de veau, 

fraude qui se décèle en le faisant fondre (1) ; du suif 

ordinaire, reconnaissable en outre par son odeur ; du 

sable, de la craie, etc., qui lui donnent un aspect 

grenu, craquant sous la dent, et d'ailleurs se déposent 

par l'ébullition du beurre avec de l'eau. 

Actuellement les principales substances qui servent 

le plus à sophistiquer le beurre sont le beurre artificiel 

ou margarine (i) et l'oléomargarine, produits souvent 

adultérés eux-mêmes par l'addition frauduleuse de 

corps gras étrangers, tels que l'huile d'arachides. Il a 

fallu une loi spéciale (14 mars 1887) pour réprimer 

ces falsifications, substitutions totales ou mélanges; la 

vente de la margarine, de l'oléomargarine et des sub

stances de m ê m e destination ne peut être faite impu

nément que sous étiquettes claires et explicites. — Un 

des bons procédés d'expertise rapide et suffisamment 

approximative est celui de Reichert, modifié par 

(1) Nous ne pouvons que signaler ici le procédé de Horn (Sou-
beirad, ouvrage cité, p. 9 4). 

(2) Girard et Brevans, la Margarine. Paris, 18S3. 
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Kœttstorfer, qui repose sur ce principe que le beurre 

est la matière grasse qui exige, pour être saponifiée, 

le plus de potasse (de 221 milligr., 5 à 232,5 par 

gramme). Tout beurre qui exigera moins de 221 sera 

donc réputé falsifié. (Arnould.) 

Saindoux. — Le saindoux se fraude surtout par 

l'addition d'eau, dont, à l'aide d'un peu de chaux ou 

de soude, on peut lui faire absorber jusqu'à 40 p. 100. 

B. Aliments d'origine végétale. 

Blé, farine. — Les caractères normaux des graines 

de céréales et des farines qui en proviennent sont assez 

connus pour n avoir pas besoin d'être énumérés ici. 

Il en est de m ê m e des procédés de dosage de l'eau 

(12 à 18 p. 100 dans les bonnes farines), du gluten 

(28 à 30 p. 100 de gluten humide et 10 p. 100 de gluten 

sec, pour les farines de bon blé tendre, et pour celles 

de blé dur, 40 à 45 p. 100 de gluten humide et 13 à 15 

de gluten sec), et du son (au plus 1/2 p. 100 pour les 

farines fines). En général, un examen microscopique 

très élémentaire suffit pour reconnaître à leur aspect 

particulier les grains d'amidon légitimes des diverses 

farines de céréales au milieu de denrées suspectes (1). 

La fraude introduit en effet, dans les farines, des mou

tures soit de diverses graines de légumineuses (fèves, 

(1) Bonnet : Précis d'analyse microscopique des denrées ali
mentaires, Paris, 1890. 

BEDOIN. Hygiène publique. 9 
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pois, etc.) (fig. 48), soit de différentes herbes comme 

l'ivraie, la nielle, le colza sauvage, qui parfois sont cause 

d'accidents toxiques, c o m m e ceux signalés il y adeux ans 

Fig. 48. — Mélange de farine de blé et de farine de mais 
(Moitessier). 

en Pologne. On mélange encore la farine de froment 

de farines de seigle, d'orge et d'avoine; de millet, de 

riz, de maïs (fig. 49), de sarrasin, et m ê m e de lin ; de 

fécule de p o m m e s de terre (fig. 50), et enfin de sub

stances minérales telles que le gypse, le plâtre, la 

craie, l'argile, la chaux, la terre m ê m e . 

Le premier effet de ce dernier genre d'addition est 

d'augmenter le poids spécifique de la farine, qui pour 

le blé est 0,60 à 0,62, pour le seigle 0,53 à 0,55. L'ana-
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lyse chimique décèle aisément ces sophistications, qui 

du reste se révèlent d'abord par l'accroissement de la 

proportion d'élémenls minéraux contenus dans la 

farine (normalement 0,8 p. 100 au plus pour le froment, 

Fig. 49. — Mélange de blé et de farine de haricot (Moitessier). 

1 à 2 p. 100 pour le seigle.) L'hygiène publique n'a 

pas à s'occuper de la présence, dans les farines, des 

sels de plomb ou de cuivre, d'ailleurs sans danger en 

raison de l'insignifiance des doses ; ils proviendraient 

en général, les premiers de meules réparées au moyen 

de coulées de plomb, les secondes de l'introduction, 

parle chaulage des blés, de sels cupriques, qui, m ê m e 

pour quelques auteurs, préexisteraient naturellement 

dans les végétaux. 
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Pain. — Un des modes les plus communs de sophis

tication du pain est l'excès de proportion d'eau néces

saire à la panification, et qu une cuisson insuffisante ou 

hâtive retient dans la mie en augmentant son poids, 

Fig. 50. — Mélange de farine de blé et de fécule de pommes de 
terre (Moitessier). 

c'est-à-dire en diminuant son pouvoir nutritif. On peut 

en dire autant de l'accroissement de la proportion de 

son (blutage insuffisant des farines). En France, le 

pain frais contient de 33 à 43 p. 100 d'eau. 

L'introduction, dans le pain, de sulfate de cuivre et 

d'alun, qui constitue une falsification ordinairement 

inoffensive d'ailleurs à cause des faibles doses usitées, 

a pour but de favoriser l'hydratation exagérée ou la 
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conservation du pain; ces deux sels s'opposent en effet 

au développement -des ferments et moisissures. Le 

chlorure de sodium, au contraire, à la dose de 5 à 

6 grammes par kilogramme, est d'un emploi rationnel : 

Fig. 51. — Café pur moulu. 

il rend le pain plus savoureux et le fait mieux lever. 

Le cuivre et l'alun se retrouvent, à l'aide de leurs 

réactions chimiques propres; il en est de m ê m e d'autres 

sels métalliques éventuellement introduits par fraude. 

Fécules alimentaires. — Les fécules alimentaires, 
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telles que le tapioca, se falsifient avec l'amidon de blé, 

la fécule de p o m m e s de terre, etc. 

Café. — La sophistication s'exerce sur les cafés en 

Fig. 52. — Café falsifié par la chicorée (Hassall). 

grains soit par la dissimulation de leurs avaries au 

moyen d'ingrédients nuisibles (sels colorants de plomb, 

de cuivre, etc.), soit par la fabrication artificielle, avec 

moulage et coloration factices, de grains soi-disant tor

réfiés et composés de marcs de café, de plâtre et m ê m e 

d'argile. En poudre, le café torréfié (fig. 51) se falsifie 
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avec des farines, des moutures de légumineuses, des 

fécules, de la chicorée (fig. 52), des glands pulvérisés 

(fig. 53), de vieux marcs. 

Thé. — La plus élémentaire falsification du thé 

Fig. 53. — Café falsifié par la poudre de gland (Hassall). 

aa, café, bb, chicorée, ce, gland, 

s'opère avec celui qui a déjà servi ; mais on y ajoute 

aussi, m ê m e dans les pays d'origine, des feuilles 

étrangères entête desquelles il faut citer les épilobiums, 

des feuilles de rosier sauvage, de fraisier, etc. On y 
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indroduit également divers éléments inorganiques, tels 

que du sable, du plâtre pour augmenter le poids, et 

différentes substances colorantes : bleu de Prusse, bois 

de Campêche, indigo, carameb; on y a m ê m e trouvé de 

la limaille de laiton. Ces fraudes se reconnaissent au 

moyen du microscope et des réactifs chimiques. 

Chocolat. — Le chocolat se falsifie avec de la farine, 

des fécules, des poudres minérales, des graines 

étrangères; en outre, la fraude peut faire passer dans 

la fabrication des fèves de cacao altérées, et comme 

telles plus ou moins nuisibles. Ces diverses sophistica

tions se décèlent soit à l'œil ou à l'odorat, soit au 

microscope, soit à l'aide des réactifs chimiques, soit 

enfin à l'aide de la chaleur. 

Condiments. — Les condiments prêtent aussi beau

coup à l'industrie des falsificateurs. 

Ils vendent c o m m e huile d'olive, par exemple, des 

huiles inférieures pures ou mélangées entre elles, 

quelques-unes altérées. L'expertise doit porter sur la 

densité, le point de congélation différent pour chacune 

d'elles, et sur les réactions chimiques appropriées. 

Le sucre vendu en poudre, les cassonades, se falsi

fient avec de la glucose, de l'amidon, de la fécule, de la 

craie, du plâtre, du sable, de la terre m ê m e ; en pains, 

le sucre est au-dessus de la fraude. On vient, il y a 

quelques années, d'introduire dans le commerce, un 

produit dérivé du goudron de houille, la saccharine, qui, 
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d'abord annoncée c o m m e médicament, est entrée déjà 

dans la sophistication du sucre ou du moins des sirops. 

Le Conseil d'hygiène et de salubrité de la Seine (1) et 

le Comité consultatif d'hygiène publique de France (2) 

ont, il y a deux ans, conclu à la prohibition de cette 

substance dans l'alimentation générale, comme pouvant 

avoir des dangers pour la santé publique. Elle est en 

effet susceptible de provoquer des troubles gastro

intestinaux, car il est avéré qu'elle retarde ou suspend 

certains actes digestifs. 

Le sel est sophistiqué par l'addition de plâtre, de 

varechs renfermant des sels iodés, de sel marin impur 

ou sel de salpêtre, de sulfate de soude ou de chaux, de 

chlorhydrate de potasse, de substances terreuses, etc. 

Le vinaigre se fraude avec des sirops altérés de 

fécule, des lies de vin; de l'acide sulfurique, de l'acide 

azotique, de l'acide chlorhydrique, falsifications très 

dangereuses, mais heureusement faciles à reconnaître 

par l'expertise chimique ; de l'acide tartrique même. 

Le poivre sophistiqué (fig. 54) peut contenir du gin

gembre, du piment pulvérisé ; des poudres de mou

tarde, de colza, de chènevis; de la farine, de la fé

cule, etc.; de la poussière, de l'argile et m ê m e de la 

brique pilée. 

(1) Voy. Ann. d'hyg., 188S, t. XX, p. 95. 
(2) Voy. Brouardel, Gab. Pouchet et Ogier : la Saccharine; son 

usage dans l'alimentation publique; son influence sur la santé, 
rapport au Comité consultatif (Ann. d'hyg., 1888, t. XX, p. 300.) 
— Voy. aussi la Saccharine (Ann. d'hyg., 1888, t. XX, p. 60). 

9. 
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La moutarde en poudre se falsifie avec de la fécule de 

pommes de terre, de la farine de maïs, d'orge, de haricots 

Fig. 5 i . — P o i v r e falsifié. 

P, poivre; F, fécule; M, maniguette. — Grossissement: 45. 

en grain?, avec des semences de graines oléagineuses, 
telles que le colza, etc. 
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C. — Boissons. 

Vin.—Lesfalsificationsordinaires des vins consistent 

aujourd'hui dans les mélanges de crus différents {cou

page); dans l'addition d'eau {mouillage), d'alcool 

{vinagé), et de divers composés chimiques de destina

tions variées (plâtrage, alunage, salicylage, etc.); dans 

les colorations artificielles ou l'addition de bouquets 

factices; enfin, dans la production de vins fabriqués. 

Les coupages entre vins rouges ou entre vins blancs 

non malsains peuvent être inoffensifs pour la santé ; 

mais parmi les innombrables mélanges usités de nos 

jours dans le commerce, personne ne pourrait se porter 

garant de l'absence de tout ingrédient nuisible. 

Le mouillage constitue une fraude extrêmement 

répandue, pouvant être dangereuse m ê m e quand elle 

porte sur des vins tout à fait naturels, en raison des 

impuretés éventuelles de l'eau; plus sûrement nuisible 

quand elle porte sur des vins déjà frelatés. « Le dosage 

de l'extrait sec, dit M. le professeur Arnould (1), est le 

meilleur moyen de reconnaître l'addition d'eau au vin, 

à condition que l'on ait pour terme de comparaison un 

échantillon de vin authentique, de m ê m e année et de 

m ê m e provenance que le vin suspect. Défalcation faite 

du plâtre, s'il y en a, le poids de l'extrait sec du 

vin mouillé sera inférieur à celui du vin normal, dans 

des proportions qui correspondent à la proportion 

(1) Arnould, Nouveaux éléments d'hygiène, 2° édition, p. 1037. 
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d'eau ajoutée. En dosant avec soin 'a glycérine chez 

un vin mouillé, puis viné, le 

poids de glycérine se trou

vera tout à fait au dessous 

de ce qu'il devait être pour 

la richesse en alcool; le 

rapport normal (Pasteur) est 

de 1 de glycérine pour 14 

d'alcool; devient-il 1/16, 

1/18, c'est que le vin a été 

mouillé, puis viné. » Ces 

deux expertises, dosage de 

l'extrait sec et dosage de la 

glycérine, sont des opéra

tions très importantes, mais 

très compliquées. Nous ne 

pouvons ici qu'indiquer les 

procédés d'A. Gautier (l) et 

d'A. Girard, qui exigent de 

délicates manipulations chi

miques. 

L'examen physique du 

vin doit toujours précéder 

les différentes expertises, 

malgré le caractère aléatoire 

des indications approxima

tives qu'il donne. H y a là Fis. 55. 

(1) Armand Gautier 
tion, Paris, 1891. 

Pycnomètre. 

Sophistication et analyse des vins, 4e édi-
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des pratiques spéciales, parmi lesquelles se placent 

celles des dégustateurs de profession. 

Il faut ensuite s'occuper de la densité, moindre pour 

les vins travaillés que pour les vins ordinaires; celle-ci 

varie de 0,992 à 0,998. Pour la déterminer on doit se 

servir, non des aréomètres ordinaires, mais d'un ins

trument plus sensible, le pycnomètre (fig. 55). Cet 

instrument consiste en un vase en forme de flacon A, 

bouché au moyen d'un thermomètre h, dans lequel on 

verse successivement de l'eau et le liquide en expérience 

jusqu'à ce que le niveau atteigne le point m dans le 

tube capillaire c. Le chiffre représentant le poids de 

liquide divisé par celui du poids de l'eau donne la den

sité cherchée, sauf les corrections éventuelles de 

température. 

Une expertise plus importante est celle qui concerne 

la richesse alcoolique. On la détermine au moyen de 

Yappareil distillatoire de Salleron (fig. 56), dans lequel 

une éprouvette L recueille au sortir du serpentin C 

tout l'alcool d'un volume donné de vin contenu dans 

un ballon B chauffé à l'aide d'une lampe à esprit-de

vin A. On reconstitue, par une addition suffisante d'eau 

mélangée à l'alcool distillé, le volume primitif du vin 

en expérience, et on prend alors la densité de ce m é 

lange avec un aréomètre spécial, en effectuant, au 

moyen des tables, les corrections relatives à la tempé

rature qui doit être ramenée à -j- 15. 

Le vinage est une fraude qui serait relativement peu 

malsaine avec l'emploi exclusif de l'eau-de-vie de raisin. 
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Elle a pour but de remonter la richesse en esprit d'un 

vin naturellement faible ou indûment affaibli par le 

mouillage. Les produits obtenus de cette façon, même 

les moins imparfaits, ne valent jamais pour l'estomac 

Fig. 56. — Appareil distillatoire de Salleron. 

les vins naturels les plus médiocres ; en tout cas, l'in

corporation de l'alcool ainsi ajouté s'effectue mieux 

par le vinage au moût ou à la cuve, c'est-à-dire avant 

la fermentation. L'eau-de-vie introduite delà sorte dans 

le vin, afin d'accroître sa force et de retarder sa décom

position, s'y reconnaît assez aisément à son odeur 

caractéristique et par la déflagration sur des charbons 

incandescents lorsqu'on y verse une certaine quantité 

de ces mixtures. Mais aujourd'hui en France, par suite 

des ravages croissants du phylloxéra, on ne récolte 
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vraiment presque plus d'eau-de-vie de raisin (49 fois 

moins en 1883 qu'en 1840) (1) et comme, d'autre part, 

le commerce des vins est loin d'avoir diminué, il en 

résulte que le vinage s'effectue à peu près toujours 

actuellement avec des alcools industriels, dont la pro

duction, en 1883, était déjà onze fois plus forte qu'il y a 

une cinquantaine d'années. Or leur toxicité a été sura

bondamment démontrée par les recherches entreprises 

ces années dernières et notamment par les expériences 

deMM.Laborde et Magnan (2). Aussil'Académie de m é 

decine, à la suite de la mémorable discussion de 1886 

sur le vinage, a-t-elle voté son « interdiction absolue 

sauf quand il est pratiqué à l'aide d'alcool pur et ne 

dépasse pas deux degrés. Le vinage, déclare-t-elle 

catégoriquement, n est pas seulement dangereux par 

la quantité et souvent par la mauvaise qualité de 

(1) Récolte de 1883 : 14 678 hectolitres, au lieu de 715000 en 
1840. La production des alcools industriels (distillation des m é 
lasses, betteraves, graines et matières amylacées, cidres, marcs 
et fruits) ne s'élevait en 1840 qu'à 176 500 hectolitres; en 1883, 
elle est de 1982 602 hectolitres. (Ch. Girard, Revue d'hygiène, 
1885, p. 926). Cette progression rapide continue sans interrup
tion; on en jugera par ce fait, établi sur les statistiques offi
cielles. Le chiffre atteint, en 1889 (parles alcools de grains et de 
betteraves seulement, sans parler des alcools de mélasse et 
autres alcools d'industrie), est de 1 575 355 hectolitres, en aug
mentation de près de 100 000 hectolitres depuis l'année pré

cédente. 
(2) Laborde et Magnan : Toxicité des alcools dits supérieurs et des 

bouquets artificiels (Ann. d'hyg., 1887, t. XVIII, p. 346 et Revue 

d'hygiène, 1887, p. 625 et suivantes). 
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l'alcool qu'il ajoute au vin, mais encore parce qu'il per

met de pratiquer le mouillage, qui est à la fois une 

fraude et une falsification (1). » 

Les principaux composés chimiques qu'on ajoute au 

vin pour en corriger la qualité (2) et qui peuvent influer 

sur la santé sont le sulfate de chaux {plâtrage), l'alun 

{alunage), l'acide salicylique {salicglage). 

Le plâtrage est une opération très en honneur dans 

le Midi ; elle consiste en une addition de sulfate de 

chaux au tonneau ou à la cuve, et a pour effet d'aviver 

la couleur du vin, d'augmenter sa vinosité et défavo

riser sa conservation ; aussi est-elle adoptée par tout 

propriétaire de crus médiocres ou mauvais. Les intérêts 

du consommateur sont-ils également sauvegardés par 

cette pratique? Grâce à elle, tous les vins défectueux 

qu on ne pourrait ni garder ni transporter peuvent 

arriver aujourd'hui jusqu'à lui; mais ce n'est pas tout. 

La crème de tartre, qui joue un rôle important dans 

(1) Séance du 30 novembre 1886. 
(2) Nous mentionnerons seulement pour mémoire le collage 

(à la gélatine ou au blanc d'œuf) qui a pour but de clarifier rapi
dement le vin daus les tonneaux, et le sucrage (au sucre de 
canne ou à la glucose), opération au moyen de laquelle on 
rehausse la richesse alcoolique des vins médiocres par la pro
duction, au sein du moût, d'un appoint d'alcool dérivé du sucre 
sous l'influence de la fermentation. En elles-mêmes, ces deux 
pratiques sont anodines ; mais, en fait, quand on se sert des glu
coses du commerce, ordinairement impures (alun 1 p. 100) ou 
provenant de la fécule de pommes de terre (production d'alcool 
amylique^diV la fermentation, c'est-à-dire d'un composé toxique), 
les vins ainsi vinés sont dangereux. 
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la composition naturelle du vin, a été remplacée dans 

le vin plâtré par du sulfate de potasse. Ainsi, abon

dance plus grande de vins naturellement mauvais, dis

parition de l'un des principes essentiels du vin remplacé 

par un sel que la thérapeutique repousse comme un 

purgatif irritant, voilà ce qu'il y gagne (Michel Lévy). 

D'accord avec l'avis formulé en 1880 par le Comité 

consultatif d'hygiène publique (1), l'Académie de mé-

decinea voté, en 1888 (2), que « la présence du sulfate 

dépotasse dans les vins de commerce, quelle qu'en soit 

l'origine, ne doit être tolérée que jusqu'à une limite 

maxima de 2 grammes par litre » ; elle exprime en 

outre le vœu d'une application effective de la circulaire 

du Ministre de la justice en date du 27 juillet 1880, inter

disant, sous peine de poursuites à titre de falsification, 

le commerce des vins plâtrés dans une proportion plus 

élevée (3). Le déplâtrage des vins au moyen de sels de 

(1) Recueil des travaux du Comité consultatif d'hygiène, 1880. 
(2) Séance du 12 juin 1888. 
(3) On s'est encore avisé dernièrement d'ajouter de Yacide 

sulfurique au vin; cette fraude a motivé les conclusions sui
vantes du Comité consultatif d'hygiène, rendues exécutoires par 
une.circulaire catégorique du Ministre de la Justice (déc. 1890). 
« 1° L'addition d'acide sulfurique au vin, quelle qu'en soit la 

proportion, est nuisible à la santé du consommateur; 
2° Il importe de faire une distinction absolue entre le sulfate 

de potasse produit par le plâtrage et le sulfate de potasse pro
duit par addition directe au vin d'acide sulfurique : ce dernier 
est constitué par du sulfate acide de potassium; 
3° II est possible de démontrer, par une analyse complète des 

sels du vin, que le sulfate de potasse provient de l'addition di

recte d'acide sulfurique au vin et non du plâtrage; 
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baryte, de strontiane, de plomb ou de tout autre sel vé

néneux, présente ausssi de graves dangers d'intoxi

cation. 

On a proposé, il y a quelques années, de substituer le 

tartre ou le phosphate de chaux au plâtre pour la cla

rification et la conservation des vins : la dose de 

350 grammes de phosphate par hectolitre serait très 

suffisante, et l'addition aux moûts soit de cette subs

tance soit de tartre ne présenterait pas d'inconvénients 

au point de vue de l'hygiène. (A. Gautier, Charles 

Girard, Vallin). 

L'alun sert à exalter la couleur des vins et à leur 

donner plus d'astringence. Cette pratique nest pas très 

répandue maintenant ; la fraude qu'elle constitue et qui 

est d'ailleurs à peu près indifféi ente à la santé se décèle 

aisément à l'aide des réactifs appropriés. Autrefois on 

traitait, pour les adoucir, les vins aigres par le pro-

toxyde (litharge) ou le carbonate de plomb (céruse). 

Cette dangereuse falsification a déterminé des accidents 

toxiques; mais elle est devenue, croyons-nous, trèsrare. 

Les vins ainsi frelatés ont une saveur styptique, sucrée et 

persistante ; du reste, les réactions chimiques si connues 

du plomb ne laissent subsister aucune difficulté pour 

cette expertise. 

Le soufrage ou mutage, pratiqué communément au 

4° Le Comité est d'avis qu'il y a lieu d'interdire, dès à pré
sent, l'addition directe d'une quantité quelconque d'acide sub 
furique au vin, ainsi que la circulation et la vente des vins ainsi 
falsifiés. >i 
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tonneau (combustion d'une mèche soufrée) ou à la cuve, 

est une très ancienne pratique inoffensive pour la santé 

publique, qui a pour but de prévenir l'acidification des 

vins par le développement de moisissures. La pasteu

risation (chauffage à 62°) remplit, pour le vin en bou

teilles, le m ê m e but (voir p. 63). 

Le salicylage des denrées alimentaires et des boissons 

est une pratique assez récente; elle a pour but de les 

soustraire, par l'addition d'acide salicylique ou de com

posés salicylés, à la désorganisation spontanée qui ré

sulte de l'action des divers ferments. Pour le vin, en 

particulier, le salicylage a souvent servi à masquer la 

défectuosité de produits très inférieurs ou déjà altérés ; 

déplus, on introduitainsisubrepticementdans les voies 

digestivesune substance qui est loin d'être inerte. Le Co

mité consultatif d'hygiène publique a déjà par six fois, 

depuis 1877, déclaré suspects les aliments et les bois

sons contenant une quantité quelconque d'acide salicy

lique; l'interdiction de ce produit en vue de cet usage a 

même fait, en 1881 et en 1883, l'objet de deux circulaires 

ministérielles(l).Ason tour, l'Académie de médecine a 

voté (2) le maintien de la prohibition de l'acide salicy

lique et de ses dérivés dans les denrées et les boissons 

alimentaires, en raison des risques que, m ê m e à des 

doses faibles, mais journalières et prolongées, ces 

composés peuvent faire courir à la santé d'un certain 

(1) Recueil des travaux du Comité consultatif'd'hygiènepublique. 

(2) Séance du 25 janvier 1887. 
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nombre de personnes (troubles gastro-intestinaux par 

arrêt de certains phénomènes digestifs; maladies des 

reins, etc.). La réaction chimique de l'acide salicylique 

permet aisément de découvrir cette adultération. 

L'acide borique peut très bien être employé, au lieu 

d'acide salicylique, pour la conservation des denrées 

alimentaires, et notamment des vins. De l'avis général, 

une telle pratique est inoffensive pour la santé ; cette 

opinion a d'ailleurs été formulée par le Comité consul

tatif d'hygiène publique (séance du 5 mai 1879). 

La question de la coloration artificielle des vins a été 

encore, il y a deux ans, l'objet d'une importante délibé

ration du Comité consultatif d'hygiène publique. Dans 

sa séance du 4 juin 1888, il a déclaré qu'il y a lieu de 

considérer c o m m e une falsification, et de prohiber for

mellement l'addition au vin de toute matière colorante 

étrangère, ainsi que d'en empêcher la vente (1). Les 

fraudes de ce genre, extrêmement répandues, peuvent 

devenir très dangereuses quand, au lieu d'une substance 

végétale inoffensive, elles introduisent dans la boisson 

des drogues très actives et m ê m e toxiques. On emploie 

communément les mauves noires, le tournesol, les co

quelicots, les mûres, les betteraves, les baies de sureau 

et d'hièble; les extraits de bois de troène ou d'airelle 

myrtille, de baies de Portugal; la décoction de bois 

de Campêche et de bois du Brésil, la cochenille, le car

min d'indigo et enfin la fuchsine et les couleurs d'ani-

(1) Recueil des travaux du Comité consultatif d'hygiène. 
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Une, substances fréquemment arsenicales, c'est-à-dire 

susceptibles de déterminer de véritables empoisonne

ments. M ê m e pure (sur 7 échantillons de vins fuchsines, 

Ritter n'en a trouvé que 2 exempts d'arsenic), la 

fuchsine pourrait, selon certains auteurs, occasionner 

à faibles doses de sérieux accidents des voies digestives 

et des troubles marqués dans les fonctions des reins. Il 

faut donc rigoureusement la proscrire; d'ailleurs toutes 

ces expertises relatives aux colorants artificiels sont 

faciles et sont indiquées dans les ouvrages spéciaux : 

notre cadre ne nous permet pas de les décrire ici. 

L'addition de bouquets artificiels est également une 

pratique frauduleuse, d'autant plus qu'on l'applique 

ordinairement à des vins frelatés, quelquefois m ê m e à 

des mélanges sans n o m fabriqués de toutes pièces, 

alcoolisés et colorés artificiellement. Mais beaucoup 

de ces bouquets sont hautement toxiques, c o m m e 

l'huile de vin française et Y huile de vin allemande (expé

riences de Laborde et Magnan). Ce dernier produit, 

analysé par M. Ch. Girard au Laboratoire municipal 

de Paris, « provient de l'oxydation, par l'acide nitri

que, d'huile de coco, de beurre de vache, d'huile de 

ricin et quelquefois d'autres matières grasses... » En 

dehors de leur étrangeté, ces mélanges frauduleux sont 

donc nuisibles : il faut les proscrire impitoyablement. 

La production de vins artificiels est une sophistica

tion avérée. Il en est qui ne contiennent pas un atome 

dejus de raisin, par exemple le vin de groseille. D'autres 

fois, dit M. Arnould, avec de l'alcool de provenance 
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douteuse, un peu de vin de Roussillon, du sucre et un 

arôme, on livre à Ja consommation des vins de liqueur 

imités, insalubres en raison de leur surcharge alcoolique. 

Enfin, le mélange de vin avec delà piquette de raisins 

secs, si en vogue un moment, constitue aussi une falsi

fication tombant sous le coup de la loi de 1851 et de 

l'article 413 du Code pénal (arrêt du Conseil d'État) {{). 

Le vin de raisins secs lui-même ne constitue pas une 

sophistication et n'exerce aucune action nuisible sur 

la santé. La vente en est permise à la condition qu'il 

soit annoncé sincèrement pour ce qu'il est. 

Bière. — Les fraudes dont la bière est l'objet et qui 

intéressent la santé sont d'abord la substitution de la 

fécule de pommes de terre au malt d'orge ou d'autres 

céréales : non seulement la fécule de po m m e s de terre 

n'introduit point de matière azotée, mais elle produit, 

en fermentant, de notables proportions d'un alcool 

dangereux, l'alcool amylique (Arnould). L'emploi de 

glucose en guise de malt est généralement mauvais, 

par suite de l'impureté ordinaire des glucoses du com

merce, qui contiennent de l'acide sulfurique. Quant au 

houblon, on le remplace par toutes espèces de sub

stances amères, acide picrique, noix vomique, col-

(1) On consultera avec le plus grand fruit, sur cette question 
si vaste des falsifications du vin : Soubeiran, Nouveau Diction
naire des falsifications, Paris, 1874, et plus particulièrement le 
savant traité de M. A. Gautier (Sophistication et analyse des vins, 
4e édition, Paris, 1891), contenant toutes les méthodes analyti

ques, ainsi que les divers procédés pour reconnaître les fraudes. 
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chique, coloquinte, coque du Levant, aloès, absinthe, 

gentiane, quassia ; extrait de buis, d'écorces de saule, 

de centaurée; fiel de bœuf, etc., dont plusieurs sont. 

toxiques, et beaucoup malfaisantes. Les opérations 

qu'on fait subir à la bière pour la conserver, et en pre

mier lieu le salicylage, motivent des remarques ana

logues à celles formulées pour les vins ; nous n'y 

reviendrons donc pas (1). 

Cidre. — Les falsifications du cidre, outre le mouil

lage et l'alcoolisation, sont l'addition de cendres ou 

de substances calcaires telles que la craie, pour saturer 

les acides en excès, et l'addition de composés plom-

biques, litharge, céruse, pour masquer l'amertume 

exagérée du liquide. 

Eaux-de-vie. — Actuellement les eaux-de-vie cons

tituent, avec les liqueurs, l'agent le plus actif de l'al

coolisme, en raison de leur proportion relativement 

élevée, 38 à 61 p. 100 d'alcool qui, nous l'avons vu 

plus haut, est aujourd'hui presque exclusivement fourni 

par l'industrie. En effet, on obtient de l'alcool en dis

tillant, non seulement les liquides alcooliques, vin, 

cidre, etc., les fruits sucrés et les marcs de raisin, mais 

encore, après fermentation, les moûts d'orge, les pulpes 

(1) Dans sa séance du 27 août 1888, le Comité consultatif 
d'hygiène publique de France, a émis l'avis que « l'emploi de 
l'acide benzoïque ne saurait être toléré pour la conservation de 
la bière et d'autres substances alimentaires. ~ 
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de betteraves, de p o m m e s de terre, de grains quel

conques, et jusqu'aux tiges et racines des végétaux 

sucrés. Les produits de la distillation des liquides 

alcooliques et des fruits sucrés {alcools bon goût) ne 

sont pas toxiques ; tous les autres {alcools mauvais 

goût) le sont hautement, et, cela va sans dire, malgré 

les rectifications imposées par leur saveur première, 

qui est absolument mauvaise. Une autre sophistication 

est l'addition, d'ailleurs inévitable, de bouquets arti

ficiels destinés à donner à ces produits frelatés la cou

leur, l'odeur et la saveur de produits naturels authen

tiques. Pour les eaux-de-vie, cognac, rhum, un certain 

nombre de ces bouquets sont inoffensifs. Quant aux 

liqueurs proprement dites, leurs essences ou bouquets 

sont les uns inoffensifs, les autres éminemment toxiques. 

Ainsi l'essence factice d'absinthe produit des accidents 

épileptiformes ou d'autres désordres convulsifs. Il en 

est de m ê m e des bouquets de vermouth et de bitter, 

de liqueur de noyau, etc. Il est inutile, pensons-nous, 

d'insister sur la nocuité des liquides où la fraude la 

plus éhontée introduit de tels ingrédients. 

Alcoolisme. — A cet important sujet se lie étroite

ment la grave question de l'alcoolisme, qui est, sous 

forme aiguë ou chronique, une réelle et redoutable 

intoxication portant sur les centres nerveux. 

D'accord avec l'observation chez l'homme, les expé

riences sur les animaux ont toutes montré que les bois

sons alcooliques naturelles, vins, bière, eaux-de-vie et 
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liqueurs de pureté authentique, donnent simplement 

lieu à des phénomènes passagers d'ébriété plus ou 

moins intense, sans action profonde sur le cerveau et 

les nerfs, tandis que les vins et spiritueux fabriqués à 

base d'alcool d'industrie (1), c'est-à-dire de produits 

essentiellement toxiques, déterminent de véritables 

empoisonnements de jour en jour plus nombreux, dont 

la fatale influence se multiplie et se perpétue à l'in

fini. « L'alcoolisme des parents engendre chez les 

enfants des affections nerveuses durables, affections 

qui se transmettent à leur tour, si bien que l'ivrogne 

non seulement remplit nos asiles, mais encore en 

devient pour l'avenir le triste pourvoyeur (2). » 

Aujourd'hui, il est vrai, l'industrie des sophistica-

teurs pénètre à peu près partout; mais c'est à Paris et 

dans les grandes villes qu'elle atteint son apogée. En 

présence des progrès continuels de la fraude, il est 

temps de prendre, dans nos pays, de sérieuses mesures 

contre l'invasion d'un mal dont notamment les Congrès 

d'hygiène de Genève, de La Haye et de Vienne ont, 

depuis plusieurs années, signalé l'extension et les dan

gers. Un des points sur lesquels, d'ici au prochain 

Congrès, il est urgent de chercher à établir un accord 

international, est l'institution d'un service d'inspec-

(1) Le nom équivoque d'alcools supérieurs, sous lequel on les 
désigne fréquemment, correspond à une particularité de leur 
composition chimique et n'a rien à voir, bien entendu, avec 

leurs propriétés hygiéniques négatives. 
(2) Lahorde et Magnan {Ann. d'hyg., 1887, t. XVIII, p. 346). 

BEDOIN. Hygiène publique. 10 
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tion concernant exclusivement les denrées alimen

taires et les boissons. « Le moyen le plus efficace de 

contenir, sinon d'empêcher la falsification de ces pro

duits, est l'installation de laboratoires pour analyses, 

non seulement dans les grandes villes, mais encore 

dans les communes où tant celui qui vend que celui 

qui achète peuvent demander l'examen d'un produit 

plus ou moins suspect. Dans les communes de moindre 

importance, on pourrait organiser ces laboratoires 

avec peu de difficultés et de dépenses. Le pharmacien 

de la localité, qui doit avoir des connaissances suffi

santes, pourrait les diriger sans préjudice de sa phar

macie, et il pourrait pratiquer les dix ou douze classes 

d'analyses qui, en totalité, sont nécessaires pour les 

besoins du service de la localité. Pour la pratique de 

ces analyses, on pourrait réduire le matériel nécessaire 

à un très petit nombre d'instruments et appareils (1). » 

Nous nous associons pleinement, pour notre part, à 

ces considérations. Partout un laboratoire départe

mental d'analyse est une création qui s'impose : nous 

en avons déjà formulé le vœu à propos de la question 

si importante de l'eau potable. On se rendra compte 

de l'utilité réelle de ce genre d'institutions en sachant 

que, d'après les statistiques établies dans les pays où 

elles existent depuis plusieurs années, le nombre des 

produits faisiûés a déjà diminué de 50 p. 100 par rap

port au chiffre des denrées reconnues sophistiquées 

(1) Compte rendu du Congrès international d'hygiène de 
Vienne, in Revue d'hygiène, 1887, p. 865. 
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par ces laboratoires lors de leur inauguration, cepen

dant toute récente. \ 

Voici d'ailleurs, sur cet important sujet et sur les 

questions afférentes à l'hygiène alimentaire, les con

clusions votées en 1889 par le Congrès international 

d'hygiène de Paris. 

a II y a lieu d'inviter toutes les villes et communes 

importantes à créer un bureau d'hygiène avec labora

toire. — Dans les pays où cette distinction n'est pas en

core suffisamment établie dans la loi, il y a lieu d'édic-

terdes dispositions pénales différentes et nettement 

déterminées relativement aux falsifications des subs

tances alimentaires, suivant qu'elles peuvent ou non 

nuire à la santé du consommateur. — La législation 

doit déterminer que les produits fabriqués vendus par 

les négociants portent une étiquette mentionnant la 

composition du produit. L'étiquette ne portera pas 

la composition détaillée du produit, mais la mention 

suivante : Artificiel' ne contient pas de matières nuisi

bles. — Il importe que les analyses de l'air et des eaux 

soient faites et publiées d'une manière uniforme, afin 

de pouvoir être facilement comparées. » 



CHAPITRE IX 

L'ASSAINISSEMENT DES CIMETIÈRES ET LA CRÉMATION 

Nous avons jusqu'ici passé en revue les principales 

causes d'insalubrité qui résultent, pour les lieux habités, 

de la vie m ê m e de leurs habitants, et qui sont relatives 

à l'air, aux eaux et au sol, ainsi qu'aux habitations, aux 

aliments et aux boissons. Mais la mort est aussi sus

ceptible d'exercer une influence nocive sur la santé pu

blique : nous voulons parler de l'insalubrité du mode 

actuel d'inhumation des cadavres, et des dangers 

inhérents à la présence des cimetières au voisinage et 

surtout au sein des centres de population. 

Insalubrité du terrain des cimetières. — On a vu 

que les maladies infectieuses (fièvre typhoïde, érysipèle, 

septicémie, tuberculose, choléra, charbon, etc.) ont 

pour effet, sinon pour principe, la présence et le 

développement dans l'organisme de germes figurés ap

pelés microbes, qui représentent les agents de la pro

pagation de ces maladies. Les corps des personnes qui 

y ont succombé renferment pendant un temps plus ou 

moins long ces germes en pleine activité : les expériences 
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l'ont démontré d'une manière péremptoire pour celles 

de ces affections qui sont transmissibles par inoculation 

aux animaux; les recherches microbiologiques l'ont 

prouvé pour celles qui jusqu'ici n'ont pu être commu

niquées par inoculation. Or le terrain des cimetières est 

d'une manière permanente imprégné d'infiltrations qui 

proviennent de la décomposition des cadavres et qui, 

fluidifiées par les pluies ou l'humidité ambiante, doivent 

finir par gagner de proche en proche soit les couches 

superficielles du sol, soit ses couches profondes et par 

là la nappe d'eau souterraine (puits, sources, etc.). Une 

fois pénétrée de ces infiltrations, la surface du sol 

peut, on le conçoit aisément, ou bien répandre dans 

l'air, d'une façon plus ou moins insidieuse, les miasmes 

qu'elles sont susceptibles d'exhaler, ou bien abandonner 

aux eaux des pluies, c'est-à-dire laisser éventuellement 

entraîner au loin les microbes dont elles sont peuplées. 

Un autre mode de dégagement de ces principes dan

gereux est inhérent aux fouilles incessantes que subit 

le terrain des cimetières : les tranchées ainsi creusées 

continuellement ont pour effet nécessaire de mettre 

subitement à découvert les substances en décomposi

tion d'origine animale qui peuvent s'y trouver accu

mulées depuis longtemps sous terre à l'abri de l'air, et 

qui échappaient par suite aux chances d'une fermen

tation active. 

Ce fait de diffusibilité intratellurique des germes 

infectieux a été mis hors de toute contestation, en ce 

•qui concerne le charbon, par M. Pasteur: « Un animal 
10. 
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charbonneux est enfoui ; le microbe pathogène, dont le 

sang est rempli, se cultive dans la terre qui entoure le 

cadavre ; il s'y réduit à l'état de germes. Ceux-ci seraient 

inoffensifs s'ils restaient à l'intérieur de la terre, mais 

les vers de terre les ramènent des profondeurs à la 

surface. Alors les pluies et les travaux de culture les 

répandent sur les plantes, oubien les eaux les entraînent 

dans les ruisseaux quand les circonstances s'y prêtent. 

Ensuite ces germes pénètrent dans le corps des animaux 

et y développent le parasite infectieux (1). » 

On vient de voir le danger de pénétration en nous 

par l'intermédiaire de l'eau et des végétaux comestibles ; 

mais l'appareil digestif n'est pas la seule voie ouverte 

à l'introduction des germes charbonneux dans le corps 

des animaux ou de l'homme. Il ressort en effet d'une 

autre communication de M. Pasteur (2) que, dans une 

ferme située près de Senlis et qui, chaque année, faisait 

des pertes nombreuses par la fièvre charbonneuse, 

« le séjour momentané à la surface d'une fosse où, 

depuis douze ans, on n'avait pas enfoui d'animaux char

bonneux, a suffi pour que deux moutons sur sept 

soient morts du charbon dans l'intervalle de six semaines, 

bien que le germe de la maladie n'ait pu pénétrer dans 

leur corps que par suite de l'habitude des moutons de 

flairer sans cesse la terre sur laquelle ils sont parqués. 

Les emplacements qui recouvraient les fosses servaient 

(1) Communication à l'Académie des sciences, séance du 6 sep
tembre 1880. 

(î) Académie de médecine, séance du 1er février 1881. 
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à la culture potagère de la ferme ; le fermier, seul de 

tous les habitants, a eu une pustule maligne qui a guéri 

et dont il porte encore la cicatrice sur le visage. Si 

les légumes consommés n'avaient pas été cuits, la 

ferme aurait peut-être compté plusieurs victimes. // 

semble donc que la combustion et l'assimilation végétales 

n'atteignent pas les germes de certains organismes mi

croscopiques; la prophylaxie doit puiser dans cette cons

tatation de nouveaux et importants enseignements. » 

La preuve expérimentale du transport de ces germes 

de la profondeur à la surface du sol a été fournie par 

les inoculations pratiquées par M. Pasteur et ses colla

borateurs, soit avec la terre qui recouvrait les fosses 

où étaient enfouis des animaux morts du charbon, 

soit avec les excréments des vers de terre recueillis sur 

ces fosses. M. Poincaré a obtenu également des résultats 

positifs avec l'eau d'un pâturage fréquenté par un 

animal charbonneux. 

Ce qui vient d'être dit pour le charbon paraît, à 

priori, tout à fait applicable à la plupart des maladies 

infectieuses de l'homme, que les doctrines modernes, 

nous l'avons vu, tendent à faire rentrer l'une après 

l'autre dans le cadre des affections microbiennes. Or 

on sait qu elles figurent, pour une forte proportion, 

parmi les causes de décès qui peuplent les cimetières. Il 

est donc inutile d'insister sur les dangers qu'ils peuvent 

présenter à ce point de vue. 

Mais ce n'est pas tout ; en dehors des germes figurés 

qui existent dans les cadavres des individus morts de 
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maladies virulentes, épidémiques ou contagieuses, on 

rencontre aussi, dans les corps de ceux qui ont suc

combé à des maladies banales ou à des accidents, de 

redoutables agents toxiques, les ptomaïnes. Le moment 

est venu d'en dire quelques mots. 

Découvertes scientifiquement en 1870 par le profes

seur Selmi (de Bologne) et par M. A. Gautier, et 

étudiées depuis cette époque par une foule de savants 

au nombre desquels il convient de citer MM. Panum, 

Brieger (de Berlin), Brouardel (1), Bouchard, G. Pou-

chet, etc., les ptomaïnes sont des substances alcaloïdes 

vénéneuses dont certaines sont volatiles et qui se pro

duisent toujours post mortem (2j au cours de la putré

faction des tissus animaux. Elles varient suivant la 

nature du milieu où on les observe et aussi suivant la 

date à laquelle a débuté l'activité des microbes, acti

vité dont on admet qu'elles sont un produit. Mal

heureusement il n'existe aucun réactif chimique certain 

capable d'en déceler la présence : quant à leur toxicité, 

elle a été mise hors de doute par de nombreuses expé

riences sur les animaux. Suivant M. le professeur 

(1) Brouardel : Sur un réactif propre à distinguer les ptomaïnes 
des alcaloïdes végétaux (Ann. d'hyg., 1881, t. V. p. 497). — Réac
tions des ptomaïnes et conditions de leur formation (Ann. d'hyg., 
1881, t. VI, p. 9). 

(2) Dans sa communication capitale à l'Académie de médecine 
(séances des 12 et 19 janvier 1886\ M. A. Gautier a aussi traité 

des leucomaïnes, alcaloïdes également très toxiques qui existent 
dans les sécrétions de l'homme et des animaux vivants en bon 
état de santé. 
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Brouardel (Académie de médecine, séance du 14 juin 

1881), les ptomaïnes se produisent surtout lorsque la 

putréfaction s'opère à l'abri du contact de l'air, ce qui 

est le cas des corps enterrés dans les cimetières. 

Voilà donc une nouvelle série d'agents très dangereux, 

liquides, c'est-à-dire facilement diffusibles, quelques-

uns m ê m e volatils, que toute décomposition cadavé

rique met en liberté, et qui, c o m m e les microbes dont 

il était question plus haut, pénètrent le sol des nécro

poles, en y gagnant de proche en proche les couches 

profondes aquifères, ou les couches superficielles en 

contact avec l'air et les eaux qui ruissellent à fleur de 

terre. 

Nous ne saurions mieux faire que de citer à ce propos 

les éloquentes paroles prononcées à la Chambre des 

députés (séance du 30 mars 1886), par M. Blatin, dans 

la discussion de la loi sur la liberté des funérailles. 

« ... Tous ces poisons restent dans les cadavres, sont 
inhumés avec eux, sont solubles et sont entraînés par les 
eaux. Dans les terrains secs, ils se mêlent aux poussières, 
et si le sol est mis en mouvement, ils se disséminent dans 
l'atmosphère et provoquent des accidents redoutables; et 
c'est ainsi que dans les grandes villes on assiste, d'une 
façon pour ainsi dire inconsciente, à ces intoxications 
lentes, à ces débilités précoces, à ces anémies incoer
cibles, à ces névroses inexpliquées, à ces existences brèves, 

à ces morts prématurées. 
» Ce qui rend le danger plus redoutable encore, c'est que 

tous ces poisons, qu'ils soient de nature miasmatique, 
c'est-à-dire vivante, ou de nature purement chimique, ont 
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cette singulière et effrayante propriété de conserver leurs 
qualités virulentes pendant une durée en quelque sorte 
indéfinie, pendant des années, pendant des siècles; de 
telle sorte que toutes les fois qu'on fait subir un mouve
ment au sol dans lequel ils se trouvent et qu'on les place 

ainsi dans un milieu favorable à leur développement, ils 
recommencent aussitôt leur action de mort. » 

On voit à quel point, surtout dans les villes, la 

question des cimetières intéresse l'hygiène publique. Il 

importe donc d'étudier le moyen d'atténuer autant que 

possible, sinon de supprimer tout à fait, les graves 

dangers inhérents au m o d e actuel d'inhumation des 

corps. 

Assainissement de la mort. — En théorie, les mesures 

d'assainissement à recommander devraient avoir pour 

objectif précis la destruction, dans les corps enterrés, 

des germes infectieux propres aux maladies virulentes 

ainsi que la neutralisation des produits toxiques de la 

décomposition cadavérique. Mais ce double résultat ne 

saurait être obtenu qu'à la condition de posséder des 

agents assez efficaces pour réaliser définitivement et 

complètement cette désinfection. Or, jusqu'ici, nous ne 

sommes pas en mesure de résoudre un tel problème : 

les ptomaïnes de la putréfaction, encore peu connues, 

restent au-dessus de notre atteinte, et les plus puis

sants antiseptiques, à les supposer infaillibles contre 

les germes figurés des maladies infectieuses, sont peu 

applicables, en pratique, à une semblable opéra-
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tion devant porter sur la généralité des corps (1). 

On a pourtant fait quelques tentatives dans ce sens, 

et d'abord il convient de citer à ce point de vue les 

divers systèmes à'embaumement ou de conservation des 

cadavres, dont la plupart n'aboutissent en réalité qu'à 

un ajournement plus ou moins long des phénomènes de 

décomposition. 

Nous mentionnerons seulement pour mémoire les 

appareils frigorifiques, c o m m e ceux que M. le profes

seur Brouardel a fait installer à la Morgue de Paris (2), 

qui ne sauraient être employés, on le comprend, pour 

préserver à jamais de la putréfaction et débarrasser 

de leurs germes infectieux tous les corps destinés à être 

enterrés. 

Il n'y a pas lieu non plus de songer à rendre obli

gatoire l'embaumement, qui s'effectue généralement à 

l'aide d'injections intraveineuses de divers liquides 

antiseptiques ou antiputrides : préparations à base 

d'acide arsénieux (3), de chorurede zinc ; glycérine phé-

niquée, boratée, etc. Les premières, en raison de leurs 

principes toxiques, seraient légitimement proscrites au 

nom des nécessités de la médecine légale ; toutes 

d'ailleurs soulèveraient les vives et respectables oppo-

(1) Voir l'important rapport de MM. Brouardel et du Mesnil, 
approuvé par le Comité consultatif d'hygiène publique de France 
(séance du 18 juin 1888), sur les mesures hygiéniques à observer 
pour l'établissement des cimetières. 
(2) Brouardel : Installation d'appareils frigorifiques à la Morgue 

(Ann. d'hyg., 1880, 3e série, t. III. p. 63). 
(3) Interdites par la loi. 
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sitions d'une partie des familles qu on prétendrait y 

astreindre ; de plus, pour être de quelque utilité, les 

embaumements exigent de longues et délicates opéra

tions, qui resteraient irréalisables dans bien des cir

constances. 

A défaut du corps, est-il au moins possible de rendre 

d'avance la bière imputrescible ou m ê m e antiseptique 

dans une certaine mesure? « On a préconisé, dit 

M. Vallin (1), un grand nombre de modèles de cercueils 

désinfectants ou imperméables, fabriqués les uns avec 

du bois imprégné d'acide phénique, les autres garnis à 

l'intérieur de carton goudronné, d'un enduit pâteux 

formé de résine colophane, de craie, de gutta-percha, 

de caoutchouc, d'huile de colza. Ces cercueils peuvent 

donner une sécurité trompeuse : dans les cas ordinaires, 

une couche épaisse de sciure de bois phéniquée (2) 

retient suffisamment les gaz et les liquides qui pour

raient s'échapper. 

» Lorsque les cimetières laissent dégager des odeurs 

infectes, il y a lieu d'asperger le sol avec des solutions 

fortes de chlorure de chaux, sulfate de zinc ou de fer, 

d'exhausser les tumulus recouvrant les tranchées des 

fosses communes ; de drainer le sol lorsque celui-ci est 

(1) Vallin: Art. DÉSINFECTANTS, Dictionnaire encyclopédique des 
sciences médicales, p. 393. 

(2) On a également proposé d'imprégner la sciure de bois, ou 
m ê m e du sable, d'une solution saturée de borate de soude, 
substance tout à fait inoffensive et iuodore. (Voir le Compte 
rendu du Congrès international d'hygiène et de sauvetage de: 
Bruxelles, 1876, in Annales d'hygiène, 1876, t. XLVIII, p. 401.) 
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humide. On peut compléter cette épuration par le 

traitement chimique des eaux de drainage qui, dans 

ces conditions, ont une odeur intolérable, ou par 

leur déversement à la surface de prairies gazon-

nées^). 

» Dans la pratique des exhumations, avant de faire 

descendre les ouvriers dans le caveau, il est de toute 

nécessité d'y établir une active ventilation, soit à l'aide 

d'une pompe à incendie fonctionnant à vide (Guérard), 

soit à l'aide d'une manche à air, ou d'un fourneau sur

monté d'une cheminée. Les eaux corrompues contenues 

dans le caveau, après avoir été traitées par le chlorure 

de zinc (500 grammes de sel par mètre cube d'eau), sont 

épuisées par des pompes. Au moment de l'ouverture du 

cercueil, l'odeur cause parfois des accidents ou un 

malaise extrême. En pulvérisant avec un fort soufflet 

muni d'un réservoir ad hoc une solution très concentrée 

de chlorure de zinc (à 50 ou 70 pour 100), on la fait 

presque instantanément disparaître. 

» La poudre de charbon rend dans ces cas les plus 

grands services; on en répand une couche de plusieurs 

centimètres dans la bière ouverte et les gaz sont ra

pidement absorbés; malheureusement elle est très 

salissante et gêne beaucoup dans les autopsies judi

ciaires. » 

Crémation. — Le seul moyen absolument certain de 

supprimer radicalement la dangereuse insalubrité des 

(1) L'innocuité de ce dernier expédient est plus que contes

table à priori. 

BEDOIN. Hygiène publique. 11 
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cimetières est la destruction des corps par le feu, 

Y incinération ou crémation (1). 

Pratiquée par les anciens, notamment en Grèce et à 

R o m e avant l'ère chrétienne, ce mode de sépulture, 

encore relativement peu usité en France, fonctionne 

aujourd'hui régulièrement en Italie, en Suisse, en 

Angleterre, en Belgique, en Hollande, en Suède, en Da

nemark, aux États-Unis et au Japon. En Italie, il 

existait, il y a cinq ans, une soixantaine de sociétés de 

de crémation, dont quelques-unes comptaient déjà 

jusqu'à 5000 ou 6000 membres ; le nombre total des inci

nérations, de 1876 à 1888, s'y élevait à 1403 ; en Angle

terre, de 1884 à la fin de 1889, 100 crémations ont été 

effectuées à Working. 

Partout d'ailleurs, dans le monde entier, se répand 

à. l'heure actuelle cette utile réforme : l'hygiène la 

réclame, les mœurs publiques s'y habituent insensible

ment et les gouvernements l'autorisent tour à tour. Le 

quatrième Congrès international d'hygiène, qui s'est 

tenu à Genève en septembre 1882, et le cinquième qui 

s'est tenu à La Haye en août 1884, adoptent à l'unani

mité, c o m m e les précédents Congrès internationaux, 

un vœu pressant en faveur de la crémation. 

En France, dès 1880, se constitue à Paris la Société 

(1) Pour la destruction des cadavres d'animaux morts de ma
ladies infectieuses, comme le charbon, M. Aimé Girard a pro
posé l'acide sulfurique concentré où l'on ferait dissoudre à froid 
le corps tout entier : l'opération durerait de 24 à 48 heures, et du 
liquide ainsi obtenu on pourrait extraire, avec bénéfice, un 
superphosphate de chaux azoté. 
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pour la propagation de la crémation, qui comptait au 

nombre de ses adhérents de la première heure des 

noms comme Gambetta, Paul Bert, Anatole de LaForge, 

Frédéric Passy, etc., signataires de la première proposi

tion de loi tendant à autoriser la crémation facultative. 

En 1885, le Conseil d'hygiène et de salubrité de la 

Seine adopte le projet d'installation d'un appareil cré

matoire destiné uniquement, en attendant le vote delà 

loi, à l'incinération des débris de cadavres provenant 

des amphithéâtres de dissection (1), et le conseil muni

cipal de Paris prescrit la construction, au cimetière du 

Père-Lachaise, d'un premier four crématoire muni d'un 

appareil Gorini (2). 

Enfin, la Chambre des députés a voté, le 30 mars 1886,. 

par 321 voix contre 174, un amendement de M. Blatin 

établissant la légalité de l'incinération des cadavres; 

et, après le vote du Sénat, la promulgation, effectuée le 

15 novembre 1887, de la loi sur la liberté des funérailles,. 

sanctionne implicitement le droit à la crémation (3). 

(1) Voyez Brouardel, De l'utilité qu'il y aurait à autoriser la 
crémation des corps ayant servi à des éludes anatomiques (Ann.. 
d'hyg., 1884, t. XI, p. 411). 
(2) C'est le système employé en Italie à Milan, à Rome, à 

Lodi, à Crémone, à Varèse, et en Angleterre à Working; au 
début, il paraissait avoir sur tous les autres une supériorité que 
l'expérience n'a pas confirmée ; et, après avoir fonctionné jus
qu'en août 1889, il est en voie de démolition. 
(3) Le règlement d'administration publique prévu par cette 

loi a été promulgué le 27 avril 1889; son titre III, consacré 
exclusivement à l'incinération, détermine les formalités, condi

tions et garanties requises. 
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L'incinération des corps, effectuée selon les méthodes 

modernes, n'est contraire ni à la religion, ni à la 

morale, ni au sentiment, ni à la sécurité publique. 

Quant aux légitimes intérêts delajustice, la crémation 

ne les met pas en péril, quoi qu'on en ait dit. 

<c Les exhumations juridiques, dit M. Blatin (1), se font 

dans quatre circonstances, qui sont d'abord les empoi

sonnements, ensuite la vérification des coups et blessures, 

la vérification des grossesses prématurées, et enfin les 

vérifications d'identité... Pour les vérifications d'iden

tité, de grossesse et de coups et blessures, un règlement 

d'administration publique, qui exigerait un examen préa

lable extrêmement minutieux avant d'autoriser la cré

mation, permettrait non seulement de les constater aisé

ment, mais, dans un très grand nombre de circonstances, 

de constater des crimes et des délits qui, aujourd'hui, 

passent complètement inaperçus... Il ne reste donc comme 

objection sérieuse que la question des empoisonnements. 

C'est la seule, du reste, qui ait frappé un certain nombre 

de bons esprits. 

» Au point de vue très spécial de l'incinération, les 

poisons peuvent être groupés en deux catégories. Ce sont 

ceux d'abord qui se retrouvent complètement dans les 

cendres. Ceux-là, bien entendu, ne soulèvent aucune 

objection. Ce sont des poisons minéraux, des sels de 

plomb, de zinc, d'antimoine, etc. On les reconnaît plus 

facilement dans les cendres que dans l'intérieur des cada

vres. L'incinération, par conséquent, faciliterait les recher

ches au lieu de les empêcher. 

» Reste la catégorie des poisons qu'on ne retrouve pas 

(1) Discours prononcé à la Chambre des députés, le 30 mars 
1886. (Discussion de la loi sur la liberté des funérailles.) 
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dans les cendres, qui sont détruits en même temps que le 

cadavre dans l'incinération. Presque tous ces poisons 

appartiennent à la série des alcaloïdes végétaux ou ani

maux... Il est certain que lorsque le cadavre est inci

néré, toute trace de ces poisons alcaloïdes disparaît avec 

lui, mais ce qui est certain aussi, c'est que le m ê m e 

phénomène se passe dans l'inhumation. Ces poisons sont 

des substances organiques d'une nature absolument ana

logue aux éléments de nos tissus; dès que les phénomènes 

de l'oxydation commencent dans le cadavre, ces phéno

mènes se produisent sur les poisons alcaloïdes et les font 

disparaître. l'ajoute même que ces poisons, qui sont 

extrêmement solubles, sont généralement absorbés avant 

même que la victime soit décédée ; ils se localisent dans 

un certain nombre d'organes, et aussitôt la mort ils ne 

peuvent plus être retrouvés. 

» Cela est tellement vrai que lorsqu'il s'agit de faire des 

recherches en matière d'empoisonnement par les alca

loïdes, ce n'est point surtout dans le cadavre lui-même 

que les médecins légistes cherchent les traces de ces poi

sons, c'est dans les vomissements, dans les déjections, 

dans les rejets de toute nature dont les malades souillent 

leurs objets de literie, leurs draps, le sol de la chambre 

où ils sont couchés. On recueille ces matières, on en fait 

une solution que l'on injecte hypodermiquement à des 

animaux, et de l'ensemble symptomatologique, de l'allure 

toxique, on déduit la nature de l'intoxication. Par consé

quent, au point de vue des alcaloïdes, il n'y a pas plus de 

sécurité avec l'inhumation qu'avec l'incinération, parce 

que, il importe de le répéter, dès qu'un cadavre fermente, 

les alcaloïdes disparaissent nécessairement. L'objection 

qu'on fait à ce sujet est donc sans valeur. 

» Il est vrai qu'il y a quelques poisons minéraux volatils 

qui peuvent être constatés dans un cadavre inhumé et 

qu'on ne pourrait pas retrouver dans les cendres, par 
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exemple le mercure, dont les sels sont volatils ; mais les 

empoisonnements par les sels de mercure ont un ensemble 

symptomatologique si caractéristique, qu'il est absolu

ment impossible à l'œil le moins exercé de s'y méprendre. 

Aussi, dans le règlement d'administration publique dont 

il s'agissait tout à l'heure, il devrait être formellement 

indiqué que toutes les fois qu'un malade a succombé, si 

sa maladie a présenté des symptômes différents de ceux 

des maladies connues, le cadavre sera soumis à un examen 

médico-légal scrupuleux, avant que l'incinération soit 

autorisée. Du reste, la présence du mercure n'est pas une 

présomption d'empoisonnement; car le mercure n'est pas 

seulement un poison, c'est un médicament employé dans 

un certain nombre de maladies... 

D On a parlé encore de l'arsenic, qui est également très 

volatil. Mais des expériences tout à fait récentes ont 

démontré que lorsque l'arsenic est soumis à une très 

haute température en vase clos, il se forme des sels stables 

qui sont des arséniates de chaux. On a empoisonné des 

animaux avec de l'arsenic; on les a ensuite comburés avec 

des appareils analogues à ceux dont on se sert pour la 

crémation, et dans les cendres, à l'aide de l'appareil de 

Marsh, on a constaté la présence de l'arsenic. 

» Du reste, l'exhumation ne met pas aussi souvent qu'on 

pourrait le croire sur la trace des criminels, tandis que 

l'incinération, loin de nuire à la recherche des crimes, à 

leur constatation, la facilitera, et elle pourra même les 

empêcher dans un grand nombre de cas; car lorsqu'on 

saura qu'un cadavre, avant d'être incinéré, doit être 

examiné d'une façon sérieuse, un très grand nombre de 

criminels hésiteront avant de commettre un empoison
nement. » 

Les partisans de la crémation étaient d'ailleurs les 

premiers à demander, avec M. Kœchlin-Schwartz, 
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président de la Société française, « qu'elle soit entou

rée de toutes les garanties possibles, c'est-à-dire qu'on 

ne l'autorise que quand l'on est sûr, autant qu'on peut 

l'être, que la mort est naturelle. » Ces garanties sont 

Fig. 57. — Four crématoire. 

spécifiées au titre III du Bèglement d'administration 

publique du 27 avril 1889 ; elles consistent principale

ment en « un certificat du médecin traitant affirmant 

que la mort est le résultat d'une cause naturelle », et 

en un « rapport d'un médecin assermenté, commis par 

l'officier de l'état civil pour vérifier les causes du 

décès. A défaut du certificat d'un médecin traitant, le 
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médecin assermenté doit procéder à une enquête som

maire dont il consignera les résultats dans son rapport. 

WNSÇ^*»» Si 

Fig. 58. — Four crématoire Siemens. 

A, régénérateur; B, canal horizontal pour le passage des gaz; C, chambre de 

calcination et de combustion: D, cendrier; E, porte en fer; P. canal. 

Dans aucun cas, l'autorisation ne peut être accordée 

que si le médecin assermenté certifie que la mort est 

due à une cause naturelle. » 

Outre l'appareil Gorini, adopté en premier lieu pour 
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le cimetière du Père-Lachaise à Paris (fig. 57) (1), il 

Fig. 59. — Appareil crématoire. Système Toisoul et Fradet. 

Type de la ville de Paris, 1S89. 

A, gazogène ; B, portes; C, trémie de chargement; D, trou de piquage; 

E, récupérateur; F, brûleurs; G, laboratoire ; H, portes; I, conduit de fumée ; 

K, chariot André et Piat; L, bras articulés du chariot; M, cercueil; M', posi

tion du cercueil dans le laboratoire. 

existe plusieurs autres types de fours à incinération : le 

(1) Du Mesnil, le Monument crématoire du cimetière de l'Est, 

la crémation à Paris (Annales d'hyg., 1888, t. XIX, p. 77). 

11. 
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système Venini, usité à Milan, à Working, etc. ; le sys

tème Siemens (fîg. 58) adopté à Dresde et à Gotha (1) ; le 

système Toisoul et Fradet, appareil à air chaud (fig. 59), 

qui remplace au cimetière du Père-Lachaise l'ancien 

crématoire à réverbère et abois du type Gorini ; le sys

tème Bourry (air chaud) qui fonctionne depuis l'an 

dernier à Zurich; le système Guichard, etc. 

L opération, d'ailleurs peu dispendieuse (2), peut être 

effectuée en une heure et même moins ; elle dure au 

maximum de deux à quatre heures, suivant'les appa

reils; elle laisse un résidu d'os blanchis très friable; 

et, de l'aveu même des adversaires de la crémation, 

elle s'effectue sans aucune espèce d'inconvénient pour 

la santé publique. 

L'époque n'est pas loin où l'incinération des morts, 

qui est maintenant autorisée en France, et s'effectue 

couramment à Paris (3), se pratiquera de tous côtés 

en province, et où la plupart des villes, soucieuses de 

réduire leur insalubrité, auront, comme en Italie, leurs 

crématoires pour suppléer au chômage croissant des 

cimetières. 

Voici d'ailleurs les vœux émis l'an dernier sur ce 

point par le Congrès international d'hygiène de Paris, 

confirmant les vœux des congrès internationaux 

(1) Du Mesnil, Inhumation et crémation (Ann. d'hyg., 1877, 
t. XLVII, p. 43). 
(2) Prix minimum à Paris : 50 francs. 

(3) 49 crémations ont été effectuées au cimetière de l'Est en 
1889, dont 13 avec l'ancien et 36 avec le nouvel appareil. 
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d'hygiène précédents : « 1° Le Congrès demande que 

les gouvernements fassent disparaître les obstacles 

législatifs qui s'opposent encore à la crémation facul

tative des cadavres ; 2° qu'ils avisent à organiser la 

crématipn des cadavres sur les champs de bataille ; 

3° qu'il soit créé une commission technique qui serait 

appelée à donner son avis sur toutes les questions 

relatives à la pratique de la crémation à Paris. » 

Dépôts mortuaires. — Nous ne parlerons ici que 

pour mémoire des dépôts mortuaires ou obitoires, locaux 

où l'on entrepose les corps des décédés dans des con

ditions qui doivent supprimer les dangers inhérents à 

la promiscuité des morts et des vivants. 

« Ils sont appelés, dit Arnould, à rendre des services 

particuliers en cas d'épidémie, et chez les ménages 

pauvres qui ne disposent parfois que d'une seule pièce. 

On les établit d'ordinaire au cimetière ou tout à proxi

mité. » 

Des règlements sanitaires régissent l'installation et 

l'usage des dépôts mortuaires en Angleterre et en 

Ecosse, en Belgique, en Allemagne, en Autriche, en 

Suède et en Finlande (l).En France il n'existait jusqu'à 

présent aucune institution de ce genre : un projet 

adopté par le conseil municipal de Paris il y a trois 

ans (2), sur le rapport du D r Chassaing, après études 

(1) A. Plamberg (d'Helsingfors), Traité d'hygiène publique, 

d'après ses applications dans différents pays d'Europe. 
(2) Voyez Belval, Des dépôts mortuaires (Ann. d'hyg., 1877, 
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en Allemagne, en Belgique et en Angleterre, vient seu

lement d'être exécuté. Il est vrai que c'est seulement 

dans le courant de l'année 1890 que les crédits néces

saires ont été votés. 11 faut ajouter également que la 

législation antérieure ne prévoyait pas le transport des 

cadavres avant leur mise en bière et qu'il a fallu que 

le décret du 27 avril 1889 autorisât et réglementât la 

construction des dépôts mortuaires. 

Un premier dépôt mortuaire vient d'être inauguré (1) 

au cimetière Montmartre. U n second dépôt va être 

construit au Père-Lachaise. Sans doute ils pourront 

rendre de réels services aux populations des quartiers 

avoisinants. Malheureusement le décret du 27 avril 1889 

interdit le transport dans les dépôts mortuaires des 

personnes décédées à la suite de maladies contagieuses. 

Et si, pour ces cas, les maires sont autorisés à faire 

'des inhumations d'urgence, il n'en reste pas moins 

évident que l'utilité des dépôts mortuaires serait dans 

ces conditions encore plus évidente {%}. 

2e série, tome XLVIII, p. 193 et Brouardel, Dépôts mortuaires 
(Ann. d'hyg., 1890, t. XXIV, p. 289). 
(1) 15 décembre 1890. 
(2) Voy. le Temps du 16 décembre 1890. 



CHAPITRE X 

DES INDUSTRIES INSALUBRES 

Outre les éléments d'insalubrité dérivant de la vie et 

de la mort, il y a aussi à considérer ceux qui résultent 

des professions, et, particulièrement au point de vue de 

de l'hygiène publique, des diverses industries. 

L'atmosphère et le sol des villes, ainsi que les eaux 

dont elles s'alimentent, qu'elles proviennent des rivières 

coulant à ciel ouvert ou de la nappe souterraine, sont 

encore accessibles à un dernier genre de souillures 

desquelles résulte un sérieux élément d'insalubrité 

pour les centres de population : ce sont les résidus de 

certaines industries. L'hygiène a le devoir de s'occuper 

de cette grave question ; il lui appartient d'indiquer 

comment on peut se débarrasser, sans nuire à la santé 

publique, par neutralisation, dénaturation ou utilisa

tion agricole, soit des dépôts solides d'origine miné

rale, végétale ou animale ; soit des eaux résiduaires, 

dont le déversement libre est aussi dangereux à la 

rivière qu'à la surface du sol, car elles peuvent par 

infiltration aller en contaminer les couches profondes 

aquifères et par là souiller les puits ou sources qui en 
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sont tributaires ; soit enfin des résidus gazeux et fumées 

diverses, si incommodes, sinon si malsaines. 

Etablissements classés. — Sous le nom d'établisse

ments classés, les manufactures et ateliers « dange

reux, insalubres ou incommodes » sont régis, au point 

de vue m ê m e de l'insalubrité et de l'incommodité pu

bliques, par le décret du 15 octobre 1810 et l'ordon

nance du 14 janvier 1815. La nomenclature et la divi

sion de ces établissements, répartis en trois classes, 

sont fixées par un décret du 3 mai 1886 qui, à cet égard, 

constitue en France, actuellement, l'ensemble des dis

positions en vigueur. Cette nomenclature ne comprend 

pas moins de quatre cent trente et une industries (1) ; 

quant à leur classement légal, il lient compte non du 

dommage auquel peut être exposée la santé de l'ou

vrier industriel, mais seulement du danger couru par 

la commodité ou la salubrité publiques : telle indus

trie, comme celle de la céruse, par exemple, très nui

sible à l'ouvrier, mais sans grande iusalubrité de 

voisinage, est rangée dans la troisième classe, alors 

que dans la première figurent les fabriques de colle 

forte, les amidonneries, inoffensives pour ceux qui 

travaillent, mais redoutables à l'extérieur pour la santé 

publique. 

La première classe comprend les établissements dont, 

au point de vue sanitaire, les inconvénients sont assez 

(1) Elle a été encore étendue depuis 1886 par quelques addi
tions qui ont fait l'objet de décrets complémentaires ultérieurs. 
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graves pour motiver leur éloignement obligatoire des 

habitations. 

La deuxième classe renferme les établissements qui 

peuvent être autorisés par l'administration préfecto

rale sans être astreints à l'affichage préalable, mais 

après enquête ; 

La troisième classe, ceux dont l'autorisation est du 

ressort des sous-préfets, sans nécessité d'affiche ni 

d'enquête. 

Les industries énumérées dans la nomenclature 

annexée au décret de 1886 sont nombreuses, et la liste, 

forcément incomplète en raison des inventions nou

velles qui tendent incessamment à en élargir le cadre, 

contient l'énumération sommaire des principaux 

genres d'inconvénients reconnus aux diverses indus

tries : poussière, fumée, odeur, émanations nuisibles, 

altération des eaux, etc. 

Poussières. — Pour les poussières, par exemple 

fpoussières métalliques, pierreuses, charbonneuses, 

animales et végétales), dont beaucoup sont toxiques, 

la ventilation générale ou banale des ateliers et m ê m e 

l'humectation artificielle de leur atmosphère sont des 

mesures insuffisantes à en empêcher la dangereuse 

diffusion au loin (I ). Il importe de recourir à une venti-

(1) Pour donner une idée de la nocuité à distance des pous
sières industrielles, on peut citer le fait, observé à Bradford 
par J.-H. Bell, d'accidents charbonneux développés sur des ani
maux qui paissaient autour d'usines situées dans la banlieue 
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lation spéciale, partielle, particulièrement limitée à 

chaque appareil ou machine développant de la pous

sière ; il faut que des ventilateurs spéciaux aspirent ces 

poussières et les retiennent dans une chambre de dépôt 

où elles se déposent par la stagnation de l'air (Poincaré). 

Fumées. — Les fumées d'usines, ces nuées épaisses 

d'acide carbonique, d'acide sulfureux, de charbon, 

vomies au-dessus de nos têtes par les hautes chemi

nées des fabriques, sont également malsaines, d'abord 

à l'état gazeux en ce qu'elles vicient l'air ambiant, et 

ensuite à cause de leur condensation spontanée, par le 

dépôt pulvérulent qu'elles abandonnent autour de 

nous; c'est dire l'utilité des appareils fumivores. 

Odeurs et émanations. — Les odeurs et émanations 

issues de certains établissements industriels sont aussi 

une cause puissante de viciation de l'air et conséquem-

ment d'insalubrité pour le voisinage : il suffit de citer 

à ce point de vue les usines à gaz, les dépôts de pé

trole, les ateliers pour la vulcanisation du caoutchouc 

au moyen du sulfure de carbone; les fabriques de 

certains produits chimiques, d'engrais, de poudrette ; 

les voiries, les abattoirs, les rouissages de lin ou de 

chanvre, les boyauderies, les tanneries ; les fabriques 

de colles fortes, de noir animal, et en général toutes 

de cette ville et dans lesquelles on travaille la laine et le crin, 
accidents semblables d'ailleurs à ceux éprouvés par les ouvriers 
eux-mêmes. 
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les industries où se manipulent des matières organiques 

putréfiables ou déjà putrides. 

Il est difficile, on le comprend, de remédier à un tel 

genre d'inconvénients : la désodoration de certaines 

matières premières ou de certains produits industriels 

ne saurait être obtenue, en admettant qu'elle fût toujours 

praticable, qu'au prix d'entraves presque insurmon

tables pour l'industrie. 

Altération des eaux. — Enfin la source la plus 

redoutable d'insalubrité est Y altération des eaux par les 

résidus solides ou liquides des usines, que ces derniers 

y soient introduits immédiatement (déversement direct 

à la rivière) ou médiatement (infiltration à travers le 

sol après rejet banal). Nous nous sommes suffisamment 

étendu déjà, notamment à propos des égouts et des 

cimetières, sur le mécanisme de cette pénétration à 

double voie, si active en ses dangereux résultats (1). 

Divers procédés chimiques ont été recommandéspour 

l'épuration des eaux industrielles : ceux usités dans 

le département du Nord, qui emploient l'acide chlor-

hydrique (Holden, Walocque) ; ceux appliqués égale

ment dans le département du Nord et en Angleterre, 

(1) On s'en rendra compte par le fait suivant, observé à Bàle. 
Le sol qui recevait les résidus d'une fabrique d'aniline fut trouvé, 
jusqu'à 8m,50 de profondeur, imprégné d'arsenic, dans la pro
portion de 5 p. 100. A une centaine de pas de l'usine, des puits 
étaient empoisonnés au point de renfermer 2 centigrammes 
d'arsenic par litre; plusieurs personnes en furent malades. 
(Arnould, Nouveaux éléments d'hygiène, lre édit., p. 534.) 
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qui utilisent la chaux, soit pure (système Wiksted), 

soit mélangée d'alun et m ê m e d'argile (de Mollins) ; 

celui, essayé avec succès, dit-on, dans une localité 

près de Vienne (Autriche), et qui mettrait en œuvre le 

sesquichlorure de fer obtenu par la réaction de l'acide 

chlorhydrique sur un minerai de fer hydraté (Béranger 

et Stingl). Ces différentes méthodes ne donnent que 

des résultats très imparfaits et n'aboutissent qu'à un 

certain degré de clarification, bien éloigné de la puri

fication requise. 

Les meilleurs modes d'épuration des eaux vannes 

industrielles sont Yévaporation en chaudière suivie de 

l'incinération du résidu solide, pour celles qui sont 

très concentrées et riches en sels, et surtout l'épandage 

méthodique en irrigations sur un sol approprié. Nous 

ne reviendrons pas sur la théorie de l'épuration par le 

sol, dont nous avons parlé à propos de l'utilisation des 

eaux d'égout. Il convient toutefois de faire observer 

que l'application de ce système aux résidus liquides 

des industries, exempts en général de germes morbides 

proprement dits, ne soulèverait pas chez les hygiénistes 

une opposition aussi convaincue et aussi intransigeante 

que celle dont le tout à l'égout avec épandage consé

cutif en irrigations agricoles a été l'objet de la part des 

autorités scientifiques les plus incontestées. 

Rien qu en ce qui concerne les établissements classés 

où se manipulent des substances d'origine organique, 

végétale ou animale, et dont les résidus sont signalés 

comme capables d'altérer les eaux, dans la nomencla-
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ture annexée au décret de 1886, nous citerons : les 

abattoirs; les fabriques d'alcools autres que l'alcool de 

vin et sans rectification ; les amidonneries, féculeries et 

malleries; les buanderies ; les ateliers de blanchiment des 

fils et tissus de lin, de chanvre et de coton par les 

chlorures alcalins; les ateliers de lavage de déchets de 

filatures de lin, de chanvre et de jute; les blanchisseries 

de déchets de coton ; les rouissages de chanvre et de lin; 

les fabriques de pâte à papier; les ateliers de lavage des 

éponges; ceux où se traitent et se filent les cocons; les 

fabriques de colle forte; les ateliers d'aplatissement des 

cornes et sabots après macération; les ateliers à'extrac

tion et de lavage de phosphate de chaux ; les fabriques 

de suif d'os, de poudrette et autres engrais animaux; 

les teintureries ; les triperies. 

Pour les eaux résiduelles des distilleries, c o m m e l'a 

judicieusement fait adopter dans le Nord le Conseil 

d'hygiène de Lille, on doit exiger l'épandage, en irriga

tions méthodiques sur un sol approprié, de toutes les 

vinasses brutes; quant aux vinasses épurées (1), il ne 

faut en permettre le déversement à la rivière qu'en un 

point où l'on n y puise jamais d'eau pour la boisson. 

Les amidonneries et féculeries sont, pour les rivières, 

d'un voisinage éminemment redoutable par la quantité 

et la nature des eaux qu elles y rejettent. U n bon 

procédé d'épuration chimique de ces eaux est celui 

(1) Rappelons que l'un des procédés d'épuration chimique les 
plus usités est le traitement par le perchlorure de fer et par la 

chaux. 
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qu'a approuvé le Conseil d'hygiène du Nord : il consiste 

à les faire passer à travers un tamis serré, puis à les 

traiter par le perchlorure de fer (50 grammes par hec

tolitre), ensuite à les additionner d'un lait de chaux 

jusqu'à réaction alcaline, enfin, à les mettre en dépôt 

et à les décanter. Après cette série d'opérations, elles 

sont devenues claires, inodores et alcalines, et leur 

déversement à la rivière n'offre plus grand danger. 

Les abattoirs publics ont tout d'abord l'avantage de 

supprimer les tueries particulières, naturellement moins 

bien tenues, sans surveillance régulière au point de 

vue de la police sanitaire des animaux qu on y sacrifie, 

incommodes aux voisins et souvent à toute la ville 

parce qu elles deviennent facilemeut des foyers de putré

faction. « L'abattoir, dit M. le professeur Arnould (1), 

doit être situé à la périphérie de la ville, relié à la gare 

des marchandises par un raihvay spécial, abondam

ment approvisionné d'eau. Le sol des écuries et des 

ateliers sera dallé en pierres dures, parfaitement ci

mentées, présentant une inclinaison légère vers une 

rigole étanche. Les murs intérieurs doivent être revêtus 

de ciment, de carreau ou de tout autre enduit permet

tant les lavages à grande eau. On n y laissera séjourner 

ni fumiers, ni détritus solides putrescibles. Lorsque les 

eaux de lavage ne peuvent être versées immédiatement 

et intégralement à l'égout, il faut bien ménager, à une 

extrémité du bâtiment, des citernes de décantation et 

(1) Arnould, Nouveaux éléments d'hygiène, 2e édit., p. 1221. 
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d'épuration, car à aucun prix l'on ne saurait admettre 

ces eaux sur la voie publique. Alors, ou bien on enlève 

ces eaux à la pompe, dans des tonneaux, ou bien, après 

décantation simple ou traitement par la chaux, on 

laisse écouler la partie clarifiée des liquides au ruisseau 

ou à l'égout, pour reprendre ensuite la matière alca-

lino-terreuse demi-solide, qui servira d'engrais. Dans 

les deux cas, ce sont des précautions compliquées, 

dont le résultat n'est pas toujours certain. Il serait in

finiment plus simple et plus sûr d'expulser ces eaux 

animalisées par la flottaison souterraine. » 

Les diverses industries qui comportent des opérations 

de rouissage, de dégraissage, de lavage, de blanchi

ment de fils ou d'étoffes de chanvre, de coton, de laine, 

donnent aussi lieu à de très malsaines eaux résiduelles : 

on a conseillé de les épurer par voie chimique (procédés 

déjà cités de Holden et de Walocque), ou mieux par 

épandage en irrigations fertilisantes et filtrations à tra

vers le sol, après une première décantation spontanée 

dans des bassins ou citernes de dépôt. 

Les eaux vannes de la plupart des autres industries 

énumérées plus haut nécessitent des mesures d'épura

tion analogues, qui atténuent leur insalubrité et par 

suite les dangers résultant, pour la santé publique, de 

leur déversement à la rivière : c'est toujours la filtration 

à travers un sol approprié qui donne les meilleurs 

résultats. 

Mais quelles que soient ces atténuations, les établis

sements classés n'en demeurent pas moins malsains dans 
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une certaine mesure, et malgré les garanties réalisées 

par l'affichage, l'enquête et l'examen approfondi des 

Conseils départementaux d'hygiène, l'administration 

fait biende n'accorderque des autorisations temporaires, 

c'est-à-dire non seulement révocables en cas d'inobser

vation des mesures requises d'assainissement, mais 

soumises à l'obligation du renouvellement périodique 

de l'instruction attentive dont ces affaires sont l'objet. 

Une telle procédure, gênante peut-être pour l'industrie, 

contribue à assurer la ponctuelle exécution des mesures 

imposées par l'hygiène et les règlements de police 

sanitaire. 

Dans les villes qui ne sont pas des centres industriels,. 

les administrations locales ont moins à s'occuper de la 

questions des établissements insalubres. Cependant il y 

est accordé de temps à autre quelques autorisations' 

pour des installations qui rentrent dans cette catégorie,. 

ne serait-ce que les usines à gaz, les dépôts de boues-

et immondices, les dépôts de chiffons, de charbons, les 

abattoirs, etc. Une telle énumération est, semble-t-il, 

bien suffisante pour montrer que l'on n est pour ainsi 

dire nulle part tout à fait désintéressé dans la question 

actuelle, et que l'on peut faire son profit des considéra

tions élémentaires d'hygiène publique rappelées plus 

haut. 

Le Congrès d'hygiène de Paris a voté, sur cette im

portante question, les conclusions suivantes, qui sont 

des plus précises : « La projection des résidus indus

triels, gênants ou dangereux, dans les cours d'eaur 
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doit être interdite en principe. Il en est de m ê m e de 

leur introduction dans les nappes souterraines, soit 

par des dépôts à la surface du sol, soit par des épan-

dages agricoles mal conçus et exécutés sans mé

thode. 

» Les eaux résiduaires d'industrie peuvent être ad

mises dans les cours d'eau et nappes, toutes les fois 

qu'elles auront subi un traitement entraînant la 

garantie qu'elles ne mêleront aux eaux publiques au

cune matière encombrante, putride, toxique ou infec

tieuse, ni quoi que ce soit qui en change les propriétés 

naturelles. 

» L'épuration des eaux d'industrie doit être imposée. 

Elle sera exécutée selon les modes appropriés à chaque 

industrie. 

» L'épuration par le sol est le procédé actuellement 

le plus parfait que l'on puisse appliquer aux eaux rési

duaires des industries qui travaillent des matières or

ganiques. Elle peut toujours et doit quelquefois être 

combinée à des opérations mécaniques ou chimiques 

qui assurent la neutralisation des eaux et les préparent 

à l'absorption par le sol. L'irrigation méthodique avec 

l'utilisation agricole est la meilleure manière d'exploi

ter les propriétés assainissantes du sol. 

» En cas de pollution des cours d'eau et des nappes 

souterraines par les résidus industriels, résultant de 

l'inexécution des prescriptions imposées par l'admi

nistration, les travaux de salubrité nécessaires pour

ront être ordonnés parle gouvernement en vertu de la 
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loi du 16 septembre 1807, et les dépenses seront sup

portées par les communes intéressées, celles-ci ayant 

recours contre les auteurs de la contamination, en 

vertu de l'article 36 de la loi du 16 septembre 1807, et 

de l'article 11 du décret du 15 octobre 1810. » 



CHAPITRE XI 

HYGIÈNE OUVRIÈRE 

Après les éléments d'insalubrité inhérents aux éta

blissements industriels pour leur voisinage, il reste à 

envisager ceux qui intéressent l'ouvrier lui-même, en 

raison de son métier. 

Les conditions générales propres à la classe ouvrière 

sont sans analogie avec celles des autres groupes 

sociaux. Par ignorance ou incurie, sinon toujours par 

dénûment relatif, l'artisan n observe guère chez lui (1) 

les règles de l'hygiène individuelle : de ce fait il se 

trouve déjà, à priori, plus accessible aux influences 

morbides. 

Salubrité de l'atelier et de l'usine. — Le séjour 

en commun, pendant une partie de la journée (2), dans 

(1) La question des maisons et cités ouvrières (exemples : cités 
de Mulhouse, familistère de Guise) a vivement préoccupé les 
meilleurs esprits ; plusieurs types de constructions de ce genre 
figuraient aux diverses Expositions, notamment à celle de 1889. 
(2) Rappelons que la loi du 9 septembre 1848, toujours en 

vigueur mais irrégulièrement observée, limite à douze heures 
au maximum la journée de travail des ouvriers. La Chambre des 

BEDOIN. Hygiène publique. 12 
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une atmosphère confinée vient accroître cette prédis

position fâcheuse, qui atteint son apogée dans les cas 

très fréquents où l'ouvrier est occupé à un travail, à 

une industrie plus ou moins insalubre. Placé dans une 

telle situation d'infériorité, il a besoin d'un surcroît de 

garanties hygiéniques pour résister aux chances mul

tiples de maladies qui l'environnent ; en d'autres 

termes, l'atelier, l'usine, doit lui assurer, pour rétablir 

l'équilibre, une quote-part de salubrité au moins égale, 

sinon supérieure, à celle qu'il pourrait trouver dans 

une habitation privée très saine. C'est dire que d'abord 

les ateliers et établissements industriels doivent réunir 

toutes les conditions générales d'hygiène des habita

tions particulières (1). Mais de plus il faut obvier aux 

causes spéciales d'insalubrité inhérentes aux diverses 

industries, en réduire l'action au minimum et protéger 

contre elles la santé de l'ouvrier. Il y a là tout un 

ensemble de mesures qui sont pour ainsi dire propres 

à chaque genre d'industrie (2). Souvent ce seront les 

députés s'occupe en ce moment de réduire cette durée, princi
palement pour le travail des femmes, des filles mineures et des 
enfants, à qui on tend aussi à interdire le travail de nuit. Ces-
questions sont étroitement liées à l'hygiène ouvrière. 
(1) Voir chap. vu. — Malheureusement jusqu'ici la loi de 1850' 

sur les logements insalubres, d'ailleurs devenue si incomplète 
en raison des progrès de l'hygiène, ne vise que les habitations 
proprement dites, et ne s'applique pas explicitement aux ateliers. 

(2) On consultera avec fruit à cet égard le savant Traité d'hy
giène industrielle de M. le professeur Poincaré, le très pratique 
Manuel d'hygiène industrielle de M. le Dr Napias, et l'Hygiène-
des professions de M. le Dr Layet. 
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mêmes que celles dont il a été question plus haut (1), 

à propos des établissements classés et de l'assainisse

ment de leur voisinage. Le reste du temps, les pres

criptions à indiquer se déduiront pour ainsi dire toutes 

seules de la nature m ê m e des causes particulières d'in

salubrité, ordinairement faciles à reconnaître. 

Travail des enfants dans les manufactures. — 

jusqu'ici en France la loi (19 mai 1874) ne s'est occu

pée que des enfants au-dessous de douze ans et des 

filles mineures à propos de la salubrité du travail dans 

les manufactures : pour la surveiller, elle a créé quinze 

Inspecteurs, aidés, s'il y a lieu, par des commissions 

locales et des inspecteurs spéciaux. En 1879, un règle

ment inséré au Journal officiel a précisé les conditions 

d'application de cette loi. Depuis, divers décrets 

(1882,1888) et circulaires ministérielles sont sagement 

venus limiter le nombre des heures pendant lesquelles 

les femmes et les mineurs de dix-huit ans peuvent être 

employés dans les usines et ateliers, ainsi que le genre 

de leurs occupations. 

Salubrité et sécurité du travail. — Il y aurait 

grand intérêt à étendre aux travailleurs de tout âge et 

de tout sexe le contrôle de l'inspection hygiénique des 

fabriques. Le Congrès international de Vienne s'est 

occupé, il y a trois ans, de cette importante question 

(1) Voir le chapitre précédent. 
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de l'hygiène des ouvriers d'industrie, et le Dr Napias, 

dont on connaît la haute compétence en ces questions, 

a résumé l'opinion générale dans les brèves conclusions 

suivantes, que le Congrès a approuvées sans toutefois 

qu'un vote soit intervenu. 

« 1° Aucune fabrique, manufacture, atelier, chantier 

ou mine quelconque ne doit être construit ou aménagé 

sans qu'on ait constaté que toutes les dispositions et 

précautions relatives à la salubrité et à la sécurité y ont 

été prévues ; 

» 2° Pendant le fonctionnement de ces établisse

ments, une inspection compétente doit vérifier si toutes 

les mesures sont journellement prises pour l'aération, 

la ventilation, l'éclairage, l'éloignement des gaz ou 

poussières toxiques, la protection des mécanismes, etc. ; 

» 3° La durée du travail des ouvriers ne doit jamais 

dépasser douze heures, y compris un repos au milieu 

du jour, qui doit être d'une heure au moins ; 

» 4° Les enfants ne doivent être admis au travail in

dustriel qu'à partir de douze ans au moins, et il faut 

veiller à ce que les travaux qui leur sont confiés n'ex

cèdent pas leurs forces ; 

» 5° Le travail de nuit doit être interdit aux garçons 

avant seize ans et aux filles et femmes de tout âge (1). » 

Nous rappellerons d'ailleurs qu'en 1885 un projet de 

loi avait été déposé, concernant la salubrité et la sécu

rité du travail dans les fabriques et manufactures : il 

(1) Revue d'hygiène, 1887, p. 861 et suivantes. 
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sanctionnait tout un ensemble de mesures, adoptées 

par le Comité consultatif d'hygiène publique, et dont 

voici les principales : 

« Les établissements industriels, manufactures, fabri

ques, usines, mines, chantiers et ateliers de tous genres, 

autres que l'atelier de famille où aucun ouvrier étran

ger n'est employé, doivent être assujettis, sous le con

trôle de l'administration supérieure, à toutes les pré

cautions nécessaires pour que le travail s'y effectue 

dans les meilleures conditions possibles de salubrité 

et de sécurité. Ces établissements devront être cons

tamment tenus dans un état satisfaisant de propreté, 

d'éclairage et d'aération. Les machines, mécanismes, 

appareils de transmission, outils et engins de toutes 

sortes devront être installés et entretenus de manière 

à ne présenter aucun danger pour les travailleurs. 

» Les emplacements affectés au travail dans lesdits 

établissements, ainsi que toutes leurs dépendances, 

seront tenus dans un état constant de propreté. Le sol 

sera nettoyé à fond au moins une fois par jour à l'ou

verture ou à la clôture du travail. Les murs et les pla

fonds seront l'objet de fréquents lavages ; les enduits 

refaits toutes les fois qu'il sera nécessaire. Dans les 

locaux où l'on travaille les matières organiques, le 

sol sera imperméable ; les murs seront stuqués ou sili

cates ou recouverts d'une couche épaisse de peinture à 

base de zinc. Le sol et les murs seront lavés aussi sou

vent qu'il sera nécessaire avec une solution désinfec

tante. En tous cas, un lessivage à fond aura lieu au 
12. 
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moins deux fois par an. Les résidus putrescibles ne 

devront jamais séjourner dans les locaux affectés au 

travail ; ils seront enlevés au fur et à mesure et immé

diatement désinfectés. 

» L'atmosphère des ateliers et de tous autres locaux 

affectés au travail sera tenue constamment à l'abri de 

foute émanation provenant d'égouts, fosses, puisards, 

fosses d'aisances et de toute autre source analogue. 

Dans les établissements qui déversent les eaux rési-

duaires ou de lavage dans un égout public ou privé, 

toute communication entre l'égout et l'établissement 

sera nécessairement munie d'un intercepteur hydrau

lique fréquemment nettoyé et abondamment lavé au 

moins une fois par jour. 

» Les cabinets d'aisances seront abondamment pour

vus d'eau, munis de cuvettes à fermeture hermétique 

avec inflexion siphoïde du tuyau de chute. Le sol, les 

parois seront en matériaux imperméables; les peintures 

seront à base de zinc. Il y aura au moins un cabinet 

par vingt personnes. Aucun puisard, puits absorbant, 

boitout, aucune disposition analogue ne pourront être 

établis qu avec l'autorisation de l'administration supé

rieure et dans les conditions qu'elle aura prescrites, sur 

l'avis du Comité consultatif d'hygiène publique de 

France. ( 

» Les locaux fermés, affectés au travail, ne seront 

jamais encombrés. Le cube d'air, par ouvrier, ne sera 

jamais inférieur à 8 mètres. Les locaux seront conve

nablement aérés et éclairés par de larges baies vitrées. 
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Dans les cas où les conditions du travail nuisent à 

l'aération et où la matière offre des causes spéciales 

d'insalubrité, la ventilation artificielle sera faite de 

telle sorte qu'il entre, par h o m m e et par heure, une 

quantité d'air neuf de 24 mètres cubes au minimum. 

» Les poussières et gaz incommodes ou insalubres, 

les gaz et poussières toxiques seront évacués directe

ment au dehors au moment m ê m e de leur production 

et ne seront jamais mêlés à l'air des ateliers. 

» Pour les buées, vapeurs, gaz, poussières légères, il 

sera installé des hottes avec cheminées d'appel. Pour 

les poussières déterminées parles meules, les batteurs, 

les broyeurs et tous autres appareils mécaniques, il 

sera installé, autour des appareils, des tambours en 

communication avec une ventilation aspirante énergi

que. Pour les gaz lourds, tels que vapeurs mercurielles, 

sulfure de carbone, la ventilation aura lieu per descen-

sum, et chaque table de travail sera mise en communi

cation directe avec le ventilateur. Les vapeurs, les gaz, 

les poussières ne seront jamais déversés dans l'at

mosphère; les gaz ou vapeurs seront condensés ou 

brûlés ; les poussières seront dirigées sur les foyers 

ou recueillies dans des chambres à poussière. La 

pulvérisation des matières irritantes ou toxiques ou 

autres opérations, telles que le tamisage, l'embaril-

lage de ces matières, se fera automatiquement, dans 

des appareils clos, toutes les fois que cela sera 

possible. 

» Pendant les interruptions de travail pour les repas, 
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les ateliers seront évacués et l'air en sera entièrement 

renouvelé. 

» Les ouvriers ne devront pas prendre leurs repas; 

dans les ateliers ni dans aucun local affecté au travail. 

» Les patrons mettront à la disposition de leur per

sonnel les moyens d'assurer la propreté individuelle : 

vestiaire avec lavabos et de l'eau de bonne qualité 

pour la boisson. » 

Un nouveau projet de loi élaboré par le Ministère 

du commerce sur la salubrité et la sécurité du travail 

dans les fabriques est en ce moment soumis par le 

gouvernement aux délibérations des Chambres. 

Espérons que, plus heureux que ses devanciers, ce 

projet aboutira et remplira ainsi une grande lacune de 

notre législation sur une question capitale qu'ont 

d'ailleurs mise à leur ordre du jour le Congrès ouvrier 

de Paris cle 1889 et la Conférence internationale de 

Berlin de 1890. 



CHAPITRE XII 

PROPHYLAXIE DES MALADIES CONTAGIEUSES 

DÉSINFECTION EN GÉNÉRAL 

Les mesures de prophylaxie applicables aux maladies 

transmissibles se groupent sous les quatre chefs suivants : 

1° désinfection: 2° vaccination (limitée exclusivement 

jusqu'ici, c o m m e on sait, à la préservation de la va

riole) ; 3° isolement; 4° déclaration à l'autorité chargée 

de prendre les mesures sanitaires appropriées. 

On appelle désinfection toute opération destinée à 

empêcher la propagation des maladies transmissibles 

en détruisant leurs germes ou en les rendant inoffensifs 

Antiseptiques. — Elle peut s'effectuer à l'aide de 

divers agents. Ceux d'ordre chimique se nomment 

antiseptiques ou désinfectants; leur nombre est assez 

considérable, mais malheureusement leur efficacité 

absolue n'est pas à l'abri de toute contestation. Parmi 

les plus connus, nous nous bornons à citer c o m m e les 

meilleurs le bichlorure de mercure ou sublimé corrosif, 

le chlorure de zinc, Y acide phénique, l'acide borique, 

l'acide sulfureux, Yiodoforme, l'acide salicylique, le 
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crésyl, etc. Il n existe qu'un seul antiseptique qui soit 

absolument sûr : il est d'ordre physique, c'est la chaleur. 

U n très grand nombre d'expériences ont péremptoire

ment démontré que nul microbe ne résiste à une tempé

rature de 110° centigrades (Pasteur). 

Nous ne possédons jusqu'à présent ni vaccin ni 

antiseptique chimique capables d'anéantir à coup sûr, 

au sein de l'organisme atteint, les différents microbes 

pathogènes des maladies infectieuses. Pour certaines de 

ces affections, il existe divers produits morbides ou 

autres dans lesquels on trouve le parasite spécifique : 

il est alors possible de l'y détruire hors de l'économie, 

et, par là, d'empêcher la propagation de la maladie. 

C'est ainsi qu on peut agir par la désinfection des 

matières excrémentitielles sur les microbes de la fièvre 

typhoïde et du choléra; par la désinfection des objets 

souillés de sang ou de suppuration, sur les microbes 

du charbon, de la septicémie, de la fièvre puerpérale; 

par la désinfection des crachats ou desexsudats pseudo

membraneux, sur le bacille de la phthisie ou sur le 

germe de la diphthérie (croup et angine couenneuse). 

Ces désinfections s'effectuent dans les locaux conta

minés (planchers, murs, voitures ou brancards ayant 

servi au transport des malades, etc.); dans les latrines 

et les vases de nuit; dans les vêtements, objets de literie 

et tenlures, linges à pansement; dans les crachoirs, etc. 

Elle doit être notamment pratiquée avec le plus grand 

soin sur les personnes, médecins, infirmiers, sages-

femmes, gardes-malades, dont les habillements, et 



DESINFECTION DANS LA TUBERCULOSE. 21» 

surtout les mains servent de véhicules par excellence 

à tous les microbes infectieux. Les antiseptiques chi

miques usités en pareil cas sont le chlorure de zinc, 

le sublimé, l'acide phénique, le sulfate de cuivre, la 

chaux (1), l'acide sulfureux (2). La plupart de ces 

désinfections peuvent aussi s'effectuer à l'aide de la 

chaleur, et le résultat en est plus sûr; nous reviendrons 

d'ailleurs sur ce sujet. 

Désinfection dans la tuberculose. — La tuberculose 

mérite à ce propos une mention spéciale. Il est aujour

d'hui démontré que son microbe spécifique foisonne 

dans les matières expectorées par les phthisiques, 

lesquelles, desséchées dans les crachoirs, sur les linges, 

sur la literie, sur les parquets, abandonnent insidieuse

ment à l'air, sous forme de poussière, d'actifs éléments 

de contagion. C'est là assurément un des principaux 

modes de diffusion de cette maladie, si meurtrière 

surtout en Europe. 

Or il résulte d'expériences de la plus grande pré

cision faites par M. le professeur Grancher, que, 

mêlés aux crachats tuberculeux, les divers antisep

tiques usuels sont impuissants, m ê m e dans des condi-

(1) Doses courantes : sublimé 1/500 ou 1/1000; acide phénique, 
2,5 ou 5 p. 100; sulfate de cuivre, 5 p. 100; chaux (lait de 
chaux) 1/20. 
(2) Nous aurons à reparler de ce désinfectant réellement effi

cace, quoi qu'on en ait dit, et très commode surtout pour l'assai
nissement des locaux. 
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tions exceptionnelles et à doses toxiques, à y détruire 

le bacille de Koch. « Seul, le bichlorure de mercure 

à 1 p. 100 a paru le tuer. Mais à cette dose le sublimé 

n'est pas facile à manier et ce serait un instrument 

dangereux à mettre entre les mains des infirmiers (1).» 

Au contraire, l'eau à 110° réussit complètement à 

anéantir ces germes rebelles. L'appareil recommandé 

par M. Grancher pour cette désinfection, et destiné à 

être placé près de chaque salle d'hôpital, a été cons

truit par M M . Geneste et Herscher (fig. 60). C'est une 

sorte de chaudière carrée à compartiments où l'on 

place les crachoirs avec leur contenu et qu'on 

remplit ensuite d'eau additionnée de carbonate de 

soude. Après avoir introduit cette chaudière ainsi 

garnie dans une caisse métallique appropriée et munie 

intérieurement d'un petit appareil de chauffage, foyer 

à gaz ou autre, on porte à l'ébullition (à 103°), et en une 

vingtaine de minutes on obtient une désinfection abso

lue des crachoirs. L'appareil décrit par M. Grancher 

est destiné aux hôpitaux ; il est à souhaiter qu'il en 

soit fait bientôt une réduction utilisable en ville. 

Les matières expectorées par les phthisiques cons

tituent certainement, nous l'avons vu, le principal, 

sinon le seul véhicule du contage de la tuberculose 

des voies respiratoires. En particulier, et contraire

ment à une opinion naguère assez accréditée, il est 

démontré maintenant que l'air expiré par les poitri-

" (1) Grancher, Société de Médecine publique, 22 février 1888 
(Revue d'hygiène, 1888, n° 3, p. 193 et suiv.) 
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naires ne contient aucun germe tuberculeux (Grancher 

Strauss, etc.). Considéré abstractivement, cet air n'est 

donc pas dangereux par lui-même, tandis qu'il en est 
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Fig. 60. — Appareil pour la désinfection et le nettoyage des 

crachoirs des phlhisiques de Geneste et Herscher. 

tout autrement de l'atmosphère des chambres occupées 

par des phthisiques, où flottent en permanence des 

poussières provenant de la dessiccation de leurs cra

chats. Dans une certaine mesure, on est fondé à en dire 

autant de l'atmosphère des endroits où ces matières 

d'expectoration peuvent avoir été projetées acciden

tellement : lieux publics, voitures, etc. 

BEDOIN. Hygiène publique. 13 
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L'introduction du microbe de la tuberculose par les 

voies digestives, prouvée chez les animaux, est certai

nement possible, mais semble moins fréquente chez 

l'homme. Néanmoins, elle est susceptible de s'opérer 

soit par l'intermédiaire de l'eau, éventuellement souillée 

de matières expectorées provenant de tuberculeux, soit 

par l'ingestion de viandes d'animaux phthisiques, ou 

de substances alimentaires de nature animale (lait) ou 

autre, et d'origine douteuse. 

Vis-à-vis ces différents périls, l'hygiène ne doit pas 

désarmer, et en poursuivant de plus en plus la désin

fection des crachats suspects partout où ils peuvent se 

rencontrer, en surveillant attentivement le lait et les 

viandes de boucherie, on sera sûr d'enrayer et de ra

lentir efficacement les progrès de la tuberculose. Pour 

atteindre un tel but, il est urgent de classer cette 

redoutable maladie au premier rang de celles dans 

lesquelles la désinfection devrait être rendue obliga

toire par une loi internationale de prophylaxie publi

que, c o m m e l'a voté le Congrès de Vienne (1). 

En attendant la réalisation de ce desideratum, voici 

les mesures d'hygiène publique instamment recom

mandées, l'an dernier, par le Congrès de Paris. 

« Pour les chambres d'hôtel, les appartements ou 

villas des stations fréquentées par les tuberculeux, il 

y a lieu de reconnaître l'urgence absolue de l'assai

nissement vraiment scientifique des locaux par l'appli-

(1) Voir plus loin p. 240. 
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cation rigoureuse des méthodes antiseptiques ; celui 

desmatelas, couvertures, édredons, etc., etc., parl'étuve 

à désinfection par la vapeur sous pression ; d'insister 

sur la nécessité du contrôle de ces opérations par un 

délégué spécial du service d'hygiène dans chaque ville. 

Pour affirmer hautement la nécessité de ces pratiques 

dans l'esprit de ceux auxquels elles incombent, pour 

avoir m ê m e au besoin raison des résistances ou d'une 

incurie regrettable, le médecin a le devoir de recom

mander tout particulièrement aux clients qu'il dirige 

dans ces stations, de toujours réclamer la production 

d'un certificat d'assainissement antiseptique et de salu

brité, avant de faire choix d'un hôtel, d'un apparte

ment ou d'une villa. » 

Il est clair que de telles mesures pourraient utilement 

s'appliquer à tous les endroits où ont résidé des tuber

culeux avérés ; le difficile, avec nos m œ u r s et notre 

législation actuelles, serait de les réaliser pratique

ment. 

A la suite d'une longue et mémorable discussion, 

l'Académie de médecine a voté, dans sa séance du 
u28 janvier 1890, les conclusions suivantes, relatives à 

la prophylaxie de la tuberculose : « La tuberculose est 

une maladie parasitaire et contagieuse. Le microbe, 

agent de la contagion, réside surtout dans les pous

sières qu engendrent les crachats desséchés des phthi-

siques et le pus des plaies tuberculeuses. 

» Le plus sûr moyen d'empêcher la contagion consiste 

donc à détruire ces crachats et ce pus, avant leur des-
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siccation, par l'eau bouillie et le feu. — Le parasite se 

trouve aussi quelquefois dans le lait des vaches tuber

culeuses : il est donc prudent de n employer le lait 

qu'après l'avoir fait bouillir, surtout si le lait est des

tiné à l'alimentation des jeunes enfants. — L'Académie 

appelle l'attention des autorités sur les dangers que 

les tuberculeux font courir aux diverses collectivités 

dont elles ont la direction, telles que les lycées, caser

nes, grandes administrations et ateliers de l'État. » 

Aussi bien que pour la tuberculose, il y aurait lieu de 

provoquer des mesures internationales de prophylaxie 

à l'égard des autres maladies infectieuses, bien que la 

plus répandue et la plus meurtrière d'entre elles, la 

fièvre typhoïde n'ait pu, jusqu'à ce jour, être étudiée 

expérimentalement ni observée chez les animaux, c'est-

à-dire bien que l'irréfutable contrôle fourni par un 

ensemble d'inoculations positives manque encore à nos 

données sur le rôle étiologique de son microbe et sur 

l'efficacité des divers agents de désinfection à lui 

opposer. 

Désinfection dans la fièvre typhoïde et les autres 

maladies infectieuses. — Cette preuve si décisive, 

l'expérimentation l'a établie à l'égard des contages 

des principales maladies infectieuses, et il est aujour

d'hui démontré péremptoirement, nous l'avons vu, que 

la désinfection doit agir sur le sang pour le charbon, 

sur les produits de la suppuration pour la septicémie, 

sur les matières excrémentitielles pour le choléra, etc. 
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A l'égard de celles de ces affections qui sont propres 

aux animaux mais transmissibles à l'homme, la loi du 

21 juillet 1881 prescrit la désinfection des écuries, 

étables, voitures, etc., ainsi que des objets à l'usage des 

bêtes malades, ou souillés par elles ; l'interdiction de 

livrer à la consommation la chair des animaux morts 

ou abattus c o m m e atteints de peste bovine, de farcin, 

de morve; de charbon, de rage(l); enfin l'enfouisse

ment ou mieux la destruction (2) des cadavres d'ani

maux atteints de maladies contagieuses. 

(1) Le décret présidentiel du 28 juillet 1888 et l'arrêté minis
tériel y afférent a ajouté la tuberculose à cette nomenclature. 
(2) Le Congrès d'hygiène de Milan a adopté un v œ u en faveur 

de l'incinération des animaux atteints ou morts de maladies 
contagieuses. Après les révélations de M. Pasteur (Voir p. 174 et 
suivantes), l'enfouissement banal ne saurait suffire au point de 
vue de la salubrité publique. 



CHAPITRE XIII 

ÉTUVES A DÉSINFECTION ET AUTRES PROCÉDÉS D'ASSAI

NISSEMENT 

On ne saurait affirmer, avons-nous dit, que seuls 

les procédés chimiques de désinfection suffisent tou

jours à effectuer un assainissement radical ; l'emploi 

même irréprochable de solutions de sublimé, de chlo

rure de zinc, d'acide phénique, etc., l'usage des fumi

gations les plus vantées, comme celles dont on se con

tentait encore il y a quelques années au moment de la 

dernière épidémie de choléra, ne valent sans doute ni 

la destruction par le feu des objets sans valeur réelle, 

ni leur flambage; les irrigations à l'eau bouillante, la 

projection de vapeur d'eau surchauffée pour les objets 

impossibles à soumettre à l'action si complète des 

étuves à vapeur sous pression; ni, pour les locaux, le 

recours méthodique à la désinfection par l'acide sulfu

reux, antiseptique trop décrié depuis quelque temps. 

Il nous reste à parler avec quelques détails de ces deux 

derniers procédés. 

Étuves à désinfection. — Diverses expériences 

\ 
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ayant mis en relief l'insuffisance des étuves à air chaud. 

même mélangé de vapeur surchauffée, qui ne détruisenl 

pas tous les germes pathogènes, notamment la bacté-

ridie charbonneuse, on s'est définitivement arrêté en 

France aux étuves à vapeur humide sous pression. Les 

recherches de M. le professeur Grancher, corroborées 

plus tard par celles de M M . Vinay (1) et Arloing, et 

sanctionnées par l'approbation du Comité consultatil 

d'hygiène publique, ont démontré que les appareils de 

ce type, fabriqués par M M . Geneste et Herscher, suffi

sent à la pression de 106° pour tuer sûrement, m ê m e 

au sein d'épais matelas, tous les microbes pathogènes 

éprouvés. 

Ces appareils se composent (fig. 61) d'un générateur 

Fig. 61. —Étuve à vapeur sous pression, de Geneste et Herscher. 

de vapeur et d'une chambre d'épuration. Celle-ci est 

un gros cylindre métallique revêtu de bois et her-

(1) Vinay : Manuel d'asepsie. Paris, 1890. 
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métiquement clos. On y introduit sur un chariot les 

objets à désinfecter (matelas, vêtements, linge). Deux 

faisceaux de tubes à vapeur sont placés dans l'inté

rieur du cylindre aux deux extrémités de son axe ver

tical, le faisceau supérieur en quelque sorte accolé au 

plafond, le faisceau inférieur au-dessous du chariot. 

Ces tubes communiquant avec le générateur par un 

tuyau indépendant de celui qui conduit la vapeur dans 

l'intérieur m ê m e de l'étuve, servent à en chaufferies 

parois avant, pendant et après l'arrivée de cette vapeur 

au contact des objets à désinfecter. Pour l'y faire péné

trer plus rapidement et plus profondément, un dispo

sitif particulier permet de laisser échapper, après les 

cinq premières minutes de chauffe, une partie de la 

vapeur déjà accumulée dans le cylindre. Celle-ci en

traîne avec elle l'air interposé entre les fils de laine et 

de crin, de telle sorte que la vapeur introduite à nou

veau s'insinue aisément partout. Deux manomètres 

servent à régler les pressions produites, et, par suite, 

à indiquer les températures correspondantes. 

L'opération complète n'exige pas plus de quinze mi

nutes, et malgré l'intensité de la chaleur développée, les 

objets retirés de l'étuve demeurent intacts. L'aspect de 

la coloration du coton, du lin, de la soie, ne change 

pas; seule, la laine blanche jaunit un peu. La résistance 

des tissus n'est nullement diminuée, à la condition de 

laisser, au sortir de l'étuve, la laine reprendre son 

degré hygrométrique normal et son élasticité propre 

par le refroidissement. 
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Les appareils de M M . Geneste et Herscher sont de 

différents modèles, suivant qu'on les destine soit aux 

hôpitaux ou autres grands établissements, soit aux 

navires, soit à des locomobiles (fig. 62) c o m m e celles 

Fig. 62. — Étuve locomobile de Geneste et Herscher. 

qui, à la demande de M. le professeur Brouardel, ont 

été envoyées il y a trois ans en Poitou, lors de l'épi

démie de suette miliaire, et utilisées de commune en 

commune (1). 

Les grandes villes se pourvoiront sans doute bientôt 

d'étuves à vapeur humide sous pression pour effectuer 

les désinfections nécessaires, principalement en temps 

(1) Voyez Du Mesnil : la Désinfection par la vapeur sous pres
sion et tes étuves locomobiles {Ann. d'hyg., 1888, t. XIX, p. 481). 
C'est aussi le modèle adopté par le service de santé de l'armée : 
il y a des régions où ces appareils ont déjà rendu de très 

grands services. 
13. 
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d'épidémie. A Paris, il en existe déjà depuis plusieurs 

années au mont-de-piété; d'autre part, le Conseil muni-

pal a voté, il y a trois ans, la création d'un établisse

ment public de désinfection avec étuves du système 

Geneste et Herscher; enfin il vient d'en être installé dans 

plusieurs refuges de nuit (1). 

Il serait chimérique d'attendre ailleurs que dans les 

grandes villes une telle innovation, nous parlons des 

étuves fixes; mais l'expérience des étuves locomobiles 

inaugurées en Poitou portera certainement ses fruits, 

et le temps n'est peut-être pas loin où chaque dépar

tement, chaque arrondissement m ê m e possédera la 

sienne, prête à aller au secours des localités frap

pées par les épidémies (2). 

(1) Du Mesnil : les Étuves à désinfection dans les refuges de 
nuit à Paris (Ann. d'hyg., 1890, t. XXIV, p. 214). 

(2) Au mois de mai 1888, le Conseil général de la Seine a dé
cidé l'acquisition de huit étuves mobiles destinées à désinfecter 
les linges, vêtements et objets de literie qui ont servi aux malades 
atteints d'affections contagieuses. A cette époque, le préfet de 
police a adressé aux maires et commissaires de police des com
munes suburbaines une circulaire pour leur faire connaître que 
chacun des cantons du département de la Seine était dès lors 
pourvu d'un de ces appareils, qui est déposé au chef-lieu du 
canton. Ces étuves, envoyées sans retard dans toutes les com
munes où les médecins les demanderont, doivent être mises 
gratuitement à la disposition du public. Le préfet appelle l'atten
tion des maires et commissaires sur ce fait que Jes linges, 
matelas, couvertures, rideaux, tapis, ne sauraient être dété
riorés par cette désinfection, obtenue seulement par la vapeur 
d'eau sous pression par surchauffe (de 108 à 115°) : des expé
riences nombreuses ont établi que ce mode de désinfection 
assurait la destruction des germes pathogènes sans altérer ni le 
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Dans les maladies contagieuses, la literie (matelas 

oreillers, draps et couvertures), les vêtements et 1 

linge de corps figurent, nous l'avons vu, au premie 

rang parmi les objets sur lesquels doit porter la désir 

fection; ce sont aussi ceux où les étuves à vapeur sou 

pression la réalisent le mieux (1). 

Pour les matelas et les couvertures, on se rendr 

compte de la nécessité de cet assainissement en son 

géant à quelles manipulations illusoires on les soume 

d'habitude. S'il s'agit d'un oreiller, d'un traversin, d'u: 

matelas, m ê m e ayant servi à une personne atteint 

d'une maladie regardée c o m m e contagieuse, on s 

crin, ni la plume, ni les étoffes. D'ailleurs, le préfet a join 
à sa circulaire une instruction relative à l'emploi de ces étuves 
ainsi que quelques indications sur la désinfection par le soufr 
des locaux contaminés. 
A Lyon, depuis le mois de mai 1889, il existe, pour la vill 

€t pour le département, un service très complet de désinfec 
tion publique avec étuve locomobile du système Geneste et Hers 
cher. Ce service a été institué par le préfet et par le maire 
d'après les indications du Conseil d'hygiène du Rhône, qui , 
rédigé une instruction spéciale pour ces désinfections (locaux 
liages, vêtements, literie). 
(1) Voici à. cet égard l'importante conclusion votée l'an der 

nier par le Congrès international de Paris : Dans toutes le 
villes possédant une étuve à désinfection, les objets de literie 
tapis, tentures ne doivent être admis à la salle des vente: 
publiques que munis d'une attestation constatant que ces objet: 

ont été soumis à la désinfection par l'étuve. 
L'Instruction que vient d'élaborer le Conseil d'hygiène de 1; 

Seine sur les mesures à prendre contre les maladies con 
tagieuses (variole, diphtérie, fièvre typhoïde), recommandt 
expressément le transport des habits, des literies et des cou 
vertures aux étuves municipales publiques de désinfection. 
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contente en général d'en laver l'enveloppe d'une 

manière plus ou moins complète; quant à la garniture, 

on a recours le plus souvent, tant en province qu'à Paris, 

au cardage à la main sur la voie publique. Des cardeurs 

ambulants installent librement leurs tréteaux dans les 

cours ou allées des maisons, sur les trottoirs, au milieu 

des rues, et soulèvent pendant des heures des nuages 

de poussière (1) en frappant de leurs baguettes la laine 

ou le crin de matelas profondément souillés ou dété

riorés par un très long usage, fréquemment sordides 

dans les quartiers populeux et provenant des plus 

pauvres ménages. Ce crin, cette laine sont souvent 

tachés par larges places, quelquefois agglutinés par 

des liquides desséchés, ou remplis de toutes sortes de 

détritus pulvérulents, quand la literie a servi à des 

malades atteints de variole, de scarlatine, de rougeoler 

de tuberculose, de diphthérie, d'érysipèle, de fièvre 

typhoïde, de dysenterie, de fièvre puerpérale, etc. Ces 

taches s'écaillent et s'émiettent sous l'action du bat-

(1) Il en est de même pour le battage des oreillers, couver
tures, tapis et tentures qui, à domicile, s'effectue aux fenêtres, 
sur les terrasses et balcons, ou dans les cours des maisons. Le 
battage en grand se pratique aujourd'hui industriellement à 
l'aide de procédés mécaniques qui présentent de telles garanties 
d'innocuité pour la santé publique que le Conseil d'hygiène de 
la Seine a autorisé plusieurs établissements créés depuis peu 
dans ce but. Cependant le Congrès d'hygiène de Paris a formel
lement déclaré, l'an dernier, que les ateliers de battage des 
tapis, établissements classés, doivent être désormais obligés de 
pratiquer la désinfection des tapis et tentures avant d'en opérer 
le battage •>. 
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tage, ces poussières s'envolent dans l'air et y diffusent 

leurs contages infectieux : débris de croûtes varioliques 

ou de cellules épidermiques ayant subi la desqua

mation de la scarlatine ou de l'érysipèle, résidus de 

fausses membranes diphthéritiques ou de crachats tu

berculeux, souillures alvines typhoïdes ou dysentéri

ques, macules de sang ou de pus septicémique. A Pa

ris, l'article 109 de l'Ordonnance de police du 

28 juillet 1862 interdit, il est vrai, formellement le car-

dage à la main sur la voie publique ; mais, dans la 

pratique, la tolérance de l'administration rend à peu 

près vaine cette prohibition, d'ailleurs inconnue en 

province, de sorte que, de ce fait, dans la plupart des 

villes, la salubrité publique est tous les jours gravement 

compromise. 

Quant aux draps et au linge de corps provenant des 

malades, quelle que soit d'ailleurs l'affection dont ils 

aient été atteints, on les soumet habituellement au 

lessivage à l'eau bouillante, qui y détruit tous les germes 

contagieux. Mais cette opération est précédée d'ordi

naire d'un premier lessivage rapide à l'eau froide qu'on 

appelle essangeage et dont le but est de débarrasser au 

préalable le linge du plus gros des souillures qu'il peut 

présenter. On se fera une idée du degré de contami

nation de ces eaux d'essangeage en apprenant qu'à 

Paris, dans des échantillons prélevés au hasard sur des 

baquets de ménagères, M. Miquel a trouvé par centi

mètre cube 26 millions de microbes, dont au moins 

1 ou 2 millions notoirement virulents. C'est dire à quel 
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point sont souillés par ces eaux le sol, les rivières, les 

égouts où on les déverse, mais c'est dire aussi à quels 

dangers est susceptible d'exposer le lavage imparfait 

de la literie et du linge de corps ayant servi à des 

personnes atteintes de maladies transmissibles (1) : là 

encore, le passage à l'étuve s'impose rigoureusement. 

Au nombre des matières dont la désinfection devrait 

être toujours obligatoire en raison de leur rôle avéré 

dans la propagation des maladies contagieuses, il faut 

également citer les chiffons, dont le commerce, c'est-

à-dire le transport et les manipulations, a été unani

mement déclaré dangereux pour la santé publique au 

Congrès international d'hygiène de La Haye en 1884 (2). 

En France, un décret du lo mars 1879, rendu sur 

l'avis du Comité consultatif d'hygiène publique, a 

(1) L'Instruction précitée du Conseil d'hygiène de la Seine 
prescrit de désinfecter de la manière suivante les linges, souillés 
ou non, ayant été en contact avec des contagieux. - Cette désin
fection sera obtenue à l'aide de solutions de sulfate de cuivre. 
Ces solutions seront de deux sortes, les unes fortes et renfer
mant 50 grammes de sulfate de cuivre par litre, les autres 
faibles, renfermant 12 grammes par litre. Les solutions fortes 
serviront à désinfecter les linges souillés; les faibles serviront 
au lavage des mains et des linges non souillés Les linges 
souillés seront trempés et resteront deux heures dans les solu
tions fortes. Aucun des linges, souillés ou non, ne doit être 
lavé dans un cours d'eau. Les linges non souillés seront plongés 
dans une solution faible. 

(2) Rappelons d'ailleurs que les dépôts de chiffons, dont l'ins
tallation dans l'intérieur des villes est à juste titre cousidérée 
c o m m e dangereuse pour la salubrité publique, figurent au 
nombre des établissements classés dans la nomenclature an
nexée au décret de 1886. 
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ordonné la désinfection des chiffons, friperies, etc., 

venant de l'étranger, et a limité cette importation pour 

la voie maritime aux quatre seuls ports pourvus d'ap

pareils suffisants de désinfection. Mais cette prudente 

mesure est incomplète, car d'abord elle est inappli

cable, en fait, à tous les chiffons de provenance étran

gère qui ne nous arrivent pas par voie de mer, et en 

second lieu elle ne vise point les chiffons indigènes, 

dont le commerce et les manipulations sont restreints 

au territoire national. 

En Angleterre, au moment du choléra de 1884, un 

ordre du Local Government Board a prescrit la désin

fection des chiffons provenant des ports contaminés et 

recommandé dans ce but l'emploi de la vapeur sous 

pression. 

Les recherches de M. le D r A.-J. Martin ont démontré 

que les étuves Geneste et Herscher réalisent parfaite

ment cette désinfection au sein des balles de chiffons 

préalablement décerclées et divisées en tranches de 

12 à 15 centimètres d'épaisseur à l'aide de coins de 

bois (1). 

Sur la proposition de la commission n o m m é e en 1884 

au Congrès de La Haye, le Congrès international 

d'hygiène de Vienne a voté, il y a trois ans, les conclu

sions suivantes : 

« 1° La désinfection des linges et vieux vêtements 

souillés par des matières contagieuses doit être déclarée 

obligatoire; 

(1) Revue d'hygiène, 1887, p. 806. 
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» 2° Les chiffons et rebuts des matériaux de panse

ment dans les hôpitaux doivent être détruits ; 

» 3° Les balles de chiffons ne peuvent circuler qu'à 

la condition d'être comprimées et cerclées sur une 

enveloppe en toile solide désinfectée ; 

» 4° En temps d'épidémie, l'exportation des chiffons 

doit être interdite dans les pays foyers d'infection ; 

» 5° On interdirai'importation des chiffons provenant 

des pays qui ne mettent pas ces mesures en pratique. » 

Aux frontières, l'installation d'étuves à vapeur hu

mide sous pression s'impose, dans tous les points où 

s'effectuent de grands mouvements de transit interna

tional, en raison des dangers éventuels de propagation 

épidémique inhérents à une telle situation. 

Pour les frontières maritimes, les mesures générales 

de désinfection recommandées par les Congrès du 

Havre et de Vienne en 1887 spécifient explicitement 

l'emploi des étuves à vapeur humide sous pression. 

Bien que les conclusions votées l'an dernier, au Congrès 

international d'hygiène de Paris, sur cette importante 

question de prophylaxie, ne contiennent pas la dési

gnation de ce mode d'assainissement, qui se trouve 

sous-entendu, nous croyons devoir la reproduire ici : 

« Il est du devoir strict des gouvernements et des 

municipalités d'assainir les ports. L'assainissement des 

ports s'impose plus encore que l'assainissement d'une 

ville quelconque. C'est seulement lorsque les ports 

seront assainis que l'on verra diminuer dans une pro-
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portion considérable la mortalité par maladies infec

tieuses. — C'est seulement lorsque les ports présenteront 

un terrain réfractaire à la pénétration des germes 

morbides exotiques, qu on pourra supprimer complè

tement les mesures restrictives de police sanitaire 

maritime actuellement en usage. — Lors de l'établis

sement du cahier des charges pour les compagnies 

maritimes subventionnées, une clause y sera introduite 

qui puisse permettre à l'État d'exercer un contrôle 

sérieux et efficace sur le service médical et hygiénique 

à bord. La publicité la plus large et la plus immédiate 

possible sera donnée aux mesures sanitaires, afin que 

les hygiénistes puissent émettre des avis motivés sur 

les mesures à prendre. » 

En ce qui regarde les frontières de terre, M. Proust, 

inspecteur général des services sanitaires, a déclaré 

en 1889, dans son rapport au Congrès de Paris, que 

« actuellement l'administration sanitaire était dépour

vue de tout outillage spécial, mais qu'il avait l'inten

tion de faire installer dans certaines stations frontières 

des établissements de désinfection avec étuve à vapeur 

sous pression, c o m m e dans les lazarets (1). » 

(I) C'est ce que nous avons formellement demandé au Congrès 
dans une communication intitulée : Désinfection aux gares 
frontières » (Voir le Compte rendu officiel du Congrès, p. 840), et 
qui concluait à « la création urgente (personnel et matériel) de 
stations de désinfection, destinées à tenir toujours à la dispo
sition des grandes gares frontières les éléments, fixes ou mo
biles, d'un assainissement méthodique, en raison des éventualités 
d'importation par voie de terre de germes morbides redoutables 
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Désinfection par l'acide sulfureux. — A défaut 

d'établissements publics ou privés de désinfection pour 

les matelas, la literie, les vêtements et le linge suspects 

de receler des germes contagieux, on doit recourir 

aux fumigations sulfureuses, qui d'ailleurs, méthodi

quement employées, constituent un excellent procédé 

d'assainissement des locaux contaminés, inaccessibles, 

on le comprend, à l'action des étuves. 

La désinfection par l'acide sulfureux en vapeurs, 

très vantée au début, puis décriée outre mesure, sur

tout en Allemagne, a été étudiée par J. Dougall, 

Baxter, Pettenkofer, et surtout par Sternberg et par 

M. Vallin. Elle est, depuis 1883, réglementaire dans 

l'armée pour le linge, les effets, les objets de literie 

ainsi que pour les locaux : pratiquée conformément 

aux prescriptions détaillées de la notice annexée au 

pour la santé publique. Notre desideratum n'était pas une 
conception utopique, comme on a semblé le croire, à en juger 
par la trop courte discussion qui a suivi; les événements se 
sont chargés de prouver le bien fondé de nos revendications. 
Depuis le début de l'épidémie cholérique en Espagne, c'est-
à-dire depuis le milieu de mai jusqu'à ce jour (31 décembre 
1890), notre pays a été absolument préservé malgré de très nom
breuses immigrations, et cela grâce à l'adoption d'office et à 
l'exécution rigoureuse des mesures que nous réclamions il y a 
un an (Voir pour les détails Charrin, Netter et Dujardin-Reau-
metz : les Mesures prises contre le choléra (Ann. d'hyg., 1890, 
t. XXIV, p. 193). Pour les imposer, le gouvernement a eu 
i'heureuse idée de remettre en vigueur, par décret, la loi, non 
abrogée, du 3 mars 1822 qui édicté c les mesures extraordi
naires que l'invasion ou la crainte d'une maladie pestilentielle 
rendent nécessaires ». 
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Règlement sur le Service de santé, elle n'a cessé de 

donner des résultats très satisfaisants. Des expériences 

comparatives faites, en 1884, à l'hôpital Cochin, par 

MM. Pasteur, Doux et Dujardin-Beaumetz (1) ont éga

lement démontré ses avantages, comme l'indique 

le rapport de M. Dujardin-Beaumetz, lu à l'Académie 

de médecine (séance du 9 septembre). 

Enfin, dans sa séance du 11 mai 1885, le Comité 

consultatif d'hygiène publique a approuvé les projets 

de règlement de prophylaxie annexés à un rapport 

de M. Proust, inspecteur général des services sani

taires, et qui donnent en quelque sorte une sanction 

officielle à la désinfection par les fumigations sulfu

reuses (2). Voici comment M. Proust décrit cette opé

ration (3). 

« Pour exécuter la fumigation par la combustion du 

soufre, on procède de la manière suivante : on ferme 

les ouvertures du local à désinfecter ; on colle 

quelques bandes de papier sur les fissures ou joints 

qui pourraient laisser échapper les vapeurs sulfu

reuses ; on asperge largement le plancher d'eau; du 

(1) Thoinot : Étude sur la désinfection par l'acide sulfureux 

[Ann. d'hyg., 1890, t. XXIV, p. 337.) 
(2) Ce mode de désinfection fait partie de ceux qui viennent 

d'être adoptés i'an dernier pour la ville de Lyon et par le dépar
tement du Rhône, d'après l'avis du Conseil d'hygiène de ce 
département. Il est aussi recommandé par l'Instruction du Con
seil d'hygiène de la Seine à laquelle il a été fait allusion plus 

haut (Voy. note de la page 227). 
(3) Journal officiel, 9 juillet 1885. 
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soufre concassé en très petits morceaux est placé sur 

des vases en terre ou en fer, peu profonds, largement 

ouverts et d'une contenance d'environ un litre. Les 

vases en fer doivent être d'une seule pièce ou rivés 

sans soudures. Pour éviter le danger d'incendie dans le 

cas où les vases contenant le soufre viendraient à se 

renverser ou à se fondre sous l'action de la chaleur, 

on place ces récipients au centre de bassins en fer ou 

de baquets contenant une couche de cinq à six centi

mètres d'eau. Pour enflammer le soufre, on l'arrose 

d'un peu d'alcool ou on le recouvre d'un peu de coton 

largement imbibé de ce liquide, auquel on met le feu. Le 

soufre étant enflammé, on ferme la porte de la pièce 

et l'on colle des bandes de papier sur les joints. La 

quantité de soufre à brûler pour obtenir une fumiga

tion efficace est de 30 grammes par chaque mètre cube 

de l'espace à désinfecter. Si la pièce est d'une grande 

dimension, on dispose plusieurs récipients qui reçoivent 

chacun une partie du soufre à brûler. » 

Il est prescrit, comme on le voit, de rendre humide 

l'air du local à sulfurer, mais l'on peut craindre de ne 

pas arriver toujours au degré voulu d'humidité en se 

bornant à de simples aspersions d'eau sur le sol. 

M. Vallin estime qu'il est nécessaire de dégager de la 

vapeur dans les chambres à désinfecter par l'ébullition, 

durant une heure au moins, d'une assez grande quan

tité d'eau dans de larges vases. Cette vapeur se con

dense sur toutes les surfaces froides, sur les murailles 

et dans leurs moindres fissures, sur les deux faces des 
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objets exposés. L'acide sulfureux, extrêmement soîuble, 

comme on sait, se fixant ainsi en partie sur les surfaces 

humides, a moins de tendance à se diffuser à travers 

les murailles, à s'échapper par les fissures, à se dis

siper sans effet utile. L'espèce de buée qui recouvre 

alors les objets représente une solution très concen

trée d'acide sulfureux dont le pouvoir antiseptique est 

notoirement des plus actifs. Bref, dans les opérations 

bien faites on arrive à détruire, des expériences répé

tées le démontrent, tous les microbes pathogènes con

nus, sauf celui du charbon. Encore Koch a-t-il réussi 

à tuer ce dernier en l'exposant pendant une heure dans 

une chambre renfermant moins de 1 p. 100 de vapeurs 

sulfureuses et dont l'air était chargé d'humidité. 

En pratique, on recommande de ne pas ouvrir avant 

trente-six heures le local sulfuré, et d'y établir alors, 

avant de le réoccuper, une très active aération; mais 

il est possible, paraît-il, d'abréger ces délais : M. Vallin 

parle d'une journée seulement, du lever au coucher (?). 

Les vêtements et objets de literie doivent être sus

pendus à deux'mètres du sol sur des tringles en bois 

ou sur des cordages parallèles traversant la chambre, 

mais sans superposer les matelas, oreillers, couver

tures et autres objets d'une certaine épaisseur. C'est 

seulement après la fumigation qu'on envoie les pièces 

de linge, draps, etc., à la buanderie pour y être lavés à 

l'eau bouillante ; quant aux vêtements et couvertures 

de laine, lisseront aérés, puis battus, brossés et m ê m e , 

s'il le faut, lavés pour enlever toute odeur. Des expé-
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riences multipliées ont montré que les draps de laine, 

les tissus de coton et de fil non teint, la laine, le crin, 

la plume des literies peuvent rester exposés pendant 

douze heures au moins à ces vapeurs sulfureuses sans 

altération appréciable de leur couleur et de leur soli

dité. Les objets métalliques, surtout ceux en fer et en 

cuivre, étant détériorés, très légèrement d'ailleurs, par 

les fumigations soufrées, ils seront enlevés, s'il est 

possible, ou enduits d'un corps gras. Les risques d'in

cendie sont presque nuls, d'abord en raison des pré

cautions prises, et puis parce que l'acide sulfureux 

possède, c o m m e on sait, la propriété d'éteindre les 

corps en ignition. 

Pour rendre plus sûr et plus complet l'assainisse

ment des locaux contaminés, il ne peut qu'être avan

tageux de faire précéder la sulfuration d'une première 

désinfection du sol ou du parquet, des murs et des 

boiseries à l'aide de solutions antiseptiques appropriées. 

Le Comité technique de santé de l'armée recommande-

dans ce but l'emploi de l'acide borique, de l'acide phé

nique ou du sublimé, soit en solutions, soit mélangés 

à du sable; à Paris, l'Assistance publique préconise les-

solutions de chlorure de zinc, d'acide phénique et de 

sublimé. Il importe d'interdire absolument l'épousse-

tage des effets et tout nettoyage au torchon sec, pra

tiques qui ont pour effet de soulever dans l'air la 

poussière peuplée de contages virulents, c'est-à-dire 

d'empêcher de la collecter au moyen des brosses et 

balais. Tous les nettoyages doivent se faire à l'aide de 
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linges trempés dans la solution antiseptique choisie, 

qu'on promène partout avec soin sur les murs, les 

Fig. G3. — Appareil à désinfection par pulvérisation d'une solu
tion antiseptique. 

planchers et les boiseries, sans omettre les interstices 

et les fissures. De tels procédés sont d'une application 

facile en tous lieux, et donnent d'excellents résul

tats ; à ce double titre, ils méritent de se généraliser 

et d'entrer dans la pratique courante des centres 
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de population où s'observent des maladies infec

tieuses. 

Désinfection par les pulvérisations antisepti

ques. — On emploie depuis quelque temps un nouveau 

mode opératoire pour effectuer la désinfection des 

locaux à l'aide des solutions antiseptiques, en les pul

vérisant contre les murs, plafonds, boiseries, etc. 

M M . Geneste etHerscher ont construit un pulvérisateur 

portatif de grandes dimensions (fig. 63) qui met en 

œuvre l'air comprimé par une pompe aspirante et 

foulante, et qui donne un jet d'une force très suffisante. 

Leur appareil, adopté par le Ministre de la guerre 

pour les établissements hospitaliers de l'armée, per

met d'utiliser la plupart des liquides en usage : acide 

phénique, sublimé au millième, etc.. Les résultats 

obtenus sont excellents. 

Nous ne saurions mieux terminer ces considérations 

générales sur les désinfections qu'en reproduisant 

les importantes conclusions votées en 1887 au Congrès 

international de Vienne. Elles sont, selon nous, appe

lées à servir de base à d'importantes mesures de pro

phylaxie publique, que les divers peuples civilisés ne 

tarderont sans doute pas à adopter : 

« 1° Il est à désirer que, dans chaque pays, une loi 

rende la désinfection obligatoire dans certaines ma
ladies; 

» 2° Qu'un personnel compétent et le matériel né-
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cessaire à la désinfection soient mis par les autorités 

locales à la disposition des populations, et que l'opé

ration soit gratuite, au moins pour les indigents; 

» 3° Que la tuberculose soit rangée dans la catégorie 

des maladies contre lesquelles la désinfection est abso
lument obligatoire : 

» 4° Que l'on se mette d'accord sur un nombre aussi 

restreint que possible de moyens à recommander pour 

la désinfection. En tête de ces moyens, il faut ranger : 

l'ébullition dans l'eau, la vapeur d'eau à au moins 100°. 

le sublimé à 1 p. 100 ; l'acide phénique à 5 p. 100*, 

pur ou additionné d'acide chlorhydrique ou d'acide 
tartrique... » 

REDOIX. Hygiène publique. 14 



CHAPITRE XIV 

VACCINATION 

On sait que la vaccination (1) est, au moins jusqu'à 

présent, limitée à la prophylaxie de la variole; on ne 

connaît en effet pas encore de vaccin pour les autres 

fièvres éruptives, scarlatine, rougeole, etc., à la pro

pagation desquelles on n est en mesure d'opposer que 

les agents prophylactiques communs à toutes les mala

dies transmissibles. Pourtant les affections virulentes 

étant incontestablement les plus contagieuses, dans le 

sens ordinaire de ce mot, ce sont celles contre les

quelles il importe le plus de se fortifier en suivant rigou

reusement les règles de l'hygiène individuelle : du 

reste ce sont également celles auxquelles on applique 

déjà sans trop de résistance l'isolement et, dans plu

sieurs pays, la déclaration obligatoire (2). 

La vaccination est le seul moyen certain de se pré

munir à l'avance contre l'atteinte de la variole. A cet 

(1) Nous entendons ne parler ici que de la vaccination jenné-
rienne et non des vaccinations pastoriennes contre la rage 
humaine, le charbon des animaux, etc. 
(2) Voir chap. xv ci-après. 



VACCINATION. 243 

égard, son efficacité n'est plus à démontrer : il est 

toutefois intéressant de rappeler quelques-uns des chif

fres qui la mettent en évidence. Pendant la guerre 

franco-allemande, 1 200000 soldats allemands vaccinés 

ou revaccinés sont entrés en France, où sévissait alors 

une très grave épidémie variolique. A cette époque, la 

vaccination et la revaccination n'étaient pas encore 

réellement et universellement obligatoires dans l'armée 

française. Le fléau fit périr 23 500 soldats français et 

seulement 314 allemands. De 1874 à 1887, l'armée 

allemande n'a perdn qu un seul soldat de la variole. Il 

est vrai de dire que, depuis plus de quinze ans, il existe 

en Allemagne une loi qui prescrit, pour tous les enfants, 

la vaccination dans leur première année et la revacci

nation à partir de la douzième année. Dans l'armée 

française, la mortalité par variole s'est beaucoup 

abaissée depuis quelques années grâce à l'exactitude 

des vaccinations et des revaccinations ; en 1885, elle est 

tombée à 6 pour la totalité des h o m m e s présents sous 

les drapeaux. Voici du reste l'échelle de décroissance 

pendant les cinq années qui ont précédé celle-là (Ar

nould). 

1880 
1881 
1882 
1883 
1884 

JNombre de cas. 

754 
578 
551 
371 
166 

Morts. 

73 
41 
42 
15 
15 

A Berlin, avant la loi sur la vaccination obligatoire, 

la mortalité était de 160 sur 100 000 habitants; en 1883, 
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elle n'est plus que de 0,35. A Paris, cette m ê m e année 

elle est encore de 20,4; à Londres, de 3,4. 

La pratique des vaccinations et des revaccinations 

présente, en temps d'épidémie, des avantages de deux 

sortes : elle préserve individuellement les personnes 

qui se sont fait inoculer, et, d'autre part, en réduisant 

le nombre de celles qui restent exposées à contracter 

la maladie, elle diminue son extensibilité. 

La vaccination est donc une opération nécessaire 

dont l'usage, aujourd'hui presque universel, le deviendra 

sans doute tout à fait chez nous quand on l'aura 

rendu obligatoire en France, c o m m e il l'est dans 

d'autres pays (1). Du reste, elle est de jour en jour plus 

générale, surtout depuis qu'on l'effectue régulièrement 

sur tous les soldats et qu on l'exige pour l'entrée dans 

les écoles primaires, ainsi que dans les différentes 

administrations publiques. Mais dans ces deux derniers 

milieux, c'est à Paris surtout qu'on observe rigoureuse

ment ces stipulations ; il n'en est pas encore tout à fait 

de m ê m e en province où, par suite, la variole n'est pas 

aussi rare qu elle pourrait l'être. 

Nous formulerons ainsi qu'il suit quelques proposi

tions générales, qu'on ne saurait trop vulgariser. 

Théoriquement le meilleur vaccin est le vaccin 

(I) L'obligation de la vaccination et de la revaccination est 
inscrite dans le projet de loi que vient de préparer et que va 
déposer le Ministre de l'intérieur sur les pouvoirs de l'adminis
tration en matière de prophylaxie publique, conformément aux 
conclusions du Comité consultatif d'hygiène publique de France. 
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humain, surtout le vaccin d'enfant, mais le vaccin ani

mal, et en particulier, le vaccin de génisse ou cow-pox1 
s'emploie aujourd'hui couramment de plus en plus 

pour les vaccinations qu'il ne serait pas possible de 

pratiquer avec du vaccin humain, quand ce dernier 

manque, que sa quantité serait insuffisante pour de 

tropnombreuses vaccinations (1), ou que sa pureté n offre 

pas assez de garanties, ce dont le médecin est le seul 

juge autorisé. 

Lorsqu on se sert de vaccin d'enfant, il est bon de 

choisir c o m m e vaccinifères de beaux enfants paraissant 

sains et bien constitués et âgés de trois à six mois. 

L'opération est des plus simples et des plus promptes. 

Avec un peu d'habileté manuelle, on peut arriver à la 

pratiquer sans que les sujets que l'on vaccine éprouvent 

autre chose qu'une piqûre ou une égratiguure insigni

fiante, suivant qu on procède par inoculation sous-épi-

dermique ou par scarification. Avec le premier mode 

(I) Lorsqu'il y a lieu de faire, des vaccinations « en masse 
sur un très grand nombre de sujets à la fois, comme dans 
l'armée par exemple, où, comme [nous l'avons vu et grâce à 
cette pratique rigoureusement réglementée, la variole est pour 
ainsi dire devenue inconnue, il est bien plus commode de se 
servir du vaccin de génisse, un seul animal préalablement ino
culé dans de bonnes conditions pouvant servir à vacciner un 
millier de persounes. Le vaccin d'enfant en nature s'expédie, sur 
demande, de l'Académie de médecine en tubes ou en plaques; 
le cow-pox s'expédie en nature ou en - pulpe » préparée dans 
des tubes ou des plaques, soit de l'Académie, soit des Instituts 
vaccinogènes qui se sont créés dans plusieurs grandes villes, 

Paris, Lyon, Bordeaux, Montpellier, etc. 

14. 
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opératoire, on peut réussir sans avoir amené même 

une goutte de sang. 

Les suites de l'opération et l'éruption locale qui en 

est le résultat indispensable n'ont pas besoin d'être 

soignées; tout au plus est-il bon d'éviter le frottement 

et le grattage, ainsi que de prendre quelques précau

tions aux deux époques où un peu de fièvre se montre 

communément : quand se constituent les boutons, et 

quand leur contenu devient blanchâtre, du quatrième 

au huitième jour pour la première période, du dixième 

au quinzième jour pour la deuxième. 

On peut vacciner en tout temps et en toute saison ; 

les habitudes qui régnent à ce sujet dans beaucoup de 

localités n'ont pas d'autre raison d'être que les con

venances personnelles des médecins et des sages-

femmes. 

La vaccination de bras à bras ou de génisse à bras 

est plus efficace que celle pour laquelle on prend du 

vaccin recueilli en nature ou préparé (pulpe vaccinale 

ou cow-pox) et conservé dans un tube ou sur une 

plaque de verre. 

L'opération par laquelle on emprunte du vaccin au 

bras d'une personne pour en vacciner une autre est 

encore plus inoffensive que la piqûre elle-même au 

moyen de laquelle s'effectue la vaccination. Elle peut 

même être envisagée comme avantageuse, car elle a 

pour effet de dégorger les boutons souvent un peu 

douloureux, à cause de leur distension. 

Les revaccinations sont également d'une haute uti-
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lité, surtout en temps d'épidémie variolique. 11 est 

prudent, vu la diminution graduelle de l'immunité 

procurée par la vaccine (1), de se faire revacciner tous 

les huit à dix ans. 

On peut dire que, sauf exceptions infiniment rares, il 

n'existe pas d'individus réellement réfractaires à la 

vaccine. En cas d'échec d'une première inoculation, 

on devra donc la réitérer plusieurs fois en redoublant 

d'attention dans le manuel opératoire, et l'on finira 

presque toujours par réussir, surtout chez les sujets 

non encore vaccinés, ou dont la vaccination antérieure 

n'a pas laissé de cicatrices caractéristiques. 

(1) On sait aussi que les personnes antérieurement variolées 
ne contractent presque jamais une seconde fois la maladie, qui, 
en tous cas, demeure toujours bénigne, comme chez les per
sonnes vaccinées avec succès. 



CHAPITRE XV 

ISOLEMENT — DÉCLARATION DES CAS DE MALADIES 

INFECTIEUSES 

Les mesures de prophylaxie dont il vient d'être 

question, c o m m e celles dont il nous reste à parler, 

Yisolement et la déclaration, ne s'adressent qu'aux 

maladies contagieuses et infectieuses ; elles sont sans 

objet, il est aisé de le comprendre, vis à vis les affec

tions miasmatiques pures, qui, par leur essence même, 

ne sont point transmissibles d'homme à homme. Une 

personne atteinte de malaida, par exemple, est inca

pable de propager autour d'elle le miasme paludéen; 

pour s'en garantir, il n'y a donc pas lieu de l'isoler ni 

de recourir à la désinfection des locaux qu'elle a 

occupés et des objets avec lesquels elle a été en 

contact. 

Isolement. — Au contraire, l'isolement est de ligueur 

dans les maladies contagieuses virulentes, c o m m e les 

fièvres éruptives et en première ligne la variole, et l'on 

tend de plus en plus à le trouver nécessaire dans les 

maladies infectieuses, fièvre puerpérale, diphthérie, etc. 

A domicile, il s'effectue, nous l'avons dit, en éloi-
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gnant du malade toutes les personnes inutiles à son 

traitement, à commencer par les enfants, dont la récep

tivité morbide est la plus élevée. Ce genre d'isolement 

est à peu près obligatoire dans beaucoup de villes 

d'Angleterre, des États-Unis, de Prusse, etc. Il importe 

que le malade soit maintenu dans une pièce spéciale 

où les personnes qui le soignent devront s'abstenir de 

manger ou de boire (1), et qui sera aérée plusieurs fois 

par jour. Pendant toute la durée de l'isolement, aucun 

des objets que renferme la chambre, d'ailleurs réduits 

au strict minimum, ne pourra en sortir sans avoir été 

rigoureusement désinfecté. 

L'isolement à l'hôpital préserve bien, il est vrai, la 

population libre ; mais le fait d'y admettre en salle 

commune les contagieux constitue un grand danger 

pour les autres malades, qui sont ainsi exposés à con

tracter eux-mêmes leur affection, et qui par suite 

peuvent contribuer à la propager à leur tour. 

L'Isolement dans des salles spéciales ne vaut guère 

mieux, en raison des inévitables promiscuités du ser

vice. L'affectation de pavillons isolés dans l'hôpital est 

déjà une meilleure mesure, sous réserve de leur sépa

ration mutuelle et d'un éloignement suffisant ; mais il 

est nécessaire d'attribuer à chaque pavillon un per-

(1) Nous croyons inutile de revenir sur l'importance de fré
quents lavages antiseptiques (avec des solutions boriquées ou 
phéniquées de préférence) du visage, de la bouche et des mains. 
L'Instruction précédemment citée du Conseil d'hygiène de la 
Seine, recommande pour les mains la solution faible (12 gr. par 
litre) de sulfate de cuivre, et pour la bouche, l'eau bouillie. 
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sonnel sanitaire tout à fait distinct et sans commu

nication aucune avec les salles communes. 

L'isolement le plus parfait est celui que réalisent les 

hôpitaux spéciaux, soit qu'on reçoive dans le m ê m e 

établissement, mais en pavillons distincts et respective

ment isolés, plusieurs genres de maladies contagieuses, 

soit mieux encore que l'on n'admette dans chaque 

hôpital qu'une seule catégorie de contagieux, comme 

cela se pratique pour la variole à Paris, à Londres, 

à New-York, à Vienne, etc. 

Contrairement à ce qu'on pourrait croire à priori, la 

réunion des contagieux dans les locaux d'isolement 

n'augmente pas la gravité de leur affection : les statis

tiques démontrent la fixité relative du coefficient de la 

mortalité variolique, par exemple, quel que soit le 

nombre des varioleux isolés. Quant aux réels dangers 

que les hôpitaux d'isolement font courir à leur voisi

nage, en raison de la dissémination des poussières 

peuplées de germes contagieux, on les évitera en pla

çant ces hôpitaux à une certaine distance en dehors 

des villes, et en redoublant de vigilance dans les désin

fections obligatoires à l'intérieur des salles. 

Les considérations qui précèdent s'appliquent, cela 

va sans dire, non seulement à la variole et aux autres 

fièvres éruptives, scarlatine, suette miliaire, rougeole, 

mais aux diverses maladies infectieuses, tuberculose, 

diphthérie, septicémie (puerpéraleetchirurgicale), éry-

sipèle, dyssenterie, choléra, fièvre typhoïde. L'époque 

n'est plus loin où, dans tous les hôpitaux, on isolera 
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rigoureusement les malades atteints de ces différentes 

affections, c o m m e cela se pratique déjà pour un cer

tain nombre d'entre elles dans les grands établisse

ments construits ou du moins remaniés selon les pré

ceptes delà science moderne (1). 

Voici d'ailleurs, sur ce point, les principes posés par 

la commission d'hygiène hospitalière de l'Assistance 

publique à Paris : 

« 1° L'air est certainement un agent de propagation 

pour les germes de maladies contagieuses, mais son 

action, en ce qui touche les maladies qu'il est question 

d'isoler, ne paraît pas s'étendre au loin ; d'où possi

bilité d'installer dans une m ê m e enceinte des pavillons 

pour ces différentes affections contagieuses, sous la 

condition expresse qu'ils seront séparés par des espaces 

d'isolement suffisants (2). 

» 2° Dans un service d'isolement, tout peut entrer en 

franchise, rien ne doit sortir sans avoir été désinfecté ; 

d'où nécessité de vestiaires, lavabos, étuves, qui for

meront les seules issues de l'isolement; partout ailleurs 

(1) Voir Rochard : Rapport sur la construction des hôpitaux, 
adopté en 1883 par la Société de médecine publique (Revue 
d'hygiène, 1883, p. 294, et Ann. d'hyg., 1883, 3e série, t. IX, 

p. 423). 
(2) MM. Rrouardel et L. Colin ont à ce sujet posé les principes 

suivants : « L'isolement d'un hôpital est suffisant lorsqu'on a pu 
ménager autour de lui une zone neutre de vingt mètres de lar
geur, inaccessible au personnel c o m m e aux malades, et dans 
laquelle on a planté deux rangées de grands arbres, les cons
tructions ne comprenant qu'un rez-de-chaussée et la zone neutre 
étant limitée du côté de l'hôpital par un écran de trois mètres. » 
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l'espace réservé au service doit être clos d'un mur plein, 

assez élevé pour empêcher toute communication avec 

le dehors. 

» 3° Le personnel doit être logé et nourri dans l'en

ceinte de l'isolement ; les sorties ne pourront être obte

nues qu'avec l'autorisation du directeur. Un agent 

extérieur aura seul la clef des vestiaires des employés 

donnant sur la voie c o m m u n e ; seul il fera sortir ces 

employés. Les communications verbales entre l'inté

rieur et l'extérieur se feront par téléphone. Les com

munications écrites seront désinfectées à la sortie. 

» 4° Les salles communes ne devront pas renfermer 

plus de dix lits, qui seront isolés. Chaque salle aura 

une galerie de rechange pouvant contenir tous les 

enfants pendant le nettoyage de la salle ; cette galerie 

servira aux repas et aux récréations ; les lits des enfants 

pourront y être transportés. 

» 5° Les chambres d'isolement, avec de grandes parties 

vitrées pour faciliter la surveillance, serviront aux 

enfants agités ou à ceux qu une complication conta

gieuse obligerait à séparer des autres enfants en atten

dant la visite de l'interne ou du chef de service. 

» 6°Le servicesera muni de vaisselle, linge, etc., pour 

éviter, autant que possible, les échanges; tout ce qu'on 

devra faire sortir sera désinfecté avant de rentrer dans 

l'hôpital général. 

» 7° Pour certaines affections, l'isolement dans les 

chambres sera suffisant ; mais un enfant peut être 

atteint de deux maladies contagieuses bien caractéri-
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sées : dans ce cas, il faut un isolement absolu avec 

désinfection à la sortie. 

» 8° Dans certains cas, le diagnostic ne peut être im

médiat; il est indispensable que ces douteux soient 

placés dans un pavillon spécial isolé c o m m e les autres 

pavillons, et chaque malade également isolé. 

» 9° Les morts par maladies contagieuses doivent être 

isolés. 

» 10° A la consultation, des dispositions devront 

être prises pour qu'aucun enfant atteint d'une maladie 

contagieuse ou présentant seulement un cas douteux 

puisse non seulement séjourner dans les salles d'attente, 

mais m ê m e les traverser. Il doit être immédiatement 

dirigé sur un pavillon spécial, celui des douteux, où la 

consultation aura lieu dans les chambres d'isolement. » 

Quelle doit être la durée de l'isolement pour offrir 

de suffisantes garanties contre la contagion des mala

dies virulentes ? Sur la demande du Ministre de l'ins

truction publique et sur le rapport de M. A. Ollivier, 

au nom de la section d'hygiène, l'Académie de méde

cine a adopté, il y a deux ans, les propositions suivantes 

qui concernent, il est vrai, seulement les écoliers, 

comme les précédentes visaient nommément les enfants, 

mais qui peuvent être étendues à la généralité des 

malades atteints d'affections contagieuses, et notam

ment trouver leur application dans les établissements 

où vivent en c o m m u n un certain nombre de personnes : 

casernes, prisons, usines, etc. : 

« 1° Les élèves atteints de la varicelle, de la variole, 

REDOIN. Hygiène publique. *3 
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de la scarlatine, de la rougeole, des oreillons, de la 

diphthérie ou delà coqueluche, seront strictement isolés 

de leurs camarades. 

>•> 2° La durée de l'isolement sera comptée à partir 

du début de la maladie (premier jour de l'invasion); 

elle sera de quarante jours pour la variole, la scarla

tine et la diphthérie; de vingt jours pour la varicelle, 

la rougeole et les oreillons. En ce qui concerne la 

coqueluche, dont la durée est extrêmement variable, 

on ne devra autoriser la rentrée que trente jours après 

la disparition des quintes caractéristiques. 

» 3° L'isolement cessera seulement lorsque le con

valescent aura pris deux ou trois bains savonneux et 

aura été soumis à autant de frictions générales, por

tant m ê m e sur le cuir chevelu. 

» 4° Les vêtements que l'élève avait au moment où 

il est tombé malade devront être passés dans une étuve 

à vapeur sous pression ou soumis à des fumigations 

sulfureuses, puis bien nettoyés. 

» 5° La chambre qui avait été occupée par le malade 

devra être bien aérée. Les parois et les meubles seront 

rigoureusement désinfectés ; les objets de literie seront 

passés dans l'étuve à vapeur sous pression ; enfin, les 

matelas, préalablement défaits, seront soumis au m ê m e 

traitement. 

>> 6° Dans aucun cas, l'élève qui aura été atteint, en 

dehors d'un établissement d'instruction publique, de 

l'une des maladies contagieuses énumérées ci-dessus, 

ne pourra être réintégré que muni d'un certificat de 



ISOLEMENT. 255" 

médecin constatant la nature de la maladie et les dé

lais écoulés, et attestant que cet élève a satisfait aux 

prescriptions ci-dessus énoncées. Enfin, la réception 

de cet élève restera toujours subordonnée à un exa

men du médecin de l'établissement. » 

Nous terminerons ces considérations générales- sur 

l'isolement en reproduisant les conclusions impor

tantes votées en septembre 1887 au Congrès inter

national d'hygiène de Vienne : 

« Les mesures relatives à l'isolement, pour l'exécu

tion desquelles l'obligation bien organisée de la décla

ration est une obligation indispensable, sont absolu

ment nécessaires pour combattre les épidémies et les 

maladies contagieuses dangereuses. 

» Il est du devoir de l'administration de l'État et des 

administrations communales d'établir respectivement, 

suivant l'urgence et d'une manière efficace, l'isolement 

des malades atteints d'affections contagieuses, et, selon 

les besoins, de le faire d'autorité. 

» L'isolement des malades atteints de ces affections 

doit pouvoir être effectué aussi convenablement que 

possible dans tous les hôpitaux généraux ; ceux-ci 

doivent avoir dans ce but des bâtiments d'isolement 

répondant aux exigences locales. 

» Les hôpitaux d'isolement rendent possible l'isole

ment de la manière la plus efficace et l'on doit, par 

conséquent, y avoir recours contre les épidémies et les 

maladies contagieuses malignes. Dans les endroits où 

règne la variole, on doit pouvoir disposer d'établisse-
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ments spéciaux pour l'isolement des malades atteints 

de cette affection. 

» Outre les pavillons d'isolement des hôpitaux géné

raux, les grandes villes doivent avoir des hôpitaux 

pour épidémies proportionnés au chiffre de leur po

pulation et aux circonstances locales, et répondant aux 

exigences de l'hygiène. M ê m e les petites localités, les 

communes formées de plusieurs villages, ne devraient 

pas être privées de petits bâtiments affectés à l'isole

ment. 

» Les hôpitaux et les bâtiments d'isolement doivent 

être disposés et administrés en vue du but spécial 

auquel ils sont destinés. Les principes hygiéniques qui 

doivent être suivis pour la construction des hôpitaux 

en général doivent y être appliqués avec la plus grande 

rigueur-

» Les hôpitaux d'isolement peuvent être placés hors 

des grandes villes, sans en être cependant trop éloi

gnés. Dans tous les cas, ils doivent être éloignés des 

habitations voisines par des jardins, des quais, de 

larges rues ou par une large ceinture de plantations. 

» On doit pouvoir disposer de baraques transpor

tables en cas de nécessité, aussi bien pour les hospita

lisés atteints de maladies contagieuses que pour les 

communes qui n'ont pas d'hôpital d'isolement. 

» Là où l'isolement des personnes atteintes de m a 

ladies transmissibles est une mesure de police sa

nitaire et n'est pas un acte de bonne volonté, il est 

nécessaire d'avoir dans les grandes villes des éta-
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blissements commodes d'isolement pour les malades 

payants. 

« Dans les villes, le transport des malades atteints 

d'affections contagieuses doit être réglé et fixé confor

mément aux exigences de l'hygiène. » 

Obligation de la déclaration. — Le Congrès inter

national d'hygiène de Paris a confirmé en 1889, en 

ces termes très explicites, le vœu relatif à l'obligation 

de la déclaration qui avait déjà été inscrit il y a trois 

ans dans la première des conclusions adoptées à 

Vienne : 

« La déclaration des cas de maladies transmissibles 

nettement spécifiées doit être régulièrement faite par-

toutes les personnes qui en ont connaissance, y compris 

le médecin. » 

« Il n est pas, dit M. le professeur Proust, inspecteur 

général des services sanitaires (1), de mesures plus 

importantes ni plus urgentes que celle de l'information 

officielle des cas d'affections transmissibles. Dès qu une 

personne se trouve en présence d'un malade atteint 

d'une de ces affections, il est de son devoir d'en pré

venir immédiatement l'autorité. Il appartient aussi au 

médecin qui constate la maladie ou le décès de s'em

presser de faire cette déclaration. Une fois l'autorité 

officiellement informée de l'existence d'une maladie 

épidémique, elle doit envoyer immédiatement sur les 

(1) Proust, Conférences d'hygiène, rédigées conformément au 

plan d'études du 12 août 1890, p. 120. 
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lieux des agents de l'administration sanitaire pour 

s'enquérir des mesures à prendre afin d'en empêcher 

la transmission, et elle doit se préoccuper en m ê m e 

temps d'assurer l'exécution rapide et complète de ces 

mesures. » 

Cette obligation de la déclaration des maladies trans

missibles n'existe pas encore légalement en France; à 

Paris, cependant, elle figure dans l'Ordonnance de 

police du 25 octobre 1883 relative aux maisons louées 

en garni. On peut espérer voir bientôt disparaître cette 

grave lacune de notre législation sanitaire, car le projet 

de loi élaboré par le Ministre de l'intérieur au sujet 

des pouvoirs à donner à l'administration en matière de 

prophylaxie publique, astreint les médecins à lui faire 

connaître les causes des décès et à signaler les cas de 

maladies épidémiques dès qu'ils sont portés à leur 

connaissance. 

D'après le Dr Palmerg (1), la déclaration est obli

gatoire en Angleterre de la part du chef de la famille, 

du propriétaire de la maison et du médecin, aux termes 

de l'Acte sur la notification des maladies infectieuses, 

d'août 1889. A Edimbourg, l'obligation de la déclara

tion a été établie par un décret de 1879 ; en Belgique, 

par un décret royal de 1818, précisé pour la ville de 

Bruxelles par une Ordonnance communale de 1824. 

L'Autriche, l'Allemagne, la Suède et la Finlande ont 

(1) Palmberg, Traité de l'hygiène publique d'après ses appli
cations dans divers pays d'Europe, passim. 
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également des dispositions légales ou administratives 

qui prescrivent la déclaration des affections conta

gieuses et les mesures sanitaires corrélatives. 

Ces mesures doivent assurer suivant les cas le trans

port et l'isolement à domicile ou à l'hôpital ; la 

désinfection des locaux, des effets ou des objets 

contaminés ; le transfert éventuel des corps au dépôt 

mortuaire, et l'inhumation avec les précautions appro

priées. 



CHAPITRE XVI 

HYGIÈNE PUBLIQUE DE L'ENFANCE 

L'hygiène publique de l'enfance en bas âge est l'objet 

de la loi Roussel, du 23 décembre 1874. Son exécution 

est confiée à un Comité supérieur de protection du premier 

âge, institué auprès du Ministre de l'intérieur. Dès 

comités locaux secondés par des médecins inspecteurs 

spécialement désignés à cet effet sont, dans les dépar

tements, chargés de la surveillance des enfants âgés 

de moins de deux ans, placés moyennant salaire en nour

rice ou en garde hors du domicile de leurs parents. Le 

concours effectif des médecins, tout naturel en sem

blable matière, serait plus généralement et plus réel

lement assuré à cette œuvre si leur rôle près de ces 

comités était mieux défini et convenablement rémunéré 

partout (1). 

(1) En 1886, quatre départements persistaient encore à se 
refuser à l'exécution de la loi Roussel, et résistaient à toute 
organisation d'un service de protection infantile. Douze autres 
départements ne votent que des crédits insuffisants et n'ap
pliquent la loi que d'une manière restreinte et absolument 
défectueuse. 
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L'hygiène delà première enfance est une question de 

la plus haute portée sociale, maisduressort de l'hygiène 

privée. Les statistiques démontrent avec la dernière 

rigueur les périls redoutables inhérents à la non obser

vation de ses règles ; on sait en particulier quelle 

effrayante mortalité est la conséquence des vices de 

l'alimentation des enfants en bas àge(l). C'est princi

palement en nourrice ou en garde qu'il importe de 

veiller attentivement aux conditions dans lesquelles, en 

réalité, ils se trouvent placés, et l'inspection sérieuse 

qui serait à bon droit l'idéal de la loi Roussel devrait 

s'exercer scrupuleusement sur tous les points de 

l'hygiène de la première enfance : salubrité de l'habi

tation, allaitement bien entendu, hygiène du vêtement, 

soins de propreté, prophylaxie des maladies conta

gieuses, etc. (2). Nul ne saurait contester la nécessité 

d'une compétence professionnelle véritable pour s'ac

quitter d'une manière satisfaisante d'un tel rôle : nous 

(1) «L'allaitement mercenaire est une des grandes raisons pour 
lesquelles la France perd 178 enfants de 0 à 1 an sur 1000 nais
sances, alors que ce chiffre pourrait être réduit à une normale 
de 90, 80 et m ê m e 70, c o m m e il l'est réellement chez les nour
rissons surveillés par le personnel de la Société protectrice de 
l'enfance; soit une économie annuelle d'au moins 80 000 exis
tences sur les 168 000 décès d'enfants du premier âge que nous 
subissons (Bertillon et J. Bergeron). » (Arnould, Nouveaux élé

ments d'hygiène, 2e édition, p. 1155). 
(2) Voir l'énumération des mesures indiquées par le Comité 

supérieur de protection des enfants du premier âge comme 
étant les plus propres à assurer et à étendre les bienfaits de la 
loi Roussel, dans le rapport général, pour 1886, sur le fonction

nement de cette loi (Revue d'hygiène, 1888, p. 93). 
15. 
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e serons pas démenti si nous exprimons l'idée qu'en 

irovince l'exécution de la loi du 23 décembre 1874 

L'est pas toujours entourée de toutes les garanties 

.ésirables sous ce rapport. 

Nous croyons devoir reproduire in extenso, malgré 

eur longueur, les importantes conclusions votées en 

889 sur cette question capitale de l'hygiène de 

'enfance, par le Congrès international de Paris : 

« Il est nécessaire que, dans tous les pays, on adopte un 

node uniforme pour la statistique de la mortalité des 

nfants du premier âge. Cette statistique devrait noter 

es enfants d'année en année, depuis la naissance jus-

[u'à cinq ans. Pour la première année, elle devrait être 

àite de mois en mois, et pour les premiers mois, il serait 

lésirable que le mois fût décomposé en semaines. Les 

:auses des décès des enfants nés vivants et des mort-

îés seront constatés officiellement. 

» L'enregistrement des décès des enfants ne devrait 

;e faire qu'après une enquête rigoureuse portant sur 

es points suivants : nature de la maladie qui a occa

sionné la mort, date exacte de la naissance, mode 

l'élevage (sein, biberon, mixte, autres genres d'ali-

nentation), nature du biberon employé, origine et 

lature du lait, maladies transmissibles dont auraient 

DU être atteints les parents de l'enfant ou les personnes 

lui lui donnent des soins, salubrité du logement occupé 

3ar les enfants ou les nourriciers. 

» Toute mesure légale, administrative ou privée, qui 

àvorisera l'allaitement maternel servira au mieux 
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l'hygiène infantile. L'allaitement artificiel est, de tous 

les moyens de contagion, l'un des plus sûrs pour les 

maladies infectieuses (tuberculose), ce qui explique 

que l'élevage au sein exclusif donne aux enfants, 

toutes choses égales d'ailleurs, des chances de survie 

considérables. C'est pourquoi l'élevage au biberon doit 

être sévèrement réglementé et l'élevage au sein éner-

giquement encouragé. 

» L'enfant de la fille-mère placé hors du domicile 

de sa mère devra bénéficier de la loi du 23 décembre 

1874 (loi Roussel). 

» Dans le cas où l'allaitement maternel serait reconnu 

impossible, il faut encourager le mode d'allaitement 

artificiel qui donnerait le plus de garanties contre la 

transmission des germes morbides; imposer au besoin 

le choix d'un biberon à long tube est nécessaire ; les 

bureaux de placement devraient munir les nourrices 

d'un biberon sans tube au moment de leur départ. 

» Attendu que les mesures administratives concer

nant l'industrie laitière sont notoirement insuffisantes 

pour sauvegarder la santé publique, que la vente d'un 

lait exempt de toute altération physiologique, patho

logique ou frauduleuse est indispensable pour la 

première enfance, il y a lieu d'appeler spécialement 

l'attention du gouvernement sur l'inspection régulière 

des vacheries et sur leur installation, ainsi que sur 

toutes les mesures propres à réglementer l'industrie 

laitière, au point de vue de l'hygiène et de la salubrité. 

» Il convient que les notions d'hygiène infantile 
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soient répandues partout par tous les moyens possibles 

dans les villes, dans les campagnes; qu'elles soient 

apprises aux filles à l'école primaire, et il faudrait 

même, dans les grandes villes surtout, annexer aux 

écoles primaires des crèches où les jeunes filles, dans 

les deux dernières années de l'écolage, apprendraient 

pratiquement à soigner les enfants du premier âge. 

» La connaissance des matières concernant l'hygiène 

et spécialement l'hygiène enfantile, qui figurent sur les 

programmes des brevets de capacité supérieurs et 

primaires doit être réellement exigée des aspirants et 

aspirantes à ces brevets ; à cet effet, des médecins 

doivent figurer dans les jurys d'examen. 

» Il y a lieu de faire dans les départements des confé

rences sur l'hygiène de l'enfance. Les Conseils de l'Aca

démie de médecine de Paris seront distribués par tous 

les moyens possibles aux nourrices et aux mères de 

famille. 

» Le médecin de la crèche (1) doit avoir autorité pour 

les mesures d'hygiène et les règles d'alimentation dans 

l'établissement. 

» Dans les villes industrielles, toute mesure pour 

diminuer la durée du travail de la femme à l'atelier où 

à l'usine aura pour conséquence des améliorations 

dans l'hygiène infantile. 

(1) On donne le nom de crèches à des établissements chari
tables dans lesquels on reçoit durant le jour des enfants dont 
la mère ne peut s'occuper pendant ce temps, en raison de la 
nécessité pour elle de se rendre au travail, généralement dans 
un atelier. 
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» Il y a lieu de faire exécuter ponctuellement, 

dans tous les départements, les prescriptions de la loi 

du 23 décembre 1874 sur la protection de l'enfance, et 

du règlement d'administration publique du 27 février 

1877. En particulier le certificat médical, mentionné à 

l'article 27 du règlement de 1877, ne pourra être délivré 

que par le médecin inspecteur de la circonscription, 

sauf recours au comité départemental. Des mesures 

seront prises pour assurer les transports, dans de bonnes 

conditions hygiéniques, des enfants âgés de moins de 

deux ans. Des mesures seront également prises pour 

encourager la création de crèches, de sociétés de pro

tection de l'enfance et de sociétésde charité maternelle. 

Des primes de déclaration seront données aux nourrices 

et aux gardes champêtres. Les récompenses aux nour

rices zélées et aux personnes qui se dévouent à la 

protection de l'enfance leur seront décernées officiel

lement. 

» En raison de la nécessité constatée d'une enquête 

permanente sur les conditions qui déterminent la mor

talité excessive des enfants du premier âge, le Congrès 

charge la Société de médecine publique et d'hygiène 

professionnelle de Paris, instigatrice du Congrès, de se 

mettre en rapport, d'urgence, avec les bureaux des 

institutions d'hygiène de France et de l'étranger, pour 

faire étudier cette question par une commission per

manente internationale. » 



CHAPITRE XVII 

HYGIÈNE SCOLAIRE 

Les écoliers de tous ordres, depuis ceux de l'en

seignement primaire jusqu'à ceux de l'enseigne

ment supérieur, constituent réellement un groupe 

à part dont les conditions sont absolument spéciales. 

En effet, ce qu'il importe ici de ne pas perdre de 

vue, c'est l'extrême impressionnabilité inhérente à 

l'âge des élèves, c'est leur réceptivité morbide si 

accusée. Déformations diverses du corps par suite 

d'attitudes vicieuses (fig. 64), troubles fonctionnels 

de la vision (surtout la myopie), consécutifs à un 

éclairage défectueux, surmenage cérébral, atonie et 

anémie par défaut d'exercices physiques, germes 

d'affections redoutables (phthisie due à la cohabita

tion), contagion de maladies transmissibles de tout 

genre favorisée par les mille promiscuités de la vie d'é

cole, surtout avec l'internat, tels sont les principaux 

dangers contre lesquels il faut lutter. Aux conditions 

de l'hygiène la plus rigoureuse sous le rapport des 
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locaux (1), situation salubre, eaux absolument pures, 

Fig. 64. — Attitude vicieuse en écrivant sur une table trop haute. 

(1) - Les constructions scolaires, dit M. A.-J. Martin, doivent 
aujourd'hui satisfaire à un certain nombre de dispositions régle
mentaires, minutieusement élaborées depuis quelques années 
par une commission spéciale, surveillées avec soin par les 
architectes. Si ces dispositions sont bonnes dans leur ensemble, 
on pourrait néanmoins critiquer quelques détails qui tiennent 
plus aux habitudes d'esprit et de métier de ceux qui les ont 
imposées, qu'aux nécessités de la salubrité ; on pourrait surtout 
critiquer l'application défectueuse qui en est souvent faite par 
les départements malgré la Commission supérieure, et en raison 
peut-être de la négligence qu'on commet presque partout d'en 
faire délibérer les Conseils d'hygiène. » (Revue d'hygiène, 1888, 

p. 380). 
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latrines irréprochables, aération et ventilation par

faites, alimentation saine, chauffage et éclairage bien 

compris (fig. 65), il convient d'ajouter d'abord l'obli-
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gation d'un bon mobilier scolaire, notamment de 

sièges et de tables de travail (fig. 68) ou de 

pupitres (ûg. 67) à hauteurs variables et propor

tionnés aux diverses tailles. On doit en outre sur

veiller attentivement la tenue de l'élève en classe et 

Fjo.. 66. _ Table de travail. 

en étude tant pour exiger une position correcte des 

épaules, du dos et de la poitrine (fig. 68) que pour 

combattre la fâcheuse tendance, malheureusement si 

répandue, à trop rapprocher les yeux du livre ou du 

cahier qu'il est d'ailleurs nécessaire d'éclairer libéra

lement (fig. 69 et 70). 
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« serait de plus tout à fait urgent de diminuer le 

FiS- 67. - Table p u p U r e F 
erret. 

nombre d'heures de tmv«îi • * n 
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d'enseignement, de répartir plus rationnellement les 

récréations qui doivent avoir lieu de préférence 

p-,-h 

D A 

(Fig. 08. — Déviation de la colonne vertébrale (Daily.) 

A, attitude vicieuse (rein creux); B, attitude normale. 

au grand air, et d'augmenter les heures consa

crées aux exercices corporels (gymnastique, etc.) (1). 

(1) A la suite de la mémorable discussion de 1887 sur le sur
menage intellectuel à l'Académie de médecine, le Conseil supé-
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Enfin il est indispensable d'apporter une vigilance 

Fig. G9. — Éclairage au gaz, mal aménagé. 

Les foyers de lumière no doivent pas être placés à une distance de plus de 
50 centimètres au dessus de la table de travail. 

rieur de l'instruction publique a déjà introduit plusieurs amé
liorations importantes dont voici les principales. Le m a x i m u m 
des heures de travail sédentaire réalise une réduction de 
5 heures pour les élèves de 7 à 10 ans, une réduction de 3 heures 
pour ceux de 11 à 17 ans, et la suppression de la veillée. La 
durée de la récréation dans les lycées va être désormais de 
6 h. 1/2 pour les classes primaires et élémentaires, de 5 h. 1/2 
pour les classes de grammaire, de troisième et de seconde, de 
4 h. 1/2 pour les classes de rhétorique, de philosophie et de 
mathématiques. Pendant une partie de ces récréations, auront 
lieu des exercices physiques organisés sans préjudice de la 
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soutenue à l'égard de la tuberculose et des autres ma-

Fig. 70. — Éclairage au gaz, bien aménagé. 

Les foyers de lumière sont placés à 40 centimètres au dessus de la table de 
'travail. 

gymnastique. Enhn les programmes d'enseignement ont déjà 
été et seront encore allégés dans la mesure du possible. (Rul-
letin de l'Académie de médecine, séances du 31 décembre 1889 et 
du 14 janvier 1890.) — En dehors de ces réformes officielles, 
pour ainsi dire, l'initiative indépendante prise par la Ligue natio
nale de l'éducation physique mérite toute l'approbation de 
l'hygiéniste : on sait qu'elle a pour but le développement des 
jeux de plein air. (Voy. L. Reuss : De l'hygiène clans l'enseigne
ment secondaire (Ann. d'hyg., 1887, t. XVIII, p. 435 et 505) et La 
ligue nationale de l'éducation physique. (Ann. d'hyg., 1889, 

't. XXI, p. 36.) 
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ladies transmissibles (fièvres typhoïde, éruptives, etc.), 

ainsi que des différentes affections contagieuses (oph-

thalmies, maladies de la peau, du cuir chevelu, etc.). 

Tel serait le rôle du médecin dans l'école, ou plutôt 

tel serait le programme de l'inspection médicale à 

organiser partout dans les écoles. 

Voici d'ailleurs les conclusions votées en 1887 au 

Congrès international de Vienne sur cette importante 

question de l'hygiène scolaire : 

« 1° Il y un intérêt sérieux pour l'Etat, c o m m e pour 

les familles, à assurer une participation permanente de 

médecins compétents à l'administration des écoles; 

» 2° Le but de cette participation est de soustraire 

les élèves aux influences pernicieuses de la fréquenta

tion de l'école et de l'enseignement, et de favoriser dans 

les écoles une activité physique et des exercices cor

porels utiles à la santé des élèves ; 

» 3° Les moyens à employer pour atteindre ce résul

tat consistent surtout dans l'inspection périodique des 

écoles faite avec leur directeur, surtout pendant le 

heures de classe, et dans les rapports consécutifs à celle 

inspection ; 

» 4° Il est avant tout nécessaire que toutes les écoles 

privées ou publiques, y compris les écoles maternelles 

et les asiles, soient soumises à une revision hygiénique 

préalable faite officiellement, et à la suite de laquelle 

il serait remédié dans le plus bref délai aux défectuo

sités constatées; 

» 5° Un médecin fera nécessairement partie, avec 
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voix délibérative, de foute commission scolaire; 

» 6° L'inspection scolaire sera confiée à des médecins 

expérimentés, sans qu'il soit nécessaire de les choisir 

parmi les fonctionnaires de la médecine publique ; 

» 7° A ces divers points de vue, la participation de 

médecins compétents à l'administration des écoles doit 

être considérée c o m m e partie intégrante de l'organi

sation actuelle des écoles dans les divers Etats (1). » 

Voici enfin les conclusions votées en 1889 par le 

Congrès international d'hygiène de Paris sur cette 

question importante de l'hygiène scolaire. 

« La suette miliaire doit être comprise parmi les m a 

ladies transmissibles devant donner lieu à des mesures-

de prophylaxie dans les lycées, écoles ou tous autres 

établissements d'instruction (2). — Les enfants atteints 

de tuberculose pulmonaire confirmée pourront néces

siter des mesures prophylactiques à l'école après avis 

du médecin autorisé. 

» U y a lieu d'organiser effectivement l'inspection 

médicale des écoles, dont le principe est inscrit dans la 

loi du 25 octobre 1886 ; dans chaque commune il doit 

y avoir un médecin inspecteur des écoles, n o m m é et 

rétribué par l'État, au m ê m e titre que l'instituteur et 

les autres fonctionnaires de l'enseignement. La loi 

décide qu'un médecin figurera dans les Conseils dépar-

(1) Annales d'hygiène publique, 1887, t. XVIII, p. 565 et Revue 
d'hygiène, 1887, p. 857. 
(2) Voir à ce sujet les mesures relatives à l'isolement dans les 

maladies contagieuses des écoliers de tout ordre (Chap. xv,p. 252). 
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tementaux de l'instruction publique ; provisoirement 

les conseils généraux, à qui incombe le choix de 

certains membres de ces conseils, doivent en choisir 

au moins un dans le corps médical. » 



CHAPITRE XVIII 

HYGIÈNE HOSPITALIÈRE. — ASSISTANCE MÉDICALE 

L'hygiène hospitalière (hôpitaux, hospices, etc.) pré

sente cette particularité essentielle que ses prescrip

tions concernent un groupe d'individus de tout âge et 

de tout sexe, en état de maladie ou d'affaiblissement 

•sénile, occupant à demeure, pour y être soignés, des 

édifices spéciaux. C'est dire qu'en raison m ê m e de leur 

moindre résistance vitale, il leur est impérieusement 

dû un m a x i m u m de garanties hygiéniques susceptibles 

d'atténuer dans une certaine mesure les dangers inhé

rents à la décrépitude ou aux affections diverses dont 

ils sont atteints. 

Construction des hôpitaux. — Il faut donc en pre

mier lieu que les constructions destinées à recevoir 

les malades, les infirmes, les vieillards, réunissent à 

un degré exceptionnel toutes les conditions de salu

brité des habitations collectives les plus parfaites, au 

point de vue de la situation, de l'aménagement inté-

BEnoiN. Hygiène publique. 16 
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rieur, de l'aération et de la ventilation, de l'éclairage, 

de l'eau potable, des latrines, etc. 

A cet égard, nous ne saurions mieux faire que de 

renvoyer au remarquable Rapport de M. Rochard sur 

la construction des hôpitaux, adopté en 1883 par la 

Société de médecine publique (1). 

Désinfection et isolement. — Nous n'avons pas 

besoin de revenir, à propos de l'hygiène hospitalière, 

sur ce que nous avons dit précédemment au sujet de 

la désinfection et de Yisolemenl (2). 

Surveillance des hôpitaux. — Les hospices et les 

hôpitaux urbains, cantonaux, communaux, etc., sont 

légalement (3) sous la surveillance d'inspecteurs géné

raux nommés par le Ministre de l'intérieur, qui a dans 

ses attributions les différents services de l'Assistance 

publique; celle-ci compte diverses commissions, no

tamment une commission d'hygiène hospitalière. De 

(1) Rochard : Rapport sur la construction des hôpitaux (Ann. 
d'hyg., 1883, t. IX, p. 423) et Revue d'hygiène, 1883, p. 29i et 
suivante?). 

(2) Dans sa séance du 3 août 1888, le Conseil d'hygiène et de 
salubrité de la Seine, adoptant les conclusions d'un remarquable 
rapport de M. Léon Colin, a décidé : « qu'il y avail lieu d'édifier 
des hôpitaux pour contagieux en dehors de Paris, spécialement 
en ce qui concerne les malades atteints de variole, de rougeole, 
de coqueluche et de diphthérie». Au lieu de porter préjudice, 
comme on l'avait dit, à la salubrité des communes suburbaines, 
le voisinage de ces hôpitaux leur sera plutôt avantageux en leur 
permettant l'isolement plus rapide de leurs propres contagieux. 

(3) Loi du 7 août 1851. 
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plus, les municipalités interviennent, par leurs commis

sions administratives, dans la gestion des établissements 

hospitaliers autres que ceux dus à des fondations 

particulières. Malgré ce luxe apparent de moyens de 

contrôle, on peut dire d'une manière générale que 

l'administration veille bien plutôt à l'exécution des 

lois et règlements concernant les divers établissements 

hospitaliers et les institutions analogues qu'aux intérêts 

de leur hygiène proprement dite. 

Assistance médicale dans les campagnes. — Quant 

à l'assistance médicale clans les campagnes, qui est 

indirectement du ressort de l'hygiène publique, elle n'a 

pas jusqu'ici reçu d'organisation générale, bien que 

plusieurs projets d'ensemble aient été proposés (1). 

(1) Le Ministre de l'intérieur a déposé sur le bureau de la 
Chambre des députés (séance du 5 juin 1890) un projet de loi 
élaboré par ses soins sur cette importante question de l'assis
tance médicale dans les campagnes : on ne peut qu'espérer 
voir l'initiative du gouvernement faire aboutir enfin une telle 
réforme. Voici, à titre de document, les grandes lignes de ce 
projet. 

< Il rend obligatoire pour les communes l'organisation de cette 
assistance. C'est le département qui est chargé d'assurer l'exécu
tion de la loi dans son ressort. — La loi crée dans chaque com
mune un bureau d'assistance qui se confondra avec le bureau 
de bienfaisance là où ce dernier existe déjà. Ce bureau a pour 
mission de dresser dans chaque commune une liste des habi
tants pouvant avoir droit à l'assistance publique en cas de 
maladie. Cette liste sera distincte de celle des indigents. Les 
indigents sont ceux qui reçoivent des secours réguliers, taudis 
que les personnes comprises sur la liste d'assistance sont celles 
que leur état de maladie met temporairement dans l'impossi-
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Quelques départements ont édicté des mesures parti

culières pour assurer la médecine des pauvres dans 

les petites localités, mais avec ses avantages chacun 

des différents systèmes employés présente des incon

vénients qui s'opposeraient à sa généralisation sur 

toute l'étendue du territoire. 

« Aujourd'hui, quatre modes d'assistance médicale 

existent dans ceux de nos départements qui ont orga-

hilité de travailler et de subvenir aux frais médicaux. Le conseil 
municipal sera appelé à participer à la confection de cetle liste, 
contre laquelle tout habitant de la commune aura le droit 
d'appel en vue d'y faire ajouter ou enlever un n o m omis ou 
inscrit à tort. Les appels sont portés devant une commission 
formée d'un délégué du sous-préfet, du juge de paix du canton 
et du conseiller général ou, à son défaut, d'un des conseillers 
d'arrondissement. — Les communes pourront se syndiquer en 
vue d'organiser l'assistance médicale. Chaque commune ou 
chaque syndicat de. communes devra instituer un dispensaire où 
se donneront des consultations gratuites et où se fera la dis
tribution gratuite des médicaments. — Chaque commune ou 
syndicat de communes devra avoir une infirmerie, sorte d'hôpi
tal rudimentaire où seront soignés les malades qui ne pourraient 
recevoir l'assistance dans leur domicile, soit à raison de leur 
maladie, soit à raison des conditions défectueuses du milieu. 
Enûn toute commune ou syndicat de communes devra être 
rattaché à un hôpital général voisin où seront traités aux frais 
de la commune ou du syndicat les malades pour lesquels l'infir
merie ne suffirait pas. — L e s dépenses résultant de cette organi
sation seront payées par la commune et le département avec 
subvention de l'État. Le conseil général fera pour le départe
ment le règlement destiné à assurer le fonctionnement de 
l'institution. — Chacun d'eux aura la liberté de créer cette 
organisation à son gré. Les communes qui justifieront qu'elles 
possèdent déjà cette organisation ne seront pas tenues d'obser 
ver ce règlement. (Le Temps, numéro du 6 juin 1890.) 
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nisé ce service : 1° celui de la médecine dite cantonale ; 

2° celui de la médecine par circonscription, dans les

quels un médecin officiel est chargé de secourir les 

indigents malades d'après une allocation fixe ; 3° le 

système dit landais, dans lequel le malade a le droit 

de choisir parmi les médecins de sa circonscription 

qui ont accepté le tarif fixé par l'administration ; 

4° le système dit vosgien, qui implique une sorte de 

syndicat de communes, et qui réunit très justement 

tous les services d'hygiène et d'assistance et repose sur 

les bases suivantes : liberté du malade indigent de 

choisir un médecin, liberté du médecin, rémunération 

de celui-ci proportionnelle aux services rendus et or

ganisation du service confiée à la surveillance m ê m e 

des médecins sous la direction et le contrôle de l'ad

ministration. » 

Une question qui se rattache à l'assistance médicale 

dans les campagnes consiste dans la création d'hôpi

taux ruraux, intercommunaux ou intercantonaux, en 

vue desquels plusieurs circonscriptions peuvent être 

autorisées à se syndiquer; une loi a été récemment 

votée et promulguée, qui permet désormais d'atteindre 

ce but (1). 

(1) A.-J. Martin. Gazette hebdomadaire de médecine et de chi
rurgie, n» 27, 5 juillet 1890, p. 31 G. 
(2) Le premier établissement de ce genre, l'hospice intercom

munal de Vincennes et Montreuil, a été dernièrement inauguré. 
Voyez Foville : Nouvelles institutions de bienfaisance ; l'hospice 

rural, Paris, 1887. 

16. 
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Salubrité des casernes, prisons, dépôts de men

dicité, asiles. — Outre les questions traitées ci-dessus 

et relatives à l'hygiène de l'enfance, à l'hygiène sco

laire et à l'hygiène hospitalière, et celle des eaux 

minérales dont il sera question au chapitre suivant, le 

décret de 1848 mentionne encore les questions relatives 

à la salubrité des casernes, arsenaux, prisons, dépôts 

de mendicité, asiles, etc., ainsi que celles qui se rap

portent aux secours médicaux des indigents et aux 

enfants-trouvés. A vrai dire, ces dernières sortent un 

peu de notre cadre ; quant aux autres, elles rentrent 

dans l'hygiène des habitations collectives, et nous les 

examinerons brièvement ici, en laissant de côté l'hy

giène des casernes et des arsenaux, qui échappent 

en fait aujourd'hui à la compétence des Conseils 

d'hygiène civils. 



CHAPITRE XIX 

ORGANISATION SANITAIRE 

Bien que jusqu'ici, comme on le verra plus loin, 

l'organisation sanitaire officielle de notre pays manque 

absolument d'unité et d'homogénéité, on peut grouper 

ses éléments divers et souvent sans cohésion légale 

sous deux chefs principaux correspondant le premier 

à l'hygiène publique générale, et le deuxième à certains 

détails d'hygiène publique locale qui sont du ressort 

de l'initiative communale. 

Comité consultatif d'hygiène publique et de salu

brité. — Le chef suprême de l'hygiène publique géné

rale est le Ministre de l'intérieur, assisté du Comité 

consultatif d'hygiène publique de France (créé par le 

décret du 10 août 1848 et réorganisé par le décret du 

30 septembre 1884). Ce haut comité a dans sa compé

tence scientifique : 

Les quarantaines et leur organisation ; les mesures à 

prendre pour prévenir et combattre les épidémies, 

pour améliorer les conditions sanitaires des populations 
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manufacturières et agricoles; la propagation de la 

vaccine, l'amélioration des établissements d'eaux mi

nérales et les moyens d'en rendre l'usage dé plus en 

plus accessible aux malades pauvres et peu aisés ; 

l'institution et l'organisation des Conseils et Commis

sions de salubrité dont le Comité examine les rapports 

annuels pour en présenter un résumé au ministre ; la 

police médicale et pharmaceutique ; la salubrité des 

ateliers et des manufactures; la salubrité des logements 

et la salubrité des eaux. 

Conseils départementaux d'hygiène et de salubrité; 

Conseils d'arrondissement; Commissions cantonales. 

— Dans les départements, le comité consultatif qui 

assiste le préfet est (arrêté du 18 décembre 1848) le 

Conseil départemental d'hygiène et de salubrité ; dans les 

arrondissements, le sous-préfet a auprès de lui un 

Conseil d'hygiène d'arrondissement. Il peut aussi être 

institué des Commissions cantonales. Chacun de ces 

conseils a dans ses attributions, pour la circonscrip

tion correspondante, les questions qui se rapportent 

à l'assainissement des localités et des habitations; aux 

mesures à prendre pour prévenir et combattre les 

maladies endémiques et épidémiques; aux mesures 

à prendre pour prévenir et combattre les épizooties 

et autres maladies du bétail ; à la propagation de la 

vaccine; à l'organisation et à la distribution de secours 

médicaux aux malades indigents ; aux moyens d'amé

liorer les conditions sanitaires des populations agri-
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coles et industrielles; à la salubrité des ateliers, écoles, 

hôpitaux, maisons d'aliénés, établissements de bienfai

sance, casernes, arsenaux, prisons, dépôts de mendi

cité, asiles, etc. ; aux questions relatives aux enfants-

trouvés ; à la qualité des aliments, boissons, condiments 

et médicaments livrés au commerce; à l'amélioration 

des établissements d'eaux minérales appartenant à 

l'Etat, aux départements, aux communes ou aux parti

culiers; aux moyens d'en rendre l'usage accessible aux 

malades pauvres; aux demandes en autorisation d'ou

verture de déplacement ou de fermeture des établis

sements incommodes, insalubres et dangereux ; aux 

grands travaux d'utilité publique, sous le rapport de 

la salubrité, tels que constructions d'édifices, écoles, 

prisas, casernes, ports, canaux, réservoirs, fontaines, 

halles, marchés, égouts, cimetières, voirie et places 

pour le rouissage du chanvre, etc. 

Médecins des épidémies. — Légalement, il existe en 

outre dans chaque arrondissement un médecin des 

épidémies dont les rapports officiels sont centralisés au 

Ministère du commerce et transmis à l'Académie de 

médecine. De telles fonctions seraient exercées dans 

des conditions d'utilité générale infiniment plus satis

faisantes si elles étaient partout assurées d'un crédit 

suffisant. En d'autres termes, il serait à souhaiter 

qu une fois nommés, bien entendu, avec toutes les 

garanties possibles au point de vue de fa compétence 

requise, les médecins des épidémies soient partout en 



286 EAUX MINÉRALES. 

situation non seulement de formuler leur avis motivé, 

mais de voir exécuter les mesures de prophylaxie 

conseillées. La création d'une inspection générale de 

l'hygiène publique (décret du 23 avril 1888) est de 

nature à favoriser la réalisation de ce desideratum (1). 

Eaux minérales. — Aux questions relatives aux 

eaux minérales, qui, aux termes de la loi, sontduressort 

des Conseils départementaux d'hygiène, se rapporte 

l'institution de l'inspectorat des établissements ther

maux. Conformément au décret du 28 janvier 1860, un 

médecin inspecteur avec un ou plusieurs adjoints est 

attaché à toute station thermale (2). N o m m é s par le 

Ministre de l'agriculture et du commerce, sur la présen

tation du Comité consultatif d'hygiène publique, ces 

fonctionnaires sont officiellement investis de l'obligation 

de diriger le traitement des malades pauvres ou peu 

aisés qui ont besoin de faire usage des eaux minérales. 

(1) Aux termes de ce décret, les professeurs d'hygiène des 
Facultés de médecine des départements remplissent, sous l'au
torité du Ministre du commerce et de l'industrie, les fonctions 
d'inspecteurs régionaux des services de l'hygiène publique, cha
cun dans la circonscription territoriale de la Faculté à laquelle 
il est attaché. Ils correspondront avec les médecins des épidémies 
et avec les Conseils d'hygiène publique et de salubrité de cette 
circonscription. Des arrêtés du Ministre du commerce pour
voient aux mesures de détail. 

(2) Ces emplois ont été supprimés l'an dernier dans un certain 
nombre de stations où le corps médical local a pris l'engage
ment de se répartir les soins à donner aux malades pauvres ou 
peu aisés, ce qui constituait la principale raison d'être de l'ins
pectorat, institution très critiquée. 
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Ils sont en m ê m e temps chargés (article 9) « de la 

surveillance de toutes les parties de l'établissement » 

affectées à l'administration des eaux et au traitement 

des malades, ainsi que de l'exécution des dispositions 

qui s'y rapportent (1). 

Inspecteurs de la salubrité. — Il existe dans un 

petit nombre de départements des inspecteurs de la 

(1) Aux termes du décret de 1848, les Conseils départementaux 
d'hygiène peuvent être consultés sur les moyens de mettre la 
médication thermale à la portée d'un plus grand nombre de 
malades. Parmi ces moyens, il en est un que nous voulons 
signaler. Il s'agirait de s'affranchir des limites absolument arbi
traires que la routine ou la mode impose, en France, à la durée 
des saisons thermales. Il est médicalement indiscutable que les 
eaux d'une station ouverte seulement à partir du 15 mai, par 
exemple, ne sauraient être dangereuses ou sans vertu le 1er mai 
ou le 15 avril. Sous réserve, cela va sans dire, de précautions 
élémentaires en rapport avec la température, en général aucune 
saison ne contre-indique l'usage des eaux thermales, et il est 
des stations, Amélie-les-Bains, par exemple, où la médication 
thermo-minérale est réellement appliquée toute l'année. L'insti
tution de saisons de printemps et d'automne est évidemment 
de nature à étendre le bénéfice des eaux à un bien plus grand 

nombre de malades. 
A Aix-les-Bains, l'administration de l'établissement est entrée 

dans ces vues, et elle a déjà reporté au 1er avril et au 15 no
vembre les dates auxquelles commenceront et finiront à l'avenir 
les traitements admis au bénéfice de la gratuité (arrêté du 
Ministre du commerce en date du 22 décembre 1887). Mais ce 
n'est qu'un acheminement vers une réforme plus complète, et 
il ne faut pas désespérer de voir bientôt s'établir partout la 
permanence des saisons thermales, seul moyen pratique de 
rendre nos eaux accessibles au plus grand nombre, sinon à la 

totalité des malades. 
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salubrité dont le Conseil d'État a d'ailleurs subordonné 

l'action dans les communes à l'assentiment et au con

cours des autorités locales. Dans bien des localités, 

une telle institution serait loin de constituer une siné

cure, et l'on ne verrait plus, par exemple, entreprendre 

de grands travaux intéressant au plus haut point 

l'hygiène générale sans qu'aucun représentant qualifié 

delà médecine publique ait été officiellement appelé à 

émettre son avis technique au point de vue de leur 

influence sur la santé des populations. 

Commissions des logements insalubres. — L'orga

nisation sanitaire municipale se borne, légalement, aux 

commissions des logements insalubres (loi du 13 avril 

1850), dont l'institution, d'ailleurs non obligatoire, 

nécessite une délibération spéciale du conseil munici

pal, et qui est uniquement « chargée de rechercher et 

indiquer les mesures indispensables d'assainissement 

des logements et dépendances insalubres mis en loca

tion ou occupés par d'autres que le propriétaire, l'usu

fruitier ou l'usager », sans autre droit que celui défaire 

un rapport. Le conseil municipal en délibère au bout 

d'un mois, pendant lequel les intéressés ont été mis en 

demeure de produire leurs observations. En fait, 

presque toujours les conseils municipaux n aboutissent 

qu'à des décisions anodines quand ils aboutissent à 

quelque décision. Le plus souvent les Commissions des 

logements insalubres ne sont pas convoquées ou sont 

paralysées par le soulèvement des intérêts privés 
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auxquels elles se heurtent à chaque pas; d'ailleurs 

en cas de conflit les intéressés ont recours devant le 

Conseil de préfecture, arbitre incompétent au point 

de vue technique. En somme la loi sur les logements 

insalubres est à peu près partout lettre morte; elle est 

donc à refaire et à rajeunir. 

Nous avons analysé brièvement au cours de cet 

ouvrage les divers problèmes en rapport avec la salu

brité des centres de population, tout en rappelant à 

propos de chaque point particulier les dispositions 

légales et réglementaires en vigueur. Maintenant, nous 

croyons opportun d'indiquer à l'aide de quelle organi

sation spéciale une ville réellement soucieuse de la 

santé de ses habitants peut, de son initiative propre, 

arriver pratiquement à assurer la réalisation des 

desiderata existant dans sa salubrité particulière, ce 

qui est le but de Yhyyiène urbaine. 

Bureaux d'hygiène. — C'est à un tel objet que 

correspond l'institution des bureaux municipaux d'hy

giène, c o m m e il vient de s'en créer un à Lyon, et 

comme il en existe à Saint-Étienne, à Toulouse, au 

Havre; à Rouen, à Reims, à Nancy, à Amiens, à Pau, 

à Nice, à Grenoble et à Besançon, ainsi qu'à Bruxelles, 

à Turin et autres grandes villes de l'étranger. Disons 

tout d'abord que la question est du ressort exclusif 

des municipalités, et qu'il suffit partout d'un simple 

arrêté du maire pour Créer un bureau d'hygiène. 

BEDOIN. Hygiène publique. 17 
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Les attributions de ces comités techniques urbains 

ne sauraient être mieux définies qu'en reproduisant 

l'énumération suivante extraite de l'Arrêté organique 

des services de Vadministration centrale de la ville de 

Bruxelles : « Statistique démographique et médicale; 

état sanitaire de la ville ; surveillance hygiénique et 

médicale permanente des écoles communales et médi

cation préventive ; examen des plans de construction au 

point de vue de l'hygiène; surveillance hygiénique des 

édifices communaux et des établissements publics 

dangereux, insalubres ou incommodes; inspection de 

la voirie, des impasses et des habitations; mesures 

techniques et administratives au point de vue de la 

salubrité publique ; prophylaxie officielle contre la pro

pagation des maladies contagieuses (épidémies, épizoo-

ties, etc.) ; vaccinations gratuites ; constatation de la 

qualité des eaux potables, des aliments, etc. (1). 

Nous nous sommes tout à l'heure servi du mot comité 

technique; c'est qu'en effet un bureau d'hygiène 

représente une sorte de comité consultatif assistant le 

conseil municipal ou plutôt une délégation de ce conseil 

(commission de salubrité), qui lui défère au préalable 

l'examen de toutes les questions intéressant l'hygiène 

(1) Ces attributions des bureaux d'hygiène de Bruxelles n'ont 
pas cessé de s'étendre depuis sa création il y a seize ans; aujour
d'hui, en vertu d'un arrêté tout récent (6 août 1889), ce service 
est devenu partie intégrante de l'administration centrale de la 
ville, dont il constitue une division comprenant le service de 
santé, l'hygiène et la salubrité publiques. (A.-J. Martin.) 
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et la salubrité urbaines, avant de délibérer sur les 

solutions proposées. 

C'est naturellement à un médecin n o m m é par l'auto

rité compétente qu'est dévolue la direction de ce comité, 

composé de six membres appartenant également à la 

profession médicale. Quant à la commission de salu

brité, présidée par le maire, elle compte huit membres 

dont quatre nommés par le conseil municipal et quatre 

élus au scrutin secret par les médecins de la ville. 

C'est ainsi du moins que les choses se passent au 

Havre et, si nous ne nous trompons, à Nancy, à 

Nice, etc. 

Nous ne voulons pas entrer dans l'examen des con

ditions matérielles et budgétaires d'une telle création ; 

d'ailleurs c'est là un sujet qui n'est guère de notre 

ressort. Mais nous répondrons d'avance aux objections 

générales d'ordre pécuniaire en rappelant les conclu

sions si frappantes d'un remarquable travail de 

M. Rochard : « 1° Toute dépense faite au nom de 

l'hygiène est une économie ; 2° Il n'y a rien de si dis

pendieux que la maladie, si ce n'est la mort ; 3° Pour 

les sociétés, le gaspillage de la vie humaine est plus 

ruineux que le reste. » 
Veut-on savoir les résultats obtenus grâce à l'organi

sation des bureaux municipaux d'hygiène? A Bruxelles, 

malgré maintes défectuosités au point de vue de la 

salubrité publique, la mortalité mensuelle causée par 

la petite vérole est tombée, depuis le fonctionnement 

du bureau d'hygiène, il y a une quinzaine d'années, 
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de 14,7 à 5,7; par le croup et la diphthérie, de 10,3 à 

5; par la scarlatine, de 6,1 à 1,3. Avant la promulga

tion de la loi établissant un bureau d'hygiène dans 

chaque paroisse d'Angleterre, il y a douze ou treize 

ans, la mortalité moyenne du pays était de 22,6 par 

1000 habitants. Depuis cette époque elle est allée 

toujours en diminuant à tel point que, dès 1881, par 

exemple, elle n'était déjà plus que de 18,9 (1). Qu'on 

applique à ces chiffres les' calculs de M. Rochard sur 

la valeur économique de la vie humaine, et l'on verra 

si les frais des bureaux d'hygiène et les dépenses 

exécutées à leur instigation ne sont pas compensées, 

et au delà, par les existenses ainsi sauvées (2). 

Pouvoirs des maires en matière de salubrité pu

blique. — Depuis la Révolution, l'autorité municipale 

détient nominalement les pouvoirs les plus étendus en 

matière de salubrité publique, et la loi du 5 août 1884, 

confirmant en cela celles du 18 pluviôse an VII, et du 

18 juillet 1837, investit personnellement le maire de 

cette apparente omnipotence, sous le rapport del'hy-

(1) Docteur Ch. West, in Revue d'hygiène, 1885, p 542. 
(2) « L'écart entre le taux de la mortalité des quinze années 

postérieures à 1874 et celui de la période décennale précédente 
représente 12 825 vies épargnées à Bruxelles; d'après les calculs 
de M. le Dr Rochard sur la valeur économique de la vie humaine, 
le profit social ainsi obtenu équivaudrait à une économie de 
18 millions de francs, répartie entre les quinze dernières an
nées. » (Janssens, cité par M. A.-J. Martin, in Revue d'hygiène^, 
n° 5, 20 mai 1890, p. 443); 
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giène communale. Mais, en fait, il existe de nombreuses 

restrictions à l'exercice de cette prétendue toute-puis

sance. D'abord, il n'y a pour ainsi dire pas de règles 

générales définissant les principales mesures de police 

sanitaire appropriées aux diverses circonstances; puis, 

certaines de ces mesures échappent à l'initiative exclu

sive du maire, et nécessitent obligatoirement l'inter

vention délibérative du conseil municipal, par exemple 

les travaux publics d'assainissement; enfin, dans 

d'autres cas, la loi prévoit l'ingérence directe du pré

fet, substituant d'office, c o m m e délégué du pouvoir 

exécutif, ses droits administratifs à ceux de l'édilité. 

Ainsi, aux termes de la loi du 5 avril 1884(1), dans 

toutes les questions afférentes « au maintien de la 

salubrité, de la sûreté et de la tranquillité publiques », 

le préfet peut édicter soit des règlements généraux exé

cutoires dans toutes les communes du département, 

soit des dispositions applicables seulement à un groupe 

de communes, sans réquisition préalable adressée aux 

maires, soit enfin des arrêtés locaux, après invitation 

restée sans effet à un maire négligent ou de mauvaise 

volonté. 

De plus, il règne sur tels ou tels points spéciaux 

des prérogatives municipales et préfectorales m ê m e , 

des interprétations très différentes basées sur une 

(I) C'est l'article 99 de cette loi qui précise les attributions 
des préfels en matière de police sanitaire vis-à-vis des maires. 
Une circulaire du Ministre de l'intérieur en date du 10 avril 
1884 en donne un commentaire très explicite. 
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jurisprudence variable; c'est de là que dérive le manque 

absolu d'homogénéité des solutions intervenues pour un 

seul et m ê m e objet. Ajoutons encore, à la décharge des 

pouvoir communaux, l'opposition sourde des intérêts 

privés et des compétitions locales, influences auxquelles 

il est difficile de se dérober toujours, surtout quand, à 

propos d'un acte de police sanitaire, on ne peut se 

targuer de l'avis technique d'une autorité reconnue, 

comme celle d'un bureau d'hygiène. 

Telles sont, outre l'incompétence, professionnelle 

ordinaire des magistrats municipaux et l'insuffisance 

habituelle des sanctions pénales, les principales cir

constances atténuantes à invoquer pour expliquer, en 

matière d'hygiène publique, la négligence, la mauvaise 

volonté de quelques édiles, et l'inertie absolue ou 

relative de la plupart d'entre eux. 

On ne saurait alléguer à bon droit qu'il ne s'agit là, 

après tout, que de questions purement locales et que 

la salubrité des petites communes, des villes de peu 

d'importance, n'a aucun rapport avec l'hygiène générale 

du pays. C o m m e l'a fait remarquer à si juste titre un 

remarquable rapport de M. Brouardel au Comité 

consultatif d'hygiène publique de France (1) : « en 

hygiène, chacun est solidaire de son voisin. C'est en 

vain que l'on chercherait à se préserver d'une épidémie, 

si la maison qui vous touche est un foyer d'infection. 

Ce qui est vrai pour les particuliers l'est pour les villes et 

(1) Séance du 5 novembre 1888. 
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les villages, surtout depuis que les moyens de locomo

tion établissent des échanges constants et rapides 

entre les diverses parties du pays. Dans une m ê m e 

patrie chacun n'est qu'à quelques lieues des points du 

territoire infectés ou non assainis... » 

La conclusion obligée de cette situation est la néces

sité urgente et reconnue (1) d'armer le gouvernement de 

pouvoirs suffisants pour imposer d'office à l'ignorance, 

à l'inertie ou à l'incurie des municipalités, les mesures 

d'assainissement reconnues indispensables. Voici sur 

ce sujet les conclusions votées l'an dernier parle Congrès 

international d'hygiène de Paris : « La loi doit indiquer, 

parmi les mesures à prendre en matière de salubrité 

des habitations, celles qui sont urgentes et celles qui 

peuvent être différées. Dans le premier cas, alors que 

l'urgence a été déclarée par une délibération expresse 

du Conseil et de la Commission compétente, c'est-à-dire 

en cas d'épidémie, d'inondation, d'incendie ou d'autres 

dangers publics, et lorsque la salubrité immédiate de 

l'habitation est intéressée, ces mesures de première 

nécessité ne doivent souffrir aucune lenteur. L'autorité 

qui, en pareil cas, encourt toute responsabilité légale 

doit être mise immédiatement en demeure d'agir et les 

représentants de l'État, c'est-à-dire les préfets, et en 

cas de besoin le Ministre, doivent être aussitôt mis à 

m ê m e de surveiller à tous les degrés de leurs hiérarchies 

(1) Voir notamment la communication si démonstrative de 
M. Monod, l'éminent directeur de l'Assistance publique, au 

Comité consultatif d'hygiène, séance du 12 novembre 1888. 
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respectives et conformément aux prescriptions légales, 

l'exécution des mesures prescrites. Dans tous les autres 

cas, il n'y aurait aucun inconvénient à accorder les 

délais nécessaires pour procéder à des examens con

tradictoires et porter les affaires devant la juridiction 

administrative ou judiciaire suivant les cas, mais non 

sans que cette juridiction ait pris l'avis du Conseil ou 

de la Commision dont la délibération est l'objet d'un 

recours. » 

Notre législation ne tardera sans doute pas à être 

modifiée et complétée dans le sens auquel font allusion 

ces conclusions du Congrès de Paris. En effet, le Comité 

consultatif d'hygiène publique, saisi par M. Monod, 

directeur de l'Assistance et de l'hygiène publiques, d'un 

projet de loi donnant aux autorités sanitaires les pou

voirs nécessaires à l'accomplissement de leur mission, 

a arrêté les dispositions essentielles suivantes. En cas 

d'épidémie, les dispositions de la loi de 1807, appliquées 

jusqu'ici seulement au choléra, seraient étendues aux 

autres maladies contagieuses. Un décret du Président 

de la République prescrirait les mesures jugées néces

saires pour combattre l'épidémie et leur exécution serait 

ordonnée par le gouvernement. Les dépenses que 

nécessiteraient les travaux de salubrité seraient sup

portées par les communes intéressées. S'il s'agissait 

d'une maladie à l'état endémique, la commune où elle 

sévit serait invitée à exécuter les mesures d'assainisse

ment prescrites par le Conseil d'hygiène. Si, après un dé

lai de trois mois, le conseil municipal n avait pris aucune 
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délibération à cet égard, il serait procédé d'office aux 

travaux nécessaires ; les dépenses faites incomberaient 

aux communes. Le projet de loi ordonne à toutes les 

communes d'avoir de l'eau potable : le Comité d'hygiène 

estime que cette prescription peut être partout observée 

maintenant, puisque, dans les communes qui ne peuvent 

être approvisionnées d'eau de source, il sera toujours 

possible d'intaller des filtres et de livrer à la consom

mation une eau débarrassée de matières impures. En 

ce qui concerne les habitations particulières, des 

travaux d'assainissement seront exécutés aux frais du 

propriétaire partout où cela aurait été reconnu néces

saire. Le projet de loi oblige, c o m m e nous l'avons 

dit, les médecins à faire connaître les causes de 

décès, et à signaler les cas de maladies épidémiques 

dès qu'ils sont portés à leur connaissance. Enfin, la 

vaccination et la revaccination seraient rendues obli

gatoires. 

Mais en attendant que ce projet de loi soit voté et 

promulgué, il faut que les villes soucieuses de la 

santé de leurs habitants et désireuses aussi de pré

venir l'humiliante éventualité des sommations du 

pouvoir central, se donnent, en vue de leur hygiène, 

l'organisation très simple dont l'étude fait l'objet des 

pages qui précèdent. 

Peut-être y a-t-il un écueil dans l'extension consi

dérable des pouvoirs des préfets en matière de salubrité 

publique qui résulte de l'article 99 de la loi du 5 avril 
17. 
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1884 ; on peut craindre que, mise en demeure d'agir avec 

ou sans le concours des municipalités, et entraînée par 

le sentiment de sa responsabilité, l'administration 

départementale n'en vienne à annuler les droits et 

devoirs des maires, ou que, pour ménager ces magis

trats, elle ne se laisse aller à l'inaction par faiblesse ou 

par calcul. C o m m e le fait très justement remarquer 

M. le D1' A.-J. Martin (1), les maires ont besoin d'une 

garantie contre l'abus du droit des préfets, et ceux-ci 

ont besoin, pour exercer ce pouvoir, d'une fermeté, 

d'une force morale qui leur manque. Cette garantie des 

maires, cette force morale des préfets ne peut résider 

que dans un service général d'hygiène fortement cons

titué, doué d'initiative, et pouvud'attributions sérieuses 

en tout ce qui touche à la santé publique. Actuellement, 

toutes les questions qui y ont trait ressortissent à 

plusieurs ministères, et dans le m ê m e ministère à divers 

bureaux, directions ou divisions. Il en résulte un défaut 

d'homogénéité dans les solutions à intervenir, quelque

fois m ê m e des difficultés sinon des conflits qui en 

entravent la réalisation. Il y aurait donc grand intérêt 

à réunir en une Direction administrative autonome, 

centralisée près du pouvoir central, des services jus

qu'ici épars, et à leur donner toute la cohésion indis

pensable, ainsi qne les moyens d'action qui leur 

manquent encore. 

(1) Martin : Mémoire sur la nature et l'étendue des pouvoirs 
respectifs des maires, des municipalités et des préfets en matière 
d'hygiène et de salubrité. 
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Jusqu'à la création, réclamée depuis longtemps, de 

ce service général (1) qui existe dans plusieurs pays, 

comme l'Angleterre, l'Allemagne, etc., les maires, 

dont nous avons exclusivement à nous occuper ici, 

trouveront dans l'institution de bureaux d'hygiène 

la garantie morale et la véritable caution technique 

(1) Par décret inséré au Journal officiel du 6 janvier 1889, .. le 
service de l'hygiène publique est distrait du Ministère du com
merce et de l'industrie et transféré au Ministère de l'intérieur ». 
Ce décret est précédé d'un rapport dont nous extrayons les 
passages suivants : 
« ... Grâce aux progrès de la science, le point de vue de l'hy

giène publique s'est modifié depuis quelques années. On ne 
concevait autrefois la police sanitaire que comme la défense du 
territoire contre les maladies exotiques, et ce sont sans doute 
les intérêts commerciaux engagés dans cette défense qui l'avaient 
fait confier au Ministère du commerce. On sait aujourd'hui que 
l'on peut défendre la population contre des maladies qui font 
bien plus de victimes que le choléra : ce sont les maladies 
transmissibles. L'on sait aussi que m ê m e contre les maladies 
pestilentielles, la meilleure sauvegarde est l'assainissement des 
villes et des habitations. Or les mesures d'assainissement 
rentrent par leur nature m ê m e dans la police municipale, sur 
laquelle le Ministre de l'intérieur peut agir plus efficacement 
que le Ministre du commerce. 
» A maintes reprises, la Chambre des députés s'est occupée de 

cette question. Tout récemment, la commission nommée par la 
Chambre pour étudier la proposition de loi, signée de cinquante 
députés, « concernant l'organisation de l'administration de la 
santé publique », se prononçait à l'unanimité dans le sens de 
la réunion du service de l'Hygiène publique à ceux de l'As

sistance. 
Des Conseils d'hygiène départementaux qui ont délibéré sur 

la question, la presque unanimité s'est prononcée en faveur du 
rattachement du service de l'hygiène publique au Ministère de 

l'intérieur. » 
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qui leur font défaut (1). Le besoin s'en fait d'autant 

plus vivement sentir que l'article 68 de la loi précitée a 

beaucoup étendu le droit réglementaire des conseils 

municipaux délibérant sur les affaires de la commune, 

dans beaucoup desquelles la salubrité est intéressée : 

choix des emplacements pour les édifices communaux, 

mairies, écoles, halles, etc. ; construction, aménage

ment intérieur de ces édifices ; canalisations d'eaux 

pour les usages domestiques, fontaines, réservoirs; 

emplacement des cimetières, etc. 

On peut prendre le bureau d'hygiène du Havre, ou 

mieux celui de Bruxelles, c o m m e type de ce genre 

d'institution, dont nous avons plus haut tracé le pro

gramme général en reproduisant simplement celui qui 

a été adopté dès l'origine à Bruxelles. Les attributions 

officielles du bureau du Havre sont : la constatation 

à domicile des naissances et des décès; l'inspection 

des écoles municipales; les renseignements quotidiens 

sur les maladies contagieuses; le service municipal de 

vaccination ; les logements insalubres ; le fonctionne

ment d'un laboratoire d'essai. Le bureau d'hygiène de 

Nancy a ajouté à ces attributions la surveillance des 

denrées alimentaires vendues sur les marchés ou chez 

les marchands. 

(1) Pour les préfets, c'est, nous l'avons vu, le Conseil départe
mental d'hygiène et de salubrité, institution légale, qui fonc
tionne régulièrement partout aux chefs-lieux, mais dont, en fait, 

l'autorité technique n'est pas partout ce qu'elle pourrait et devrait 
être. 
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Nous ne nous arrêterons pas sur l'extrême impor

tance que présentent, au point de vue de la salubrité 

urbaine, la plupart de ces questions que nous venons 

d'étudier en détail. Il n y a pas lieu d'insister non plus 

sur la haute signification du chiffre des naissances ainsi 

que du nombre et de la cause des décès, parmi les 

données au moyen desquelles s'établit le bilan hygié

nique d'une ville. 

Laboratoires d'essai. — Nous voulons seulement 

ajouter quelques mots à ce que nous avons dit dans 

un précédent chapitre (1) au sujet des laboratoires 

d'essai, départementaux ou municipaux, si indispen

sables pour la constatation de la qualité des eaux 

potables, si efficaces pour contenir, sinon pour em

pêcher les falsifications des denrées alimentaires et 

des boissons. Il serait superflu d'entrer ici dans de 

grands détails sur l'importance hygiénique de pareilles 

questions, qui sont partout d'actualité. 

Il n'est pas sans intérêt de rappeler à cet égard qu'un 

décret en date du 27 septembre 1883 a institué près du 

Ministre de commerce un Comité consultatif des labora

toires municipaux et départementaux. Ce Comité compte 

parmi ses membres M M . Pasteur, Brouardel, Armand 

Gautier, etc. Ses attributions consistent à émettre des 

avis : 1° sur les rapports qui lui seront soumis soit par 

les chefs et directeurs de laboratoires, soit par les 

(1) Voir p. 170. 
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autorités municipales et départementales ; 2° sur les 

méthodes à employer dans les laboratoires pour l'ana

lyse et l'examen de diverses denrées alimentaires ; 

3° sur les moyennes au-dessus et au-dessous desquelles 

lesdites denrées seraient déclarées mouillées ou falsi

fiées; 4° enfin, et d'une manière générale, sur toutes 

les questions techniques se rapportant au fonctionne

ment des laboratoires établis soit par les départements, 

soit par les communes. 

Un rapport du Ministre du commerce précède ce 

décret. Après avoir rappelé les services rendus par le 

laboratoire municipal établi à Paris en 1878, et énu-

méré les villes et départements qui ont installé ou se 

proposent d'installer des laboratoires du m ê m e genre, 

notamment : Lille, Reims, Bordeaux, Brest, Saint-

Etienne, les départements des Bouches-du-Rhône, etc., 

le ministre s'exprime en ces termes : 

« Bien que les mesures concernant l'inspection 

des denrées alimentaires rentrent, d'après la législa

tion actuelle, dans les attributions municipales, j'ai 

pensé, d'accord avec le Comité consultatif d'hygiène 

publique de France, que le gouvernement ne pouvait 

se désintéresser dans une question aussi impor

tante : qu'il était au contraire de son devoir d'encou

rager et de soutenir par les moyens dont il dispose 

les efforts tentés par les municipalités, afin de pour

suivre la fraude sur le plus grand nombre de points 
possible. » 

Aussi le ministre espère-t-il que les municipalités 
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et les départements qui organiseront des laboratoires 

recourront, pour la direction de ces institutions, aux 

conseils du Comité que le gouvernement met à leur 

disposition; ces laboratoires arriveront alors bien 

vite à opérer d'après une unité de vues et de mé

thodes sans laquelle il ne saurait y avoir de répres

sion efficace des fraudes sur les denrées alimentaires. 

Il ne sera plus notamment à craindre qu'un produit 

déclaré falsifié à Paris, par exemple, soit déclaré 

marchand dans un autre département à cause de 

la différence des moyennes. Le commerce loyal y 

trouvera toute garantie, ainsi que l'hygiène publi

que (1). 

Le fonctionnement de ces laboratoires d'essai cons

titue une des plus importantes attributions des bu

reaux municipaux d'hygiène, et nous croyons avoir 

mis assez en relief les services que rendent ces utiles 

institutions, 

Tous ces organismes d'hygiène publique, qu'ils 

soient municipaux, cantonaux ou départementaux, 

seraient tout naturellement reliés et centralisés dans 

une certaine mesure par une Direction générale de la 

santé publique. Espérons que la législature actuelle ne 

prendra pas fin, c o m m e ses devancières, sans avoir 

voté cette importante création: c'est uniquement par 

de telles réformes, ou, plus exactement, par l'action 

bien plus efficace et directe qu'elles permettent sur la 

(1) Revue d'hygiène, 1883, p. 879. 
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santé générale, que l'Allemagne, l'Angleterre, etc., 

sont parvenues à diminuer leur mortalité et ainsi à 

élever progressivement le taux de la vie moyenne. 

Tel est, en dernière analyse, le \ véritable but de 

l'hygiène publique. 



CHAPITRE XX 

CONCLUSIONS. 

RÉSULTATS COMPARÉS DES PROGRÈS DE L'HYGIÈNE 

PUBLIQUE EN DIVERS PAYS. 

L'ouvrage si documenté du docteur Palmberg (1 ) se 

termine par un chapitre des plus intéressants consa

cré à démonter l'importance de l'hygiène publique. 

Nous ne saurions nous-mème mieux conclure qu en 

imitant son exemple et en faisant quelques emprunts 

à ses éloquentes statistiques. Voici sur quelles bases 

il les a établies d'après des données officielles. 

« La fièvre typhoïde, qui dans toutes les grandes 

villes a le caractère endémique, est de toutes les ma-

maladies infectieuses celle qui prouve le plus claire

ment l'influence des mesures hygiéniques. La fréquence 

plus ou moins grande de cette maladie peut servir à 

mesurer l'efficacité des travaux entrepris dans l'intérêt 

de la santé publique. En plaçant en regard de la mor

talité générale celle des cas de fièvre typhoïde, on 

obtiendra donc une comparaison des plus instructives. » 

(1) Palmberg : Traité de l'hygiène publique d'après ses appli

cations dans différents pays d'Europe. 
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Le tableau ci-contre, où M. le professeur Brouardel (1) 

a résumé les diverses statistiques contenues dans le 

dernier chapitre de ce livre, classe ainsi les divers 

pays envisagés suivant leur mortalité sur 1000 habi

tants. 

On voit que, au point de vue de la mortalité géné

rale, la Suède, puis l'Angleterre sont les pays les 

plus favorisés ; la France ne vient qu'en cinquième 

rang, et la statistique de la Russie, uniquement re

présentée par celle de Saint-Pétersbourg, est la plus 

sombre (chiffre de décès presque double de celui de 

la France). 

Pour la mortalité par fièvre typhoïde, les chiffres ne 

présentent pas tout à fait le m ê m e groupement. Si 

l'on envisage les grandes villes seulement, on voit en 

tète de la liste, avec des coefficients actuels (1887-1888) 

à peu près égaux, Stockholm, Londres, Berlin et Vienne 

(1,7; 1,6; 1,4 et 1,26). Puis viennentBruxelles et Edim

bourg (2 et 2,5); enfin, bien loin et au dernier plan, 

Paris et Saint-Pétersbourg (9). 

Le m ê m e tableau fait ressortir les diminutions de 

mortalité réalisées, pour une m ê m e ville, au bout 

d'une période de quelques années, correspondant géné

ralement à d'importantes améliorations sanitaires. 

C'est toujours Stockholm qui occupe la première place, 

avec une diminution de plus de 11 p. 10000 sur sa 

mortalité typhoïde de 1860 à 1887. Les coefficients de 

(1) Brouardel : Préface du Traité de Palmberg. 
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NOMS DES 

Stockholm... 

PAYS. 

j 1860 
\ 1887 
( 1860 

' ) 1887 
ANGLETERRE ET PAYS ( 1850 

Londres 

Edimbourg . 

Bruxelles 

Helsingfors ... 

ALLEMAGNE ... : 

PRUSSE 

SAINT-PÉTERSBOURG. 

1 1887 
( 1850 
( 1888 
( 1860 
| 1887 
( 1875 
{ 1888 
( 1865 
( 1887 
f 1865 
( 1888 
( 1815 
( 1888 
( 1865 
\ 1888 
( 1855 
\ 1887 
| 1850 
( 1888 
j 1875 
t 1887 
( 1855 
( 1887 
j 1850 
i 1888 
f 1870 
( 1888 
( 1881 
( 1888 

-MORTALITÉ 

pour 
1000 habit. 

19.4 
17.8 
3.3 
2.2 
22.0 
19.0 
24.0 
20.0 
22.0 
19.0 
22.0 
19.0 
24.0 
20/5 
32.0 
22.0 
25.0 
21.0 
30.0 
21.0 
25.0 
22.0 
28.0 
23.5 
26.4 
26.6 
27.7 
26.7 
25.0 
23.0 
32.5 
29.4 
29.0 
25.0 
47.0 

34.6 

MORTALITÉ 
par fièvre typhoïde 
pour 10000 hab. 

2.7 
2.3 
13.0 
1.7 
10.0 
2.0 
10.0 
1.6 
» 
» 
3.0 
2.0 
8.7 
4.3 
10.0 
2.5 
» 
» 

1881 : 7.0 
188S : 2.0 

» 
18.5 
9 
» 
» 
» 

» 
10.4 
1.4 

» 
2.28 | 
1.26 
80.0 (') 

9.0 

(1) Y compris le typhus exanthématique. 
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Londres et Berlin, de 1850 à 1888, sont tombés de 10 ou 

10,4 à 1,6 ou 1,4. En sept ans, de 1881 à 1888, 

Vienne n'a pas vu beaucoup s'abaisser sa mortalité 

par fièvre typhoïde, d'ailleurs faible (1,26 au lieu 

de 2,28); enfin Paris, tout en s'étant notablement 

assaini, n'a cependant gagné, de 1850 à 1888, que 

0,5 p. 10 000 (1). 

D'après des données officielles produites à l'Exposi

tion de 1889 par le Ministère de l'intérieur et relatives 

aux villes de province, la mortalité par la fièvre ty

phoïde atteint son maximum dans les villes du Havre 

3,75 p. 10000; d'Angoulème (même proportion); de 

Lorient, de Maubeuge, de Montpellier, de Béziers, de 

Brest, de Marseille, de Troyes, de Cette. (2) 

« On voit par ces chiffres, dit très justement M. Palm

berg en faisant allusion aux statistiques établies par 

lui et résumées par M. Brouardel dans le tableau pré

cédent, que la France n'a guère fait de progrès sous le 

rapport de l'hygiène. L'idée qu'on se fait en France de 

l'hygiène publique, de son importance et de ses rap

ports avec le bien public, est bien éloignée de celle 

(1) « C'est de 17 ans 1/2 à 22 ans 1/2 qu'on meurt le plus de la 
fièvre typhoïde à Paris. De 1876 à 1880, sur 100 000 individus 
de 17 ans 1/2, on a compté annuellement 152 décès typhoïdes, 
et sur 100000 de 12 ans 1/2, 153. De 1881 à 1885, les propor
tions s'élèvent encore; 100 000 individus de 17 ans 1/2 donnent 
lieu à 225 décès, et 100 000 de 22 ans 1/2 à 210, soit une mor
talité supérieure à 2 p. 1000. (Rapport de la Commission mili
taire de l'Exposition universelle de 1889, fascicule VIII, p. 5.) 
(2) Rapport de la commission militaire de l'Exposition univer

selle de 1889, fascicule VIII, p. 7. 
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que l'on a en Angleterre... En France, la liberté per

sonnelle refuse de se subordonner à la salubrité pu

blique, tandis qu'en Angleterre le bien public est 

regardé c o m m e le meilleur appui de la liberté indivi

duelle. » 

Nous avons tout lieu d'espérer que notre pays cessera 

bientôt de mériter les justes critiques de M. Palmberg. 

Il s'opère en effet depuis quelques années en France, 

au moins dans les villes de quelque importance et 

sans parler de Paris, un lent mais incontestable et 

croissant éveil d'intérêt pour les questions d'hygiène 

générale, auxquelles naguère encore l'attention pu

blique demeurait si indifférente. Sous l'influence de ce 

visible mouvement de l'opinion, il s'effectue tous les 

jours, sur quelque point de notre territoire, d'impor

tantes entreprises d'assainissement. Enfin notre légis

lation sanitaire, jusqu'à présent si incohérente et si 

incomplète, va sans doute sous peu recevoir d'urgentes 

additions et subir m ê m e une réorganisation générale. 

Par ces réformes capitales, déjà engagées, nous ne 

tarderons pas à reprendre en hygiène publique et à 

côté de l'Angleterre la place à laquelle nous oblige 

notre rang parmi les nations civilisées. 
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Égouts, 52. — système Waring, 
53. — système du tout à 
l'égout, 55. — anciens, 62. — 
contenu liquide des égouts, 
68. — ventilation, 61. 

Électrique (éclairage), 120. 
Émanations industrielles, 196 , 
Embaumement, 179. / 
Enfance (hygiène publique de 1", 
260.—Société protectrice, 261 j 

Enfants, travail des — dans les 
manufactures, 207. 

Épandage méthodique des eau-
d'égout, 70. 

Épidémies (médecins des), 3*5-
Essangeage, 229. 
Étables (désinfection des). 221. 
Établissements classés, 19»» 
Étuves à désinfection, ?22. — 
fixes, 226. — locomobiles, "25. 

18. 
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Étuves à vapeur sous pression, 

m. 
Évier salubre, 84. 
Excrémentitielles (matières), 
dangers, 45; — éloignement, 50. 

F 

Falsifications des substances 

alimentaires, 140. 
Farine altérée, 137. — falsifiée, 

145. 
Fâcules alimentaires falsifiées, 

149. 
Fièvre typhoïde (prophylaxie de 
la), 220. — (mortalité par la), 

305. 
Tiltrage des eaux, 36. 
Filtre Chamberland, 38. — Mai
gnen, 41. — à bassin de sable, 

36. 
Flamme de gaz, 118, 119. 
Fosses à fond perdu, 77. — 
fixes, 78. — mobiles, 80. 

Tour crématoire, 188, 189. 
fromages, 136. 
Fruits, 138. 
Fumées d'usines, 196. 
Fumigations par la combustion 
\ du soufre, 234. 
Vùmivores, 196. 

\ G 

Gaà accidentels de l'air, 3. — 
d'éSlairage, 116. 

G.ibieA 135. 

H 

Habitation* (salubrité des), 91. 

— chauffage, 105. — éclairage, 
112. — ventilation, 95. 

Hôpitaux (construction des), 
277. — surveillance, 278. — 
pour contagieux, 278. — pa
villons isolés, 249. — spé
ciaux, 250. — d'isolement, 255. 
— désinfection, 278. — ru-. 

raux, 281. 
Hospitalière (hygiène), 277. 
Huile d'olive falsifiée, 152. — 

de vin, 165. 
Huiles grasses pour l'éclairage, 

115. _ volatiles pour l'éclai

rage, 116. 
Humidité tellurique, 92. 
Hydrogène carboné, 4. — sul

furé, 4. 
Hydro-ventilateur, 100. 
Hygiène de l'enfance, 260. — 
hospitalière, 277. — ouvrière, 
205. — publique : ses pro
grès en divers pays, 305. — 
urbaine, 289. 

I 

Impaludisme, 18. 
Industries insalubres, 193. 
Infectieuses (maladies), 16, 18. 
Inspecteurs des eaux miné

rales, 286. — de la salubrité, 

287. 
Inspection générale de l'hygiène 
publique, 286. — médicale des 
écoles, 274. — vétérinaire, 
132. 

Intoxication alcoolique, 168. 
Iode, 4. 
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solement dans les maladies 
transmissibles, 248. — dans 
les hôpitaux, 249, 278. 

L 

laboratoires d'essai, 27, 170, 
301. —. (Comité consultatif 
des), 301. 

Lacto-densiuiètre, 141. 
Lactoscope, 142. 
Ladrerie du porc. 131. 
Laitaltéré, 135.—condensé, 136. 
— falsifié, 140. — écrémage, 
140. — mouillage, 140. 

Lampes Carcel, 116. — modé
rateur, 116. — électriques à 
incandescence, 121. — à arc 
voltaïque, 121. — à gaz à ré
cupération, 105, 120. 

Latrines, 77. — à terre sèche, 
81. 

Légumes féculents, 137. 
Ligue nationale de l'éducation 
physique, 273. 

Linge (désinfection du), 230. 
Logements insalubres (commis

sion des), 91, 123, 288. 
Lumière naturelle, 112. 

M 

Maires (leurs pouvoirs en ma
tière de salubrité publique), 

292. 
Maladies spécifiques, 16. — con
tagieuses, 16. — infectieuses, 
10, 18. — miasmatiques, 18. 

— virulentes, 18. 
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Malaria, 18. 

Margarine, 144. 
Matières excrémentitielles hu
maines (dangers des), 45. — 
leur éloignement. 50. **"" 

Médecins des épidémies, 285. 
— inspecteurs des eaux mi
nérales, 286. 

Médicaments livrés au com
merce, 127. 

Mendicité (dépôts de), 282. 
Méphitisme humain, 9. 
Miasmatiques (maladies), 18. 
Miasmes, 9. — palustres ou tel-
luriques, 18. 

Microbes de l'air, 10. 
Mobilier scolaire, 269. 
Mollusques comestibles, 135. 
Mort (assainissement de la), 

178. 
Mortuaires (dépôts), 191. 
Mouillage du lait, 140. — du 

vin, 155. 
Moutarde falsifiée, 154. 
Mutage des vins, 162. 

N 

Nitrique (acide) de l'air, 3. 

O 

Obitoires, 191. 
Odeurs industrielles, 196. 
OEufs, 136. 
Ordures ménagères, 66. 
Organisation sanitaire, 283. 
Ouvrière (hygiène), 205. 
Oxyde de carbone, 3, 106. 
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Pain falsifié, 148. 
Pasteurisation du vin, 139, 163. 
Pavillons isolés d'hôpital, 249. 
Phénique (acide) pour la désin
fection, 238. 

Plâtrage du vin, 160. 
Poêles, 108. — mobiles, 107. — 
à combustion lente (dangers 
des), 107. —ventilateurs, 104. 

Poissons, 135. 
Poivre falsifié, 153. 
Porcs trichines, 132. 
Poudres de viande, 130. 
Poussières de l'air, 5. — inor
ganiques^. — organiques, 8. 
— animales vivantes, 8. — 
animales non vivantes, 8. — 
végétales inanimées, 10. — 
végétales vivantes, 10. — in
dustrielles, 195. 

Premier âge (comité supérieur 
de protection du), 260. 

Prise d'eau, 31. 
Professions insalubres, 193. 
Prophylaxie des maladies con
tagieuses, 22, 213. 

Ptomaïnes, 176. 
Puisards, 31. 
Puits perdu, 77. 

Pulvérisations antiseptiques(dé-
sinfection par les), 240. 

Pycnomètre, 156. 

R 

Rancissement du beurre, 13G. 
Regards d'égout, 61. 

Réservoir de chasse, 57, 86. 
Résidus industriels altérant les 

eaux, 197. 
Revaccination, 246. 

S 

Saccharine, 152. 
Saindoux falsifié, 145. 
Salicylage du vin, 163. 
Salle de classe, 268. 
Salubrité (inspecteurs de la), 

287. 
Scolaire (hygiène), 266. 
Sel falsifié, 153. 
Septicémie (désinfection dans 

la), 220. 

Siphon obturateur-hydrauli
que, 62, 83, 84, 85. 

Siphons à eau de seltz, 34. 
Société protectrice de l'enfance, 
261. 

Soufrage du vin, 162. 
Soufre (fumigations par la com
bustion du), 234. 

Souillures de l'air, 8. — des 
eaux, 45. 

Spécifiques (maladies), 16. 
Sphère-vanne, 61. 
Sublimé pour la désinfection, 
238, 240. 

Sucre falsifié, 152. 
Sulfate de cuivre pour la désin
fection du linge, des vases de 
nuit, etc., 215, 230. 

Sulfureux (acide) de l'air, 4. — 
pour la désinfection, 215. 

Sulfurique (acide) de l'air, 4. 
Surmenage intellectuel, 271. 
Système diviseur, 82. 
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T 

"able de travail, 269. — pupi
tre de Ferret, 270. 

'hé altéré, 138. — falsifié, 151. 
'incttes (ventilation des), 79. 
Pinettes-filtres, 82. 
Ponneau mobile pour Iatrine à 
terre sèche, 81. 

Tout à l'égout, 51, 55. 
rravail (salubrité et sécurité 

du), 207. 
Travail des enfants dans les 
manufactures, 207. 

Trichines enkystées dans un 
muscle, 132. 

Trous d'homme, 61. 
Tuberculose (désinfection dans 

la), 215. 
Tueries particulièi'es, 200. 
Tuyaux d'ôvent, 79. 

U 

Urbaiue (hygiène), 289. 
Usine (salubrité de 1'), 205. 

V 

Vaccin, 244. 
Vaccination, 242. — jenne-
rienne, 242. — pastorienne, 

242. 
Vapeur (Chauffage par la), 110, 

Vapeur (désinfection par la), 223. 
Ventilateurs, 98. — à eau, 100. 

— hélicoïdal, 100. 
Ventilation des égouts, 61. — 

des habitations, 95. — des 
tinettes, 79. 

Verre perforé, 98. 
Vétérinaire (inspection), 132. 
Viandes de boucherie, 128. — 

tuberculeuses, 130. — (poudre 
de), 130. 

Vibrions de l'air, 10. 
Vin, alunage, 160, 162. — 

chauffage, 139, 163. — colo
ration artificielle, 164. — cou
page, 155. — déplâtrage, 161. 
— mouillage, 155. — mutage, 
162. — pasteurisation, 139, 
163. —plâtrage, 160. — sali
cylage, 163. — soufrage, 162. 
— altéré, 138. - falsifié, 155. 
— de groseille, 165. 

Vinage, 157. 
Vinaigre falsifié, 153. 
Vins fabriqués, 165. 
Virulentes (maladies), 18. — 

isolement, 248. 

Virus, 18. 
Voitures (désinfection des), 221. 

W 

Wagons-vannes, 61. 
Water-closets, 82. 

FIN DE LA TABLE ALPHABÉTIQUE. 
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